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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Séance du 30 novembre 2020

 

DELIBERATIONS N° CP-2020-0767 à CP-2020-0810



Le sommaire de cette séance figure dans le tome 1 du document publié 





Registre des Délibérations de la Commission Permanente  
Séance du 30 novembre 2020 

 
L'an deux mille vingt, le lundi 30 novembre à 11 h 00, la Commission Permanente du Conseil 
départemental de la Haute-Savoie, dûment convoquée le lundi 16 novembre 2020, s'est 
réunie dans la Salle du Conseil de l’Hôtel du Département à Annecy, sous la Présidence de 
M. Christian MONTEIL, Conseiller départemental du Canton de Saint-Julien-en-Genevois. 
 
 
 
Sont présents : 

Mmes Françoise CAMUSSO, Laure TOWNLEY–BAZAILLE, MM. Denis DUVERNAY, Christian HEISON, 
Mme Chrystelle BEURRIER, M. Jean-Marc PEILLEX, Mme Josiane LEI, M. Bernard BOCCARD, Vice-
Présidents 

Mme Estelle BOUCHET, M. Jean-Paul AMOUDRY, Mme Sophie DION, M. Christian VERDONNET, 
Mme Fabienne DULIEGE, M. Richard BAUD, Mme Agnès GAY, M. Joël BAUD–GRASSET, 
Mmes Valérie GONZO–MASSOL, Myriam LHUILLIER, M. François DAVIET, 
Mmes Patricia MAHUT, Marie-Antoinette METRAL, M. Georges MORAND, Mme Sylviane REY, 
M. Vincent PACORET, Mme Marie-Claire TEPPE–ROGUET, M. Dominique PUTHOD, 
Mme Aurore TERMOZ, M. Nicolas RUBIN, Mme Virginie DUBY–MULLER, Membres de la Commission 
Permanente 

 
Présent ou excusé durant la séance :  

M. Raymond MUDRY  

 
Absents représentés : 

Mme Christelle PETEX, M. François EXCOFFIER 

 
Absent excusé : 

M. Guy CHAVANNE  
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Délégations de vote : 

Mme Christelle PETEX à M. Denis DUVERNAY, M. François EXCOFFIER à M. François DAVIET  
 
 
 
 
 
 
 
 

Assistent à la séance : 

M. le Directeur Général des Services Départementaux, 

MM. les Directeurs Généraux Adjoints, 

Mmes et MM. les Directeurs et Responsables des différents Services Départementaux. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0767 

OBJET  :   PARTICIPATION FINANCIERE 2020 AUX ORGANISMES DE PREVENTION SPECIALISEE 

POUR LE VERSEMENT DE LA PRIME COVID19 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée 

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Vu le Code de la Santé Publique,  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-085 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 – 
Direction Enfance Famille, Protection de l’Enfance, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-063 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 – 
Direction Enfance Famille, Protection Maternelle et Infantile,  
 
Vu la délibération n° CD-2019-062 du 10 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 – 
Direction Enfance Famille, Prévention, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-063 du 02 novembre 2020 Adoptant la Décision Modificatrice 3 du 
Budget Primitif 2020 – Direction Enfance Famille, Prévention, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social lors de sa séance du 04 novembre 2020. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que le département, dans le 
cadre de ses compétences en matière de prévention jeunesse, développe, depuis plusieurs 
années une politique de prévention en faveur de l’enfance, la jeunesse et leurs familles. 

 
Le Conseil départemental a inscrit des crédits au titre de diverses subventions accordées au 
bénéfice de la prévention en faveur de l’enfance.  
 
La Commission Permanente, dans sa séance du 24 août 2020, a autorisé le versement de 
subventions annuelles de fonctionnement aux structures de prévention spécialisée  
l’Etablissement Public Départemental Autonome (EPDA) et l’Association Passage. 
 
Il vous est proposé d’examiner l’attribution de subventions complémentaires à ces deux 
structures aux fins de financement de la prime Covid.   
 
En effet, la crise sanitaire à impacté le secteur de la protection l’enfance dont les internats 
sont restés ouverts 24h/24 et 7 jours sur 7 pour assurer la prise en charge des enfants et des 
adolescents pour l’ensemble des aspects de leur vie quotidienne : école, loisirs et entretien. 
A la demande de la Direction Enfance Famille, les établissements de prévention spécialisée ont 
redéployé leurs professionnels auprès des internats pour participer à cet effort. 
 
L’Assemblée départementale, lors de sa séance du 06 juillet 2020 a admis le principe d’un 
soutien aux structures de prévention spécialisée relevant de la compétence exclusive du 
département pour leur permettre de gratifier leurs personnels qui se sont pleinement investis 
auprès des enfants et des adolescents protégés. 
 
Cette gratification à la main des employeurs a été envisagée sur la base de 750 € par 
Equivalent Temps Plein (ETP). 
 
Après retour des informations des structures EPDA et association Passage soit : 
 
• le descriptif des modalités d’octroi de la gratification au personnel, 
• la liste des professionnels concernés et les montants engagés, 
• les incidences financières prévisionnelles. 
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Les montants des primes pour les personnels de chacune des deux structures s’élèvent à : 
 

- EPDA Prévention Spécialisée : 17 625 €, 
- association Passage : 15 750 €. 

 
Afin de préciser et de formaliser le versement de cette participation du Département auprès de 
ces deux acteurs territoriaux, Il est proposé de passer une convention avec chacun d’eux. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions, avec l’EPDA Prévention Spécialisée 
(annexe A) et avec l’association Passage (annexe B).  
 
AUTORISE le versement des participations financières aux organismes ou associations figurant 
dans les tableaux ci-après : 
 

Imputation : PRE2D00255 

Nature Programme Fonct. 

6568 12030002 51  

Prévention Spécialisée   DEPENSES  

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20PRE03589 EPDA – Prévention Spécialisée 17 625,00 € 

20PRE03590 Association Passage 15 750,00 €  

 Total de la répartition 33 375,00 € 

 
Les participations financières à l’EPDA Prévention Spécialisée et à l’Association Passage seront 
versées sous forme de versement unique. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



 

CP-2020-0767 Annexe A 1/2 

                                                   

 

 

CONVENTION POUR SOUTIEN AU FINANCEMENT DE LA PRIME COVID 2020 

ENTRE  

 Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 

ANNECY Cedex, représenté par son Président Christian MONTEIL , habilité par 

délibération de la commission permanente d’une part, 

ET 

 L’Etablissement Public Départemental Autonome - EPDA,  160 rue Achille 

Benoît,  74300 CLUSES, représenté par sa Présidente Marie-Antoinette METRAL 

 

CONTEXTE 

Le secteur de la protection de l’enfance a été particulièrement impacté par la crise 

sanitaire. Les mesures prises pendant le confinement ont eu des conséquences directes sur 

la vie de tous les enfants et plus particulièrement des enfants protégés dont le 

département a la charge : fermeture de tous les établissements scolaires, interruption des 

activités culturelles et de loisirs, limitation des déplacements.       

Dans ce  contexte, les établissements et services de protection de l’enfance sont restés 
ouverts 24h/24h, 7 jours sur 7, pour assurer la prise en charge des enfants et des 
adolescents pour l’ensemble des aspects de leur vie quotidienne : école, loisirs, entretien.  
 
L’Assemblée départementale a admis le principe d’un soutien aux structures de protection 
de l’enfance relevant de la compétence exclusive du département pour leur permettre de 
gratifier leurs personnels qui se sont pleinement investis auprès des enfants et adolescents 
protégés. 
 
ARTICLE 1 : Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de versement d’une 

participation financière à l’EPDA pour soutenir l’établissement  au financement de la 

prime « COVID ». 

ARTICLE 2 :  Dispositions financières 

Le montant de la participation financière versée est de 17 625 €, calculée sur la base : 

750 € pour un ETP. 

http://www.hautesavoie.fr/
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L’association est garante de la répartition de la prime entre les différents personnels 

éligibles tels que définis dans la notice explicative du 8 juillet 2020 transmise par les 

services départementaux aux gestionnaires d’établissements sociaux et médico-sociaux.   

ARTICLE 3 : Prise d’effet et durée de la convention 

La présente convention prend effet à sa date de notification et expire à la date de 

versement de la subvention par le Département. 

ARTICLE 4 : Modification et dénonciation de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à la convention 

signé par les  parties. 

Chacune des parties peut dénoncer la présente convention, en cas de non-respect de l’une 

des clauses, soit de cette convention, soit d’un de ses avenants, sous réserve d’un préavis 

de 3 mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, mettant en demeure 

l’autre partie de se conformer à ses obligations 

ARTICLE 5 : Règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou à l’exécution de la présente 
convention, quel qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant 
tout recours contentieux, que les parties procèdent par voie de règlement amiable. Pour 
ce faire, les parties s’obligent à entamer sans délai et sans condition préalable, des 
négociations aux fins de résoudre tout différend.  
 

ARTICLE 6 : Litiges 
 
Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département de la Haute-Savoie et 
l’EPDA au sujet de l’application de la présente convention sont portées devant le Tribunal 
Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait à Annecy, le 
 
En deux exemplaires. 
 
 
 

La Présidente de l’Etablissement Public 
Départemental Autonome 

 
 

Marie-Antoinette METRAL 

Le Président du Département, 
 
 
 

Christian MONTEIL 
 



 

CP-2020-0767 Annexe B 1/2 

                                                                                                            

 

CONVENTION POUR SOUTIEN AU FINANCEMENT DE LA PRIME COVID 2020 

ENTRE  

 Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 

ANNECY Cedex, représenté par son Président Christian MONTEIL , habilité par 

délibération de la commission permanente d’une part, 

ET 

 L’association PASSAGE,  1 allée des Salomons,  74000 ANNECY, représentée par 

son Directeur Patrick HAMARD 

 

CONTEXTE 

Le secteur de la protection de l’enfance a lui aussi été particulièrement impacté par la 

crise sanitaire. Les mesures prises pendant le confinement ont eu des conséquences 

directes sur la vie de tous les enfants et plus particulièrement des enfants protégés dont le 

département a la charge : fermeture de tous les établissements scolaires, interruption des 

activités culturelles et de loisirs, limitation des déplacements.       

Dans ce  contexte, les établissements et services de protection de l’enfance sont restés 
ouverts 24h/24h, 7 jours sur 7, pour assurer la prise en charge des enfants et des 
adolescents pour l’ensemble des aspects de leur vie quotidienne : école dans 
l’établissement, loisirs, entretien.  
 
L’Assemblée départementale a admis le principe d’un soutien aux structures de protection 
de l’enfance relevant de la compétence exclusive du département pour leur permettre de 
gratifier leurs personnels qui se sont pleinement investis auprès des enfants et adolescents 
protégés. 
 
 

ARTICLE 1 : Objet 

La présente convention a pour objet le versement d’une participation financière à 

l’association Passage pour soutenir l’association au financement de la prime « COVID ». 

ARTICLE 2 : Dispositions financières 

Le montant de la participation financière versée est de 15 750 €, calculée sur la base : 

750 € pour un ETP. 

http://www.hautesavoie.fr/
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L’association est garante de la répartition de la prime entre les différents personnels 

éligibles tels que définis dans la notice explicative du 8 juillet 2020 transmise par les 

services départementaux aux gestionnaires d’établissements sociaux et médico-sociaux.   

ARTICLE 3 : Prise d’effet et durée de la convention 

La présente convention prend effet à sa date de notification et expire à la date de 

versement de la subvention par le Département. 

ARTICLE 4 : Modification et dénonciation de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à la convention 

signé par les  parties. 

Chacune des parties peut dénoncer la présente convention, en cas de non-respect de l’une 

des clauses, soit de cette convention, soit d’un de ses avenants, sous réserve d’un préavis 

de 3 mois notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, mettant en demeure 

l’autre partie de se conformer à ses obligations 

ARTICLE 5 : Règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou à l’exécution de la présente 
convention, quel qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant 
tout recours contentieux, que les parties procèdent par voie de règlement amiable. Pour 
ce faire, les parties s’obligent à entamer sans délai et sans condition préalable, des 
négociations aux fins de résoudre tout différend.  
 

ARTICLE 6 : Litiges 
 
Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département de la Haute-Savoie et 
l’association Passage au sujet de l’application de la présente convention sont portées 
devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
Fait à Annecy, le 
 

En deux exemplaires. 

 

 

 

Le Président de l’Association Passage 
 
 
 

Fernand GANNAZ 

Le Président du Département, 
 
 
 

Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0768 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTIONS A INTERVENIR ENTRE LE DEPARTEMENT ET LES ASSOCIATIONS 

ALFA 3A, LES BARTAVELLES, SIAO 74 (CROIX ROUGE FRANCAISE) DANS LE CADRE DE 

LA STRATEGIE DE LUTTE CONTRE LA PAUVRETE - MARAUDES MIXTES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-085 du 10 décembre 2019  adoptant la Politique départementale 
en faveur de l’Enfance et de la Famille – Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-024 du 25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire 2020 en 
faveur de l’Enfance, Famille, Grand Age et Handicap, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-064 du 02 novembre 2020 adoptant la Décision Modificative n° 3 
en faveur de l’Enfance, Famille, Grand Age et Handicap, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0383 du 03 juin 2019 portant approbation de la convention 
d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi 2019-2021 entre l’Etat et le 
Département, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0732 du 12 novembre 2019 portant approbation de l’avenant n° 1 
de la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi 2019-2021, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0657 du 05 octobre 2020 portant approbation de l’avenant n° 2 
de la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi 2019-2021, 
 
Vu l’avis favorable aux propositions présentées émis par la 2ème Commission Action Sociale, 
Santé, Prévention, Insertion, Logement Social lors de sa séance du 04 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose les faits suivants : 
 
Dans le cadre de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, le 
Département met en œuvre des actions nouvelles ou renforce des actions existantes en 
association avec les partenaires territoriaux. 
 
Un des volets de cette initiative nationale est l’intervention à l’attention des familles avec 
enfants à la rue (maraudes mixtes Etat - CD). 
 
3 structures proposent de s’inscrire dans cette démarche pour l’année 2020 : 
 

- l’association Alfa 3A pour renforcer l’accompagnement éducatif des enfants issus des 
squats et bidonvilles (20 % sont scolarisés régulièrement) via le développement d’un 
dispositif de médiation scolaire en lien avec l’Education Nationale, l’équipe Service 
d’Accompagnement Social Spécialisé (SASS74) et le Département. Le financement est 
opéré par le versement d’une subvention de 12 000 € ; 

 
- l’association Les Bartavelles pour renforcer les maraudes professionnelles en lien avec le 

Service Intégré d’Accueil et d’Orientation (SIAO) et les acteurs du territoire de la Vallée 
de l’Arve (autres maraudes bénévoles, accueils de jour, équipe Unité Mobile 
d’Intervention Sociale - UMIS du SIAO) et tout mettre en œuvre pour accélérer le 
processus d’admission en insertion et en urgence en développant le principe de « l’aller 
vers » les publics à la rue (priorité aux familles avec enfants). Le financement est opéré 
par le versement d’une subvention de 12 000 € ; 
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- l’association « Service Intégré d’Accueil et d’Orientation » SIAO74–Croix-Rouge 
Française par la mise en place d’un comité technique de régulation des situations 
rencontrées dans la rue (public prioritaire : mineurs accompagnés ou non) afin de 
partager les situations et ajuster les réponses avec le réseau et les référents (dont les 
services du département) sur le territoire de la Haute-Savoie. Le financement est opéré 
par le versement d’une subvention de 17 450 €. 

 
Afin de préciser et de formaliser les actions de ces trois acteurs territoriaux, il est proposé de 
passer une convention avec chacun d’eux. 
 
Comme stipulé à l’article 2.3.2 de la convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et 
d’accès à l’emploi signée entre l’Etat et le Département, ce dernier s’engage à consacrer des 
financements au moins équivalents à ceux accordés par l’Etat. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions avec l’association ALFA3A (annexe A), 
l’association Les Bartavelles (annexe B) et l’association SIAO 74-Croix Rouge Française 
(annexe C). 
 
AUTORISE le versement des participations financières aux organismes ou associations figurant 
dans le tableau  ci-après : 
 

Imputation :  

Nature Programme Fonct. 

6574 12030002 51 

PREVENTION SPECIALISEE DEPENSES 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20PRE03605 ALFA 3A 12 000,00 

20PRE03591 Les Bartavelles 12 000,00 

20PRE03623 SIAO 74 (CROIX ROUGE FRANCAISE) 17 450,00 

   

 Total de la répartition 41 450,00 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION POUR LE RENFORCEMENT DE LA SCOLARITE ET L’ACCES AUX ACTIVITES EDUCATIVES 

DES ENFANTS ISSUS DES SQUATS ET BIDONVILLES 

ENTRE  

 Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 ANNECY 

Cedex, représenté par son Président Christian MONTEIL , habilité par délibération de la 

commission permanente d’une part, 

ET 

 L’association Alfa3a, 4 passage de la Cathédrale – 74000 ANNECY, représenté par son 

Directeur Général Olivier DEVESVROTTE, représentant légal. 

CONTEXTE 

La stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté annoncée le 13 septembre 2018 par le 

Président de la République vise à garantir les droits fondamentaux des enfants ainsi qu’à assurer un 

parcours de formation efficace, les accompagnant vers l’emploi. Art L. 115-1 et L115-2 du Code de 

l’action sociale et des familles 

Dans cette perspective, l’Etat et le Département de la Haute-Savoie ont signé une convention  

d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi  pour une période de 3 ans (2019-2021), le 

Département s’engageant à réaliser des actions, accompagnées d’indicateurs de résultats, qui 

s’inscrivent dans les orientations de la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté. 

Un des volets de cette initiative nationale est l’intervention à l’attention des familles avec enfants à 

la rue (maraudes mixtes Etat - CD) 

La présente convention vise à définir et à contractualiser le projet de l’association Alfa3a entrant 

dans ce cadre. 

ARTICLE 1 : Objet 

L’association Alfa3a s’engage à renforcer l’accompagnement éducatif des enfants issus des squats et 

bidonvilles (20 % sont scolarisés régulièrement) via le développement d’un dispositif de médiation 

scolaire en lien avec l’éducation nationale, l’équipe SASS74 et le Département  pour environ 123 

enfants ( dans le cadre du protocole départemental de résorption des squats et bidonvilles dans les 

agglomérations d’Annecy et de Rumilly).  
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ARTICLE 2 : Objectifs 

- Créer le « Aller vers » 

- Scolariser tous les enfants dont les familles bénéficient d’actions d’accompagnement (accès 

aux droits) 

- Renforcer l’accompagnement des familles et lutter contre le décrochage scolaire 

- Œuvrer à la résorption des squats et bidonvilles 

- Prendre en compte la génération des enfants 

ARTICLE 3 : Moyens dédiés 

1 ETP médiateur scolaire à partir du 1er octobre 2020 jusqu’au 31 décembre 2020 

Equipement informatique du médiateur et déplacements 

ARTICLE 4 : Dispositions financières 

Le budget afférent à l’action ci-dessus désignée « RENFORCEMENT DE LA SCOLARITE ET L’ACCES 

AUX ACTIVITES EDUCATIVES DES ENFANTS ISSUS DES SQUATS ET BIDONVILLES se décompose en     

8 000 € de dépenses de personnel et 4 000 € d’équipement informatique et de frais de déplacement .  

La participation du Département d’un montant de 12 000 € est versée sous forme de subvention. 

ARTICLE 5 : Prise d’effet et durée de la convention 

La présente convention prend effet au 1er octobre 2020, elle couvre une période de 3 mois soit du 1er 

octobre au 31 décembre 2020. 

ARTICLE 6 : Modification et dénonciation de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à la convention signé par les  

parties. 

Chacune des parties peut dénoncer la présente convention, en cas de non-respect de l’une des 

clauses, soit de cette convention, soit d’un de ses avenants, sous réserve d’un préavis de 3 mois 

notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, mettant en demeure l’autre partie de se 

conformer à ses obligations . 

ARTICLE 7 : Règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou à l’exécution de la présente convention, quel 
qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que 
les parties procèdent par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer 
sans délai et sans condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend.  
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ARTICLE 8 : Litiges 
 
Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département de la Haute-Savoie et l’association  
au sujet de l’application de la présente convention sont portées devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble. 
 
Fait à Annecy, le 
 

En deux exemplaires. 

 

 

 

Le Directeur Général de l’association Alfa3A 

 

 

 

Olivier DEVESVROTTE 

Le Président du Département, 

 

 

 

Christian MONTEIL 
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CONVENTION POUR LA CREATION D’UNE MARAUDE MIXTE PROFESSIONNELLE 

ENTRE  

 Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 ANNECY 

Cedex, représenté par son Président Christian MONTEIL , habilité par délibération de la 

Commission Permanente d’une part, 

ET 

 L’association Les Bartavelles, 419 avenue de la Gare – 74130 BONNEVILLE, représenté par 

son Directeur Jean-Marc DAVEINE, représentant légal. 

 

 

CONTEXTE 

La stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté annoncée le 13 septembre 2018 par le 

Président de la République vise à garantir les droits fondamentaux des enfants ainsi qu’à assurer un 

parcours de formation efficace, les accompagnants vers l’emploi. Art L. 115-1 et L115-2 du Code de 

l’action sociale et des familles 

Dans cette perspective, l’Etat et le Département de la Haute-Savoie ont signé une convention  

d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi  pour une période de 3 ans (2019-2021), le 

Département s’engageant à réaliser des actions, accompagnées d’indicateurs de résultats, qui 

s’inscrivent dans les orientations de la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté. 

Un des volets de cette initiative nationale est le renforcement de maraudes professionnelles 

(maraudes mixtes Etat - CD) 

La présente convention vise à définir et à contractualiser le projet de l’association Les Bartavelles 

entrant dans ce cadre. 
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ARTICLE 1 : Objet 

L’association Les Bartavelles s’engage à renforcer les maraudes professionnelles en lien avec le SIAO 

et les acteurs du territoire de la vallée de l’Arve  (autres maraudes bénévoles, accueils de jour et 

équipe UMIS du SIAO) et tout mettre en œuvre pour accélérer le processus d’admission en insertion 

et en urgence en développant le principe de «  l’ aller vers » les publics à la rue (priorité aux familles 

avec enfants). 

ARTICLE 2 : Objectifs 

- Renforcer les maraudes professionnelles sur un territoire peu couvert 

- Renforcer les liens fonctionnels avec les acteurs du territoire. 

- Orienter les publics à la rue vers des solutions adaptées d’hébergement selon leur situation. 

ARTICLE 3 : Moyens dédiés 

1 ETP travailleur social à partir du 1er octobre 2020 jusqu’au 31 décembre 2020 

ARTICLE 4 : Dispositions financières 

Le budget afférent à l’action ci-dessus désignée « CREATION D’UNE MARAUDE MIXTE 

PROFESSIONNELLE» se compose de 12 000 € de dépenses de personnel pour une durée de 3 mois . 

La participation du département d’un montant de 12000 euros est versée sous forme de subvention 

ARTICLE 5 : Prise d’effet et durée de la convention 

La présente convention prend effet au 1er octobre 2020, elle couvre une période de 3 mois soit du 1er 

octobre au 31 décembre 2020. 

ARTICLE 6 : Modification et dénonciation de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à la convention signé par les  

parties. 

Chacune des parties peut dénoncer la présente convention, en cas de non-respect de l’une des 

clauses, soit de cette convention, soit d’un de ses avenants, sous réserve d’un préavis de 3 mois 

notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, mettant en demeure l’autre partie de se 

conformer à ses obligations 

ARTICLE 7 : Règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou à l’exécution de la présente convention, quel 
qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que 
les parties procèdent par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer 
sans délai et sans condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend.  
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ARTICLE 8 : Litiges 
 
Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département de la Haute-Savoie et l’association  
au sujet de l’application de la présente convention sont portées devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble. 
 
 
 
Fait à Annecy, le 
 

En deux exemplaires. 

 

 

 

Le Directeur de l’Association Les Bartavelles 

 

 

Jean-Marc DAVEINE 

                         Le Président du Département, 

 

 

Christian MONTEIL 
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CONVENTION MARAUDES MIXTES 

ENTRE  

 Le Département de la Haute-Savoie, 1 avenue d’Albigny – CS 32444 – 74041 ANNECY 

Cedex, représenté par son Président Christian MONTEIL , habilité par délibération de la 

commission permanente d’une part, 

ET 

 L’association SIAO 74 – Croix-Rouge française, 129 route de Plaimpalais – 74540  ALBY SUR 

CHERAN, représenté par son directeur territorial ARA Patrick CHOLME, représentant légal. 

 

 

CONTEXTE 

La stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté annoncée le 13 septembre 2018 par le 

Président de la République vise à garantir les droits fondamentaux des enfants ainsi qu’à assurer un 

parcours de formation efficace, les accompagnants vers l’emploi. Art L. 115-1 et L115-2 du Code de 

l’action sociale et des familles 

Dans cette perspective, l’Etat et le Département de la Haute-Savoie ont signé une convention  

d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi  pour une période de 3 ans (2019-2021), le 

Département s’engageant à réaliser des actions, accompagnées d’indicateurs de résultats, qui 

s’inscrivent dans les orientations de la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté. 

Un des volets de cette initiative nationale est le renforcement de maraudes professionnelles 

(maraudes mixtes Etat - CD) 

La présente convention vise à définir et à contractualiser le projet de l’association SIAO 74 – Croix-

Rouge française entrant dans ce cadre. 

 

ARTICLE 1 : Objet 

L’association SIAO 74 – Croix-Rouge française s’engage à mettre en place un comité technique de 

régulation des situations rencontrées dans la rue (public prioritaire : mineurs accompagnés ou non) 

afin de partager les situations et ajuster les réponses avec le réseau et les référents ( dont les 

services du département ) sur le territoire de la Haute-Savoie.  
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ARTICLE 2 : Objectifs 

- Aller vers les mineurs accompagnés ou non en organisant « des levées de doute » et la 

rencontre dans l’espace public pour créer du lien et les accompagner vers l’inclusion sociale 

et/ou la mise en protection (lieu d’accueil, soins, prestations, hébergement) avec un référent 

dédié (accompagnement, ouverture des droits, domiciliation, scolarisation…) ; 

- Répondre aux alertes émanant des partenaires (PM, CCAS, PE, 115, PMS, accueils de jour…) 

- Conjuguer les compétences des acteurs du réseau ; 

- Harmoniser les pratiques afin de créer un véritable réseau d’alertes, de traitement de la 

levée de doute à l’accompagnement des ménages (mineurs accompagnés ou non).  

ARTICLE 3 : Moyens dédiés 

1 ETP coordinateur à partir du 1er octobre 2020 jusqu’au 31 décembre 2020 

ARTICLE 4 : Dispositions financières 

Le budget afférent à l’action ci-dessus désignée «MARAUDES MIXTES » se décompose en 15 000 € 

de dépenses de personnel et 2 450 € d’équipement informatique et de frais de déplacement . 

La participation du département d’un montant de 17 450 € est versée sous forme de subvention 

ARTICLE 5 : Prise d’effet et durée de la convention 

La présente convention prend effet au 1er octobre 2020, elle couvre une période de 3 mois soit du 1er 

octobre au 31 décembre 2020. 

ARTICLE 6 : Modification et dénonciation de la convention 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant à la convention signé par les  

parties. 

Chacune des parties peut dénoncer la présente convention, en cas de non-respect de l’une des 

clauses, soit de cette convention, soit d’un de ses avenants, sous réserve d’un préavis de 3 mois 

notifié par lettre recommandée avec accusé de réception, mettant en demeure l’autre partie de se 

conformer à ses obligations. 

ARTICLE 7 : Règlement amiable 
 
En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou à l’exécution de la présente convention, quel 
qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, que 
les parties procèdent par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties s’obligent à entamer 
sans délai et sans condition préalable, des négociations aux fins de résoudre tout différend.  
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ARTICLE 8 : Litiges 
 
Les contestations susceptibles de s’élever entre le Département de la Haute-Savoie et l’association  
au sujet de l’application de la présente convention sont portées devant le Tribunal Administratif de 
Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy, le 

En deux exemplaires. 

 

 

Le Directeur territorial ARA de l’association SIAO 

74 – Croix Rouge française 

 

 

Patrick CHOLME 

Le Président du Département, 

 

 

 

Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0769 
 
 
OBJET     :   

 

PLAN DEPARTEMENTAL DE LUTTE CONTRE LA DESERTIFICATION MEDICALE - 

ATTRIBUTION D'UNE INDEMNITE AUX INTERNES DE MEDECINE GENERALE 

EFFECTUANT LEUR STAGE EN HAUTE-SAVOIE DE NOVEMBRE 2020 A AVRIL 2021 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les dispositions du Code de la Santé Publique et notamment les articles L.1411-11 et  
L.1411-11-1,  
 
Vu le Code de l’Education en son article L.821-1, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,  
 
Vu les délibérations n° CD-2019-063 du 09 décembre 2019 et CD-2020-025 du 25 mai 2020 
adoptant le Budget Primitif 2020 et son budget supplémentaire pour la politique Protection 
Maternelle Infantile et promotion de la Santé, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0438 du 06 juillet 2020 relative à la prolongation par un 4ème plan 
départemental de lutte contre la désertification médicale, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0725 du 09 novembre 2020 relative à la modification du 
règlement d’intervention du 4ème plan de lutte contre la désertification médicale, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 2ème Commission Action Sociale, Santé, Prévention, Insertion, 
Logement Social, lors de sa séance du 04 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que devant le phénomène de 
désertification médicale lié au vieillissement d’ensemble et au renouvellement insuffisant du 
corps médical aggravé par le maintien du numérus clausus, l’Assemblée départementale, réunie 
le 06 juillet 2020, a décidé de reconduire son engagement sur deux ans en mettant en place un 
4ème plan départemental de lutte contre la désertification médicale en Haute-Savoie jusqu’au 
31 décembre 2022.  
 
Ce plan d’action départemental comprend notamment l’attribution d’une indemnité pour les 
internes de médecine générale effectuant leur stage de 3ème cycle auprès de praticiens  
haut-savoyards agréés ou au sein de la Direction Adjointe PMI-Promotion de la Santé du 
Département agréé (stage mère-enfant), pendant la durée de leur stage de six mois (ou trois 
mois selon certains) et pour un montant de 2400 € (400 € par mois ou 200 € si stage à cheval sur 
deux départements).  
 
A ce jour depuis le début du plan départemental, ce sont 455 internes qui ont déjà pu 
bénéficier de cette indemnité destinée à faciliter leur stage et à leur permettre de mieux 
connaitre la Haute-Savoie pour les inciter à y exercer plus tard.  
 
Dans ce cadre, il est demandé à la Commission Permanente de bien vouloir délibérer et statuer 
sur l’attribution de l’indemnité départementale aux internes de la session allant de novembre 
2020 à avril 2021, mentionnés dans le tableau ci-dessous pour : 

- 21 stages de 1er niveau (1ère et 2ème année) 
- 22 stages autonomes en soins primaires ambulatoires supervisés (SASPAS) / 3ème année ; 
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STAGE FACULTE NOM PRENOM MAITRES DE STAGE COMMUNES 
MONTANT 
MENSUEL 

MONTAN
T TOTAL 

1er niveau Grenoble Bernier Florine 
Dr Bon 
Dr Chanson  
Dr Chappuis  

Arenthon 
Cranves-Sales  
Reignier-Esery 

400 € 2 400 € 

1er niveau Grenoble Berthelier Julie 

Dr Dewaele 
Dr Guiberteau Ch   
Dr Gmyrek 
Dr Mugnier 

Les Gets 400 € 2 400 € 

1er niveau Grenoble Bonier Marie 
Dr Oddou 
Dr Souchier 
Dr Proudhom 

Epagny-Metz-Tessy 
Epagny-Metz-Tessy 
Giez 

400 € 1 200 € * 

1er niveau Grenoble Defraine Joachim 

Dr Marjollet 
Dr Berard 
Dr Gonda 
Dr Lecocq 

Saint-Jean-de-Sixt 
Annecy 
Annecy 
Rumilly 

400 € 2 400 € 

1er niveau Grenoble Der Nigohossian Charlotte 
Dr Cannelle 
Dr Kerdudo 

Nangy 
Saint-Julien-en-
Genevois 

400 € 2 400 € 

1er niveau Grenoble Etelin Pauline 

Dr Guiberteau Ch   
Dr Guiberteau J 
Dr Dewaele 
Dr Vouillon  

Les Gets 
Morzine 
Les Gets 
Morzine 

400 € 2 400 € 

1er niveau Grenoble Guilleminot Gauvain 
Dr Minier 
Dr Cibrario 
Dr Brizard 

Les Carroz 
Flaine 
Magland 

400 € 2 400 € 

1er niveau Grenoble Gustin Claire 
Dr Dewaele 
Dr Gmyrek 
Dr Moreau 

Les Gets 
Les Gets 
Larringes 

400 € 2 400 € 

1er niveau Grenoble Lagarde Noémie 
Dr Moreau 
Dr Maxit 

Larringes 
La Chapelle 
d’Abondance 

400 € 2 400 € 

1er niveau Grenoble Le Guennic Léa 

Dr Morois 
Dr Capron 
Dr Marx 
Dr Chauveaud 

Taninges 
Taninges 
Marignier 
Taninges 

400 € 2 400 € 
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STAGE FACULTE NOM PRENOM MAITRES DE STAGE COMMUNES 
MONTANT 
MENSUEL 

MONTAN
T TOTAL 

1er niveau Grenoble Mallick Laura 
Dr Desgrez 
Dr Beaumanoir 
Dr Besson 

Cruseilles 
Epagny-Metz-Tessy 
Cruseilles 

400 € 1 200 € * 

1er niveau Grenoble Maréchal Hatoy Marie 
Dr Prunier 
Dr Bouvrais 
Dr Proby   

Thonon-les-Bains 
Machilly 
Sciez 

400 € 2 400 € 

1er niveau Grenoble Mazzouji Selim 
Dr Desgrez 
Dr Beaumanoir 
Dr Besson 

Cruseilles 
Epagny-Metz-Tessy 
Cruseilles 

400 € 1 200 € * 

1er niveau Grenoble Meyerie Para Marie 
Dr Durand-Bidaou 
Dr Madej 

Thonon-les-Bains 
Lugrin 

400 € 2 400 € 

1er niveau Grenoble Mouthon Alexis 
Dr Guiberteau 
Dr Viard 
Dr Stemmelen 

Morzine 
Morzine 
Taninges 

400 € 2 400 € 

1er niveau Grenoble Petit  Nicolas 
Dr Eudes Caddoux 
Dr Salle 
Dr Barbin 

Allinges 
Thonon-les-Bains 
Thonon-les-Bains 

400 € 2 400 € 

1er niveau Grenoble Reynier Matthieu 
Dr Oddou 
Dr Souchier 
Dr Proudhom 

Epagny-Metz-Tessy 
Epagny-Metz-Tessy 
Giez 

400 € 1 200 € * 

1er niveau Grenoble Rivault Valentine 

Dr Agrumi 
Dr Heyer 
Dr Vallencant 
Dr Vaksmann 

Chamonix-Mont-Blanc 400 €  2 400 € 

1er niveau Lyon Aidi Wassim 
Dr Blunier 
Dr Schiller 

Douvaine 
Bons-en-Chablais 

400 €  2 400 € 

1er niveau Lyon Clerjaud Agathe 
Dr Aresu 
Dr Hoch 
Dr Sauvet Goichon 

 

Beaumont 
Collonges-sous-Salève 
Saint-Julien-en-
Genevois 
 

400 €  2 400 € 
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* Stage de 3 mois au lieu de 6 bénéficiant de l’indemnité complète de 400 € sur 3 mois 
 

 
STAGE 

 
FACULTE 

 
NOM 

 
PRENOM 

 
MAITRES DE 

STAGE 

 
COMMUNES 

 
MONTANT 
MENSUEL 

 
MONTANT 

TOTAL 

SASPAS 
 
Grenoble 
 

Bellot Bertrand 

Dr Guiberteau Ch 
Dr Guiberteau J. 
Dr Dewaele 
Dr Vouillon 

Les Gets 
Morzine 
Les Gets 
Morzine 

400 € 2 400 € 

SASPAS Grenoble Chalimon Orane 

Dr Minier 
Dr Reggiori 
Dr Joubert 
Dr Cibrario 
Dr Delay 
Dr Brizard 

Les Carroz 
Magland 
Flaine 
Flaine 
Les Carroz 
Les Carroz 

400 € 2 400 € 

SASPAS Grenoble Champenois Josué 
Dr Joubert 
Dr Barthes 
Dr Delay 

Les Carroz 
Les Carroz 
Flaine 

400 € 2 400 € 

SASPAS Grenoble 

 
Chapuis 

 
Pierre 

Dr Martin 
Dr Porco 
Dr Lachat 
Dr Dalzotto 

Marnaz 
Marnaz 
Scionzier 
Marnaz 

400 € 2 400 € 

SASPAS Grenoble 
 

Damoisy 
 

Jean-
Baptiste 

Dr Richard 
Dr Cadot 
R Pache-Ville  

Chamonix-Mont-
Blanc 
Chamonix-Mont-
Blanc 
Les Houches 

400 € 2 400 € 

SASPAS Grenoble Delcros Marine 
Dr Audema 
Dr Bertrand 

Avoriaz 
 

400 € 
 

2 400 € 

1er niveau Lyon Hennequin Clément 
Dr Betend 
Dr Lion 
Dr Vallenet 

Fillinges 
Douvaine 
Ville-la-Grand 

400 €  2 400 € 

 
SOUS-TOTAL A 

     8400 € 45 600 € 
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STAGE FACULTE NOM PRENOM MAITRE DE STAGE COMMUNES 
MONTANT 
MENSUEL 

MONTANT 
TOTAL 

SASPAS Grenoble Derrien Anne-Laure 
Dr Bouvrais 
Dr Proby 
Dr Prunier 

Machilly 
Sciez 
Thonon-les-Bains 

400 € 2 400 € 

SASPAS Grenoble François Elea 

Dr Navarre 
DrVandame 
Dr Lieury 
Dr Maniglier 
Dr Lamy 

Megève 

400 € 2 400 € 

SASPAS Grenoble Guichardant Valérie 
Dr Morvan 
Dr Burdin 
Dr Baro 

Annecy 
Rumilly 
Seynod 

400 € 2 400 € 

 
SASPAS 

 
Grenoble 

Guittard Ophélie 
Dr Audema 
Dr Bertrand 

 
Avoriaz 

400 € 2 400 € 

 
 
SASPAS 

 
 
Grenoble 

Hernandez Romieu Alejandro 

Dr Guiberteau 
Dr Viard  
Dr Vouillon 
Dr Stemmelen  

Morzine 
Morzine 
Morzine 
Taninges 

400 € 2 400 € 

 

SASPAS 
 

Grenoble 
  

 Kammacher 
 

Laura 
Dr Dewaele 
Dr Guiberteau 

 

Les Gets 400 € 2 400 € 

 

 
 
SASPAS 

 

 
 
Grenoble 

 
 

Kirchhoff 

 
 

Anna 

Dr Joubert 
Dr Barthes 
Dr Delay 
Dr Minier 
Dr Cibrario 
Dr Reggiori 

Flaine 
Les Carroz 
Les Carroz 
Les Carroz 
Les Carroz 
Magland 

400 € 2 400 € 

 

SASPAS 
 

Grenoble 
Marziano Vincyane Dr Mugnier 

Dr Schaeffer 
Les Gets 
Morillon 

400 € 2 400 € 

 

SASPAS 
 

Grenoble 
Meyer Lucile Dr Retailleau 

Dr Claude 
La Clusaz 
La Clusaz  

400 € 2 400 € 

 

 
SASPAS 

 

 
Grenoble 

 
Mollier 

 
Romain 

Dr Navarre 
Dr Maniglier 
Dr Lieury 
Dr Vandame 
Dr Lamy 

 
 
Megève 400 € 2 400 € 
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STAGE FACULTE NOM PRENOM MAITRE DE STAGE COMMUNES 
MONTANT 
MENSUEL 

MONTANT 
TOTAL 

 
SASPAS 

 
Grenoble 

 
Rameau 

 
Guillaume 

Dr Joubert 
Dr Minier 
Dr Delay 

 
Les Carroz 400 € 2 400 € 

 

SASPAS 
 

Grenoble 
 

Seiden 
 

Julie  
Dr Audema 
Dr Bertrand 

 

Avoriaz 400 € 2 400 € 

 
SASPAS 

 
Grenoble 

 
Tournier 

 
Marie 

Dr Dewaele 
Dr Guiberteau Ch   
Dr Gmyrek 
Dr Mugnier 

 
Les Gets 

400 € 2 400 € 

 
SASPAS 

 
Grenoble 

 
Valat 

 
Loic  

Dr Varin 
Dr Puech 
Dr Burel 
Dr Rambert 

 
St-Gervais-les- 
Bains 

400 € 2 400 € 

 
SASPAS 

 
Lyon 

 
Cruchaudet 

 
Amaya 

Dr Lion 
Dr Schiller 
Dr Stauffert 

Douvaine 
Bons-en-Chablais 
Annemasse 

400 € 2 400 € 

 
SASPAS 

 
Lyon 

 
Decombe  

 
Marie 

Dr Brys 
Dr Tardy 
Dr Vallenet 

Versonnex 
Bellegarde 
Ville-la-Grand 

200 € ** 1 200 € ** 

SOUS – 
TOTAL B 

     
8600 € 51 600 € 

TOTAL 
A + B 

 
 

    
17 000 € 97 200 € 

 
 

 ** stage de 6 mois à cheval sur 2 départements bénéficiant de la moitié de l’indemnité mensuelle 
 
 
  
 



 

 

 
CP-2020-0769  8/9 

 
 
Considérant l’agrément de la DA PMI-Promotion de la Santé en tant que maître de stage, pour 
le stage de 1er niveau « mère-enfant » ; 
 
Il est également proposé d’attribuer une indemnité similaire à deux internes en médecine 
générale en stage de 6 mois au sein de la Direction Adjointe PMI-Promotion de la Santé, l’un sur 
le secteur du Bassin annécien et l’autre sur le secteur de l’Arve Faucigny Mont-Blanc. 
 
 

STAGE FACULTE NOM PRENOM 
MAITRES DE 

STAGE 
TERRITOIRE 

MONTANT 
MENSUEL 

MONTANT 
TOTAL 

 

1er 
niveau 
PMI-PS 

 
Grenoble 

 
Sibille 

 
Joseph 

 
Dr Bland 

Dr Langlet 
Cruel 

 

 
Bassin 

Annecien 

 
400 € 

 
2400 € 

 
1er 

niveau 
PMI-PS 

 
Grenoble 

 
Finkel 

 
Alix 

 
Dr Denis-Noel 

Dr Corinne 
Lapeyrere 

 

 
Arve 

Faucigny-
Mont-Blanc 

 
400 € 

 
2400 € 

 
TOTAL 

      
800 € 

 
4 800 € 

 
 
L’indemnité départementale octroyée aux 45 internes de la session en cours est d’un montant 
global de 102 000 €. 
 
Au total, considérant la session proposée ci-dessus, ce sont 500 internes en médecine générale 
qui auront bénéficié de l’aide du département dans le cadre de leur stage effectué en Haute-
Savoie. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DECIDE d’accorder une indemnité de stage aux 45 internes en médecine générale mentionnés 
dans les tableaux ci-dessus, au titre de l’aide aux études médicales et relative à un stage de  
3 ou 6 mois en Haute-Savoie ; 
 
AUTORISE le versement de ces indemnités pour un montant total de 102 000 € : 
 

- un acompte d’un montant de 28 800 € correspondant aux 2 premiers mois de stage sera 
versé à la signature de la convention pour 36 internes ; 

 
- la totalité de l’indemnité des 9 internes restant ainsi que le solde correspondant aux 

quatre mois de stage des 36 autres, seront versés au cours du 4ème mois de la session, 
soit en février 2020 pour un montant total de 73 200 € sous réserve de l’inscription des 
crédits budgétaires correspondants ; 
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AUTORISE M. le Président à signer les conventions à venir avec les 45 internes bénéficiaires de 
l’indemnité départementale, selon le modèle ci-annexé. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Convention pour l’attribution d’une indemnité départementale de stage 

 aux internes du 3ème cycle de médecine générale  
 

Session de novembre 2020 à avril 2021 
 
Entre  
 
Le Département de la Haute-Savoie sis à l’Hôtel du Département, 1 rue du 30ème R.I. à 
ANNECY (74000), représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, dûment 
habilité par délibération de la Commission Permanente en date du 30 novembre 2020,  
 
désigné « Le Département » 
 
et 
 
Madame, Monsieur    , domicilié (e)     
 
Désigné(e)  « Le bénéficiaire »  
 
 
Vu les dispositions du Code de la santé Publique et notamment les articles L.1411-11,  
L.1411-11-1,  
 
Vu le Code de l’éducation en son article L.821-1, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0438 du 06 juillet 2020 relative à la prolongation par un 4ème 
plan départemental de lutte contre la désertification médicale en Haute-Savoie, et 
approuvant son règlement d’intervention, 
 
 
Article 1 : Objectifs  
 
Dans le cadre de son plan départemental de lutte contre la désertification médicale, le 
Département attribue une indemnité de stage aux internes de médecine générale dans le 
cadre de leur 3ème cycle d’études médicales.  
 
Le concours du Département a pour objectifs de :  
 

- leur permettre de découvrir l’exercice de la médecine en territoire rural et/ou 
périurbain ;  
 

- de favoriser le compagnonnage avec les praticiens-agréés maîtres de stage 
installés en Haute-Savoie ;  
 

- de leur faire connaître les missions de santé publique du Département, et plus 
particulièrement de la Protection Maternelle et Infantile.  
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Les objectifs sont précisés au bénéficiaire au début de son stage.  
 
Article 2 : Organisation  
 

La Faculté de médecine transmet au Département (Direction Adjointe PMI-Promotion de la 
Santé), au plus tard deux semaines avant le début des stages, la liste des internes 
effectuant leur stage en Haute-Savoie ou en partie en Haute-Savoie et dans un 
département voisin. Cette liste comporte les coordonnées des praticiens-agréés maîtres 
de stage et les coordonnées complètes des internes stagiaires.  
 
Une journée d'accueil est organisée chaque semestre à l’intention des internes effectuant 
leur stage en Haute-Savoie. Cette journée d'accueil permet de présenter les missions de 
santé publique et les missions médico-sociales du Département auxquelles les médecins 
généralistes peuvent être associés dans leur pratique.  
 
 
Article 3 : Bénéficiaire 
 

L’indemnité départementale concerne les étudiants en troisième cycle des études 
médicales qui effectuent un stage (niveau 1 ou un stage ambulatoire en soins primaires dit 
« SASPAS » de niveau 2) chez un praticien ou à la Direction Adjointe PMI-Promotion de la 
Santé du Département de la Haute-Savoie, tous agréés maîtres de stage par l’Agence 
Régionale de Santé.  
 
 
Article 4 : Conditions d’éligibilité  
 

Pour bénéficier de cette indemnité départementale, le bénéficiaire doit en solliciter par 
écrit l’attribution auprès du Département (Direction Adjointe PMI-Promotion de la Santé -  
26 avenue de Chevêne - CS 32444 - 74041 Annecy Cedex) au plus tard au cours du 
deuxième mois suivant le début du stage.  
 
Le bénéficiaire doit satisfaire aux conditions suivantes : 
 

- effectuer un stage chez un praticien-agréé ou à la Direction Adjointe PMIPS, maître 
de stage des universités exerçant dans le ressort territorial de la Faculté de 
médecine où il est inscrit ;  

 
- respecter les règles relatives à l’organisation du troisième cycle des études 

médicales précisées par décret ; 
 

- respecter la règle de deux attributions maximum de l’aide départementale au cours 
de son parcours de formation ; 
 

 
Article 5 : Montant 
 

L’indemnité départementale est de 400 € par mois, à raison d’un stage d’un semestre ou 
un trimestre. 
 
Ce montant pourra toutefois être rapporté à 200 € lorsque le bénéficiaire effectuera un 
stage auprès d’un binôme ou d’un trinôme de praticiens maitres de stage installés pour les 
uns en Haute-Savoie et pour les autres dans un département voisin. 
 



 

CP-2020-0769 Annexe 3/3 

La décision d’attribution de l’indemnité départementale relève de la Commission 
Permanente du Département qui se prononce, après avis de la 2ème  Commission Action 
Sociale, Santé, Prévention, Insertion, Logement Social, sur la demande qui lui est 
présentée, d’ après les critères établit par le Département et dans la limite des crédits 
disponibles.  
 
 
Article 6 : Versement 
 

Un premier versement pour les deux premiers mois sera effectué à la signature de la 
convention. Un second versement correspondant au solde sera effectué au cours du 4ème 
mois de la session de stage, à savoir en février 2020. 
 
Ou  
 
La totalité de l’indemnité départementale sera versée à la signature de la convention. 
 
 
Article 7 : Contrôle  


Les services du Département sont habilités à procéder à tout contrôle, sur pièce et/ou sur 
place, avant et après le versement de l’indemnité départementale. 
 
Le Département se réserve le droit de demander au bénéficiaire le reversement total ou 
partiel des sommes indûment versées, en cas de non-respect de tout ou partie des 
dispositions de la présente convention.  
 
 
Article 8 : Durée  
 

La présente convention s’applique dès signature des deux parties pour une durée de trois 
ou six mois correspondant à la durée du stage effectué par le bénéficiaire.   
 
Les dates des stages de formation sont fixées par le Département d’Etudes Spécialisées 
de médecine générale de la Faculté dont le bénéficiaire relève.  
 
 
Article 9 : Litige  
 

Tout litige pouvant résulter de l’application de la présente convention, relève du Tribunal 
Administratif de Grenoble, territorialement compétent. 
 
Fait à Annecy, le ……………. 

 
Le bénéficiaire      Pour le Département, 

Le Président 
 
 

         Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0770 
 
 
OBJET     :   

 

PRETS D'HONNEUR AUX ÉTUDIANTS - ANNÉE UNIVERSITAIRE 2020-2021 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Education et notamment son article L.821-1, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu les délibérations n° CD-2019-071 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
n° CD-2020-029 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Economie, Enseignement Supérieur, Recherche, 
Aménagement Numérique lors de la séance du 16 novembre 2020. 
 
 
I. Attribution des prêts d’honneur aux étudiants 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, dans le cadre de la politique en faveur des étudiants 
haut-savoyards, l’Assemblée départementale propose un prêt d’honneur départemental à 0 %, 
d’un montant de 2 000 €, remboursable par moitié la 6ème et la 7ème année après son obtention.  
 
Une Autorisation de Programme de 450 000 € a été votée au budget 2020 ; le montant 
disponible sur la ligne budgétaire est de 306 000 €. 
 
Il est proposé d’effectuer une 3ème répartition au titre de l’année universitaire 2020-2021 
concernant 15 demandes pour 30 000 € : 
 
 

Canton Nom Prénom Etudes Ecole/Université 

Annecy 3 Adami Clara 
BACHELOR 

MANAGEMENT DU 
SPORT 

WIN CAMPUS IPAC 
ANNECY 

Mont-Blanc Beaufils Corentin 
MASTER MATERIAUX 
ET INGENIERIE DES 

SURFACES 
POLYTECH LYON 

Annecy 4 Bionaz Mélissa 
L1-L2 LEA 

PARCOURS ANGLAIS-
ARABE 

U.G.A. 
UNIVERSITE 

GRENOBLE ALPES 

Annecy 1 Boyer Corentin DUT GEA IUT ANNECY 

Bonneville Brabant Ilana BTS GPN1 
LEGTA LONS LE 
SAUNIER EDGAR 

FAURE 

Annecy 1 Costa Léa BTS GESTION PME 
LYCEE GABRIEL 

FAURE 

Rumilly Egloff Baptiste 
STS LICENCE 

MATHEMATIQUE 

UNIVERSITE 
SAVOIE MONT 

BLANC 

Sallanches Fournier Lucas 
BTS 

DÉVELOPPEMENT 
RÉALISATION BOIS 

LYCÉE LOUIS 
LACHENAL 
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Annecy 4 Fournier Florine 

DIPLOME D'ETAT DE 
PROFESSEUR DE 
DANSE OPTION 

CLASSIQUE 

ARTYS'TIK 

Faverges Goutard Eliott 
DESSINATEUR 

PRATICIEN 
ECOLE EMILE 

COHL 

Sciez Gregorio Martin CGPE MPSI 
LYCEE 

CHAMPOLLION 

Annecy 2 Makhloufi Inès 
DIPLOME D’ETAT 

INFIRMIER 
IFSI AMBILLY 

Cluses Patureau Flora 
BACCALAUREAT 

PSYCHOEDUCATION 
UNIVERSITE DE 

MONTREAL 

Annecy 3 Thomassin Fanny-Laure 
LICENCE CHIMIE 

PARCOURS CHIMIE-
BIOLOGIE 

UNIVERSITE 
GRENOBLE ALPES 

Rumilly Wavelet Ambre LICENCE 
UNIVERSITE 

LUMIERE LYON 2 

 
 

II. Remboursement de prêts d’honneur : annulation de titres, reports et annulations de 
dettes  

 
 
L’étudiant ayant souscrit un prêt s’engage à le rembourser la 6ème et 7ème année suivant son 
obtention. De nombreuses demandes de reports, d’échelonnement de dettes ou de remise 
gracieuse arrivent au service chaque année.  
 
La majorité des demandes est traitée directement en lien avec la Paierie Départementale 
(échéancier sur l’année, règlement en plusieurs fois …), pour les autres, présentant des 
situations particulières difficiles, leurs demandes sont présentées à la 5ème Commission 
Economie, Enseignement Supérieur, Recherche, Aménagement Numérique pour avis. 
 
Au vu d’une situation présentée, la 5ème Commission Economie, Enseignement Supérieur, 
Recherche, Aménagement Numérique a émis un avis favorable à l’annulation d’un titre émis en 
2020 et propose le report de dette suivant : 
 
 

Demandeur N° titre 
Montant du 

titre 
Proposition de report 

BC 3296 800 € 2022 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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ALLOUE un prêt d’honneur de 2 000 € aux étudiants suivants : 

 

Nom Prénom 

Adami Clara 

Beaufils Corentin 

Bionaz Mélissa 

Boyer Corentin 

Brabant Ilana 

Costa Léa 

Egloff Baptiste 

Fournier Lucas 

Fournier Florine 

Goutard Eliott 

Gregorio Martin 

Makhloufi Inès 

Patureau Flora 

Thomassin Fanny-Laure 

Wavelet Ambre 

 
DECIDE d’annuler le titre 2020 et de le reporter de la manière suivante : 
 

Demandeur 
N° titre 
 

Montant du 
titre 

Proposition de report 

BC 3296 800 € 2022 

 
AUTORISE M. le Président à signer l’ensemble des documents nécessaires à la mise en œuvre 
de la présente délibération. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0771 
 
 
OBJET     :   

 

PROLONGATION DE LA CONVENTION DE FINANCEMENT DU PROJET CPER ID CENTER 

(TECHNOCENTRE) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CG-2015-499 du 19 février 2015 relative à la signature du protocole 
d’accord sur le Contrat de Plan Etat Région 2015-2020 entre l’Etat, la Région et le Département  
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0787 du 14 novembre 2016 portant sur le projet Technocentre 
(ID CENTER) inscrit au Contrat de Plan Etat Région 2015-2020,  
 
Vu l’avenant au CPER 2015-2020 adopté par l’Assemblée départementale le 30 septembre 2019, 
 
Vu les délibérations n° CD-2019-071 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
n° CD-2020-029 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0203 du 01 avril 2019, autorisant la signature de l’avenant n° 1 à 
la convention de financement,  
 
Vu la délibération n° CP-2019-0716 du 07 octobre 2019, autorisant la signature de l’avenant  
n° 2 à la convention de financement,  
 
Vu la convention entre le Département et le Centre Technique des Industries Mécaniques et du 
Décolletage (CETIM) en date du 21 novembre 2016 et les avenants à la convention n° 1  
du 02 juillet 2019 et n° 2 du 26 novembre 2019, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Economie, Enseignement Supérieur, Recherche, 
Aménagement Numérique lors de sa réunion du 16 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le projet de Technocentre à 
Cluses a été inscrit au CPER 2015-2020. Il est prévu une extension des locaux (ateliers, 
laboratoires, et plateformes d’essais), estimée à 2 000 m². En parallèle doit être réalisée une 
réhabilitation des locaux actuels (plateforme formation, laboratoires, ateliers, bureaux, 
façades), soit une surface de 4 500 m² à rénover. 
 
Le centre de ressources ainsi créé appelé ID Center va concentrer sur un même lieu la R&D, la 
diffusion de l’innovation, un banc d’essai, une plateforme de services aux entreprises et une 
cité des métiers. Il accueillera de manière permanente le SMILE. 
 
Une convention été signée le 21 novembre 2016 pour définir le montant et les conditions 
d’utilisation d’une subvention versée par le Département de la Haute-Savoie au Centre 
Technique des Industries Mécaniques et du Décolletage (CETIM), dans le cadre de ce projet. 
 
Une délibération n° CP-2019-0203 du 01 avril 2019, a autorisé la signature de l’avenant n°01 
visant à prolonger la durée de la convention jusqu’au 31 décembre 2020. Suite à une révision à 
la hausse du coût total du projet, un second avenant a attribué un financement 
complémentaire du Département de 1 000 000 €, portant le soutien total du Département à 
hauteur de 3 287 705 € soit 22,91 % du coût global de l’opération estimé à 14 350 000 €. 
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En raison de retards des travaux liés au contexte sanitaire de l’année 2020, le CETIM ne sera 
pas en mesure de solliciter le solde de la subvention avant le 31 décembre 2020. Il convient 
donc de prolonger la convention d’une durée de 12 mois, ce qui portera la fin de la convention 
au 31 décembre 2021. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant n° 3 à la convention de financement entre le 
Département de la Haute-Savoie et le CETIM portant sur le projet ID-Center, ci-annexé. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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AVENANT N°3 A LA CONVENTION DE FINANCEMENT ENTRE LE 
DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE ET LE CENTRE TECHNIQUE DES 

INDUSTRIES MECANIQUES ET DU DECOLLETAGE (Cetim) PORTANT SUR LE 
PROJET ID CENTER (TECHNOCENTRE) 

 
Entre, 
 
LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE- SAVOIE 
Dont le siège est situé 1 avenue d'Albigny - CS 32444 - 74041 ANNECY 
Représenté par son Président, M. Christian MONTEIL, agissant en exécution de la délibération de la 
Commission Permanente n° CP-2020-xxx du 30 novembre 2020, 
 
 
Et, 
 
LE CENTRE TECHNIQUE DES INDUSTRIES MECANIQUES ET DU DECOLLETAGE (Cetim) 
Dont le siège est situé, 52 avenue Felix Louat – CS 80067- 60302 SENLIS,   
Représenté par son Directeur Général, Daniel RICHET. 
 
Préambule 
 
Une convention d’une durée de trois ans a été signée le 21 novembre 2016 pour définir le montant et 
les conditions d’utilisation d’une subvention versée par le Département de la Haute-Savoie au Centre 
Technique des Industries Mécaniques et du Décolletage, pour la création d’un ID Center 
(Technocentre).  
 
Une délibération n°CP-2019-0203 du 01 avril 2019, a autorisé la signature de l’avenant n° 01 visant à 
prolonger la durée de la convention jusqu’au 31 décembre 2020. 
 
Suite à une révision à la hausse du coût total du projet, un second avenant (délibération CP-2019-
0716 du 7 octobre 2019) a attribué un financement complémentaire du Département de 1 000 000 €, 
portant le soutien total du Département à hauteur de 3 287 705 €, soit 22,91 % du coût global de 
l’opération estimé à 14 350 000 €. 
 
En raison de retards des travaux liés au contexte sanitaire de l’année 2020, le Cetim ne sera pas en 
mesure de solliciter le solde de la subvention avant le 31 décembre 2020. Il convient donc de 
prolonger la convention d’une durée de 12 mois, portant l’échéance au 31 décembre 2021. 
 
Article 1 : Objet de l’avenant :  
 
Les termes de l’article 3 portant sur la durée de la convention signée le 21 novembre 2016 et modifiés 
par l’avenant n°1 sont modifiés comme suit :  
 
La convention est établie pour une durée de cinq ans, 1 mois et 10 jours à compter de sa signature. 
Elle entre en vigueur à compter du 21 novembre 2016 et prendra fin le 31 décembre 2021. 
 
  

Cetim 
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Article 2 : Date d’entrée en vigueur de l’avenant 
 
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de signature.  
 
 
 
Fait à Annecy, en deux exemplaires originaux. 
 
Le …………… 
 
 
 
Pour le Département de la Haute-Savoie, Pour le Centre Technique des Industries 

Mécaniques  
 
 
 
 
 
Le Président,               Le Directeur général 
 
 
 
 
Christian MONTEIL                                                       Daniel RICHET              
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0772 
 
 
OBJET     :   

 

DEVELOPPEMENT TERRITORIAL - CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LA RÉGION 

AUVERGNE-RHONE-ALPES POUR LE DEVELOPPEMENT DES ENTREPRISES ET DES 

TERRITOIRES 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République (dite loi NOTRe) et son article 10, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.4251-1, 
 
Vu l’article L.216-11 du Code de l’Education autorisant les collectivités à contribuer au 
financement des établissements d’enseignement supérieur,  
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente. 
 
Vu la délibération n° CD-2017-0281 du 10 avril 2017 déterminant un engagement financier du 
Département pour un fonds de concours régional, 
 
Vu la délibération n° CA-2017-027 du 07 juillet 2017 du Conseil Savoie Mont Blanc adoptant le 
Schéma Local de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche (SLESR), 
 
Vu les délibérations n° CD-2019-071 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020 et 
n° CD-2020-029 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu les délibérations n° CP-2017-0535 du 03 juillet 2017, CP-2018-0877 du 03 décembre 2018 et 
CP-2019-0674 du 07 octobre 2019 portant sur la convention de partenariat avec la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes pour le développement des entreprises et des territoires, 
 
Vu la délibération de la Région Auvergne-Rhône-Alpes du 28 septembre 2018, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 5ème Commission Economie, Enseignement Supérieur, Recherche, 
Aménagement Numérique lors de sa réunion du 20 juillet 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que l’aménagement du territoire 
est une compétence majeure des Régions, qui a été renforcée par la loi NOTRe adoptée en  
août 2015. 
 
Une convention de partenariat pour le développement des entreprises et des territoires a été 
signée le 25 septembre 2017 entre le Département de Haute-Savoie et la Région Auvergne-
Rhône-Alpes. Par cet intermédiaire, le Département participe à des actions concourant au 
développement de son territoire et de ses collectivités et au développement de l’innovation, 
en veillant au respect des solidarités territoriales, à la préservation du dynamisme des espaces 
ruraux et pour soutenir l’action des communes et établissements publics de coopération 
intercommunale. 
 
Ces actions permettent notamment le développement des capacités d’innovation dans les 
territoires, le soutien aux initiatives publiques en matière de développement et le 
renforcement de l’ingénierie des collectivités territoriales et de leurs établissements. 
 
Au titre de de l’année 2018, le fonds de concours a été fixé à un montant maximum de  
960 000 €, déduction faite de l’aide de 40 000 € versée directement à l’ESI. En 2019, le 
montant du fonds de concours s’élevait à 460 000 €.  
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Pour 2020, il est proposé que le fonds de concours soit versé à la Région à hauteur  
de 230 000 €. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention de partenariat ci-annexée avec la Région  
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
AUTORISE le versement de la subvention à la Région Auvergne-Rhône-Alpes figurant dans le 
tableau ci-après : 
 

Imputation : ECO2D00126 

Nature Programme Fonct. 

65732 01010006 0202 

Subvention Région Soutien aux territoires - Région 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice 

20ECO00063 Région Auvergne-Rhône-Alpes (fonds de concours 2020) 230 000,00 

 Total de la répartition 230 000,00 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Convention de Partenariat pour le développement 
des entreprises et des territoires 

 
Région Auvergne-Rhône-Alpes – Département de la Haute-Savoie 

 
2020 

 
 
 
Préambule 
 
Dans le cadre de la loi 2015-991, dite loi NOTRé, les rôles respectifs des Régions, 
Départements et du bloc Communal ont été redéfinis dans les domaines complémentaires 
du développement économique et de l’aménagement du territoire, mais également de la 
cohésion sociale et de la solidarité territoriale.  
La Région Auvergne-Rhône-Alpes souhaite renforcer le développement harmonieux, la 
solidarité territoriale en collaboration avec les départements, la compétitivité globale de 
l’entreprise et soutenir les projets de développement, créateurs d’emplois. 
 
Le Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation 
(SRDEII) adopté les 14 et 15 décembre 2016 par le Conseil régional, ainsi que le Schéma 
Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des Territoires 
(SRADDET), en cours d’élaboration, fixent les modalités d’action pour la période à venir. 
 
Les Départements sont désormais investis par la loi NOTRé d’une compétence en matière 
de solidarité territoriale, ils conservent ainsi la possibilité, « pour des raisons de solidarité 
territoriale et lorsque l’initiative privée est défaillante ou absente, de contribuer au 
financement des opérations d’investissement en faveur des entreprises de services 
marchands nécessaires aux besoins de la population en milieu rural, dont la maîtrise 
d’ouvrage est assurée par des communes ou des Etablissements Publics de Coopération 
Intercommunale à fiscalité propre » (Art. L.1111-10 du CGCT, tel qu’issu de l’art. 94-1 de la 
Loi du 7 août 2015). 
 
Les Métropoles et les EPCI sont des acteurs importants de l’action publique locale en faveur 
du développement économique et ont notamment en charge la définition des régimes 
d’aides à l’immobilier d’entreprises (Art.L.1511-3 du CGCT) et peuvent intervenir aux côtés 
de la Région pour les autres dispositifs d’aides au développement économique (Art. 1511-2 
et 1511-2 II, 1511-7 du CGCT). 
 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes reconnait l’importance de l’action des départements, des 
métropoles et des EPCI à ses côtés et entend les associer à la définition et à la mise en 
œuvre de son action. 
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Article 1 : Objet et durée de la convention  
 
Entre : 
 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes dénommée dans la convention comme « La Région », 
représentée par son Président, Laurent WAUQUIEZ,  
 
Et  
 
Le Département de la Haute-Savoie, dénommé dans la convention comme  
« Le Département », représenté par son Président, Christian MONTEIL, 
 
Il est établi une convention de partenariat déterminant les modalités de collaboration entre 
les deux collectivités en réponse aux enjeux structurants de développement des territoires 
pour l’année 2020. 
 
Article 2 : La politique régionale Auvergne-Rhône-Alpes en faveur du développement 
des entreprises et des territoires  
 
La Région a adopté les 14 et 15 décembre 2016 son schéma régional de développement 
économique, d’innovation et d’internationalisation pour la période de 2017 à 2021 (SRDEII 
2017-2021). Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité 
des Territoires (SRADDET), en cours d’élaboration pour la même période à venir. 
 
La mise en œuvre de ces schémas repose notamment sur la collaboration étroite entre la 
Région, les Départements, les Métropoles, les EPCI, les organismes consulaires et les 
partenaires économiques, ainsi que sur le soutien à l’agence régionale Auvergne-Rhône-
Alpes Entreprises. 
 
Article 3 – L’action du Département en faveur du développement des territoires  
 
La Région Auvergne-Rhône-Alpes prend acte que le Département entend mettre en œuvre 
des actions pour concourir au développement de son territoire et de ses collectivités et au 
développement de l’innovation, en veillant au respect des solidarités territoriales, à la 
préservation du dynamisme des espaces ruraux et pour soutenir l’action des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale. 
 
Ces actions permettront notamment le développement des capacités d’innovation dans les 
territoires, le soutien aux initiatives publiques en matière de développement et le 
renforcement de l’ingénierie des collectivités territoriales et de leurs établissements. 
 
Article 4 – Contribution financière du Département  
 
En 2020, le Département s’engage à verser à la Région un fonds de concours de 230 000 € 
pour le financement d’actions concourant aux engagements publics en matière d’enjeux 
structurants et répondant à l’intérêt général. Ce fonds sera versé dès signature de la 
présente convention. 
 
Fait à Lyon, en deux exemplaires originaux : le  
 

Pour la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
 

 
 
 

Le Président du Conseil régional 

Pour le Département de la Haute-Savoie 
 
 
 
 

Le Président du Conseil départemental 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0773 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE METHANISATION : DEMANDE POUR VERSEMENT DU SOLDE DE LA 

SUBVENTION ACCORDEE  CP-2017-0109 - COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS 

ROCHOIS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n°2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CG-2015-499 du 19 février 2015 concernant le contrat Plan Etat-Région 
2015-2020 pour le département de la Haute-Savoie, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 9 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 du Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-070 du 2 novembre 2020 portant sur la Décision modificative de 
l’exercice 2020, 
 
Vu les délibérations n° CP-2017-0109 du 06 février 2017 et n° CP-2018-0231 du 03 avril 2018 
portant sur l’attribution de deux subventions pour un projet de méthanisation, purification, de 
transport et d’injection dans le réseau GRDF du Bio-Méthane issu des boues de la station 
d’épuration d’Arenthon – CC du Pays Rochois. La durée initiale de la validité des subventions 
étant d’une durée de trois ans (24 février 2020), 
 
Vu la demande de la Communauté de Communes du Pays Rochois du 16 octobre 2020 de 
prolongation avec possibilité du versement du solde des subventions pour l’unité de 
méthanisation et injection de Bio-Méthane jusqu’au 31 décembre 2021, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa 
séance du 02 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le département a attribué 
deux aides de 262 700 € et de 60 500 € à la Communauté de Communes du Pays Rochois pour la 
construction d’une unité de méthanisation et l’injection de Bio-Méthane dans le réseau de 
GRDF. Ces aides ont été délibérées les 06 février 2017 et 03 avril 2018. 
 
Des contraintes réglementaires, notamment le positionnement des autorités de l’Etat sur la 
possibilité de prise en charge de sous-produits extérieurs pouvant avoir une origine animale, 
ont repoussé le démarrage effectif de ces travaux au mois d’avril 2019. 
 
De plus, le contexte sanitaire difficile de ce début d’année a malheureusement conduit à un 
arrêt du chantier jusqu’à fin mai 2020, ce qui nous amène un décalage significatif de 
réalisation des travaux. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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DECIDE de prolonger la validité des subventions accordées et du versement du solde des 
subventions à la Communauté de Communes du Pays Rochois jusqu’au 31 décembre 2021. 
 
PRECISE que les conditions de versement de ces aides restent inchangées. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0774 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE METHANISATION : DEMANDE DE PROLONGATION POUR LA VALIDITE DE 

SUBVENTION ACCORDEE CP-2018-0498 POUR SAS GREEN GAS A VIRY 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CG-2015-499 du 19 février 2015 concernant le contrat Plan Etat-Région 
2015-2020 pour le département de la Haute-Savoie, 

 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 du Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-070 du 02 novembre 2020 portant sur la Décision modificative de 
l’exercice 2020, 
 
Vu la délibération n° CP-2018-0498 du 02 juillet 2018 portant sur l’attribution d’une subvention 
pour un projet de méthanisation agricole portée par la SAS GREEN GAS située à Viry d’un 
montant de 213 300 € dont la date de validité prend fin le 31 décembre 2020,  
 
Vu la demande de prolongation de la subvention pour l’unité de méthanisation de la Société 
Green Gas en date du 21 octobre 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa 
séance du 02 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département a attribué une 
aide de 213 300 € pour la construction d’une unité de méthanisation à la ferme d’un 
groupement de GAEC et de Sociétés Agricoles portée par la SAS Green Gas à Viry. 
 
Cette aide a été notifiée le 14 août 2018 et prend fin à la date du 31 décembre 2020. 
 
Des retards sur le démarrage des travaux ainsi que le contexte sanitaire particulier de ce début 
d’année a conduit à un arrêt du chantier jusqu’à fin mai 2020, ce qui a amené à un décalage 
pour la fin de travaux qui auront lieu courant 2021. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DÉCIDE de la prolongation de la validité de la subvention à SAS Green Gas jusqu’au 
31 décembre 2021, 
 
APPROUVE l’avenant n° 1 ci-annexé, 
 
AUTORISE M. le Président à le signer, 
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PRECISE que les conditions de versement de ces aides restent inchangées. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION 

 
 

AIDE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA HAUTE-SAVOIE 
A LA SAS GREEN GAS - VIRY 

POUR LA CONSTRUCTION D’UNE INSTALLATION DE METHANISATION 
SUR LA COMMUNE DE VIRY 

 
 

 
 
 
Entre : 
 
Le Département de la HAUTE-SAVOIE, 
Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS32444 – 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité par délibération de la Commission 
Permanente n° CP-2020-XXX en date du 30 novembre 2020, 
 
Et 
 
La GREEN GAS 
Représentée par son Directeur, Monsieur Xavier PERREARD, 
Société créée le 12 mars 2018 enregistrée au répertoire SIRENE le 27 février 2018 – 
numéro SIREN : 838 028 314– code APE 3521Z, dont le siège social se situe au 330 route 
du Coppet à VIRY - 74580, 
 
Dénommé ci-après, "la Société". 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
PREAMBULE 
 
Par délibération n° CP-2018-0498 du 02 juillet 2018, le Département a attribué une 
subvention d’investissement de 213 300 € à la SAS GREEN GAS pour une unité de 
méthanisation agricole. 
 
Les travaux ont été engagés mais ne pourront pas être achevés dans le délai de prévu allant 
jusqu’au 31 décembre 2020. 
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La SAS GREEN GAS a donc fait une demande de prolongation de validité de la subvention 
initialement prévue le 31 décembre 2020, pour une année supplémentaire. 
 
 
ARTICLE 2 OBJET 
 
Le présent avenant a pour objet de modifier la date de validité de la subvention précisée à 
l’article 9 de la convention initiale. 
 
 
ARTICLE 3 VALIDITE DE LA SUBVENTION 
 
Le présent avenant prolonge la durée d’exécution de la subvention jusqu’au 31 décembre 
2021. 
 
ARTICLE 4 AUTRES DISPOSITIONS 

Les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 

 
ARTICLE 5 PRISE D’EFFET DE L’AVENANT 

L’avenant prend effet à la date de signature. 

 
Fait à ANNECY, le  
 
 
 
SAS GREEN GAS 
 
 
 
 
 
M. Xavier PERREARD 

Le Président du Département 
de la Haute-Savoie 

 
 
 
 
M. Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0775 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE DE L'EAU : AIDE A LA REALISATION D'ETUDES EN EAU ET ASSAINISSEMENT 

- DIAGNOSTIC DU FONCTIONNEMENT DE LA STATION D'EPURATION DE CHEZ GIRARD 

POUR LA COMMUNE DE BELLEVAUX 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 du Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu la délibération n°CD-2020-070 du 02 novembre 2020 portant sur la Décision Modificative de 
l’exercice 2020, 
 
Vu la demande de subvention de la Commune de Bellevaux en date du 14 septembre 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa 
séance du 02 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune de Bellevaux a 
sollicité une subvention du Département. 
 
Cette étude s’inscrit dans la politique de l’eau du Département et est donc éligible au dispositif 
d’aides départementales. 

 

Nom de la commune 
Projet faisant l’objet d’une 

demande  
de financement 

Coût 
du projet  
en € HT 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par le 
CD 

Bellevaux 
Diagnostic du fonctionnement de la 
STEP de Chez Girard 

16 500,00 16 500,00 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du 

coût du projet 
€ HT 

Département de la Haute-Savoie 4 125,00 25,00 

Agence de l’eau 4 125,00 25,00 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 8 250,00 50,00 
 
 

Participation de la collectivité 8 250,00 50,00 

 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement d’un montant de 4 125 € pour la Commune de 
Bellevaux. 
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DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04021021031 Intitulée : « Financement des 
études eau/asst des collectivités » à l’opération définie ci-dessous. 

 
Code 

Imputation 
(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADO1D00040 AF20ADO009 20ADO00069 
Diagnostic 

fonctionnement de la 
STEP Chez Girard 

4 125,00 2 475,00 1 650,00  

   Total 4 125,00 2 475,00 1 650,00  

 
AUTORISE le versement des subventions aux collectivités figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADO1D00040 

Nature AP Fonct. 

204141 04021021031 61 

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Biens mobiliers, matériels 

et études 
Financement des études eau et assainissement des collectivités 

  

Code affectation 
N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant global 

de la 
subvention 

AF20ADO009  BELLEVAUX 4 125,00 

  Total de la répartition 4 125,00 

 

Selon les modalités suivantes : 
- un acompte de 60 % au vu du bon de commande ou de l’ordre de service, ou de l’acte 

d’engagement, ou d’un devis signé, 
- le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses, visé par le percepteur, 

pour l’opération considérée. Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint 
pas le montant de la dépense retenue pour le calcul de la subvention, le versement du 
solde sera ajusté en conséquence. 

  
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées au plus tard  
le 31 décembre 2023. 
 
Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0776 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE DE L'EAU : AIDE A LA REALISATION D'ETUDES EN EAU ET ASSAINISSEMENT 

- OPERATION GROUPEE DE REABILITATION DE L'ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

POUR LA COMMUNAUTE DE COMMUNES USSES ET RHONE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 du Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-070 du 02 novembre 2020 portant sur la Décision Modificative de 
l’exercice 2020, 
 
Vu la demande de subvention de la Communauté de Communes Usses et Rhône en date du 
13 octobre 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa 
séance du 02 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Communauté de Communes 
Usses et Rhône a sollicité une subvention du Département. 
 
Cette étude s’inscrit dans la politique de l’eau du Département et est donc éligible au dispositif 
d’aides départementales. 

 

Nom de l’EPCI 
Projet faisant l’objet d’une 

demande  
de financement 

Coût 
du projet  
en € HT 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par le 
CD 

CC USSES ET RHONE Assainissement Non Collectif 9 430,00 7 730,00 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du 

coût du projet 
€ HT 

Département de la Haute-Savoie 3 219,00 34,14* 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 3 219,00 34,14 
 
 

Participation de la collectivité 6 211,00 65,86 

- volet étude : 30% du montant subventionnable retenu : 7 730 € soit une subvention de 2 319 € 
- volet animation : aide forfaitaire de 50 € par installation soit 750 € 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement d’un montant de 3 219 € pour la CC Usses et Rhône. 
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DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04021021031 Intitulée : « Financement des 
études eau/asst des collectivités » à l’opération définie ci-dessous. 

 
Code 

Imputation 
(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        
ADO1D00040 AF20ADO007 20ADO00069 

Assainissement Non 
Collectif 

3 219,00 1 931,40 1 287,60  

   Total 3 219,00 1 931,40 1 287,60  

 
AUTORISE le versement des subventions aux collectivités figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADO1D00040 

Nature AP Fonct. 

204141 04021021031 61 

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Biens mobiliers, matériels 

et études 
Financement des études eau et assainissement des collectivités 

  

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant global de 
la subvention 

AF20ADO007  CC USSES ET RHONE 3 219,00 

  Total de la répartition 3 219,00 

 

Selon les modalités suivantes : 
- un acompte de 60 % au vu du bon de commande ou de l’ordre de service, ou de l’acte 

d’engagement, ou d’un devis signé, 
- le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses, visé par le percepteur, 

pour l’opération considérée. Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint 
pas le montant de la dépense retenue pour le calcul de la subvention, le versement du 
solde sera ajusté en conséquence. 

  
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées au plus tard  
le 31 décembre 2023. 
 
Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0777 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE DE L'EAU : AIDE A LA REALISATION D'ETUDES EN EAU ET ASSAINISSEMENT 

- DIAGNOSTIC ET PLAN DE RECOLEMENT DU RESEAU D'EAU POTABLE POUR LE 

SYNDICAT MIXTE DES EAUX BELLEFONTAINE ET SEMINE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la 
République, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 du Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu la délibération n°CD-2020-070 du 02 novembre 2020 portant sur la Décision Modificative de 
l’exercice 2020, 
 
Vu la demande de subvention du Syndicat Mixte des Eaux Bellefontaine et Semine en date du 
29 septembre 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières, dans sa 
séance du 02 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Syndicat Mixte des Eaux 
Bellefontaine et Semine a sollicité une subvention du Département. 
 
Cette étude s’inscrit dans la politique de l’eau du Département et est donc éligible au dispositif 
d’aides départementales. 

 

Nom de l’EPCI 
Projet faisant l’objet d’une 

demande  
de financement 

Coût 
du projet  
en € HT 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par le 
CD 

SMEBS 
Diagnostic et plan de récolement du 
réseau d’eau potable 

13 298,00 11 610,00 

 

Cofinancements attendus Montant en € 
en % du 

coût du projet 
€ HT 

Département de la Haute-Savoie 2 322,00 17,46* 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 2 322,00 20,00 
 
 

Participation de la collectivité 10 976,00 80,00 

*20 % du montant subventionnable retenu 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE une subvention d’investissement d’un montant de 2 322 € pour Syndicat Mixte des 
Eaux Bellefontaine et Semine.  
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DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04021021031 Intitulée : « Financement des 
études eau/asst des collectivités » à l’opération définie ci-dessous : 

 
Code 

Imputation 
(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        
ADO1D00040 AF20ADO008 20ADO00069 

Diagnostic réseau 
d’eau potable 

2 322,00 1 393,20 928,80  

   Total 2 322,00 1 393,20  928,80  

 
AUTORISE le versement des subventions aux collectivités figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADO1D00040 

Nature AP Fonct. 

204141 04021021031 61 

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Biens mobiliers, matériels 

et études 
Financement des études eau et assainissement des collectivités 

  

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADO008  SMEBS 2 322,00 

  Total de la répartition 2 322,00 

 

Selon les modalités suivantes : 
- un acompte de 60 % au vu du bon de commande ou de l’ordre de service, ou de l’acte 

d’engagement, ou d’un devis signé, 
- le solde sur présentation d’un état récapitulatif des dépenses, visé par le percepteur, 

pour l’opération considérée. Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint 
pas le montant de la dépense retenue pour le calcul de la subvention, le versement du 
solde sera ajusté en conséquence. 

 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées au plus tard  
le 31 décembre 2023. 
 
Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0778 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES POUR LE RECRUTEMENT D'UN 

MAÎTRE D'ŒUVRE POUR LA MISE EN ŒUVRE OPERATIONNELLE DE LA STRATEGIE DE 

GESTION DES PLANTES EXOTIQUES ENVAHISSANTES (PEE) SUR LE BASSIN VERSANT 

DU FIER ET LAC D'ANNECY 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CP-2017-0434 du 12 juin 2017 approuvant le Contrat de bassin Fier et Lac 
d’Annecy, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-070 du 02 novembre 2020 portant sur la Décision Modificative  
n° 3 de l’exercice 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du  
02 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département, le Grand 
Annecy et la Communauté de Communes des Vallées de Thônes (CCVT) font parties du 
territoire du Contrat de bassin Fier et Lac d’Annecy. 
 
Dans le Contrat de bassin Fier et Lac d’Annecy, une fiche action est dédiée à la lutte contre les 
Plantes Exotiques Envahissantes (PEE), qui prévoit : 
 

 l’élaboration d’une stratégie de gestion des PEE, 

 une communication, sensibilisation sur cette thématique, 

 la mise en œuvre d’actions, sur les territoires des 5 EPCI. 
 
Le Syndicat Mixte du Lac d’Annecy (SILA), en tant qu’animateur du Contrat de bassin Fier et 
Lac d’Annecy, a réalisé la stratégie de gestion des PEE. Aujourd’hui, les territoires du bassin 
versant du Fier et Lac d’Annecy, engagent la mise en œuvre des actions retenues dans le cadre 
de la stratégie de gestion des PEE. Il s’agit d’engager des actions de travaux d’élimination des 
foyers de plantes exotiques envahissantes recensés sur les territoires du bassin versant. 
Des foyers sont notamment à traiter sur la Plaine du Fier, ENS en propriété départementale. 
 
Il est proposé de recruter un maître d’œuvre commun aux divers maîtres d’ouvrage pour la 
préparation et le suivi d’exécution des travaux, permettant ainsi d’avoir une vision globale et 
de conserver en cohérence de bassin versant. Pour ce faire, un groupement de commandes est 
proposé entre le Département, le Grand Annecy et la CCVT. 
 
Il est proposé que le Grand Annecy soit le coordinateur de ce groupement de commandes. 
La convention de ce groupement est annexée à la présente délibération. 
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Les travaux d’élimination des foyers de plantes exotiques envahissantes des trois collectivités 
s’élèvent à environ 365 000 € HT. 
La maîtrise d’œuvre associée, objet du présent groupement de commandes, est estimée à 
40 000 € HT. 
Le coût de maîtrise d’œuvre pour le Département est évalué à 10 000 € HT, soit 12 000 € TTC. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
VALIDE le principe de groupement de commandes pour la maîtrise d’œuvre des travaux liés à la 
Stratégie des Plantes Exotiques Envahissantes du SILA. 
 
SOLLICITE le Grand Annecy pour en assurer le rôle de coordinateur du groupement de 
commandes. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention de groupement de commandes ci-annexée. 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04032030031 intitulée : « ACTIONS ENS EN 
MO 2016 - plaine du Fier » à l'opération définie ci-dessous : 

 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADE1D00089 AF20ADE100 19ADE00025 
Plaine du Fier : 

MOE PEE 
15 000,00  7 000,00 8 000,00 

   Total 15 000,00  7 000,00 8 000,00 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES 

 
LIEE A LA MISE EN ŒUVRE DE LA STRATEGIE DE GESTION  

DES PLANTES EXOTIQUES ENVAHISSANTES (PEE)  

SUR LE BASSIN VERSANT DU FIER & DU LAC D’ANNECY 
 

 

 

ENTRE 
 

 

 

- Communauté d’Agglomération du Grand Annecy 

Représentée par sa Présidente Mme Frédérique LARDET, dûment habilitée par 

délibération du Conseil d’Agglomération en date du ...... 

 
- Communauté de Communes des Vallées de Thônes, 

Représentée par son Président M. Gérard FOURNIER-BIDOZ, dûment habilité par 

délibération du Conseil Communautaire en date du ...... 

 

- Département de la Haute-Savoie 

Représentée par son Président M. Christian MONTEIL, dûment habilité par délibération 

du Conseil Départemental en date du ...... 
 

 

 

 

Sommaire 
 

I-Objet de la convention __________________________________________________________ 2 

II-Groupement _________________________________________________________________ 2 

III-Missions et obligations du coordonnateur et des membres du groupement ______________ 3 

IV-Procédure de dévolution des prestations __________________________________________ 3 

V-Dispositions financières ________________________________________________________ 3 

VI-Responsabilité du coordonnateur ________________________________________________ 4 

VII-Durée de la convention _______________________________________________________ 4 

VIII-Contentieux ________________________________________________________________ 4 
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I-Objet de la convention 
 

Les collectivités  

- Communauté d’Agglomération du Grand Annecy,  

- Communauté de Communes des Vallées de Thônes, 

- Département de la Haute-Savoie 

conviennent, par la présente convention, de se grouper, conformément aux dispositions de 

des articles L2113-6 et L2113-7  du code de la commande publique. 

 

 

Il est proposé par cette convention de recourir à un groupement de commandes pour la 

réalisation de prestations utiles à la cohérence de l’action sur le bassin versant Fier & Lac 

d’Annecy dans le cadre de la gestion des plantes exotiques envahissantes (PEE). 

Ainsi, un maitre d’œuvre commun sera retenu pour la préparation et le suivi d’exécution des 

travaux visant l’élimination des espèces envahissantes. 

 

La planification des actions à engager par chaque collectivité, en terme d’élimination des 

foyers de plantes exotiques envahissantes, est issue d’une stratégie élaborée au niveau du 

bassin versant par le Syndicat du Lac d’Annecy (SILA). 

 

Sur les 2 ans à venir, les travaux d’élimination des 3 collectivités s’élèvent à environ 365 k €HT. 

La maîtrise d’œuvre associée est estimée à 40 k €HT, y compris la rédaction des dossiers 

réglementaires. 

 

D’autres travaux prévus à la stratégie (surveillance des cours d’eau et déterrage précoce 

des plantules d’espèces envahissantes) sont gérés par chaque collectivité de façon 

indépendante. Ils ne nécessitent pas de requérir à une mission de maîtrise d’œuvre. 

 

 

II-Groupement 
 

II.1-Membres du groupement 
 

Le groupement de commandes est constitué par : 

- Communauté d’Agglomération du Grand Annecy,  

- Communauté de Communes des Vallées de Thônes, 

- Département de la Haute-Savoie, 

dénommés «membres» du groupement de commandes, signataires de la présente 

convention. 

 

 

II.2-Désignation du coordonnateur du groupement 
 

La Communauté d’Agglomération du Grand Annecy est désignée coordonnateur de ce 

groupement de commandes. 
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III-Missions et obligations du coordonnateur et des membres du 

groupement 
 

III.1-Missions du coordonnateur du groupement 

 
La coordination souhaitée par les membres du groupement en terme de mise en œuvre de 

la stratégie PEE emporte une concertation avant exercice des missions du coordonnateur.  

 

Cette concertation se matérialise dans le cas présent par : 

- La définition des besoins à satisfaire, et leur évaluation sincère, 

- La définition de l’organisation technique et administrative de la procédure de 

consultation, 

- L’élaboration du cahier des charges administratif et technique, 

- La définition des critères de sélection du prestataire, 

- Le suivi de la consultation, notamment pour l’analyse et les négociations. 

 

Dans le respect du code de la commande publique, les missions du coordonnateur 

concernent : 

- La publicité liée à la consultation, le cas échéant, 

- La gestion des négociations éventuelles, après consultation des membres, 

- La rédaction du rapport de présentation issu de l’analyse, 

- L’information aux candidats non retenus. 

 

 

III.2-Missions et obligations des membres du groupement 
 

Chaque membre du groupement s’engage ensuite à signer et à notifier ensuite son marché 

avec le prestataire retenu. 

Chaque membre du groupement s’engage à en assurer ensuite sa bonne exécution, tant 

administrativement que techniquement et financièrement. 

A titre d’exemple, il incombe à chaque membre d’adresser au titulaire de son marché les 

ordres de service ou bons de commande le concernant, ainsi que de payer directement à 

ce titulaire les montants qui lui sont dus. 

 

 

 

IV-Procédure de dévolution des prestations 
 

Le coordonnateur réalisera pour la consultation de maîtrise d’œuvre une procédure 

adaptée, conformément au code de la commande publique. 

 

 

 

V-Dispositions financières 
 

Les frais liés à la procédure de désignation du cocontractant et autres frais éventuels de 

fonctionnement ainsi que les frais éventuels de publicité liés à la passation du marché sont 

supportés par le coordonnateur. 

 

 



 

 

CP-2020-0778 Annexe  4/4 

 

VI-Responsabilité du coordonnateur 
 

Le coordonnateur est responsable des missions qui lui sont confiées par la présente 

convention. Il fera son affaire de tous les risques pouvant provenir de son activité.  

 

 

 

VII-Durée de la convention 
 

La présente convention entre en vigueur dès sa signature par les 3 parties et jusqu’à la date 

de notification des marchés par les membres du groupement. 

 

 

 

VIII-Contentieux 
 

Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention 

ressort du Tribunal administratif de Grenoble. 

 

 

 

Fait en 3 exemplaires à Annecy, le 

 

 

Pour le Grand Annecy 

 

 

 

La Présidente, Mme LARDET 

 

Pour la Communauté de 

Communes des Vallées de 

Thônes 

 

Le Président, M. FOURNIER-

BIDOZ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour le Département de 

Haute-Savoie 

 

 

Le Président, M. MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0779 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

AVENANT A LA CONVENTION DE DELEGATION DE MAÎTRISE D'OUVRAGE, N° CP-2020-

0317 DU 25 MAI 2020, AU SYNDICAT MIXTE INTERDEPARTEMENTAL D'AMENAGEMENT 

DU CHERAN (SMIAC), POUR DES TRAVAUX D'ERADICATION DE LA RENOUEE DU JAPON 

A MASSINGY (RD 153) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-0317 du 25 mai 2020 portant sur la délégation de maîtrise 
d’ouvrage déléguée au Syndicat Mixte Interdépartemental d’Aménagement du Chéran (SMIAC) 
pour des travaux d’éradication de la Renouée du Japon à Massingy (RD153), 
 
Vu la délibération n° CD-2020-070 du 02 novembre 2020 portant sur la Décision modificative  
n° 3 de l’exercice 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières  
du 28 septembre 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que par délibération  
n° CP-2020-0317 du 25 mai 2020, le Département a signé une convention de délégation de 
maîtrise d’ouvrage avec le SMIAC pour des travaux d’éradication de la Renouée du Japon  
à Massingy (RD 153). 
 
Il s’agit de deux massifs de renouée situés en tête de bassin versant de la Vergone (1 000 m2) et 
du ruisseau du Bois Molard (450 m2) au niveau de deux ponts de franchissement de ces cours 
d’eau par la RD 153. 
 
La convention prévoit un financement des coûts de l’opération à 100 % par le Département. 
 
Suite à des imprévus de travaux, il convient de faire un avenant à la convention de délégation 
de maîtrise d’ouvrage afin de modifier l’article 5 de la convention sur les modalités financières 
et de modifier l’enveloppe allouée aux travaux d’éradication de la Renouée du Japon. 
 
Le montant des dépenses originelles s’élevait à 170 000 € TTC contre 205 000 € TTC pour 
l’actualisé, soit un surcoût de 35 000 €. 
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Le nouveau plan de financement est le suivant : 
 

Action 
Coût du projet 
initial en € TTC 

Coût du projet 
actualisé retenu en 

€ TTC par le CD 

Département 74 

€ % 

Travaux Renouée RD 153 170 000,00 205 000 205 000 100 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE M. le Président à signer l’avenant à la convention de délégation de maîtrise 
d’ouvrage à intervenir entre le Département et le SMIAC ci-annexé ; 
 
DECIDE de modifier l’affectation de l'Autorisation de Programme n° 04032030048 intitulée : 
« Actions E.N.S. en MO 2020 » comme ci-dessous : 

 

N° de 
l’affectation 

initiale 

N° de 
l’opération 

Libellé de l’opération Montant initial 
Montant de la 

modification de 
l’affectation 

Montant 
modifié 

AF20ADE049 20ADE00083 Travaux renouée RD153 170 000,00 35 000,00 205 000,00 

 
Affectation modifiée : 

 

Code 
Imputation 

(clé) 
Nature 

Libellé de l’Opération 
Montant affecté 

à l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

Pour information 
et non voté  2020 2021 et suivants 

       
ADE1D00089 2312 Travaux renouée RD153 205 000,00  170 000,00 35 000,00 

 
 

Total 205 000,00  170 000,00 35 000,00 

 
PRECISE que le versement des dépenses d’investissement s’effectuera en quatre fois : 
 
- 1er versement de 50 % des coûts des travaux initialement prévus à la signature de l’OS de 

démarrage des travaux, soit 79 923,60 € TTC, 
 

- 2ème versement de 90 076,40 € TTC en 2020, 
 

- 3ème versement de 14 000 € TTC en 2021, 
 

- le solde sur présentation d’un état des dépenses engagées par le bénéficiaire, visé en 
original par le percepteur. 

 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel ; 
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PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées à la réception par le SMIAC du 
paiement du solde des travaux incombant au Département. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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AVENANT A LA CONVENTION 

DE MAÎTRISE D’OUVRAGE DELEGUEE 
 
 
 
Entre 

 

Le Département de la Haute-Savoie, 
Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, agissant es-qualités au nom et 
pour le compte dudit Département, en vertu de la délibération de la Commission Permanente  
n° CP-2020-       en date du 30 novembre 2020, 
ci-après dénommé « Le Département », 
 
qui délègue la maîtrise d’ouvrage, 
 
ET : 
 
Le Syndicat Mixte Interdépartemental d’Aménagement du Chéran 
Représenté par son Président, Monsieur Pierre DUPÉRIER, agissant es-qualités au nom et 
pour le compte de dudit Syndicat, en vertu de la délibération du Conseil Syndical n°      en 
date du        2020, 
ci-après dénommée « le SMIAC », 
 
à qui est délégué l’ensemble de l’opération. 
 
 
Préambule 
Par délibération n° CP-2020-0317 du 25 Mai 2020, le Département a délégué la maîtrise 
d’ouvrage de travaux d’éradication de la renouée du Japon sur les ruisseaux de la Vergone et 
du Lénard sur la commune de Massingy en bordure de la RD 153.  
 
Le phase travaux à l’été 2020 a fait l’objet d’imprévus nécessitant le revalorisation du coût de 
l’opération et du reste à charge du Département.  
 
 
L’article 5 est ainsi modifié : 
 
Article 5 : Modalités financières 

Le coût final des travaux est de 203 643,00 € TTC (hors maîtrise d’œuvre). 
 
Le Département assure à 100 % le financement du coût de cette tranche optionnelle du 
marché exprimé toutes taxes comprises. Ce financement est géré par le service 
Environnement du Département. 
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Le Département est éligible au FCTVA, les dépenses de la présente convention étant intégrées 
dans son patrimoine. 
 
Les versements des crédits du Département au SMIAC sont réalisés sur émission de titres de 
recettes et selon les modalités suivantes : 

- 1er versement de 50 % des coûts des travaux initialement prévus à la signature de l’OS 
de démarrage des travaux, soit 79 923,60 € TTC, 

- 2ème versement de 90 076,40 € TTC en 2020, 
- 3ème versement de 14 000 € TTC en 2021, 
- Le solde sur présentation d’un état des dépenses engagées par le bénéficiaire, visé en 

original par le percepteur et à la réception définitive des travaux. 
 

Les autres articles de la convention initiale sont inchangés. 
 
L’avenant prend effet à la date de signature des deux parties. 
 
En deux exemplaires originaux. 
 
 
À Annecy, le 
 
 
Le Président du SMIAC 

    Pierre DUPÉRIER 

 

 

                           Le Président du Département, 

                                    Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0780 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

VERSEMENT DE SUBVENTIONS : QUALITE DE L'ESPACE PASTORAL 2020 - 4EME 

ATTRIBUTION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 

 

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 

 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 

 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

 

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 

 

Vu la délibération n° CP-2017-0190 du 6 mars 2017 approuvant le Contrat de Territoire Espaces 
Naturels Sensibles (CTENS) de la Communauté de Communes Pays du Mont-Blanc 2019-2023, 

 

Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 

 

Vu la délibération n° CP-2020-0036 du 06 janvier 2020 approuvant le Contrat de Territoire 
Espaces Naturels Sensibles (CTENS) Communauté de Communes Pays d’Evian Vallée 
d’Abondance (CCPEVA) 2020-2024, 

 

Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 

 

Vu la délibération n° CD-2020-070 du 02 novembre 2020 portant sur le Décision Modificative  
n° 3 du Budget 2020, 

 

Vu les demandes de subventions collectées par la Société d’Economie Alpestre de Haute-Savoie 
(SEA 74), envoyées par courriers en date du 29 mai 2020, des 1er, 4, 8, 11, 21 et  
23 septembre 2020, 

 

Vu les avis favorables de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières  
des 28 mai et 02 novembre 2020. 

 

 

 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’au titre des Espaces Naturels 
Sensibles, les espaces pastoraux ont été identifiés comme un des milieux prioritaires sur 
lesquels se concentrait l’action départementale. Dans le cadre de ce programme « Qualité de 
l’Espace Pastoral », sept maîtres d’ouvrage sollicitent l’aide du Département selon les plans de 
financement prévisionnels ci-après : 
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Plan de financement prévisionnel de la Commune de Mieussy : 
 

Nom de la 
commune 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € HT 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par le 
CD 

Mieussy 
UP Les Mouilles-Sommand : reconquête de zones 
délaissées de pâturage sur 3 ha 

10 180 10 180 

 

Cofinancement attendu Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT 

Département de la Haute-Savoie 8 144 80 

TOTAL DU COFINANCEMENT 8 144 80 

 

Autofinancement de la Commune de Mieussy 2 036 20 

 
 
Plans de financement prévisionnels de la Commune de Saint-Gervais-Les-Bains dans le cadre du 
CTENS du Pays du Mont-Blanc : 
 

Nom de la 
commune 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € HT 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par le 
CD 

Saint-Gervais-
Les-Bains 

UP de Pierre à Déjeuner – 3ème tranche : 
conservation  et amélioration des bâtiments NatO et 
amélioration de la ressource en eau et 
potabilisation 

49 640,56 49 640,56 

 

Cofinancement attendu Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT 

Département de la Haute-Savoie 29 784,34 60 

TOTAL DU COFINANCEMENT 29 784,34 60 

 

Autofinancement de la Commune de Saint-Gervais-les-Bains 19 856,22 40 

 
 

Nom de la 
commune 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € HT 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par le 
CD 

Saint-Gervais-
Les-Bains 

UP de Joux : conservation et amélioration des 
bâtiments NatO 

41 381 41 381 

 

Cofinancement attendu Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT 

Département de la Haute-Savoie 24 828,60 60 

TOTAL DU COFINANCEMENT 24 828,60 60 

 

Autofinancement de la Commune de Saint-Gervais-les-Bains 16 552,40 40 
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Nom de la 
commune 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € HT 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par le 
CD 

Saint-Gervais-
les-Bains 

UP de Miage : reconquête de zones délaissées de 
pâturage 

13 090 13 090 

 

Cofinancement attendu Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT 

Département de la Haute-Savoie 7 854 60 

TOTAL DU COFINANCEMENT 7 854 60 

 

Autofinancement de la Commune de Saint-Gervais-les-Bains 5 236 40 

 
 

Nom de la 
commune 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € HT 

Montant 
subventionnable 

retenu en € HT par le 
CD 

Saint-Gervais-
les-Bains 

UP de Miage et Grand Montaz : voirie pastorale 13 090 13 090 

 

Cofinancement attendu Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT 

Département de la Haute-Savoie 7 854 60 

TOTAL DU COFINANCEMENT 7 854 60 

 

Autofinancement de la Commune de Saint-Gervais-les-Bains 5 236 40 

 
 
Tableau global des Associations Foncières Pastorales (AFP) 
 

Maîtres 
d’ouvrage 

Unités 
Pastorales 

Nature des travaux 
Montants 

éligibles en € 
TTC 

Taux de 
l’aide 

Subventions 
sollicitées 

Au titre du programme qualité de l’espace pastoral 2020 

AFP de 
VERCHAIX 

UP Le Croz 
Reconquête de zones délaissées 
de pâturage 

10 000,00  60 % 6 000,00 € 

AFP de LA 
VALLEE DE LA 
MANCHE 

UP Les Lindarets  
Gestion et traitement des 
effluents des bâtiments 
d'alpage 

20 579,14 60 % 12 347,48 € 

Totaux 30 579,14 - 18 347,48 € 
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Maîtres 
d’ouvrage 

Unités 
Pastorales 

Nature des travaux 
Montants 

éligibles en € 
TTC 

Taux de 
l’aide 

Subventions 
sollicitées 

Au titre du CTENS passé avec la Communauté de Communes d’Evian Vallée d’Abondance 

AFP 
d’ABONDANCE 

UP de l’Essert Un 
Amélioration de la ressource en 
eau et potabilisation - CTENS 
CCPEVA 

93 901,27 60 % 56 340,76 € 

AFP 
d’ABONDANCE 

Diverses UP 
Accueil du public (passages 
canadiens) - CTENS CCPEVA 

19 945,00 60 % 11 967,00 € 

AFP de 
VACHERESSE  

UP de Semy  
Amélioration de l'accès à la 
ressource en eau et 
potabilisation - CTENS CCPEVA 

63 396,75 60 % 38 038,05 € 

Totaux 177 243,02  - 106 345,81 € 

Maître 
d’ouvrage 

Unité Pastorale Nature des travaux 
Montants 

éligibles en € 
TTC 

Taux de 
l’aide 

Subventions 
sollicitées 

Au titre du programme qualité de l’espace pastoral 2018 (revalorisation) 

AFP du MONT 
CHARVIN 

UP du Vouatais  
Augmentation du montant de 
travaux alimentation en eau et 
de voirie pastorale 

+ 62 126,20 60 % + 37 275,72 € 

Totaux 62 126,20 - 37 275,72 € 

 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
VALIDE le programme Qualité de l’Espace Pastoral 2020 – 4ème attribution. 
 
AUTORISE M. le Président à signer les conventions financières ci-annexées (annexes A à G). 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030095 intitulée : "Subventions 
Pastoralisme 2020" à l’opération définie ci-après : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADE1D00108 AF20ADE096 20ADE00081 

Qualité de l’Espace 
Pastoral 2020 – 4ème 

attribution - 
Collectivités 

8 144,00  4 144,00 4 000,00 

   Total 8 144,00  4 144,00 4 000,00 

 
  



 

CP-2020-0780 6/9 

 

AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 

Imputation : ADE1D00108 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030095 738 

Subventions Communes/Structures communales – 
Bâtiments et Installations  

Subventions Pastoralisme 2020 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADE096  Commune de Mieussy 8 144,00 

  
 8 144,00 

 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités de la convention 
financière ci-annexée (annexe A). 
 
DECIDE d’affecter l’Autorisation de Programme n° 04031030079 intitulée : « Subventions 
d’équipement CTENS 2019 Pays du Mont Blanc » aux opérations définies ci-après : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADE1D00108 AF20ADE095 20ADE00081 

Qualité de l’Espace 
Pastoral 2020 – 4ème 
attribution – Saint-
Gervais-les-Bains 

70 320,94  40 000,00 30 320,94 

   Total 70 320,94  40 000,00 30 320,94 

 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 

Imputation : ADE1D00108 

Nature AP Fonct. 

204142 04031030079 738 

Subventions Communes/Structures communales – 
Bâtiments et Installations  

Subventions d’Equipement CTENS 2019 PAYS DU MONT BLANC 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADE095  Commune de Saint-Gervais-les-Bains 70 320,94 

  
 70 320,94 

 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités de la convention 
financière ci-annexée (annexe B). 
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DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030095 intitulée : "Subventions 
Pastoralisme 2020" aux opérations définies ci-après : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADE1D00111 AF20ADE097 20ADE00081 
Qualité de l’Espace 
Pastoral 2020 – 4ème 

attribution - AFP  
18 347,48  9 000,00 9 347,48 

   Total 18 347,48  9 000,00 9 347,48 

 
AUTORISE le versement de la subvention d’équipement aux organismes figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00111 

Nature AP Fonct. 

2041782 04031030095 738 

AFP - Subventions autres établissements publics locaux 
- Bâtiments et Installations  

Subventions Pastoralisme 2020 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADE097 
 AFP de Verchaix 6 000,00 

AF20ADE097 
 AFP de la Vallée de la Manche 12 347,48 

  
 18 347,48 

 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités des conventions 
financières ci-annexées (annexes C et D). 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 04031030083 intitulée : "Subventions CTENS 
2019 CCPEVA" aux opérations définies ci-après : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération 

Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

ADE1D00111 AF20ADE098 20ADE00081 

Qualité de l’Espace 
Pastoral 2020 – 4ème  
attribution – CTENS 

CCPEVA 

106 345,81  50 000,00 56 345,81 

   Total 106 345,81   50 000,00 56 345,81 
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AUTORISE le versement de la subvention d’équipement aux organismes figurant dans le tableau 
ci-après : 
 

Imputation : ADE1D00111 

Nature AP Fonct. 

2041782 04031030083 738 

AFP - Subventions autres établissements publics locaux 
- Bâtiments et Installations  

Subventions CTENS 2019 CCPEVA 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaires de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF20ADE098  AFP d'Abondance 68 307,76 

AF20ADE098  AFP de Vacheresse 38 038,05 

  
 106 345,81 

 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités des conventions 
financières ci-annexées (annexes E et F). 
 
DECIDE de modifier l’affectation de l’Autorisation de Programme n° 04031030066 intitulée 
« Subvention Pastoralisme aide 2018 » comme ci-dessous : 

 

N° de 
l’affectation 

initiale 

N° de 
l’opération 

Libellé de l’opération Montant initial 

Montant de la 
modification 

de 
l’affectation 

Montant 
modifié 

AF18ADE075 18ADE00830 

Qualité Esp PASTO-2018-3ème 
attribution - Aide AFP 
(augmentation pour travaux 
d’alimentation en eau et de 
voirie pastorale à l’AFP du MONT-
CHARVIN - UP du Vouatais) 

190 298,00 37 275,72 227 573,72 

 
Affectation modifiée : 

 

Code 
Imputation 

(clé) 
Nature 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

Pour information 
et non voté 2019 2020 2021 et suivants 

       

ADE1D00111 2041782 

Qualité Esp PASTO-2018-3ème 
attribution - Aide AFP 
(augmentation pour travaux 
d’alimentation en eau et de 
voirie pastorale à l’AFP du 
Mont-Charvin - UP du Vouatais) 

227 573,72 123 828,24   90 000,00 13 745,48 

  Total 227 573,72 123 828,24 90 000,00 13 745,48 
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AUTORISE le versement de la subvention d’équipement à l’organisme figurant dans le tableau 
ci-après : 

Imputation : ADE1D00111 

Nature AP Fonct. 

2041782 04031030066 738 

AFP - Subventions autres établissements publics locaux 
- Bâtiments et Installations 

Subventions Pastoralisme aide 2018 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 
Obligatoire sauf 

exception justifiée 
Bénéficiaire de la répartition 

Montant 
global de la 
subvention 

AF18ADE075  
AFP du Mont-Charvin – augmentation pour travaux UP du 
Vouatais 

37 275,72 

   37 275,72 

 
PRECISE que le versement de la subvention s’effectuera selon les modalités de la convention 
financière, ci-annexée (annexe G). 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



 

 

                                          
 
 
 

CONVENTION FINANCIERE  

COMMUNE DE MIEUSSY 

UP Les Mouilles-Sommand 
 

Site du Réseau Ecologique Départemental (RED) 

Natura 2000 Roc d'Enfer 
 
 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2020-        en date du 30 novembre 2020, 
ci-après dénommé « Le Département », 
 
Et 
 
La Commune de MIEUSSY, 

Représentée par son Maire, Monsieur Régis FORESTIER, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Municipal 
en date du 20 juin 2019, 
ci-après dénommée « la Commune de MIEUSSY ». 
 
VU 

Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 

Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles, le 
Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. Il 
concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
Dans le cadre du diagnostic pastoral de la commune de Mieussy, la présente convention 
financière a pour objet de préciser les engagements financiers du Département de la 
Haute-Savoie envers la Commune de MIEUSSY. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2020-      en date du 30 novembre 2020, le Département de  
la Haute-Savoie attribue une subvention sur le montant des travaux éligibles à  
la Commune de MIEUSSY pour : 
 

Action n° 
Unité 

Pastorale 
Descriptif 
travaux 

Montant des 
travaux 

Montant 
éligible 

Taux sur 
l’éligible 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2020-26 
UP Les 

Mouilles-
Sommand 

Reconquête de 
zones délaissées 
de pâturages sur 

3ha 

10 180,00 € HT 10 180,00 € HT 80 % 8 144,00 €  

 
Les modalités de versement de la subvention à la Commune de MIEUSSY sont les 
suivantes : 

Le versement  pourra s’effectuer en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. 

 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté au pourcentage indiqué dans le tableau ci-dessus du montant des 
dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication sur le projet (panneaux d’information sur le site, 
plaquettes, site Internet…) fera mention de son classement à l’inventaire départemental 
des Espaces Naturels Sensibles et fera apparaître le logo du Département de  
la HAUTE-SAVOIE et le logo ENS de Haute-Savoie. 
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ARTICLE 5 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

La Commune de MIEUSSY est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties. 
Elle est conclue pour la durée des travaux à compter du 1er janvier 2020. Il est rappelé que 
ceux-ci doivent être réalisés dans un délai maximum de 3 ans à compter de la notification 
de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et 
sera annulée. 
 
 
ARTICLE 7 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 4 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 

La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 9 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 

       Le Maire, 
                   Régis FORESTIER 

Le Président du Département, 
Christian MONTEIL 
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CONVENTION FINANCIERE  

dans le cadre du CTENS du PAYS DU MT BLANC approuvé par délibération CP-2019-0255 du 1er avril 2019 

 

COMMUNE DE SAINT-GERVAIS-LES-BAINS 

UP de Pierre à Déjeuner 
UP de Joux 
UP de Miage 

UP Grand Montaz 

 
 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2020-        en date du 30 novembre 2020, 
ci-après dénommé « Le Département », 
 
Et 
 
La Commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS, 

Représentée par son Maire, Monsieur Jean-Marc PEILLEX, 
dûment habilité à signer la présente convention par une délibération du Conseil Municipal 
en date du 10 juillet 2020, 
ci-après dénommée « la Commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS ». 
 
VU 

Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 

Les articles R.113-15 à R 113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles, le 
Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. Il 
concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers la Commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2020-      en date du 30 novembre 2020, le Département de  
la Haute-Savoie attribue une subvention sur le montant des travaux éligibles à  
la Commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS pour : 
 

Actions 
n° 

Unités 
Pastorales 

Descriptif 
travaux 

Montant des 
travaux Montant éligible 

Taux sur 
l’éligible 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2020-22 
UP de 

Pierre à 
Déjeuner 

Conservation et 
amélioration des 

bâtiments 
d’alpage - 
Tranche 3 

49 640,56 € HT 49 640,56 € HT 60 % 29 784,34 € 

2020-23 UP de Joux 

Conservation et 
amélioration des 

bâtiments 
d’alpage  

41 381,00 € HT 41 381,00 € HT 60 % 24 828,60 € 

2020-24 UP de 
Miage  

Reconquête de 
zones délaissées 

de pâturage 
13 090,00 € HT 13 090,00 € HT  60 % 7 854,00 € 

2020-25 

UP de 
Miage et 
Grand 
Montaz  

Voirie Pastorale 13 090,00 € HT 13 090,00 € HT  60 % 7 854,00 € 

  Totaux 117 201,56 € HT 117 201,56 € HT - 70 320,94 € 

 
Les modalités de versement de la subvention à la Commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS 
sont les suivantes : 

Pour chaque action, le versement pourra s’effectuer en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. 

 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté au pourcentage indiqué dans le tableau ci-dessus du montant des 
dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
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ARTICLE 3 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication sur le projet (panneaux d’information sur le site, 
plaquettes, site Internet…) fera mention de son classement à l’inventaire départemental 
des Espaces Naturels Sensibles et fera apparaître le logo du Département de  
la HAUTE-SAVOIE et le logo ENS de Haute-Savoie. 
 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

La Commune de SAINT-GERVAIS-LES-BAINS est seule responsable de la gestion du site. 
 
 
ARTICLE 6 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties. 
Elle est conclue pour la durée des travaux à compter du 1er janvier 2020. Il est rappelé que 
ceux-ci doivent être réalisés dans un délai maximum de 3 ans à compter de la notification 
de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et 
sera annulée. 
 
 
ARTICLE 7 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 4 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 

La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 9 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 

        Le Maire, 
                  Jean-Marc PEILLEX 

Le Président du Département, 
Christian MONTEIL 
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CONVENTION FINANCIERE 
AFP DE VERCHAIX 

UP Le Croz 
Site de nature ordinaire (NatO) 

 
 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2020-       en date du 30 novembre 2020, 
ci-après dénommé « Le Département », 
 
Et 
 
L’AFP DE VERCHAIX, 

Représentée par son Président, Monsieur Stéphane MULATIER, 
dûment habilitée à signer la présente convention par une délibération de l’AFP en date du 
3 mars 2020, 
ci-après dénommée « AFP DE VERCHAIX ». 
 
 
VU 

Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 

Les articles R.113-15 à R.113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles, le 
Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. Il 
concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
Dans le cadre du Diagnostic pastoral de l'AFP de Verchaix, la présente convention 
financière a pour objet de préciser les engagements financiers du Département de la 
Haute-Savoie envers l’AFP DE VERCHAIX concernant des travaux de reconquête pastorale : 
remise en état de 7 000 m2 de surface envahie par le rumex. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2020-      en date du 30 novembre 2020, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention de 60 % sur le montant des travaux à  
l’AFP DE VERCHAIX : 

Action n° Unité Pastorale Descriptif travaux 
Montant des 
travaux TTC 

Taux 
subvention 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2020-27 UP Le Croz  
Reconquête de zones 
délaissées de pâturage 

10 000 € 60 % 6 000 € 

 

Les modalités de versement de la subvention à l’AFP DE VERCHAIX sont les suivantes : 

Le versement se fera en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. 

 

Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté à 60 % du montant des dépenses éligibles réalisées. 
 

Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 

ARTICLE 3 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
 
 

ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication sur le projet (panneaux d’information sur le site, 
plaquettes, site Internet,…) fera mention de son classement à l’inventaire départemental 
des Espaces Naturels Sensibles et fera apparaître le logo du Département de la  
HAUTE-SAVOIE et le logo ENS de Haute-Savoie. 
 
 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

L’AFP DE VERCHAIX est seule responsable de la gestion des sites. 
 
 

ARTICLE 6 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties. 
Elle est conclue pour la durée des travaux à compter du 1er juin 2020. Il est rappelé que 
ceux-ci doivent être réalisés dans un délai maximum de 3 ans à compter de la notification 
de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et 
sera annulée. 
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ARTICLE 7 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 4 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 9 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 

    Le Président, 
Stéphane MULATIER 

Le Président du Département, 
                           Christian MONTEIL 
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CONVENTION FINANCIERE 
AFP DE LA VALLEE DE LA MANCHE 

UP Les Lindarets 
Site de nature ordinaire (NatO) 

 
 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2020-       en date du 30 novembre 2020, 
ci-après dénommé « Le Département », 
 
Et 
 
L’AFP DE LA VALLEE DE LA MANCHE, 

Représentée par sa Présidente, Madame Marie BAUD, 
dûment habilitée à signer la présente convention par une délibération de l’AFP en date du 
30 juin 2020, 
ci-après dénommée « AFP DE LA VALLEE DE LA MANCHE ». 
 
 
VU 

Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 

Les articles R.113-15 à R.113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles, le 
Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. Il 
concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
Dans le cadre du Diagnostic pastoral de l'AFP de la Vallée de la Manche, la présente 
convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du Département 
de la Haute-Savoie envers l’AFP DE LA VALLEE DE LA MANCHE concernant des travaux de 
captage au niveau du névé, une citerne d’eau enterrée de 10 m3, la création de trois 
bassins et deux ha de réouverture d’alpage ainsi que le réaménagement de la piste à 
l’entrée de l’alpage. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2020-     en date du 30 novembre 2020, le Département de la  
Haute-Savoie attribue une subvention de 60 % sur le montant des travaux à  
l’AFP DE LA VALLEE DE LA MANCHE : 

Action n° Unité Pastorale Descriptif travaux 
Montant des 
travaux TTC 

Taux 
subvention 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2020-31 
UP Les 

Lindarets  

Gestion et traitement 
des effluents des 
bâtiments d'alpage 

20 579,14 € 60 % 12 347,48 € 

 
Les modalités de versement de la subvention à l’AFP DE LA VALLEE DE LA MANCHE sont 
les suivantes : 

Le versement se fera en trois fois maximum : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la subvention et 
au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. 

 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté à 60 % du montant des dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication sur le projet (panneaux d’information sur le site, 
plaquettes, site Internet,…) fera mention de son classement à l’inventaire départemental 
des Espaces Naturels Sensibles et fera apparaître le logo du Département de la  
HAUTE-SAVOIE et le logo ENS de Haute-Savoie. 
 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

L’AFP DE LA VALLEE DE LA MANCHE est seule responsable de la gestion des sites. 
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ARTICLE 6 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties. 
Elle est conclue pour la durée des travaux à compter du 1er juillet 2020. Il est rappelé que 
ceux-ci doivent être réalisés dans un délai maximum de 3 ans à compter de la notification 
de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et 
sera annulée. 
 
 
ARTICLE 7 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 4 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 9 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 

La Présidente, 
 Marie BAUD 

Le Président du Département, 
                           Christian MONTEIL 
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CONVENTION FINANCIERE 
dans le cadre du CTENS CCPEVA approuvé par délibération n° CP-2020-0036 du 6 janvier 2020 

AFP D’ABONDANCE 

UP de l’ESSERT UN et diverses UP 
Sites de Nature Ordinaire (NatO) 

 

 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2020-       en date du 30 novembre 2020, 
ci-après dénommé « Le Département », 
 
Et 
 
L’AFP D’ABONDANCE, 

Représentée par son Président, Monsieur Paul GIRARD-DEPRAULEX, 
dûment habilitée à signer la présente convention par une délibération de l’AFP en date du  
12 avril 2019 et              2020, 
ci-après dénommée « AFP D’ABONDANCE ». 
 
VU 

Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 

Les articles R.113-15 à R.113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles, le 
Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. Il 
concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers l’AFP D’ABONDANCE. 
 
Les travaux sont les suivants : 
 
L’AFP D’ABONDANCE va améliorer l’accès à la ressource en eau et potabilisation sur 
l’Unité Pastorale de l’Essert Un (création de deux stockages d’eau) et installer des 
portillons sur diverses UP. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2020-      en date du 30 novembre 2020, le Département de  
la Haute-Savoie attribue une subvention de 60 % sur le montant des travaux à  
l’AFP D’ABONDANCE pour : 
 

Actions 
n° 

Unités 
Pastorales 

Descriptif travaux 
Montant des 
travaux TTC 

Taux de la 
subvention 

départementale 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2020-30 
UP de 

L’Essert Un 
Amélioration de la ressource 
en eau et potabilisation 

93 901,27 € 60 % 56 340,76 €  

2020-15 Diverses UP Accueil du public – portillons 19 945,00 € 60 % 11 967,00 € 

TOTAUX 113 846,27 € - 68 307,76 € 

 
Les modalités de versement de la subvention à l’AFP D’ABONDANCE sont les suivantes : 

Pour chaque action, le versement se fera en deux fois : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. 

 
Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté à 60 % du montant des dépenses éligibles réalisées. 
 
Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication sur le projet (panneaux d’information sur le site, 
plaquettes, site Internet,…) fera mention de son classement à l’inventaire départemental 
des Espaces Naturels Sensibles et fera apparaître le logo du Département de la  
HAUTE-SAVOIE et le logo ENS de Haute-Savoie. 
 
 
ARTICLE 5 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

L’ AFP D’ABONDANCE est seule responsable de la gestion du site. 
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ARTICLE 6 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties. 
Elle est conclue pour la durée des travaux à compter du 1er janvier 2020. Il est rappelé que 
ceux-ci doivent être réalisés dans un délai maximum de 3 ans à compter de la notification 
de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et 
sera annulée. 
 
 
ARTICLE 7 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 4 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 9 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 

         Le Président, 
Paul GIRARD-DEPRAULEX 

Le Président du Département, 
Christian MONTEIL 
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CONVENTION FINANCIERE 
dans le cadre du CTENS CCPEVA approuvé par délibération n° CP-2020-0036 du 6 janvier 2020 

AFP DE VACHERESSE 

UP de Sémy 
Site de Nature Ordinaire (NatO) 

 

 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2020-       en date du 30 novembre 2020, 
ci-après dénommé « Le Département », 
 
Et 
 
L’AFP DE VACHERESSE, 

Représentée par son Président, Monsieur Fabrice TROMBERT, 
dûment habilitée à signer la présente convention par une délibération de l’AFP en date du  
29 juin 2020, 
ci-après dénommée « AFP DE VACHERESSE ». 
 
VU 

Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 

Les articles R.113-15 à R.113-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET 

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique Espaces Naturels Sensibles, le 
Département de la Haute-Savoie s’engage à accompagner l’élaboration et la mise en 
œuvre de programmes de conservation et de valorisation des espaces pastoraux. Il 
concrétise cet accompagnement par des conventions financières avec les divers maîtres 
d’ouvrage. 
 
La présente convention financière a pour objet de préciser les engagements financiers du 
Département de la Haute-Savoie envers l’AFP DE VACHERESSE. 
 
Les travaux sont les suivants : 
 
L’AFP DE VACHERESSE va améliorer l’accès à la ressource en eau et potabilisation sur 
l’Unité Pastorale de Sémy. 
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ARTICLE 2 : ENGAGEMENT FINANCIER 

Par décision n° CP-2020-      en date du 30 novembre 2020, le Département de  
la Haute-Savoie attribue une subvention de 60 % sur le montant des travaux à  
l’AFP DE VACHERESSE pour : 
 

Action 
n° 

Unité 
Pastorale 

Descriptif travaux 
Montant des 
travaux TTC 

Taux de la 
subvention 

départementale 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2020-21 UP de Sémy 
Amélioration de l’accès de 
la ressource en eau et 
potabilisation 

63 396,75 € 60 % 38 038,05 € 

 
Les modalités de versement de la subvention à l’AFP DE VACHERESSE sont les suivantes : 

Le versement se fera en deux fois : 

- 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être effectuée par 
le maître d’ouvrage, 

- à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique et de 
conformité établi par la SEA auquel sera joint l’état récapitulatif de l’ensemble des 
dépenses réalisées pour cette opération visé par le percepteur. 

 

Si le montant des travaux réellement exécutés n’atteint pas le montant de la dépense 
retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le versement 
du solde sera ajusté à 60 % du montant des dépenses éligibles réalisées. 
 

Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 3 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 
ARTICLE 3 : SUIVI D’EXECUTION - CONTROLE - EVALUATION 

Le Service de l’Environnement est chargé du suivi de l’exécution du projet conduit dans le 
cadre de la présente convention. 
 
 
ARTICLE 4 : INFORMATION ET COMMUNICATION 

Tout document de communication sur le projet (panneaux d’information sur le site, 
plaquettes, site Internet,…) fera mention de son classement à l’inventaire départemental 
des Espaces Naturels Sensibles et fera apparaître le logo du Département de la  
HAUTE-SAVOIE et le logo ENS de Haute-Savoie. 
 
 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITES DES PARTIES 

L’ AFP DE VACHERESSE est seule responsable de la gestion du site. 
 
 

ARTICLE 6 : DUREE ET VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention entrera en vigueur à la date de sa signature par les deux parties. 
Elle est conclue pour la durée des travaux à compter du 1er juin 2020. Il est rappelé que 
ceux-ci doivent être réalisés dans un délai maximum de 3 ans à compter de la notification 
de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée comme caduque et 
sera annulée. 
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ARTICLE 7 : AVENANT 

Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dûment approuvé 
par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 8 : RESILIATION 

La méconnaissance des engagements pris dans les articles 2 à 4 entraîne une procédure de 
conciliation. Si celle-ci n’aboutit pas, alors il s’ensuit l’arrêt du versement des subventions 
en cours et le remboursement des aides versées dans le cadre du présent contrat, au 
prorata des actions réalisées. 
 
La résiliation interviendra dans un délai d’un mois après envoi d’un avis par lettre 
recommandée avec accusé de réception, valant mise en demeure. 
 
 
ARTICLE 9 : LITIGES 

A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la 
présente convention financière seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 
 

    Le Président, 
Fabrice TROMBERT 

Le Président du Département, 
Christian MONTEIL 
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CONVENTION FINANCIERE 
AFP DU MONT CHARVIN 

UP Le VOUATAIS 
Site de nature ordinaire (NatO) 

 

Avenant à la convention financière passée en vertu de la délibération  
n° CP-2018-0885 en date du 3 décembre 2018 

 
 
 
Entre 
 
Le Département de la Haute-Savoie, 

Représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, 
dont le siège social est situé au 1 rue du 30ème Régiment d’Infanterie - CS 32444 - 74041 
ANNECY CEDEX, agissant es-qualités et dûment habilité à signer la présente convention 
financière par délibération n° CP-2020-        en date du 30 novembre 2020, 
ci-après dénommé « Le Département », 
 
Et 
 
L’AFP DU MONT CHARVIN, 

Représentée par son Président, Monsieur François THABUIS, 
dûment habilitée à signer la présente convention par une délibération de l’AFP en date du 
3 mars 2020, 
ci-après dénommée « AFP DU MONT CHARVIN ». 
 
 
VU 

Les articles L.113-8 à 113-14 du Code de l’Urbanisme, 

Les articles R.113-15 à R.113-18 du Code de l’Urbanisme, 

La délibération n° CP-2018-0885 en date du 3 décembre 2018. 
 
 
ARTICLE 1 : 

L’article 2 « ENGAGEMENT FINANCIER » de la convention passée en vertu de la délibération 
n° CP-2018-0885 en date du 3 décembre 2018, est ainsi modifié : Le dépouillement des 
offres a conduit à augmenter le montant des travaux, et celui des subventions. 
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En conformité avec la délibération n° CP-2020-        en date du 30 novembre 2020, ceux-ci 
sont désormais de : 

Actions 
n° 

Unités 
pastorales 

Descriptif travaux 
Montant des 

travaux 

Taux de la 
subvention 

départementale 

Montant de la 
subvention 

départementale 

2018-31 UP Le Vouatais Voirie Pastorale  53 172,66 € TTC 60 % 31 903,60 € 

2018-32 UP Le Vouatais 
Conservation et 
amélioration des 

bâtiments d’alpage  

68 106,00 € TTC 60 % 40 863,60 € 

2018-33 UP Le Vouatais 

Gestion et traitement 
des effluents des 

bâtiments d’alpage 
(domestique et eaux 

blanches) 

29 240,00 € TTC 60 % 17 544,00 € 

2018-34 UP Le Vouatais 

Conservation et 
amélioration des 

bâtiments d’alpage – 
Amélioration de la 
ressource en eau et 

potabilisation  

101 479,20 € TTC 60 % 60 887,52 € 

Totaux 251 997,86 € TTC - 151 198,72 € 

 

Les modalités de versement de la subvention pour chaque action à  
l’AFP DU MONT CHARVIN sont les suivantes : le versement se fera en trois fois : 

 50 % au vu d’une attestation de la Société d’Economie Alpestre certifiant que 
l’attribution des marchés ou la signature de l’ordre de service vient d’être 
effectuée par le maître d’ouvrage, 

 30 % lorsque le montant des factures atteindra au moins le montant de la 
subvention et au vu du procès-verbal établi par la SEA, 

 à raison de tout ou partie du solde au vu du procès-verbal de réception technique 
et de conformité établi par la SEA concernant ledit alpage auquel sera joint l’état 
récapitulatif de l’ensemble des dépenses réalisées pour cette opération visé par le 
percepteur. 

 

Si le montant des travaux réellement exécutés par actions n’atteint pas le montant de la 
dépense retenu pour le calcul de la subvention ou si les dépenses sont non éligibles, le 
versement du solde sera ajusté au montant des dépenses éligibles réalisées, selon le taux 
prévu au tableau ci-dessus. 
 

Les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai maximum de 5 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera 
considérée comme caduque et sera annulée. 
 
 

ARTICLE 2 : 

Les autres articles sont sans changement. 
 
Fait en deux exemplaires, à Annecy, le 
 
 

   Le Président, 
François THABUIS 

Le Président du Département, 
                          Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0781 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUES ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

VERSEMENT D’UNE SUBVENTION A LA COMMUNE D’ARCHAMPS DANS LE CADRE DU 

CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES NATURELS SENSIBLES (CTENS) SALEVE-GENEVOIS 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec 
les administrations, et notamment l’article 10, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 

 

Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 

 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 

 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 

 

Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 

 

Vu la délibération n° CP-2019-0485 du 1er juillet 2019 validant le Contrat de Territoire Espaces 
Naturels Sensibles (CTENS) Salève-Genevois 2019-2024, 

 

Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 

 

Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 

 

Vu la délibération n° CD-2020-070 du 02 novembre 2020 portant sur le Décision Modificative  
n° 3 du Budget 2020, 

 

Vu la demande de subvention de la Commune d’Archamps en date du 31 octobre 2019 au titre 
du Contrat de Territoire Espaces Naturels Sensibles (CTENS) Salève-Genevois 2019-2024, 

 

Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du  
25 novembre 2019. 

 

 

 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune d’Archamps 
sollicite une subvention au titre de la fiche FA 7.1 du Contrat de Territoire Espaces Naturels 
Sensibles (CTENS) Salève-Genevois : « Entretien et animation des Teppes  
d’Archamps 2019-2024 ». 

 

Cette fiche action, d’un montant de 42 096 € TTC, comprend le dégagement du talus routier, 
l’entretien des clairières et mares, la gestion des plantes invasives, l’animation du plan de 
gestion et le suivi faune-flore pour 19 018 € et l’accueil et animation du public pour 23 078 €. 
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Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 

Nom du 
bénéficiaire 

Projet faisant l’objet d’une demande  
de financement 

Coût 
du projet 
en € TTC 

Montant 
subventionnable retenu 

en € TTC par le 
Département 

Commune 
d’Archamps 

FA 7.1 du CTENS Salève-Genevois : entretien 
et animation des Teppes d’Archamps 2019-
2024 

- Dégagement talus, entretien, gestion 
des EEE, animation du plan de 
gestion, suivi faune-flore  

- Accueil et animation du public 

42 096 
dont 

 
 

19 018 
 
 
 

23 078 

 
42 096 

dont 
 
 

19 018 
 
 
 

23 078 
 

 

Cofinancement attendu Montant en € 
en % du Montant 
subventionnable  

Département de la Haute-Savoie sur les divers travaux, 
animation du plan de gestion, le suivi faune-flore   

11 410,80 60 

Département de la Haute-Savoie sur l’accueil et l’animation du 
public  

18 462,40 80 

TOTAL DU COFINANCEMENT 29 873,20 70,96 

 

Autofinancement d’Archamps 12 222,80 29,04 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
ATTRIBUE une subvention de 29 873,20 € à la Commune d’Archamps pour la fiche FA 7.1 du 
CTENS Salève-Genevois « entretien et animation des Teppes d’Archamps 2019-2024 ». 
 
DIT que les dépenses éligibles démarrent au 1er novembre 2019. 
 
AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’organisme figurant dans  
le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADE2D00124 

Nature Programme Fonct. 

65734 04031031 738 

Subventions aux communes 
et structures intercommunales 

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition Montant à verser 

20ADE00470 Commune d’Archamps : FA 7.1 29 873,20 

 Total de la répartition 29 873,20 
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PRECISE que le versement de la subvention de fonctionnement s’effectuera en deux fois : 
 
- un acompte de 35 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération 

concernée, 
-  un deuxième versement de 35 % dès que 70 % de la dépense sera effectuée, sur présentation 

d’un état des dépenses engagées visé par le percepteur, 
-  le solde sur présentation d’un état des dépenses engagées par le bénéficiaire, visé en original 

par le percepteur. 
 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel. 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai de 6 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée 
comme caduque et sera annulée. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



 

CP-2020-0782 1/3 

 

2 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0782 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE ESPACES NATURELS SENSIBLES : 

VERSEMENT D'UNE SUBVENTION A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES CLUSES ARVE ET 

MONTAGNES (2CCAM) POUR LA REALISATION D'UNE STRATEGIE PASTORALE DANS LE 

CADRE DU CONTRAT DE TERRITOIRE ESPACES NATURELS SENSIBLES (CTENS 2015-

2019) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L.113-8 et suivants, 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment l’article L.211-7, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 2 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CG-2015-0212 du 02 mars 2015 approuvant le Contrat de Territoire 
Espaces Naturels Sensibles (CTENS) de la Communauté de Communes Cluses Arve et Montagnes 
(2CCAM) 2015-2019, 
 
Vu la délibération n° CP-2016-0513 du 04 juillet 2016 validant le Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles 2016-2022, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-073 du 09 décembre 2019 portant sur le Budget Primitif 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-031 du 25 mai 2020 portant sur le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu la délibération n°CD-2020-070 du 2 novembre 2020 portant sur la Décision Modificative n° 3 
de l’exercice 2020, 
 
Vu la demande de subvention de la Communauté de Communes Cluses Arves et Montagnes 
(2CCAM) en date du 09 mars 2020, 
 
Vu l’avis favorable de la 7ème Commission Politique de l’Habitat, Développement Durable, 
Environnement, Agriculture, Forêt, Coopérations Européennes et Transfrontalières du  
28 septembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’au titre des Espaces Naturels 
Sensibles, les espaces pastoraux ont été identifiés comme un des milieux prioritaires sur 
lesquels se concentrait l’action départementale. Dans ce cadre, la 2CCAM sollicite l’aide du 
Département pour l’élaboration d’une Stratégie Pastorale. 
 
Le plan de financement est le suivant : 
 

Nom du Maître 
d’ouvrage 

Projet faisant l’objet d’une demande 
de financement 

Coût du projet 
en € TTC 
(Fonct) 

Montant 
subventionnable 

retenu en € TTC par 
le CD 

2CCAM Stratégie pastorale 15 045 15 045 

 

Cofinancement attendu Montant en € 
en % du coût du 

projet € HT 

Département de la Haute-Savoie 12 036 80 

TOTAL DU COFINANCEMENT 12 036 80 

 

Autofinancement de la 2CCAM 3 009 20 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
ATTRIBUE une subvention de fonctionnement de 12 036 € à la 2CCAM pour l’élaboration d’une 
stratégie pastorale territoriale. 
 
AUTORISE le versement de la subvention de fonctionnement à l’organisme figurant dans  
le tableau ci-après : 
 

Imputation : ADE2D00124 

Nature Programme Fonct. 

65734 04031031 738 

Subventions aux communes 
et structures intercommunales 

ENS - Appui aux Collectivités et Associations - Fonctionnement 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaire de la répartition Montant à verser  

20ADE00468 2CCAM 12 036,00 

 Total de la répartition 12 036,00 

 
PRECISE que le versement de la subvention de fonctionnement s’effectuera en deux fois : 
 
- un acompte de 50 % sur présentation d’une attestation de démarrage de l’opération 

concernée, 
-  le solde sur présentation d’un état des dépenses engagées par le bénéficiaire, visé en original 

par le percepteur. 
 
Si le montant des dépenses s’avère inférieur aux prévisions, le montant de la subvention sera 
réajusté en conséquence, selon le taux affiché au plan de financement prévisionnel. 
 
PRECISE que les demandes de paiement devront être effectuées dans un délai de 3 ans à 
compter de la notification de la subvention. Au-delà de ce délai, la subvention sera considérée 
comme caduque et sera annulée. 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0783 
 
 
OBJET     :   

 

ARCHIVES DEPARTEMENTALES : ATTRIBUTION DES BOURSES D'AIDE A LA RECHERCHE 

POUR L'ANNEE UNIVERSITAIRE 2020-2021 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1421-1 et  
L.1111-4 ; 
 

Vu le Code du Patrimoine et ses articles L.212-6 et L.212-12 ; 
 

Vu le Code de l'Éducation et notamment son article L.821-1 ; 
 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2017-0233 du 10 avril 2017 portant 
règlement d’attribution des bourses d’aide à la recherche ;  
 

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Éducation, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine dans sa réunion du lundi 19 octobre 2020. 
 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’après examen des candidatures  
par le comité de sélection présidé par Mme Teppe-Roguet, les candidatures suivantes sont 
retenues : Anne-Laure Guinault, Nicolas Läubli et Lucas Pernet-Solliet. 
 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 

AUTORISE le versement de trois bourses d’aide à la recherche d’un montant de 1 000 € aux 
étudiants figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : ARC2D00038 

Nature Programme Fonct. 

6713 07020002 315 

Prix du meilleur chercheur Fonctionnement Archives 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20ARC00105 Anne-Laure Guinault 1 000,00 

20ARC00106 Nicolas Läubli 1 000,00 

20ARC00107 Lucas Pernet-Solliet 1 000,00 

 Total de la répartition 3 000,00 

 
 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0784 
 
 
OBJET     :   

 

ARCHIVES DEPARTEMENTALES : DEPOT DES ARCHIVES COMMUNALES DE CHAMONIX-

MONT-BLANC (REGISTRES DU CADASTRE SARDE) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1421-1 et 
D.1421-1, 
 
Vu le Code du Patrimoine et ses articles L.212-6 et L.212-12, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015, portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de Chamonix-Mont-Blanc n° 003313 du  
24 novembre 2016, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine dans sa réunion du 19 octobre 2020. 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique la Commune de Chamonix-Mont-
Blanc a approuvé le dépôt aux Archives départementales de la Haute-Savoie des archives 
communales anciennes dont elle est propriétaire, en particulier les registres du cadastre sarde. 
 
Ces documents présentent un grand intérêt pour l’histoire de la commune de Chamonix-Mont-
Blanc. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
AUTORISE le dépôt des archives communales anciennes de la Commune de Chamonix-Mont-
Blanc, 
 
APPROUVE la conclusion d’une convention entre les deux parties, 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention annexée. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION RELATIVE AU DÉPÔT DES ARCHIVES 

DE LA COMMUNE DE CHAMONIX 
AUX ARCHIVES DÉPARTEMENTALES DE HAUTE-SAVOIE 

 
 
ENTRE  
 
La Commune de Chamonix dont le siège est à Chamonix, représentée par Eric Fournier, en sa 
qualité de maire, agissant ès qualités en vertu de la délibération n°003313 du Conseil 
municipal en date du 24 novembre 2016, 
 

D'UNE PART 
 
ET 
 
Le Département de Haute-Savoie dont le siège est à l'Hôtel du Département, 1 avenue 
d'Albigny CS 32444 74041 ANNECY Cedex, représenté par Monsieur Christian MONTEIL, 
en sa qualité de président du Département, agissant ès qualités en vertu de la délibération n° 
CP-2020-……. de la commission permanente en date du 30 novembre 2020, 

D'AUTRE PART 
 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, en particulier dans ses articles L.1421-1 et 
L.1421-2 et L.2321-1 et L.2321-2, 
 
Vu le Code du patrimoine, en particulier dans ses articles L.212-6 à L 212-14, R.212-1 à 
R.212-4 et R.212-49 à R.212-62, 
 
 
IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT: 
 
La gestion des archives est une obligation pour les communes (Article L 2321-2 du CGCT). 
Cette gestion s’exerce sous le contrôle scientifique et technique du Directeur des Archives 
départementales. 
Les communes de plus de 2 000 habitants peuvent choisir (art. L 212-6 et suivants du Code du 
patrimoine) : 

- de conserver leurs archives en donnant toutes les conditions d’une bonne gestion 
(présence d’un professionnel pour la collecte et le traitement, conditions immobilières 
de conservation correctes, possibilité de consultation par les chercheurs sécurisées et 
aisées) ; 

- de les confier à une structure intercommunale ; 
- de les confier aux Archives départementales. 

 
A LA SUITE DE QUOI, IL A ETE CONVENU ENTRE LES PARTIES: 
 
ARTICLE 1 : Objet 
 
Afin d’assurer la conservation et la pérennité de son patrimoine archivistique, la Commune de 
Chamonix décide le dépôt de ses archives anciennes aux Archives départementales de Haute-
Savoie. La Commune reste propriétaire des documents déposés. 
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La présente convention a pour objectif de fixer l’étendue et les modalités de ce dépôt. 
 
ARTICLE 2 : Étendue du dépôt 
 
Le dépôt concerne les registres du cadastre sarde. 
 
Une liste détaillée de ces documents figure en annexe. 
 
ARTICLE 3 : Retour en commune 
 
Le retour en commune des documents pour des besoins de gestion ou de valorisation 
culturelle demeure toujours possible. 
 
 
ARTICLE 4 : Classement des archives déposées 
 
Le classement définitif sera réalisé par les Archives départementales. Une fois l’inventaire 
élaboré, un exemplaire sera envoyé à la commune de Chamonix et un mis à disposition du 
public, en salle et sur le site internet des Archives départementales de Haute-Savoie. 
 
ARTICLE 5 : Conservation des archives déposées 
 
Toutes les mesures propres à assurer la conservation matérielle des documents sont prises par 
les Archives départementales. 
Certains travaux pourront être réalisés et pris en charge par l’atelier de restauration des 
Archives départementales. 
 
 
ARTICLE 6 : Communication des archives déposées 
 
La communication au public des documents d’archives déposés se fait exclusivement en salle 
de lecture des Archives départementales, selon les délais fixés par le Code du Patrimoine dans 
ses articles L.213-1 à L.213-8. 
 
 
ARTICLE 7 : Durée 
 
La présente convention est conclue pour une durée de cinq ans renouvelable par tacite 
reconduction. 
 
 
ARTICLE 8 : Modification 
 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant signé des deux parties. 
 
ARTICLE 9 : Résiliation 
 
La présente convention pourra être résiliée par les parties par lettre recommandée avec accusé 
de réception avec un préavis de trois mois pour tout motif d’intérêt général dûment motivé.  
 
En cas de non-respect par l'une des parties de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie à l'expiration d'un délai 
de 2 mois suivant l'envoi d'une LRAR valant mise en demeure de se conformer aux 
obligations contractuelles et restée infructueuse. 
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ARTICLE 10 : Litiges 
 
En cas de désaccord concernant l'interprétation ou l'exécution de la présente convention, le 
tribunal administratif de Grenoble est compétent. 
 
 
 
Fait en trois exemplaires originaux. 
 
 

A Chamonix, le  
Le maire de Chamonix 

 
 
 

Eric FOURNIER 

A Annecy, le 
Le Président du Département 

 
 
 

Christian MONTEIL 
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Liste des documents à déposer 
 
 
• 4 « Livres de transport anciens » (inventaire du 19 octobre 1843) : 
- 1er volume, 1ère partie (n° 63) 
- 2ème volume, 2ème partie (n° 63 bis) 
- 3ème volume (n° 64) 
- 4ème volume (n° 65) 
 
• 2 registres de transport (vers années 1770 aux années 1850) : 
- ff. 1 à 257 
- ff. 258 à 280 
 
• 1 registre (de transport?), ff. 18 à 146. Il ne semble pas faire partie des autres séries 
(couverture différente, en peau claire et pas en cuir marron) ; sur la couverture est indiqué « 
250 f. ». Il contient de nombreuses pages blanches un peu partout. 
 
• 1 registre de transport, folios 527-788 
 
• 1 registre des numéros suivis (en 1746) , du n° 1 au n° 21663 de la mappe. 
 
• 9 registres journaliers (commencés le 1er mai 1739) : 
- ff. 1 à 396 
- ff. 396 à 708 (il semble y avoir une erreur de foliotage sur tout le registre, le dernier 
étant marqué « 708 » au recto et « 709 » en bas à droite du verso) 
- ff. 710 à 1048 
- ff. 1050 à 1333 
- ff. 1334 à 1745 
- ff. 1746 à 1962 
- ff. 1963 à 2372 
- ff. 2373 à 2642 (une note de fin en registre indique que le f. 2642 a été inséré après le 
 f. 2634 au moment de la reliure) 
- ff. 2652 à 2806 
 
• 3 « Vieux cadastre » = matrices : 
- vol. 1, p. 1 à 628 (contient une ordonnance rectificative en début de registre) 
- vol. 2, p. 629 à 1136 
- vol. 3, p. 1137 à 1684 (contient des rectificatifs en fin de registres : p. 1685 à 1692) 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0785 
 
 
OBJET     :   

 

AIDE DEPARTEMENTALE EN FAVEUR DE LA VIE ASSOCIATIVE 

CANTON -ANNECY 1 - ANNECY 2 - ANNECY 4 - ANNEMASSE - EVIAN-LES-BAINS - 

GAILLARD - RUMILLY - SCIEZ 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n°CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2019-068 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de 
politique départementale Culture et Patrimoine, 
 
Vu la délibération n° CP 2020-0408 du 15 juin 2020 adoptant le plan départemental de 
préservation et de valorisation des patrimoines haut-savoyards, 
 
Vu la délibération n°CP-2020-XXX du 30 novembre 2020 intitulée « Culture, patrimoines et 
mémoire, marqueurs de l’identité du département et leviers d’attractivité pour un 
développement territorial équilibré », 
 
Vu l’arrêté n° 20-02221 du 17 juin 2020, portant sur le virement de crédits supplémentaires sur 
l’enveloppe destinée aux versements d’aide en faveur de la vie associative, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0482 du 06 juillet 2020 adoptant la répartition de la dotation 
supplémentaire pour l’aide départementale en faveur de la vie associative, 
 
Vu les demandes de subventions effectuées par les associations. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 
Considérant les propositions de répartition faites par les conseillers départementaux des 
cantons d’Annecy 1, Annecy 2, Annecy 4, Annemasse, Evian-les-Bains, Gaillard, Rumilly, Sciez. 
 
 
Canton d’Annecy 1 
Montant de la dotation globale :   135 265 €  
Montant déjà réparti :    126 720 €    
Montant de la présente répartition :    8 545 €      
Solde :               0 € 
 
 
Canton d’Annecy 2 
Montant de la dotation globale :   141 856 €  
Montant déjà réparti :    134 900 €    
Montant de la présente répartition :    6 956 €      
Solde :               0 € 
 
 
Canton d’Annecy 4 
Montant de la dotation globale :   128 416 €  
Montant déjà réparti :    119 750 €    
Montant de la présente répartition :    8 666 €      
Solde :               0 € 
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Canton d’Annemasse 
Montant de la dotation globale :   151 133 €  
Montant déjà réparti :      21 150 €    
Montant de la présente répartition : 129 983 €      
Solde :               0 € 
  
 
Canton de Evian-les-Bains 
Montant de la dotation globale :   143 335 €  
Montant déjà réparti :    142 700 €    
Montant de la présente répartition :       635 €      
Solde :               0 € 
 
 
Canton de Gaillard 
Montant de la dotation globale :     86 874 €  
Montant déjà réparti :             0 €    
Montant de la présente répartition :   86 874 €      
Solde :               0 € 
 
 
Canton de Rumilly 
Montant de la dotation globale :   116 337 €  
Montant déjà réparti :    111 950 €    
Montant de la présente répartition :    4 387 €      
Solde :               0 € 
 
 
Canton de Sciez 
Montant de la dotation globale :   123 471 €  
Montant déjà réparti :             0 €    
Montant de la présente répartition : 123 471 €      
Solde :               0 € 
 
 

Nom de la Commune : Commune de Saint-Cergues 

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement : Bibliothèque municipale 

Coût du projet TTC : 14 868 € 

   

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net 

Département de la Haute-Savoie pour le 
fonctionnement  900 €  6 % 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 900 €  6 % 

   

Participation de la Commune : 13 968 €  94 % 
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Nom de la Commune : Commune de Cranves-Sales 

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement : Bibliothèque Louis Briffod 

Coût du projet TTC : 30 404 € 

   

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net 

Département de la Haute-Savoie pour le 
fonctionnement 900 €  3 % 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 900 €  3 % 

   

Participation de la Commune : 29 504 €  97 % 

 
 

Nom de la Commune : Annemasse les Voirons agglo  

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement : Bibliothèque Michel Butor 

Coût du projet TTC : 8 500 € 

   

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net 

Département de la Haute-Savoie pour le 
fonctionnement 900 €  10,6 % 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 900 €  10,6 % 

   

Participation de la Commune : 7 600 €  89,4 % 

 
 

Nom de la Commune : Commune de Gaillard  

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement : Espace Louis Simon 

Coût du projet TTC : 177 690 € 

   

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net 

Département de la Haute-Savoie pour le 
fonctionnement 4 000 €  2,25  % 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 4 000 €  2,25 % 

   

Participation de la Commune : 173 690 €  97,75 % 

 
  



 

CP-2020-0785 5/12 

Nom de la Commune : Commune de Bons-en-Chablais 

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement : Bibliothèque municipale 

Coût du projet TTC : 12 745 € 

   

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net 

Département de la Haute-Savoie pour le 
fonctionnement 900 €  7 % 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 900 €  7 % 

   

Participation de la Commune : 11 845 €  93 % 

 
 

Nom de la Communauté de Communes: 
Communauté de Communes 

de la Vallée Verte 

Projet faisant l'objet d'une demande de 
financement : 

Projet pédagogique dans le cadre d’actions 
artistiques auprès de la jeunesse, mettant en avant le 

patrimoine local et la culture Hip-Hop mené par 
l’association Dkor Two.  

Coût du projet TTC : 1200 € 

   

COFINANCEMENTS Montant en % du coût net 

Communauté de communes 500 € 41,6 % 

Département de la Haute-Savoie 700 € 58,4 % 

TOTAL DES COFINANCEMENTS 1 200 € 100 % 

 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
APPROUVE la conclusion :  

- d’une convention entre le Département et la MJC Maison pour Tous d’Annemasse 
(annexe A), 

- d’un avenant à la convention du 3 février 2020 entre le Département et l’école de 
musique du Pays d’Alby (annexe B), 

- d’un avenant à la convention du 25 mai 2020 entre le Département et la Maison des 
arts du Léman (annexe C), 
 

AUTORISE M. le Président à signer la convention et les avenants annexés.  
 
AUTORISE le versement des subventions aux organismes ou associations figurant dans les 
tableaux ci-après : 
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Imputation : DAC2D00101 

Nature Programme Fonct. 

6574 0704001 311 

Subventions aux associations Animation culturelle 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

 Canton Annecy 1  

 Associations sportives   

20DAC02313 Salésienne Omnisports - Annecy 1 030 

20DAC02314 Skatopia Annecy (skateboard) 1 500 

 Sous-total 2 530 

 Associations culturelles   

20DAC02315 APE. les Marmousets école de Vincy La Balme de Sillingy 440 

20DAC02316 ASCEPS Association sportive et culturelle de l’école publique de 
Sallenôves  

440 

20DAC02317 APE. école du Chef-lieu Poisy 440 

20DAC02318 APE. école de Brassilly Poisy 440 

20DAC02319 APE. école de Choisy 440 

20DAC02320 Sou des écoles de Mésigny 440 

20DAC02321 Sou des écoles de Sillingy  1 175 

20DAC02322 APE. les petits gamins école de Vallin Fier Annecy 440 

20DAC02323 APE. les petits loups école de Nonglard 440 

20DAC02324 APE. école de Lovagny 440 

20DAC02325 APE. école du centre Meythet - Annecy 440 

20DAC02326 GPE école de Cotfa Meythet 440 

 Sous-total 6 015 

 Total de la répartition du canton d’Annecy 1 8 545 

   

 Canton Annecy 2  

 Associations sportives   

20DAC02097 Tennis Club d'Annecy 1 000 

20DAC02098 AS lac bleu foot Sevrier Saint-Jorioz  1 200 

20DAC02099 Les Dahuts du Lac (Floorball) Sevrier  500 

20DAC02100 Aviron de Sevrier  500 

 Sous-total 3 200 

 Associations culturelles   

20DAC02101 Grand Ensemble Vocal d'Annecy 556 

20DAC02102 Sevrier BD, Festival de la Bande Dessinée 1 000 

20DAC02103 Ecomusée du Lac d'Annecy - Sevrier 1 000 

20DAC02104 Histoire d'en parler - Annecy 1 200 

 Sous-total 3 756 

 Total de la répartition du canton d’Annecy 2  6 956 

   

 Canton Annecy 4  

 Associations sportives   

20DAC02105 Union Sportive Semnoz-Vieugy -  Annecy - Seynod 2 166 

20DAC02106 Etoile Sportive Annecy - Seynod (Football) 2 166 

20DAC02107 Olympique d'Annecy - Cran-Gevrier 2 167 

20DAC02108 AS lac bleu foot Sevrier Saint-Jorioz  2 167 

 Total de la répartition du canton d’Annecy 4 8 666 
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 Canton Annemasse  

 Associations polyvalentes   

20DAC02328 MJC de Romagny – Annemasse 15 000 

20DAC02329 MJC Centre Annemasse 26 500 

 Sous-total 41 500 

 Associations sportives   

20DAC02330 Foulée d’Annemasse 1 000 

20DAC02331 Handball Annemasse 1 200 

20DAC02332 Vélo club Annemasse 2 500 

20DAC02333 Rugby club Annemasse (aide exceptionnelle) 3 000 

20DAC02334 US Annemasse 1 500 

20DAC02335 Club sportif des sourds d'Annemasse 783 

20DAC02336 Entente pongiste d'Ambilly (tennis de table) 1 200 

20DAC02337 Annemasse volley ball 1 300 

20DAC02338 Club athlétique Ambilly 3 500 

20DAC02339 Foyer des jeunes Ambilly football masculin (aide exceptionnelle)  3 000 

20DAC02340 Asso jeunes de Ville-la-Grand foot 1 000 

20DAC02341 ACCA chasse - Ville-la-Grand 550 

20DAC02342 Léman inter sports adaptés (LISA) Annemasse  3 000 

20DAC02343 Reignier VTT - Ville-la-Grand 1 500 

20DAC02344 Reignier VTT - Ville-la-Grand (aide exceptionnelle) 1 500 

 Sous-total 26 533 

 Associations culturelles   

20DAC02345 Batterie fanfare l’Ambilienne – Ambilly 2 500 

20DAC02346 Harmonie orchestre à vent de Ville-la-Grand (ovva) 2 350 

20DAC02347 Harmonie l’espérance - Ville-la-Grand 2 350 

20DAC02348 Namascae (musique contemporaine) – Annemasse 1 400 

20DAC02349 Les Savoises’ries (Guggen music) - Ville-la-Grand 1 200 

20DAC02350 Chorale couleur gospel – Ville-la-Grand 800 

20DAC02351 Chœur renaissance – Annemasse 1 200 

20DAC02352 Chorale croche-cœur – Ville-la-Grand 1 800 

20DAC02353 Adilia Alieva - Annemasse 1 500 

20DAC02354 Théâtre Fox compagnie – Annemasse 2 600 

20DAC02355 Emeteur en scène - Ville-la-Grand 1 000 

20DAC02356 Compagnie champs libre - Ambilly 700 

20DAC02357 Animathèque bibliothèque de Ville-la-Grand 1 200 

20DAC02358 Biblio sonore donneurs voix - Annemasse 1 000 

20DAC02359 Culture école élémentaire de Ville-la-Grand U.S.E.P. 800 

20DAC02360 Foyer socio-éducatif Michel Servet – Annemasse 1 700 

20DAC02361 Foyer du collège Paul Langevin – Ville-la-Grand 1 700 

20DAC02362 Le Juvé – lycée St-François – Ville-la-Grand 1 700 

20DAC02363 La Chamarette (école) Annemasse 1 000 

20DAC02364 Association culturelle sportive St-François - Annemasse 1 000 

20DAC02365 Les p’tits loups d’Ambilly 1 000 

20DAC02366 AFIAA – Annemasse 2 000 

20DAC02367 CABE – cercle Annemasse Bonneville échecs (aide exceptionnelle) 4 000 

20DAC02368 Villa du parc – Annemasse 3 500 

20DAC02369 ARLEM (région Léman pour enfants du monde) – Annemasse 1 500 

20DAC02370 OARPA - Annemasse 600 

20DAC02371 Cercles des compagnons du bâtiment - Ville-la-Grand exposition musée 3 500 

20DAC02372 Mon bel automne – Ambilly 600 

20DAC02373 Société d'entraide Ambilly 500 

20DAC02374 Art villamagna - Ville-la-Grand 1 000 

20DAC02375 Club de l’amitié - Ville-la-Grand 600 

20DAC02376 Caralpes - Ville-la-Grand 1 500 

20DAC02377 Festivité villamagnaines - Ville-la-Grand 2 000 

20DAC02378 Groupement philatélique agglo Annemasse - Ville-la-Grand 650 

20DAC02379 La chanterelle société mycologique et botanique - Ville-la-Grand 1 500 

20DAC02380 Modéliste ferroviaire du Chablais - Ville-la-Grand 500 
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20DAC02381 Comité des fêtes de Ville-la-Grand 1 000 

20DAC02382 ACLI- Ass chrétienne des travailleurs italiens – Ville-la-Grand 2 000 

20DAC02383 Semeurs de joie – Poisy 1 500 

20DAC02384 Alpesibérie – Seynod 2 000 

20DAC02385 Arcade - Taninges 1 000 

 Sous-total 61 950 

 Total de la répartition du canton d’Annemasse 129 983 

   

 Canton Evian-les-Bains  

 Association culturelle  

20DAC02327 Bien naître dans le Chablais (HDL) - Thonon-les-Bains 635 

 Total de la répartition du canton d’Evian-les-Bains 635 

   

 Canton Gaillard  

 Associations polyvalentes   

20DAC02232 Foyer rural de Machilly 800 

20DAC02233 MJC pour tous les Voirons – Saint-Cergues Machilly Juvigny 6 000 

 Sous-total 6 800 

 Associations sportives   

20DAC02234 Inspir'Danse - Bonne 600 

20DAC02235 AS école Frison Roche Cranves-Sales (caisse des écoles) 650 

20DAC02236 AS écoles des Sources - Cranves-Sales 650 

20DAC02237 Aïkido de Cranves-Sales 800 

20DAC02238 Union sportive de Vétraz-Monthoux 6 000 

20DAC02239 Association de randonneurs et de coureurs à pieds - Cranves-Sales 500 

20DAC02240 Mon village activité (ski enfants) - Cranves-Sales 500 

 Sous-total 9 700 

 Associations culturelles   

20DAC02241 Ecole de musique du Paradis – Bonne 2 000 

20DAC02242 Ecole de musi k danse - Cranves-Sales 2 000 

20DAC02387 Ecole de musique Lannacroche - Machilly 3 000 

20DAC02243 Chœurs et orgues – Gaillard 2 000 

20DAC02244 Chorale le p’tit tourbillon – Lucinges 800 

20DAC02245 Chorale clef de l’archet – Saint Cergues 600 

20DAC02246 A travers chants – Juvigny 600 

20DAC02247 Harmonie de Cranves-Sales 2 000 

20DAC02248 Harmonie municipale de Machilly / Saint-Cergues 3 000 

20DAC02249 Harmonie municipale de Bonne 2 000 

20DAC02250 Harmonie de Gaillard 2 000 

20DAC02251 Association musicale de Vétraz-Monthoux 2 000 

20DAC02252 Novembre musical des Voirons - Bonne 3 000 

20DAC02253 Promenades musicales genevois haut-savoyard - Bonne 2 000 

20DAC02254 Bibliothèque municipale de Juvigny 800 

20DAC02255 Bibliothèque et vie culturelle de Bonne 900 

20DAC02256 Café littéraire de Lucinges 500 

20DAC02257 Association Livres d'artistes 74 - Lucinges 2 000 

20DAC02258 Sou des écoles de Juvigny 800 

20DAC02259 Sou des écoles d'Arthaz-Pont-Notre-Dame 800 

20DAC02260 Foyer du collège P.E. Victor de Cranves-Sales 1 000 

20DAC02261 FSE du collège J. Prévert de Gaillard 2 000 

20DAC02262 La Palette – Gaillard 1 000 

20DAC02263 Les ainés de l’agglo – Cranves-Sales 1 000 

20DAC02264 AFR de Cranves-Sales 2 000 

20DAC02265 Juvigny en Fête 900 

20DAC02266 La cause des femmes - Gaillard 2 000 

20DAC02267 Handy mobil - Vétraz-Monthoux 10 000 

20DAC02268 Imagine - Vétraz-Monthoux 1 000 

20DAC02269 Maison familiale rurale de Cranves-Sales 5 000 

20DAC02270 Maison familiale rurale de Bonne (voyage à vélo) 1 000 
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20DAC02271 Maison familiale rurale de Bonne (découverte des arts du cirque) 974 

20DAC02388 Dans la roue d'Aurélien - Monnetier-Mornex 3 000 

 Sous-total 63 674 

 Total de la répartition du canton de Gaillard 80 174 

   

 Canton Rumilly  

 Associations culturelles  

20DAC02110 Ecole de musique du Pays d’Alby-sur-Chéran 2 000 

20DAC02111 Echo du Semnoz – Gruffy 600 

20DAC02112 Echo du Chéran - Alby-sur-Chéran 600 

20DAC02113 Jeunes sapeurs-pompiers de Hauteville-sur-Fier 787 

20DAC02114 Comité des fêtes de Mures 400 

 Total de la répartition du canton de Rumilly 4 387 

   

 Canton de Sciez  

 Associations polyvalentes   

20DAC02115 MJC de Douvaine + ALJ 2 500 

20DAC02116 Maison pour tous de Veigy-Foncenex 1 000 

20DAC02117 Foyer culturel de Sciez 3 500 

20DAC02118 Association Bas Chablais Jeunes – Sciez 1 000 

20DAC02119 Maison des arts du Léman – Thonon-les-Bains 2 000 

 Sous-total 10 000 

 Associations sportives   

20DAC02120 Football club de Ballaison 1 300 

20DAC02121 Vallée Verte volley ball – Boëge 800 

20DAC02122 Gym volontaire de la Vallée Verte – Boëge 1 300 

20DAC02123 UNSS club sportif du collège de Boëge 500 

20DAC02124 Football club Vallée Verte Boëge 1 300 

20DAC02125 Les Lièvres de la Vallée Verte – Boëge 500 

20DAC02126 Ski club Chablais nordic 1 000 

20DAC02127 Ski club de Villard (fond et alpin) – Boëge 1 500 

20DAC02128 Ski club de Bogève 1 500 

20DAC02129 VTT Léman de Bons-en-Chablais (pour Alice Imbert) 500 

20DAC02130 VTT Léman de Bons-en-Chablais 500 

20DAC02131 Stella basket de Bons-en-Chablais 400 

20DAC02132 Ski club des Voirons Bons-en-Chablais 2 000 

20DAC02133 Tennis club de Bons-en-Chablais 1 500 

20DAC02176 Société de football Bons-en-Chablais (Avant-garde de Bons) 1 300 

20DAC02134 Etoile sportive douvainoise – Douvaine 1 300 

20DAC02135 Roller skating club – Douvaine 600 

20DAC02136 Vélo club de Douvaine 500 

20DAC02137 Football club Léman Presqu'ile - Excenevex 3 800 

20DAC02138 Tennis club Excenevex 1 500 

20DAC02139 Ski club Habère-Poche 1 500 

20DAC02140 Club sportif de Veigy-Foncenex 600 

20DAC02141 Base nautique de Sciez 1 500 

20DAC02142 Eveil sportif (foot) de Sciez 1 300 

20DAC02143 Foyer de ski de fond de Villard 800 

20DAC02144 Rugby club Thonon Chablais Léman 1 200 

20DAC02145 Villar'ose pour octobre rose - Villard 500 

 Sous-total 31 000 

 Associations culturelles   

20DAC02146 Chœur lac et collines – Ballaison 400 

20DAC02147 Harmonie municipale de Bons-en-Chablais 2 500 

20DAC02148 Echo des Voirons – Bons-en-Chablais 2 500 

20DAC02149 Espérance douvainoise – Douvaine 2 500 

20DAC02150 Union musicale de Veigy-Foncenex 2 500 

20DAC02151 Ensemble musical de Sciez  2 500 
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20DAC02152 Batterie fanfare les flots bleus - Anthy-sur-Léman 1 000 

20DAC02227 Ecole de musique danse théâtre de la Vallée Verte - Boëge 500 

20DAC02153 Club patrimoine Sciez 800 

20DAC02154 APE. Margencel sorties de ski 800 

20DAC02155 La joie de lire – Brenthonne 500 

20DAC02276 Lire et faire lire 74 - Annecy 500 

20DAC02156 Entracte – Boëge 3 000 

20DAC02157 Oxygène théâtre amateur – Boëge 400 

20DAC02158 Fun en bulle - Douvaine 1 000 

20DAC02159 La malle au grenier – Massongy 500 

20DAC02160 Compagnie Athéca - Nernier 2 000 

20DAC02161 Sou des écoles Ballaison 600 

20DAC02162 APPEL école libre du Château – Boëge 800 

20DAC02163 FSE du collège de Boëge 500 

20DAC02164 Ecole intercommunale maternelle de Boëge 800 

20DAC02165 APE de Bogève 800 

20DAC02166 OGEC école St-Joseph – Bons-en-Chablais 1 150 

20DAC02167 Sou des écoles de Brenthonne 700 

20DAC02168 OGEC collège et école privés St-François – Douvaine 1 200 

20DAC02169 Sou des écoles de Fessy-Lully 800 

20DAC02170 APE des Habères 800 

20DAC02171 OCCE 74 Foyer coopératif du collège Margencel 1 000 

20DAC02172 APE Excenevex Yvoire 800 

20DAC02173 Jeunes sapeurs-pompiers de Boëge 500 

20DAC02174 Jeunes sapeurs-pompiers de Bons-en-Chablais 500 

20DAC02175 Jeunes sapeurs-pompiers de Douvaine 500 

20DAC02177 AFR de Douvaine 1 500 

20DAC02178 Art et culture – Douvaine 2 000 

20DAC02179 Semaine des arts Douvaine 1 500 

20DAC02180 Association vieilles mécaniques vieilles tradition pour la fête  
des vieux métiers - Habère-Poche 500 

20DAC02181 Les amis du musée du lac – Nernier Muséâme 800 

20DAC02182 Foyer Saint-Georges – Veigy-Foncenex 400 

20DAC02183 Association de marins, marins anciens combattants  - Sciez Bas-
Chablais (AMMAC) 400 

20DAC02184 Léman horizon Madagascar – Sciez 1 000 

20DAC02185 Les ailes anciennes – Thonon-les-Bains 1 000 

20DAC02186 Passeurs d’art – Boëge 1 000 

20DAC02187 Les culottes courtes – Boëge 1 000 

20DAC02188 Les bambins des Habères – Habère-Poche 600 

20DAC02189 Club de l’amitié – Habère-Poche 400 

20DAC02190 Les cîmes argentées – Boëge 400 

20DAC02191 Apar’Ca – Saint-André-de-Boëge 600 

20DAC02192 Brise du Léman - Margencel 1 000 

20DAC02193 Les Daillis - Anthy-sur-Léman 600 

20DAC02194 Yvoire évènement Jazz 2 000 

20DAC02195 Notre Dame du lac de Nernier 400 

20DAC02196 AAPPMA Chablais Genevois – Thonon-les-Bains 1 000 

20DAC02197 Muséam de Fessy 500 

20DAC02198 Carcajou - Douvaine 1 000 

20DAC02199 Comité des fêtes Excenevex 1 000 

20DAC02200 La bande à Popo - Sciez 400 

20DAC02201 Comité des fêtes des Habères 500 

20DAC02202 FMB - Fête de la musique de Bogève 1 000 

20DAC02203 Cinéma la Trace - Villard 1 000 

20DAC02204 RETA - Habère-Poche 2 000 

20DAC02205 Badaboum garderie familiale Habère-Lullin 1 200 

20DAC02206 Club échec de Veigy-Foncenex 400 

20DAC02207 Arquebuse Veigy-Foncenex 600 

20DAC02208 La licorne - Nernier 500 
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20DAC02209 Club aéromodélisme - Massongy 600 

20DAC02210 Paysalp (collectage centres de vacances) – Viuz-en-Sallaz 1 000 

20DAC02211 Feufliaze - Boëge 1 000 

20DAC02212 Villards en fête 500 

20DAC02213 Notes en portée Loisin 500 

20DAC02215 Nouvel Assaut Habère-Lullin 500 

20DAC02216 Jeunes agriculteurs de la Vallée Verte 500 

20DAC02217 Jeunes agriculteurs du Bas Chablais section Douvaine 500 

20DAC02218 Section de sauvetage Sciez  2 500 

20DAC02219 Association 2P2R – Excenevex 500 

20DAC02220 Cox attitude – Excenevex 500 

20DAC02221 Amicale des sapeurs-pompiers de Boëge  600 

20DAC02222 Amicale des sapeurs-pompiers Excenevex - Yvoire  600 

20DAC02223 L'espace enchanté - Yvoire 3 921 

20DAC02224 Comité des fêtes d’Orcier pour le festival « Des montagnes de bulles » 
de Sciez 2 000 

20DAC02225 Grand bain production Douvaine 1 000 

20DAC02226 Groupe Patois Lou reclan deu shable – Habère-Poche 600 

 Sous-total  80 871 

 Total de la répartition du canton de Sciez 121 871 

 
Total de la répartition 361 917 

 
 

Imputation : DAC2D00100 

Nature Programme Fonct. 

65734 0704001 311 

Subventions aux communes 
et structures intercommunales 

Animation culturelle 

 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

 Canton de Gaillard  

20DAC02272 Saint-Cergues pour la bibliothèque municipale  900 

20DAC02273 Cranves-Sales pour la bibliothèque Louis Briffod 900 

20DAC02274 Annemasse les Voirons Agglo pour la bibliothèque Michel Butor 900 

20DAC02275 Gaillard pour l’Espace Louis Simon 4 000 

 Total de la répartition du canton de Gaillard 6 700 

   

 Canton de Sciez  

20DAC02228 Bons-en-Chablais pour la bibliothèque municipale 900 

20DAC02214 

Communauté de Communes de la Vallée Verte pour le projet 
pédagogique dans le cadre d’actions artistiques auprès de la jeunesse, 
mettant en avant le patrimoine local et la culture Hip-Hop mené par 
l’association Dkor Two. 700 

 Total de la répartition du canton de Sciez 1 600 

 Total de la répartition 8 300 
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Les modalités de versement seront fixées comme suit : le paiement des subventions sera fait en 
un seul versement après publication de la présente délibération. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CONVENTION FINANCIERE  

ENTRE LE DEPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE 
ET MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE - MAISON POUR TOUS D’ANNEMASSE  

 
ENTRE les soussignés : 
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1, avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
cedex, représenté par M. Christian Monteil, son Président, en exercice dûment habilité par la 
délibération de la commission permanente n°CP-2020-            du 30 novembre 2020, et ci-
après dénommé « Le Département » 
 

d’une part, 
 
Et 
 
M.J.C. Maison pour Tous  d’Annemasse  (3 rue du 8 mai – 74100 Annemasse), représentée 
par Madame Elyette Roux, et Monsieur Brice Fusaro, ses co-Présidents,  
 
 

d’autre part, 
IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 
ARTICLE 1 - Objet de la convention  
Compte tenu des demandes de subventions présentées par la M.J.C. Maison pour Tous          
d’Annemasse, au titre de l’année 2020, la présente convention fixe les modalités financières 
du soutien que lui apporte le Département de la Haute-Savoie. 
 
ARTICLE 2 - Modalités financières du Département  
Le Département de la Haute-Savoie attribue à la M.J.C. Maison pour Tous d’Annemasse la 
somme de 26 500 € dans le cadre de l’aide à la vie associative pour le fonctionnement (voté le 
30 novembre 2020) 
 

 
ARTICLE 3 : Prise d’effet et durée de la convention 
La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2020 et sera caduque au 30 juin 
2021.  

 
ARTICLE 4 : Avenant 
Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, fera 
l’objet d’un avenant.  
 
ARTICLE 5 : obligations du bénéficiaire 
Dans les six mois suivant la fin de l’exercice 2020, la M.J.C. Maison pour Tous d’Annemasse 
présentera au Département un bilan financier et un compte rendu d’activité. 
 
 
ARTICLE 6 : Résiliation de la convention 
En cas de non–respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements respectifs inscrits 
dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie dans un délai de 2 mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de 
réception valant mise en demeure. 
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ARTICLE 7 : Information et Communication  
M.J.C. Maison pour Tous d’Annemasse garantit au Département de la Haute-Savoie la pré-
sence de son logo : 

 sur l’ensemble des publications et des supports de promotion, 

 sur le site internet (s’il en existe un) à la rubrique « Partenaires », 
Contact : Pôle de la communication institutionnelle / communication@hautesavoie.fr 

M.J.C. Maison pour Tous d’Annemasse soumettra au Pôle Communication institutionnelle du 
Département un « bon à Tirer » pour toute utilisation de son logo et fournira tous les justifi-
catifs comportant son identité visuelle. 

Logo et charte d’accompagnement disponibles sur simple demande à : 
communication@hautesavoie.fr 
Toute reproduction ou utilisation du logo du Département à quelque titre et sur quelque 
support que ce soit devra avoir été préalablement approuvée par écrit ou « Bon à Tirer 
» par le Département de la Haute-Savoie – contact : Pôle de la communication institu-
tionnelle / communication@hautesavoie.fr 

 
La M.J.C. Maison pour Tous d’Annemasse mettra à disposition du Département, Pôle Communica-
tion institutionnelle, des places exonérées pour des spectacles de sa saison culturelle pouvant être 
utilisées dans le cadre de sa communication interne, et de ses relations publiques. 

La M.J.C. Maison pour Tous d’Annemasse invitera M. le Président du Département (ou le re-
présentant de son choix) à participer aux opérations et événements organisés – contact : Ca-
binet du Président catherine.soto@hautesavoie.fr 
 
En cas de non-respect de la clause "communication", il pourra en être tenu compte lors de 
l'examen de la demande de subvention suivante. 
 
ARTICLE 8 : Litiges 
A défaut d’accord amiable, les litiges résultant de l’application ou de l’exécution de la 
présente convention seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
Fait à Annecy le                                                    en deux exemplaires                                  
 
 
Le Président du Département 
De la Haute-Savoie  
 
 
 
Christian Monteil 

Les co-Présidents de La M.J.C Maison pour 
Tous d’Annemasse,  
 
 
 
Elyette Roux              Brice Fusaro 
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AVENANT A LA CONVENTION  DU 3 FEVRIER 2020 
(Délibération n°CP-2020-0095)  

ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  
ET L’ECOLE DE MUSIQUE DU PAYS D’ALBY 

 
ENTRE  
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 ANNECY 
cedex, représenté par Monsieur Christian Monteil, son Président en exercice dûment habilité 
par les délibérations de la commission permanente n°CP-2020-XXX       du 30 novembre  2020, 

 
D’UNE PART, 

ET 
 
L’école de musique du Pays d’Alby, sise 363, allée du collège – 74450 Alby-sur-Chéran, 
représenté par Monsieur Jean-Baptiste Bourgeois, son Président, 
 

D’AUTRE PART. 
 

PRÉAMBULE : 
 

Vu les délibérations des Commissions Permanentes (n° CP-2020-0095) du 3 février 2020, 
(n°CP-2020-0455) du 6 juillet 2020, (n°CP-2020-xxx) du 9 novembre 2020, 

IL EST ARRÊTÉ ET EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 
Au titre de l’exercice budgétaire 2020, le Département a attribué à l’école de musique du 
Pays d’Alby les subvention suivantes : 
- 12 600 € au titre du SDEA (votée le 3 février 2020) :  
-  4 500 € au titre de l’aide départementale en faveur de la vie associative, (votée le 6 

juillet 2020)  
- 9 400 € au titre du SDEA (solde) (votée le 9 novembre 2020)  
 
Article 1 : Modification de l'article 2 : Modalités Financières 

 Une aide de 2 000 € est attribuée dans le cadre des aides en faveur de la vie 
associative, au titre du fonctionnement de l’association (délibération CP-2020-XXXX 
votée le 30 novembre 2020). 

 
Article 2 : Prise d’effet et durée de l’avenant à la convention 
Le présent avenant à la convention prend effet à compter de sa signature et sera caduc au 
30 juin 2021.  
Les aides allouées par le Département seront versées dès signature du présent avenant. Celui-
ci devra être transmis au plus tard le 10 décembre 2020, délai impératif pour permettre le 
versement de la subvention. En cas de non-réception de l’avenant et de toute autre pièce 
exigée par le Département à cette date, la subvention sera annulée de plein droit.  
 
Article 3 : 
Les autres articles restent inchangés.  
 
Fait à Annecy le                     en deux exemplaires originaux. 
 
Le Président du Département  
de la Haute-Savoie  Le Président l’école de musique  

 du Pays d’Alby  
    
 
Christian Monteil      Jean-Baptiste Bourgeois 
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AVENANT A LA CONVENTION  DU 25 MAI 2020 
(Délibération n°CP-2020-0344)  

ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-SAVOIE  
ET LA MAISON DES ARTS DU LEMAN 

 
ENTRE  
 
Le Département de la Haute-Savoie, sis au 1 avenue d’Albigny, CS 32444, 74041 Annecy 
cedex, représenté par Monsieur Christian Monteil, son Président en exercice dûment habilité 
par la délibération de la commission permanente n°CP-2020-XXX       du 30 novembre  2020, 

 
D’UNE PART, 

ET 
 
La Maison des arts du Léman, sise 4 bis avenue d’Evian 74200 Thonon-les-Bains représentée 
par Monsieur Pierre Berger, son Président, 
 

D’AUTRE PART. 
 

PRÉAMBULE : 
 

Vu les délibérations des Commissions Permanentes (n° CP-2020-0344) du 25 mai 2020, (n°CP-
2020-0455) du 6 juillet 2020, (n°CP-2020-xxx) du 9 novembre 2020, 

IL EST ARRÊTÉ ET EXPOSÉ CE QUI SUIT : 
 

Au titre de l’exercice budgétaire 2020, le Département a attribué à la Maison des arts du 
Léman les subvention suivantes : 
- 138 000 € au titre de l’aide aux centres culturels (votée le 25 mai 2020) :  
-  4 000 € au titre de l’aide départementale en faveur de la vie associative, (votée le  

6 juillet 2020)  
- 1 000 € au titre de l’aide départementale en faveur de la vie associative, (votée le  
9 novembre 2020. 
 
Article 1 : Modification de l'article 2 : Modalités Financières 

 Une aide de 2 000 € est attribuée dans le cadre des aides en faveur de la vie 
associative, au titre du fonctionnement de l’association (délibération CP-2020-XXXX 
votée le 30 novembre 2020). 

 
Article 2 : Prise d’effet et durée de l’avenant à la convention 
Le présent avenant à la convention prend effet à compter de sa signature et sera caduc au 
30 juin 2021.  
Les aides allouées par le Département seront versées dès signature du présent avenant. Celui-
ci devra être transmis au plus tard le 10 décembre 2020, délai impératif pour permettre le 
versement de la subvention. En cas de non-réception de l’avenant et de toute autre pièce 
exigée par le Département à cette date, la subvention sera annulée de plein droit.  
 
Article 3 : 
Les autres articles restent inchangés.  
 
Fait à Annecy le                     en deux exemplaires originaux. 
 
Le Président du Département 
De la Haute-Savoie  
 
 
Christian Monteil 

Le Président de la Maison des   
arts du Léman 

 
 

Pierre Berger 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0786 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE CULTURE ET PATRIMOINE : CHEMINS DE LA CULTURE 19/20 – 

PARTICIPATIONS FINANCIERES AUX COLLEGES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4, 

 

Vu le Code de l’Education, notamment son article L.216-1, 

 

Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 

 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,  

 

Vu la délibération n° CD-2019-068 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de 
politique départementale Culture et Patrimoine, 

 

Vu la délibération n° CP-2020-0408 du 15 juin 2020 adoptant le plan départemental de 
préservation et de valorisation des patrimoines haut-savoyards, 

 

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine lors de sa réunion du 19 octobre 2020. 

 

 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département de la Haute-
Savoie, en partenariat avec les services de l’Etat (Rectorat, Direction des Services 
Départementaux de l’Education Nationale, Direction Régionale des Affaires Culturelles), le 
réseau Canopé et la Direction diocésaine, mène une politique d’éducation artistique et 
culturelle proposée aux 72 collèges publics et privés de Haute-Savoie. Celle-ci se concrétise par 
le dispositif des Chemins de la Culture. 

 

Pour les Chemins de la Culture, les subventions accordées en début d’année scolaire sont 
versées une fois les projets terminés, sur présentation des justificatifs de dépenses. 

 

Pour l’année scolaire 2019-2020, les collèges publics et privés ont désormais transmis au 
Département leurs justificatifs des dépenses engagées. Il convient donc de procéder au 
remboursement de ces sommes, pour un montant retenu de 54 455,50 €. Pour mémoire, les 
subventions allouées s’élevaient à 214 672 €, dont 98 567 € à verser aux collèges et 116 105 € à 
verser aux structures culturelles. Les versements sont donc inférieurs pour les collèges  
de 44 111,50 €, du fait de l’annulation ou du report de certains projets. 

 

 

La Commission Permanente, 

après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

 

 

- AUTORISE le versement des participations relatives aux actions éducatives aux collèges 
publics pour un montant de 45 159 €, pour leurs projets culturels 2019/2020, selon les 
tableaux récapitulatifs ci-dessous : 
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Imputation : DAC2D00158 

Nature Programme Fonct. 

6568 07041002 311 

Autres participations établissements publics Développement Culturel 

 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20DAC02277 Abondance – Val d’Abondance 1 025,00 

20DAC02278 Alby-sur-Chéran – Collège René Long 720,00 

20DAC02279 Annecy – Les Balmettes 2 727,00 

20DAC02280 Boëge – Jean-Marie Molliet 720,00 

20DAC02281 Bonneville – Collège Samivel 1 010,00 

20DAC02282 Bons-en-Chablais – Francois Mugnier 1 878,00 

20DAC02283 Cluses – Geneviève Anthonioz-de-Gaulle 1 500,00 

20DAC02284 Cran-Gevrier - Beauregard 1 586,00 

20DAC02285 Cranves-Sales – Paul-Emile Victor 412,00 

20DAC02286 Cruseilles - Louis Armand 640,00 

20DAC02287 Bons-en-Chablais - François Mugnier 1 077,50 

20DAC02288 Evian – Les Rives du Léman 1 390,00 

20DAC02289 Faverges – Jean Lachenal 5 813,50 

20DAC02290 La Roche-sur-Foron – Collège des Allobroges 2 578,50 

20DAC02291 Marignier - Camille Claudel 1 813,50 

20DAC02292 Megève – Emile Allais 219,00 

20DAC02293 Passy - Varens 1 450,00 

20DAC02294 Reignier – La Pierre aux fées 2 100,00 

20DAC02295 Saint-Jeoire-en-Faucigny - Gaspard Monge 2 321,00 

20DAC02296 Saint-Julien-en-Genevois – Arthur Rimbaud 2 193,50 

20DAC02297 Saint-Paul-en-Chablais – Pays de Gavot 1 577,50 

20DAC02298 Saint-Pierre-en-Faucigny - Karine Ruby 375,00 

20DAC02299 Sallanches – Le Verney 1 548,00 

20DAC02300 Scionzier – Jean-Jacques Gallay 1 507,50 

20DAC02301 Seynod – Le Semnoz 893,00 

20DAC02302 Seyssel – Le Mont des Princes 402,50 

20DAC02303 Thônes – Les Aravis 505,00 

20DAC02304 Thonon-les-Bains – Champagne 1 560,00 

20DAC02305 Thonon-les-Bains – Jean-Jacques Rousseau 3 616,00 

 Total de la répartition 45 159,00 

 
 
- AUTORISE le versement des participations relatives aux actions éducatives aux collèges 

privés pour un montant de 9 296,50 €, pour leurs projets culturels 2019/2020, selon les 
tableaux récapitulatifs ci-dessous : 

 
 

Imputation : DAC2D00159 

Nature Programme Fonct. 

6568 07041002 311 

Autres participations établissements privés Développement Culturel 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20DAC02306 Collonges-sous-Salève – Saint-Vincent 759,00 

20DAC02307 Pringy - La Salle 1 500,00 

20DAC02308 Saint-Gervais – Assomption - Valmontjoie 1 125,00 

20DAC02309 Sallanches – Saint-Joseph 1 720,00 

20DAC02310 Thônes – Saint-Joseph 1 600,00 

20DAC02311 Thonon-les-Bains – Saint-Joseph 937,50 

20DAC02312 Ville-la-Grand- Saint-François 1 655,00 

 Total de la répartition 9 296,50 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0787 
 
 
OBJET     :   

 

TRAVAUX D'ENTRETIEN ET D'AMENAGEMENT SUR LES BATIMENTS DU DEPARTEMENT 

DE LA HAUTE-SAVOIE - LOT A2 - FAUX PLAFONDS - SECTEUR ANNECY 

LANCEMENT DE LA CONSULTATION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3221-11-1, 
 
Vu le Code de la Commande Publique, 
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le  
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2019-066 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 – 
Budget Principal, 
 
Vu l'avis favorable de la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et Mobilité, 
Bâtiments réunie en date du 13 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président rappelle que l’accord-cadre des travaux 
d’entretien et d’aménagement sur les bâtiments du Département concernant les faux-plafonds 
du secteur d’Annecy arrive à échéance le 14 décembre 2020 et qu’il convient de lancer une 
consultation pour le renouveler. 
 
L’accord-cadre a pour objet la fourniture et la pose de faux-plafonds et de leur isolation dans 
le cadre de l’aménagement, de la rénovation et de la maintenance des bâtiments du 
Département du secteur d’Annecy. 
 
Les besoins ne pouvant être quantifiés avec précision, le contrat prendra la forme d’un accord-
cadre à bons de commande comportant un minimum en montant, en vertu de l’article 
R2162-2 alinéa 2 et R2162-4 du Code de la commande publique et sera conclu pour une période 
allant de sa date de notification jusqu’au 10 juin 2022 (date choisie afin de faire coïncider la 
fin de cet accord-cadre avec la fin des lots BC2 et D2 qui concernent les autres secteurs 
géographiques qui se terminent le 10 juin 2022). 
 
Les montants sont les suivants : 
 

N°  
du lot 

Montant minimum sur 
la durée de marché   

€ HT 

Montant maximum sur 
la durée de marché   

€ HT 

Estimation sur la 
durée de marché 

€ HT 

Lot unique 50 000 sans objet  100 000 

 
L’accord-cadre sera traité à prix unitaires sur la base du Bordereau des Prix Unitaires. 
Les travaux sont décomposés en fonction du montant de chaque bon de commande : 
 

 les travaux d’un montant < ou égal à 1 500 € HT, 
 

 les travaux d’un montant > 1 500 € HT et < ou égal à 10 000 € HT, 
 

 les travaux d’un montant >  10 000 € HT. 
 
Le bordereau des prix est établi pour les commandes supérieures à 1 500 € HT et inférieures ou 
égales à 10 000 € HT. 
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Concernant les deux autres seuils, le candidat fixe la valeur des coefficients d’ajustement C1 
et C3 qui s’appliqueront à chaque bon de commande en fonction du montant de ce dernier. 
 
Les coefficients seront contractuels et fixes pour toute la durée de l’accord-cadre. 
 
Les prix sont révisables tous les six mois par application d’une formule représentative de 
l’évolution du coût de la prestation à compter du démarrage du contrat. 
 
Aucune avance ne sera allouée. 
 
Aucune variante libre ou exigée n’est prévue. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE M. le Président à lancer la consultation relative aux travaux d’entretien et 
d’aménagement sur les bâtiments du Département de la Haute-Savoie concernant le lot A2 -
Faux-plafonds - Secteur d’Annecy. 
 
AUTORISE, à l’issue de la consultation, M. le Président à signer l’accord-cadre et les actes 
d’exécution subséquents avec l’entreprise retenue, sur la base des besoins et des estimations 
fixés ci-dessus. 
 
DIT que les crédits seront prélevés sur diverses imputations de fonctionnement et 
d’investissement. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0788 
 
 
OBJET     :   

 

PARTICIPATION AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES INSTALLATIONS 

SPORTIVES DES COLLECTIVITES UTILISEES PAR LES COLLEGES - ANNEE SCOLAIRE 

2019-2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code des Collectivités Territoriales, 

 
Vu le Code de l’Education, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant  
le Règlement Budgétaire et Financier,  
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente,  
 
Vu la délibération n° CD-2019-067 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020, 
  
Vu la délibération n°CD-2020-027 du 25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire 2020, 
 
Vu la délibération n° CD-2020-066 du 02 novembre 2020 adoptant la Décision Modificative  
n°3 2020, 
 
Vu l’ensemble des conventions signées entre le Département et les collectivités ou leurs 
groupements fixant les conditions par lesquelles la collectivité locale met à disposition des 
collèges les installations sportives dont elle est propriétaire, 
 
Vu l’avis émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine du  
16 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département participe aux 
dépenses de fonctionnement des installations sportives des collectivités utilisées par les 
collégiens. 
 

Les conventions signées avec les collectivités prévoient les tarifs horaires garantis suivants : 
  

- 8,85 €/h gymnases et salles spécialisées ; 
 

- 4,60 €/h stade et installations de plein air ; 
 

- 40,00 €/h piscines et patinoires. 
 

Pour les installations couvertes et les piscines, l’évolution annuelle sur quatre trimestres (juin 
à juin) de l’indice INSEE des prix à la consommation pour l’énergie (IPC 4007 E) est prise en 
compte (indices de prix ci-annexés).  
Cet indice étant négatif pour la période de juin 2019 à juin 2020, les taux de base garantis sont 
appliqués.  
 
L’enveloppe budgétaire allouée s’élève à 1 055 000,00 €, répartie comme suit : 
 

- 915 000 € au titre des collèges publics, 
 

- 140 000 € au titre des collèges privés. 
 
 
Au vu des éléments de recensement des heures reçus à ce jour de la part des collectivités, il 
est proposé à la Commission permanente d’autoriser le versement des montants suivants : 
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Participations versées au titre des collèges publics :  
 

Cantons Collectivités propriétaires 
Collèges publics 

concernés 
Nb h 

gymnases 

Total 
gymnases                   
(8,85€/h) 

Nb h 
installations 

plein air 

Total 
installations 

plein air 
(4,60/h) 

Nb h 
piscines, 

patinoires 

Total 
piscines, 
patinoires 
(40€/h) 

Total 
collège 

Total 
collectivité 

Annemasse Annemasse Agglo 

Annemasse  Michel Servet 928,00 8 212,80         8 212,80 

33 293,70 

Cranves-Sales Paul-Emile 
Victor 

1 150,00 10 177,50         10 177,50 

Gaillard Jacques Prévert 748,00 6 619,80         6 619,80 

Ville-la-Grand Paul 
Langevin 

936,00 8 283,60         8 283,60 

Cluses 
Communauté de communes 
Cluses Arve & Montagnes 

Cluses Geneviève A.de 
Gaulle 

2 688,00 23 788,80     70,00 2 800,00 26 588,80 

37 878,40 
Scionzier Jean-Jacques 
Gallay 

896,00 7 929,60     84,00 3 360,00 11 289,60 

Mont-Blanc 
Communauté de Communes 
Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 

Chamonix-Mont-Blanc 
Frison Roche 

1 040,00 9 204,00 202,30 930,58 120,00 4 800,00 14 934,58 14 934,58 

La Roche-sur-Foron 
Communauté de Communes du 
Pays de Cruseilles 

Cruseilles Louis Armand 2 916,00 25 806,60 360,00 1 656,00     27 462,60 27 462,60 

Evian-les-Bains 
Communauté de Communes  
Pays d’Evian Vallée 
d’Abondance 

Abondance Val 
d’Abondance 

945 8 363,25     8 363,25 

25 089,75 
Evian-les-Bains Rives du 
Léman 

945 8 363,25     8 363,25 

Saint-Paul-en-Chablais 
Pays de Gavot 

945 8 363,25     8 363,25 

Annecy 1 
Communauté de Communes 
Fier et Usses 

Sillingy La Mandallaz 1 638,00 14 496,30         14 496,30 14 496,30 

Evian-les-Bains 
Communauté de Communes du 
Haut-Chablais 

Saint-Jean-d'Aulps Henri 
Corbet 

931,00 8 239,35         8 239,35 8 239,35 

La Roche-sur-Foron 
Communauté de communes du 
Pays Rochois 

La Roche-sur-Foron Les 
Allobroges 

1 227 10 858,95 369,00 1 821,60   12 680,55 

27 982,20 
Saint-Pierre-en-Faucigny 
Karine Ruby 

1 729,00 15 301,65         15 301,65 
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La Roche-sur-Foron SIVU Espace Nautique Foron 

La Roche-sur-Foron Les 
Allobroges 

    13,00 520,00 520,00 

1 520,00 
Reignier-Esery Pierre aux 
Fées 

    25,00 1 000,00 1 000,00 

Faverges 
Communauté de Communes des 
Sources du Lac d'Annecy 

Faverges-Seythenex Jean 
Lachenal 

1 216,00 10 761,60         10 761,60 10 761,60 

Rumilly 
Syndicat Intercommunal du 
Pays d'Alby 

Alby-sur-Chéran  René 
Long 

1 200,00 10 620,00 500,00 2 300,00     12 920,00 12 920,00 

Bonneville Syndicat scolaire de Marignier Marignier Camille Claudel 875,00 7 743,75 875,00 4 025,00     11 768,75 11 768,75 

Thonon-les-Bains Thonon Agglomération 

Bons-en-Chablais François 
Mugnier 

1 370,00 12 124,50         12 124,50 

51 284,00 Douvaine Bas Chablais 3 048,00 26 974,80         26 974,80 

Margencel Théodore 
Monod 

1 290,00 11 416,50 167,00 768,20     12 184,70 

Annecy 2  Annecy Commune Nouvelle 

Alby-sur-Chéran  René 
Long 

  0,00     25,00 1 000,00 1 000,00 

90 710,40 

Annecy Raoul Blanchard 935,00 8 274,75 435,00 2 001,00     10 275,75 

Annecy Les Balmettes 836,00 7 398,60 112,00 515,20 16,50 660,00 8 573,80 

Annecy Annecy-le-Vieux 
Evire 

1 618,00 14 319,30 300,00 1 380,00 26,00 1 040,00 16 739,30 

Annecy Annecy-le-Vieux 
Barattes  

782,00 6 920,70 388,00 1 784,80 8,00 320,00 9 025,50 

Annecy Cran-Gevrier 
Beauregard 

1 101,00 9 743,85 332,00 1 527,20 29,25 1 170,00 12 441,05 

Annecy Seynod  Le 
Semnoz   

983,00 8 699,55 478,00 2 198,80 118,50 4 740,00 15 638,35 

Annecy  Meythet Jacques 
Prévert  

1 309,00 11 584,65 570,00 2 622,00 29,25 1 170,00 15 376,65 

Poisy Simone Veil           17,50 700,00 700,00 

Sillingy La Mandallaz         23,50 940,00 940,00 

Annemasse Commune d’Ambilly Annemasse Michel Servet     558,00 2 566,80     2 566,80 2 566,80 
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Annecy 1 
Commune de La Balme-de-
Sillingy 

Sillingy La Mandallaz 75,00 663,75         663,75 663,75 

Bonneville Commune de Bonneville Bonneville Samivel 942,00 8 336,70 728,00 3 348,80     11 685,50 11 685,50 

Sciez Commune de Bons-en-Chablais 
Bons-en-Chablais  
François Mugnier 

1 348,00 11 929,80 390,00 1 794,00     13 723,80 13 723,80 

Cluses Commune de Cluses 
Cluses Geneviève A. de 
Gaulle 

    88,00 404,80     404,80 404,80 

Gaillard Commune de Cranves-Sales 
Cranves-Sales Paul-Emile 
Victor 

33,45 296,03         296,03 296,03 

La Roche-sur-Foron Commune de Cruseilles Cruseilles Louis Armand 2 916,00 25 806,60 360,00 1 656,00     27 462,60 27 462,60 

Sciez Commune de Douvaine Douvaine Bas Chablais     429,00 1 973,40     1 973,40 1 973,40 

Evian-les-Bains Commune d’Evian-les-Bains 
Evian-les-Bains Rives du 
Léman 

77,00 681,45 441,00 2 028,60     2 710,05 2 710,05 

Faverges Commune de Faverges Faverges Jean Lachenal 1 216,00 10 761,60   0,00     10 761,60 10 761,60 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Commune de Frangy Frangy Val des Usses 994,00 8 796,90 361,00 1 660,60     10 457,50 10 457,50 

Gaillard Commune de Gaillard Gaillard Jacques Prévert 570,00 5 044,50         5 044,50 5 044,50 

Annecy 3 Commune de Groisy Groisy Le Parmelan 1 290,50 11 420,93 993,00 4 567,80     15 988,73 15 988,73 

Sallanches Commune de Megève Megève Emile Allais 259,00 2 292,15    28,00 1 120,00 3 412,15 3 412,15 

Mont-Blanc Commune de Passy Passy Varens 1 427,00 12 628,95 370,00 1 702,00 257,75 10 310,00 24 640,95 24 640,95 

Rumilly Commune de Poisy Poisy Simone Veil 1 960,00 17 346,00         17 346,00 17 346,00 

Evian-les-Bains Commune de Publier 

Evian-les-Bains Rives du 
Léman 

        32,00 1 280,00 1 280,00 

4 080,00 

Margencel Théodore 
Monod 

        9,00 360,00 360,00 

Thonon-les-Bains 
Champagne  

        47,00 1 880,00 1 880,00 

Thonon-les-Bains Jean-
Jacques Rousseau 

        14,00 560,00 560,00 
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La Roche-sur-Foron 
Commune de La Roche-sur-
Foron 

La Roche-sur-Foron Les 
Allobroges 

    691,00 3 178,60     3 178,60 3 178,60 

Rumilly Commune de Rumilly 
Rumilly Le Chéran 566,00 5 009,10 566,00 2 603,60     7 612,70 

14 500,20 
Rumilly Le Clergeon 522,00 4 619,70 493,00 2 267,80     6 887,50 

Mont-Blanc 
Commune de Saint-Gervais-les-
Bains 

Passy Varens 105,00 929,25         929,25 929,25 

Bonneville Commune de Saint-Jeoire 
Saint-Jeoire Gaspard 
Monge 

1 117,00 9 885,45 40,00 184,00     10 069,45 10 069,45 

Annecy 4 Commune de Saint-Jorioz Saint-Jorioz Jean Monnet 900,00 7 965,00 900,00 4 140,00     12 105,00 12 105,00 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Commune de Saint-Julien-en-
Genevois 

Saint-Julien-en-Genevois 
Arthur Rimbaud 

980,00 8 673,00 674,00 3 100,40     11 773,40 

23 752,00 
Saint-Julien-en-Genevois 
Jean-Jacques Rousseau 

880,00 7 788,00 911,00 4 190,60     11 978,60 

Sallanches Commune de Sallanches Sallanches Le Verney 1 343,00 11 885,55 198,00 910,80 212,00 8 480,00 21 276,35 21 276,35 

Cluses Commune de Samoëns Samoëns André Corbet 538,00 4 761,30     54,00 2 160,00 6 921,30 6 921,30 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Commune de Seyssel 
Seyssel Le Mont des 
Princes 

938,00 8 301,30         8 301,30 8 301,30 

Cluses Commune de Taninges Taninges Jacques Brel 545,25 4 825,46         4 825,46 4 825,46 

Faverges-Seythenex Commune de Thônes Thônes Les Aravis 1 016,50 8 996,03 800,00 3 680,00     12 676,03 12 676,03 

Thonon-les-Bains Commune de Thonon-les-Bains 

Thonon-les-Bains 
Champagne 

2 055,00 18 186,75     18 186,75 

36 362,70 
Thonon-les-Bains Jean-
Jacques Rousseau 

1 453,00 12 876,75 1 152,00 5 299,20   18 175,95 

Annemasse Commune de Ville-la-Grand 
Ville-la-Grand Paul 
Langevin 

1 000,00 8 850,00         8 850,00 8 850,00 

TOTAL 63 293,70 560 149,25 16 258,30 74 788,18 1 259,25 50 370,00 685 307,43 685 307,43 
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Participations versées au titre des collèges privés : 
 

Cantons Collectivités propriétaires 
Collèges privés  

concernés 
Nb h 

gymnases 

Total 
gymnases                   
(8,85€/h) 

Nb h 
installations 

plein air 

Total 
installations  

plein air 
(4,60/h) 

Nb h 
piscines, 

patinoires 

 Total 
piscines, 
patinoires  
(40€/h) 

Total 
collège 

Total 
collectivité 

Mont-Blanc 
Communauté de Communes de 
la Vallée de Chamonix-Mont-
Blanc 

Chamonix-Mont-Blanc 
Jeanne d'Arc 

        52,00 2 080,00 2 080,00 2 080,00 

Cluses 
Communauté de communes 
Cluses Arve & Montagnes 

Cluses Saint-Jean Bosco 384,00 3 398,40     81,00 3 240,00 6 638,40 6 638,40 

Evian-les-Bains 
Communauté de communes  
Pays d’Evian Vallée 
d’Abondance 

Abondance Sainte-Croix 
des Neiges 

216 1 911,60     1 911,60 1 911,60 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Communauté de communes du 
Genevois 

Collonges-sous-Salève 
Saint-Vincent 

98,00 867,30         867,30 867,30 

La Roche-sur-Foron 
SIVU Espace Nautique des 
Foron 

La Roche-sur-Foron 
Sainte-Marie 

    21,00  840,00 840,00 

Annecy 2 Annecy Commune Nouvelle 

Annecy Les Tilleuls 151,50 1 340,78 70,60 324,76     1 665,54 

5 583,39 
Annecy Annecy-le-Vieux 
La Salle Vignières 

337,00 2 982,45 69,00 317,40     3 299,85 

Annecy Seynod Saint-
François 

8,00 70,80 32,00 147,20 10,00 400,00 618,00 

Thonon-les-Bains Commune de Bellevaux Bellevaux Notre-Dame 576,00 5 097,60         5 097,60 5 097,60 

Cluses Commune de Cluses Cluses Saint-Jean Bosco 433,00 3 832,05         3 832,05 3 832,05 

Sciez Commune de Douvaine Douvaine Saint-François 126,00 1 115,10         1 115,10 1 115,10 

Evian-les-Bains Commune d’Evian-les-Bains 
Evian-les-Bains Saint-
Bruno 

401,50 3 553,28 93,00 427,80     3 981,08 3 981,08 

Sallanches Commune de Megève 
Megève Saint-Jean-
Baptiste 

414,00 3 663,90     29,00 1 160,00 4 823,90 4 823,90 
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Evian-les-Bains Commune de Publier 

Bellevaux Notre-Dame         20,00 800,00 800,00 

2 120,00 
Evian-les-Bains Saint-
Bruno 

        12,00 480,00 480,00 

Thonon-les-Bains Saint-
Joseph 

        21,00 840,00 840,00 

Rumilly Commune de Rumilly 
Rumilly Démotz de La 
Salle 

454,00 4 017,90 340,00 1 564,00     5 581,90 5 581,90 

Mont-Blanc 
Commune de Saint-Gervais-les-
Bains 

Saint-Gervais-les-Bains 
Assomption Mont-Blanc 

        32,00 1 280,00 1 280,00 1 280,00 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Commune de Saint-Julien-en-
Genevois 

Saint-Julien-en-Genevois 
Présentation de Marie 

335,00 2 964,75 264,00 1 214,40     4 179,15 4 179,15 

Sallanches Commune de Sallanches Sallanches Saint-Joseph 600,00 5 310,00 92,00 423,20 72,00 2 880,00 8 613,20 8 613,20 

Faverges-Seythenex Commune de Thônes  Thônes Saint-Joseph 135,00 1 194,75 398,00 1 830,80     3 025,55 3 025,55 

Annemasse Commune de Ville-la-Grand 
Ville-la-Grand Saint-
François 

420,00 3 717,00         3 717,00 3 717,00 

TOTAL 5 089,00 45 037,66 1 358,60 6 249,56 350,00 14 000,00 65 287,22 65 287,22 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE le versement des participations aux collectivités ci-dessous :  
 
 

I. Participations versées au titre des collèges publics : 
 

Imputation : EFF2D00106 

Nature Programme Fonct. 

6558 05021007 221 

Autres contributions obligatoires Aide aux collectivités- infrastr. sportives 

 
 

N° d’engagement 
CP 

Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice 

20EFF00473 Communauté de Communes Vallée de Chamonix-Mont-Blanc 14 934,58 

20EFF00474 Communauté de Communes Fier et Usses 14 496,30 

20EFF00475 Thonon Agglomération 51 284,00 

20EFF00476 Syndicat Intercommunal du Pays d'Alby 12 920,00 

20EFF00477 Annecy Commune Nouvelle 90 710,40 

20EFF00478 Commune d’Ambilly 2 566,80 

20EFF00479 Commune de La Balme-de-Sillingy 663,75 

20EFF00480 Commune de Bonneville 11 685,50 

20EFF00481 Commune de Bons-en-Chablais 13 723,80 

20EFF00482 Commune de Cluses 404,80 

20EFF00483 Commune d’Evian-les-Bains 2 710,05 

20EFF00484 Commune de Faverges-Seythenex 10 761,60 

20EFF00485 Commune de Frangy 10 457,50 

20EFF00486 Commune de Gaillard 5 044,50 

20EFF00487 Commune de Groisy 15 988,73 

20EFF00488 Commune de Passy 24 640,95 

20EFF00489 Commune de Publier 4 080,00 

20EFF00490 Commune de La Roche-sur-Foron 3 178,60 

20EFF00491 Commune de Saint-Gervais-les-Bains 929,25 

20EFF00492 Commune de Saint-Jeoire 10 069,45 

20EFF00493 Commune de Saint-Jorioz 12 105,00 

20EFF00494 Commune de Sallanches 21 276,35 

20EFF00495 Commune de Seyssel 8 301,30 

20EFF00496 Commune de Taninges 4 825,46 

20EFF00497 Commune de Thônes 12 676,03 

20EFF00507 Annemasse Agglo 33 293,70 

20EFF00508 Communauté de communes Cluses Arve & Montagnes 37 878,40 

20EFF00509 Communauté de communes du Pays de Cruseilles 27 462,60 

20EFF00510 Communauté de communes  Pays d’Evian Vallée d’Abondance 25 089,75 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice 

20EFF00511 Communauté de communes du Haut-Chablais 8 239,35 

20EFF00512 Communauté de communes du Pays Rochois 27 982,20 

20EFF00513 SIVU Espace Nautique Foron 1 520,00 

20EFF00514 Communauté de communes des Sources du Lac d'Annecy 10 761,60 

20EFF00515 Syndicat scolaire de Marignier 11 768,75 

20EFF00516 Commune de Cranves-Sales 296,03 

20EFF00517 Commune de Cruseilles 27 462,60 

20EFF00518 Commune de Douvaine 1 973,40 

20EFF00519 Commune de Megève 3 412,15 

20EFF00520 Commune de Poisy 17 346,00 

20EFF00521 Commune de Rumilly 14 500,20 

20EFF00522 Commune de Saint-Julien-en-Genevois 23 752,00 

20EFF00523 Commune de Samoëns 6 921,30 

20EFF00524 Commune de Thonon-les-Bains 36 362,70 

20EFF00525 Commune de Ville-la-Grand 8 850,00 

Total de la répartition 685 307,43 

 
II. Participations versées au titre des collèges privés : 

 
Imputation : EFF2D00107 

Nature Programme Fonct. 

6558 05022006 221 

Autres contributions obligatoires Aide aux collectivités- installations. sportives 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice 

20EFF00498 
Communauté de communes Vallée de  
Chamonix-Mont-Blanc 

2 080,00 

20EFF00499 Annecy Commune Nouvelle  5 583,39 

20EFF00500 Commune de Cluses 3 832,05 

20EFF00501 Commune d’Evian-les-Bains 3 981,08 

20EFF00502 Commune de Publier 2 120,00 

20EFF00503 Commune de Saint-Gervais-les-Bains 1 280,00 

20EFF00504 Commune de Sallanches 8 613,20 

20EFF00505 Commune de Thônes  3 025,55 

20EFF00526 Communauté de communes Cluses Arve & Montagnes 6 638,40 

20EFF00527 Communauté de communes  Pays d’Evian Vallée d’Abondance 1 911,60 

20EFF00528 Communauté de communes du Genevois 867,30 

20EFF00529 SIVU Espace Nautique Foron 840,00 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice 

20EFF00530 Commune de Bellevaux 5 097,60 

20EFF00531 Commune de Douvaine 1 115,10 

20EFF00532 Commune de Megève 4 823,90 

20EFF00533 Commune de Rumilly 5 581,90 

20EFF00534 Commune de Saint-Julien-en-Genevois 4 179,15 

20EFF00535 Commune de Ville-la-Grand 3 717,00 

Total de la répartition 65 287,22 

 
Le versement aura lieu en une seule fois. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0789 
 
 
OBJET     :   

 

PARTICIPATIONS EN FAVEUR DES COLLEGES PUBLICS ET PRIVES AU TITRE DES 

ACTIONS EDUCATIVES DE L'ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Considérant qu’en vertu de la loi NOTRe adoptée le 07 août 2015, le sport reste une 
compétence partagée entre les collectivités ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.1111-4 ; 
 
Vu le Code de l’Education et notamment son article L.216-1, relatif aux projets éducatifs dans 
les collèges ; 
 
Vu le Code de l’Education et notamment son article L.151-4, relatif aux participations que 
peuvent recevoir les établissements privés d'enseignement général du second degré ;  
 
Vu le Code du Sport et notamment ses articles L.100-2 et L.311-3 ; 
 
Vu la délibération CG-2002-114 du 18 mars 2002 de l’Assemblée départementale adoptant le 
règlement budgétaire et financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2019-067 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport ; 
 
Vu la délibération n° CD-2020-027 du 25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire 2020 de 
la politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport ; 
 
Vu la délibération n° CD-2020-066 du 02 novembre 2020 adoptant la Décision Modificative n°3 
2020 de la politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport ; 
 
Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine du 16 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose : 
 
 
I. DOSSIER SIEL - ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 :  
 
La politique éducative du Département en direction des collèges est organisée autour de la 
procédure du dossier SIEL et porte sur les thématiques suivantes : 
 

- éducation aux activités de pleine nature et au sport ; 
 
- éducation à la citoyenneté, la prévention et la santé ; 
 
- éducation à l’orientation professionnelle ; 
 
- éducation à la nature et au développement durable ; 

 
- éducation artistique et culturelle. 
 

L’objectif de cette politique est de permettre aux collégiens de se constituer une culture 
personnelle épanouissante et diversifiée, en lien avec les richesses et les lieux emblématiques 
du Département. Au regard des justificatifs transmis par les établissements pour les actions 
réalisées durant l’année scolaire 2019-2020, il est proposé d’accorder les participations 
suivantes : 
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CANTONS COLLEGES PUBLICS 

THÉMATIQUES 

APN 
Santé 
Citoy. 

Orientation 
Dév. 

durable 
Savoir 
nager 

Savoir skier 
SOUS 

TOTAL 
Nature TOTAL 

Evian-les-Bains Abondance Val d'Abondance  150,00         2 322,90 2 472,90 1 195,00 3 667,90 

Rumilly Alby-sur-Chéran René Long          1 200,65   1 200,65   1 200,65 

Annecy 2 Annecy Les Balmettes          826,20 5 889,60 6 715,80   6 715,80 

Annecy 2 Annecy Raoul Blanchard 4 746,00 2 250,00 1 043,49 2 221,20   4 009,95 14 270,64   14 270,64 

Annecy 3 Annecy Evire Annecy-le-Vieux 1 759,16     870,00 544,01 3 325,50 6 498,67   6 498,67 

Annecy 4 Annecy Beauregard Cran-Gevrier 660,00 1 461,00     1 357,20 7 900,92 11 379,12   11 379,12 

Annecy 1 Annecy Jacques Prévert Meythet         1 864,80 10 575,00 12 439,80   12 439,80 

Seynod Annecy Le Semnoz Seynod 3 429,76 1 284,00 1 366,95     6 864,71 12 945,42 749,25 13 694,67 

Sciez Boëge Jean-Marie Molliet     879,00   386,00   4 158,54 5 423,54   5 423,54 

Bonneville Bonneville Samivel         1 164,00 7 927,65 6 208,74 15 300,39 769,50 16 069,89 

Sciez Bons-en-Chablais François Mugnier    845,50       6 052,45 6 897,95   6 897,95 

Mont-blanc 
Chamonix Mont-Blanc Frison-
Roche 

          6 220,80 6 220,80   6 220,80 

Cluses 
Cluses Geneviève Anthonioz de 
Gaulle  

412,00 833,43       15 230,70 16 476,13   16 476,13 

Gaillard Cranves-Sales Paul-Emile Victor      520,00 960,00 4 451,92 12 308,00 18 239,92   18 239,92 

La Roche-sur-Foron Cruseilles Louis Armand    342,85         342,85   342,85 

Sciez Douvaine Bas Chablais    377,00         377,00 936,00 1 313,00 

Evian-les-Bains 
Evian-les-Bains Les Rives du 
Léman  

2 894,00     2 352,00 2 031,49 9 513,45 16 790,94 2 200,00 18 990,94 

Faverges-Seythenex Faverges-Seythenex Jean Lachenal  1 200,00       7 326,45 11 716,24 20 242,69   20 242,69 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Frangy Val des Usses  3 750,00 910,00       12 250,80 16 910,80 1 166,40 18 077,20 
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Gaillard Gaillard Jacques Prévert          121,70 6 233,58 6 355,28   6 355,28 

Annecy 3 Groisy le Parmelan   355,25     1 068,75   1 424,00   1 424,00 

Sciez Margencel Théodore Monod  1 638,00       2 029,50 2 300,85 5 968,35   5 968,35 

Bonneville Marignier Camille Claudel    1 695,00   1 740,00 6 200,55 3 234,15 12 869,70   12 869,70 

Mont-blanc Megève Emile Allais  1 000,00   207,00   567,00 1 620,00 3 394,00 522,00 3 916,00 

Mont-blanc Passy Varens  2 472,00         13 425,57 15 897,57   15 897,57 

Annecy 1 Poisy Simone Veil  1 796,00       918,00 6 251,13 8 965,13 1 723,95 10 689,08 

La Roche-sur-Foron Reignier-Esery La Pierre aux Fées  600,00 2 521,24     1 575,00 4 691,25 9 387,49   9 387,49 

La Roche-sur-Foron La Roche-sur-Foron Les Allobroges 325,00     3 420,00 486,00 10 280,16 14 511,16   14 511,16 

Rumilly Rumilly Chéran  2 290,50         4 908,59 7 199,09 1 225,12 8 424,21 

Rumilly Rumilly Le Clergeon  6 825,00   100,00   648,02 7 673,99 15 247,01   15 247,01 

Evian-les-Bains Saint-Jean d'Aulps Henri Corbet        1 350,00 3 706,21 2 023,65 7 079,86   7 079,86 

Bonneville Saint-Jeoire Gaspard Monge  2 255,00 841,00     6 291,00 5 614,43 15 001,43   15 001,43 

Annecy 4 Saint-Jorioz Jean Monnet        555,00     555,00   555,00 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Saint-Julien-en-Genevois Arthur 
Rimbaud  

2 895,00 2 055,50 90,00   6 104,20 10 719,00 21 863,70   21 863,70 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Saint-Julien-en-Genevois Jean-
Jacques Rousseau  

  1 131,00     5 102,92 2 890,80 9 124,72 1 170,00 10 294,72 

Evian-les-Bains 
Saint-Paul-en-Chablais Pays de 
Gavot  

240,00 1 051,00       5 468,40 6 759,40   6 759,40 

Bonneville 
Saint-Pierre-en-Faucigny Karine 
Ruby  

1 322,00 2 750,00 261,00 150,00   9 972,90 14 455,90   14 455,90 

Sallanches Sallanches Le Verney  1 841,00 745,00   1 626,60   9 799,20 14 011,80 2 200,00 16 211,80 

Cluses Samoëns André Corbet  88,00       4 149,90 2 238,30 6 476,20 150,00 6 626,20 
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Cluses Scionzier Jean-Jacques Gallay  360,00 1 232,00     2 799,18   4 391,18   4 391,18 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Seyssel Le Mont des Princes  1 670,00     760,00 470,16   2 900,16   2 900,16 

Annecy 1 Sillingy La Mandallaz    1 131,00   248,00 1 010,70 3 168,45 5 558,15 2 200,00 7 758,15 

Cluses Taninges Jacques Brel  1 428,50 1 100,00     296,76 4 019,85 6 845,11 1 028,16 7 873,27 

Faverges- Seythenex Thônes Les Aravis  5 388,00         3 137,49 8 525,49   8 525,49 

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Champagne          11 051,10 3 156,57 14 207,67   14 207,67 

Thonon-les-Bains 
Thonon-les-Bains Jean-Jacques 
Rousseau  

      1 404,00 3 313,80 13 728,15 18 445,95   18 445,95 

Annemasse Ville-la-Grand Paul Langevin  1 256,00       7 794,27 1 502,42 10 552,69   10 552,69 

  TOTAL COLLEGES PUBLICS 54 690,92 25 790,77 3 588,44 19 206,80 93 235,09 262 607,18 459 119,20 17 235,38 476 354,58 
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CANTONS COLLEGES PRIVÉS 

THÉMATIQUES 

APN 
Santé 
Citoy. 

Orientation 
Dév. 

durable 
Savoir 
nager 

Savoir skier 
SOUS 

TOTAL 
Nature TOTAL 

Evian-les-Bains Abondance Sainte-Croix des Neiges 2 200,00         1 590,00 3 790,00   3 790,00 

Annecy  2 Annecy Les Tilleuls  3 368,00     1 296,00   8 200,62 12 864,62 1 413,00 14 277,62 

Annecy  2 Annecy Saint-Michel            6 602,49 6 602,49   6 602,49 

Annecy 3 Annecy La Salle Pringy 1 118,00        12 853,35 13 971,35   13 971,35 

Thonon-les-Bains Bellevaux Notre-Dame  336,00       4 752,00 3 947,04 9 035,04   9 035,04 

Mont-Blanc Chamonix Mont-Blanc Jeanne d'Arc    470,50       2 721,60 3 192,10 1 316,25 4 508,35 

Cluses Cluses Saint-Jean Bosco  5 240,00       1 755,00 7 290,18 14 285,18   14 285,18 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Collonges-sous-Salève Maurice 
Tièche  

        1 244,59   1 244,59   1 244,59 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Collonges-sous-Salève Saint-
Vincent  

        778,95   778,95   778,95 

Sciez Douvaine Saint-François Douvaine         166,50 5 437,98 5 604,48   5 604,48 

Evian-les-Bains Evian-les-Bains Saint-Bruno          1 600,20 1 250,64 2 850,84   2 850,84 

La Roche-Sur-Foron La Roche-sur-Foron Sainte-Marie  2 630,00         13 833,45 16 463,45   16 463,45 

Rumilly Rumilly Demotz de la Salle  4 085,00         11 156,85 15 241,85 812,07 16 053,92 

Mont-Blanc 
Saint-Gervais-les-Bains Assomption 
Mont-Blanc  

1 250,00 537,00       1 035,36 2 822,36   2 822,36 

Saint-Julien-en-
Genevois 

Saint-Julien-en-Genevois 
Présentation de Marie  

3 950,00          3 950,00   3 950,00 
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Faverges-Seythenex Thônes Saint-Joseph  3 402,00         4 671,90 8 073,90 350,28 8 424,18 

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Sacré-Cœur    290,00       11 630,70 11 920,70   11 920,70 

Thonon-les-Bains Thonon-les-Bains Saint-Joseph    3 911,50     1 671,25 10 280,65 15 863,40   15 863,40 

Annemasse Ville-la-Grand Saint-François          6 100,00 13 872,69 19 972,69   19 972,69 

  TOTAL COLLEGES PRIVES 27 579,00 5 209,00  1 296,00 18 068,49 116 375,50 168 527,99 3 891,60 172 419,39 
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II. « COLLEGIENS EN REFUGE » SEPTEMBRE- OCTOBRE 2020 : 

 
Dans le cadre de sa politique en faveur de la jeunesse et des actions éducatives, le 
Département, en lien avec différents partenaires, a souhaité favoriser la découverte de la 
montagne par les collégiens haut-savoyards hors période hivernale. Les élèves découvrent 
ainsi la randonnée et partage l’expérience des gardiens de refuge ainsi que des 
accompagnateurs en montagne. L’opération « Collégiens en refuge » a pu se dérouler cette 
année selon deux formules possibles : l’une comprenant une nuitée au refuge et l’autre à la 
journée avec visite et repas du midi au refuge. 

 

Au regard de justificatifs transmis par les établissements pour leurs frais de transport, 
d’hébergement et de l’intervention d’un accompagnateur en montagne, il est proposé 
d’accorder les participations suivantes : 

 

 

Cantons Collèges publics 
Montants 
proposés 

Rumilly Alby-sur-Chéran René Long 3 178,00 

Bonneville Bonneville Samivel 5 188,00 

Mont-Blanc Chamonix Mont-Blanc Frison-Roche 5 880,00 

Gaillard Gaillard Jacques Prévert 959,00 

Bonneville Marignier Camille Claudel 3 036,00 

Sallanches Megève Emile Allais 498,00 

 
 

TOTAL 18 739,00 

   

Cantons Collèges privés 
Montants 
proposés 

Saint-Julien-en-Genevois Collonges-sous-Salève Saint-Vincent 1 311,26 

Mont-Blanc Megève Saint-Jean Baptiste 3 062,00 

Annecy 4 Annecy Seynod Saint-François 2 937,00 

 TOTAL 7 310,26 

 
 

III. TOUR DE FRANCE – PLATEAU DES GLIERES. 

 
A l’occasion du passage de Tour de France au Plateau des Glières le 17 septembre 2020, le 
Département a invité des collégiens à participer à cet évènement et proposé aux collégiens 
une journée d’animations dans diverses thématiques. Le Département a également pris en 
charge les frais de transport ainsi que les pique-niques pour les élèves et leurs 
accompagnateurs. Au regard des justificatifs transmis par les établissements, il est proposé le 
versement des participations ci-après : 
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Cantons Collèges publics 
Montants 
proposés 

Annecy 2 Annecy Raoul Blanchard  384,62 

Annecy 4 Annecy Beauregard Cran-Gevrier 342,00 

Annecy 1 Annecy Jacques Prévert Meythet 474,90 

Gaillard Gaillard Jacques Prévert  390,00 

Bonneville Marignier Camille Claudel  441,26 

Rumilly Rumilly Chéran  286,00 

Cluses Samoëns André Corbet  690,00 

 TOTAL 3 008,78 

 
 

  

Cantons Collèges privés 
Montants 
proposés 

Annecy 4 Annecy Saint-François Seynod  341,00 

Rumilly Rumilly Demotz de la Salle  595,97 

 TOTAL 936,97 

 
 
 
IV. PARTICIPATIONS AUX DEPENSES DES INSTALLATIONS SPORTIVES INTEGREES 

DES COLLEGES PRIVES, ANNEE SCOLAIRE 2019-2020. 
 

Sur le même principe que l’aide allouée aux collectivités pour les dépenses de 
fonctionnement des installations sportives utilisées par les élèves de niveau collège, il est 
proposé d’attribuer les participations suivantes selon le barème en vigueur, à savoir :  
 

 Gymnases, salles couvertes : 8,85 €/h, 
 

 Installations de plein air : 4,60 € /h. 
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Cantons Collèges  
Nb d'h 

gymnases 

Taux horaire 
gymnases 
8,85€/h            

Sous-total  
gymnases                

Nb d'h 
installations 

plein air 

Taux horaire 
installations 

plein air 

Sous-total 
installations 

plein air  
Total  

Annecy 2 Saint-Michel Annecy 1053 8,85 € 9 319,05 225 4,60 € 1 035,00 10 354,05 

Annecy 2 La Salle Annecy Pringy 2017 8,85 € 17 850,45 1616 4,60 € 7 433,60 25 284,05 

Annecy 3 
La Salle Vignières Annecy 
Annecy-le-Vieux 

624 8,85 € 5 522,40   4,60 € 0,00 5 522,40 

Annecy 4 Saint-François Annecy Seynod 308 8,85 € 2 725,80 123 4,60 € 565,80 3 291,60 

Rumilly Demotz de la Salle RUMILLY 528 8,85 € 4 672,80 531 4,60 € 2 442,60 7 115,40 

Mont-Blanc 
Assomption Mont-Blanc Saint-
Gervais 

240 8,85 € 2 124,00   4,60 € 0,00 2 124,00 

Faverges Saint-Joseph Thônes 1815 8,85 € 16 062,75 260 4,60 € 1 196,00 17 258,75 

 
TOTAL 6 585  58 277,25 2 755  12 673,00 70 950,25 

 



 

 

CP-2020-0789  11/16 

 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 

AUTORISE le versement des participations ci-après ; 

 

DIT que les crédits seront prélevés sur les imputations suivantes : 

 
 
I. DOSSIER SIEL - ANNEE SCOLAIRE 2019-2020 : 

 
Imputation : ANI2D00021 

Nature Programme Fonct. 

6568 05021002 221 

Autres participations Dép Fonct collèges publics (subv & part) 

 

N° engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
montants à verser 

dans l'exercice 

20ANI00158 Abondance Val d'Abondance  2 472,90 

20ANI00159 Alby-sur-Chéran René Long  1 200,65 

20ANI00160 Annecy Les Balmettes  6 715,80 

20ANI00263 Annecy Raoul Blanchard 14 270,64 

20ANI00264 Annecy Evire Annecy-le-Vieux 6 498,67 

20ANI00161 Annecy Beauregard Cran-Gevrier 11 379,12 

20ANI00162 Annecy Jacques Prévert Meythet 12 439,80 

20ANI00163 Annecy Le Semnoz Seynod 12 945,42 

20ANI00164 Boëge Jean-Marie Molliet   5 423,54 

20ANI00165 Bonneville Samivel   15 300,39 

20ANI00166 Bons-en-Chablais François Mugnier  6 897,95 

20ANI00265 Chamonix Mont-Blanc Frison Roche 6 220,80 

20ANI00167 Cluses Geneviève A. de Gaulle  16 476,13 

20ANI00168 Cranves-Sales Paul-Emile Victor  18 239,92 

20ANI00169 Cruseilles Louis Armand  342,85 

20ANI00170 Douvaine Bas Chablais  377,00 

20ANI00171 Evian-les-Bains Les Rives du Léman  16 790,94 
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N° engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
montants à verser 

dans l'exercice 

20ANI00172 Faverges-Seythenex Jean Lachenal  20 242,69 

20ANI00173 Frangy Val des Usses  16 910,80 

20ANI00174 Gaillard Jacques Prévert  6 355,28 

20ANI00266 Groisy Le Parmelan 1 424,00 

20ANI00175 Margencel Théodore Monod  5 968,35 

20ANI00176 Marignier Camille Claudel  12 869,70 

20ANI00177 Megève Emile Allais  3 394,00 

20ANI00178 Passy Varens  15 897,57 

20ANI00179 Poisy Simone Veil  8 965,13 

20ANI00180 Reignier-Esery La Pierre aux Fées  9 387,49 

20ANI00181 La Roche-sur-Foron Les Allobroges 14 511,16 

20ANI00182 Rumilly Chéran  7 199,09 

20ANI00183 Rumilly Le Clergeon  15 247,01 

20ANI00184 Saint-Jean d'Aulps Henri Corbet  7 079,86 

20ANI00185 Saint-Jeoire Gaspard Monge  15 001,43 

20ANI00186 Saint-Jorioz Jean Monnet  555,00 

20ANI00187 Saint-Julien-en-Genevois Arthur Rimbaud  21 863,70 

20ANI00188 Saint-Julien-en-Genevois Jean-Jacques Rousseau  9 124,72 

20ANI00189 Saint-Paul-en-Chablais Pays de Gavot  6 759,40 

20ANI00190 Saint-Pierre-en-Faucigny Karine Ruby  14 455,90 

20ANI00191 Sallanches Le Verney  14 011,80 

20ANI00192 Samoëns André Corbet  6 476,20 

20ANI00193 Scionzier Jean-Jacques Gallay  4 391,18 

20ANI00194 Seyssel Le Mont des Princes  2 900,16 

20ANI00195 Sillingy La Mandallaz  5 558,15 

20ANI00196 Taninges Jacques Brel  6 845,11 

20ANI00197 Thônes Les Aravis  8 525,49 

20ANI00198 Thonon-les-Bains Champagne  14 207,67 

20ANI00199 Thonon-les-Bains Jean-Jacques Rousseau  18 445,95 

20ANI00200 Ville-la-Grand Paul Langevin  10 552,69 

Total de la répartition 459 119,20 
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Imputation : ANI2D00023 

Nature Programme Fonct. 

6568 05022003 221 

Autres participations Dép Fonct collèges privés (subv & part) 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice 

20ANI00214 OGEC Sainte-Croix des Neiges 3 790,00 

20ANI00215 Tilleuls collège privé Annecy 12 864,62 

20ANI00216 Saint-Michel coll privé Annecy 6 602,49 

20ANI00217 OGEC La Salle Pringy 13 971,35 

20ANI00218 AEP collège privé Notre-Dame  9 035,04 

20ANI00219 AEP collège privé Jeanne d'Arc  3 192,10 

20ANI00220 Assoc Ecoles Chrétiennes Cluses 14 285,18 

20ANI00221 Enseignement scolaire privé Adventiste 1 244,59 

20ANI00222 OGEC Saint-Vincent  778,95 

20ANI00223 OGEC collège privé Douvaine Saint-François  5 604,48 

20ANI00224 Famille Evian collège privé Saint-Bruno  2 850,84 

20ANI00225 OGEC ESCR Ste-Marie Ste-Famille 16 463,45 

20ANI00226 Collège privé Démotz de la Salle  15 241,85 

20ANI00227 AGEA collège privé Assomption 2 822,36 

20ANI00228 OGEC Présent de Marie collège privé 3 950,00 

20ANI00229 Saint-Joseph collège privé Thônes  8 073,90 

20ANI00230 Sacré-Cœur collège privé Thonon 11 920,70 

20ANI00231 ECT collège privé Saint-Joseph  15 863,40 

20ANI00232 Saint-François collège privé Ville-la-Grand 19 972,69 

 Total de la répartition 168 527,99 

 
 

Imputation : ANI2D00025 

Nature Programme Fonct. 

6568 04031031 738 

Autres participations ENS – Appui aux collect. & assoc 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice 

20ANI00245 Val d'Abondance Abondance 1 195,00 

20ANI00260 Annecy Seynod Le Semnoz 749,25 

20ANI00246 Douvaine Bas Chablais  936,00 

20ANI00247 Bonneville Samivel   769,50 

20ANI00261 Evian-les-Bains Rives du Léman 2 200,00 

20ANI00248 Frangy Val des Usses  1 166,40 

20ANI00249 Megève Emile Allais  522,00 

20ANI00262 Poisy Simone Veil 1 723,25 

20ANI00250 Rumilly Chéran  1 225,12 
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N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice 

20ANI00251 Saint-Julien-en-Genevois Jean-Jacques Rousseau  1 170,00 

20ANI00252 Sallanches Le Verney  2 200,00 

20ANI00267 Saint-Joseph Collège Lycée ECS 325,80 

20ANI00253 Samoëns André Corbet  150,00 

20ANI00254 Sillingy La Mandallaz  2 200,00 

20ANI00255 Taninges Jacques Brel  1 028,16 

20ANI00256 Tilleuls collège privé Annecy 1 413,00 

20ANI00257 AEP col privé Jeanne d'Arc  1 316,25 

20ANI00258 Collège privé Démotz de la Salle  812,07 

20ANI00259 Saint-Joseph col privé Thônes  350,28 

 Total de la répartition 21 452,08 

 
 

II. « COLLEGIENS EN REFUGE » 2020 : 

 
Imputation : ANI2D00021 

Nature Programme Fonct. 

6568 05021002 221 

Autres participations Dép Fonct collèges publics (subv & part) 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice 

 20ANI00201 Alby-sur-Chéran René Long 3 178,00 

 20ANI00202 Bonneville Samivel 5 188,00 

 20ANI00203 Chamonix-Mont-Blanc Frison-Roche 5 880,00 

 20ANI00204 Gaillard Jacques Prévert 959,00 

 20ANI00205 Marignier Camille Claudel 3 036,00 

 20ANI00206 Megève Emile Allais 498,00 

 Total de la répartition 18 739,00 

 
 

Imputation : ANI2D00023 

Nature Programme Fonct. 

6568 05022003 221 

Autres participations Dép Fonct collèges privés (subv & part) 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice 

 20ANI00233 OGEC Saint-Vincent 1 311,26 

 20ANI00234 OGEC Association Megève  3 062,00 

 20ANI00235 Saint-François Seynod collège privé 2 937,00 

 Total de la répartition 7 310,26 
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III. TOUR DE FRANCE 

 
 

Imputation : ANI2D00021 

Nature Programme Fonct. 

6568 05021002 221 

Autres participations Dép Fonct collèges publics (subv & part) 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice 

20ANI00207 Annecy Raoul Blanchard  384,62 

20ANI00208 Annecy Beauregard Cran-Gevrier 342,00 

20ANI00209 Annecy Jacques Prévert Meythet 474,90 

20ANI00210 Gaillard Jacques Prévert  390,00 

20ANI00211 Marignier Camille Claudel  441,26 

20ANI00212 Rumilly Chéran  286,00 

20ANI00213 Samoëns André Corbet  690,00 

 Total de la répartition 3 008,78 

 
 

Imputation : ANI2D00023 

Nature Programme Fonct. 

6568 05022003 221 

Autres participations Dép Fonct collèges privés (subv & part) 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice 

 20ANI00236 Saint-François Seynod collège privé 341,00 

 20ANI00237 Collège privé Démotz de la Salle  595,97 

 Total de la répartition 936,97 

 
 
IV. INSTALLATIONS SPORTIVES INTEGREES DES COLLEGES PRIVES : 

 
Imputation : ANI2D00023 

Nature Programme Fonct. 

6568 05022003 221 

Autres participations Dép Fonct collèges privés (subv & part) 

 
  



 

 

CP-2020-0789  16/16 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montants à verser 

dans l'exercice 

 20ANI00238 Saint-Michel collège privé Annecy 10 354,05 

 20ANI00239 OGEC La Salle Pringy 25 284,05 

 20ANI00240 La Salle collège privé Annecy-le-Vieux 5 522,40 

 20ANI00241 Saint-François Seynod col privé 3 291,60 

 20ANI00243 collège privé Demotz de la Salle 7 115,40 

 20ANI00244 AGEA collège privé Assomption  2 124,00 

 20ANI00242 Saint-Joseph collège privé Thônes 17 258,75 

 Total de la répartition 70 950,25 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0790 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION D'UTILISATION DU PLATEAU SPORTIF DU COLLEGE LE MONT DES 

PRINCES ET DE L'ACCES PMR AU GYMNASE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu le Code de l’Education, 
 

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 

Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2020 adoptées jusqu’à ce jour 
(délibération n° CD-2019-067 du 09 décembre 2019, délibération n° CD-2020-027 du  
25 mai 2020 ; délibération n° CD-2020-066 du 02 novembre 2020), 
 

Vu la délibération n° CP-2020-032 du 05 octobre 2020, 
 

Vu l’avis favorable émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, 
Patrimoine du 16 novembre 2020. 
 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit :  
 

Considérant d’une part que le gymnase, propriété de la commune de Seyssel, doit bénéficier 
d’un accès pour Personnes à Mobilité Réduite (PMR) passant par l’emprise du collège, propriété 
du Département, et d’autre part que l’utilisation du plateau sportif, propriété du Département 
participant au service public de l’éducation nationale, doit faire l’objet d’une mutualisation 
avec la Commune. 
Il y a lieu de conclure une convention tripartite entre le Département, la Commune et le 
collège. 
 

Ainsi, il est prévu que le plateau sportif puisse être utilisé par la commune de Seyssel pour des 
activités qui ont prioritairement lieu hors du temps scolaire. Cependant, sous réserve de 
l’accord du chef d’établissement, l’usage pendant le temps scolaire est autorisé. L’occupation 
sera concédée à titre gratuit. 
 

S’agissant de l’accès PMR au gymnase, le Département accepte qu’un passage soit créé à cet 
effet dans l’emprise du collège, dès lors qu’aucune autre possibilité de tracé ne pouvait être 
envisagée étant donné la configuration des lieux. Le meilleur soin est apporté pour la 
sécurisation de cette utilisation nouvelle de cet accès existant du collège. Le Département 
apporte un cofinancement de 50 % de ces travaux réalisés par la commune de Seyssel. Ce 
financement a été approuvé par l’Assemblée délibérante dans sa séance du 05 octobre dernier 
par délibération n° CP-2020-032. 
 

La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 

AUTORISE M. le Président à signer la convention annexée.  
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



Convention d’utilisation du plateau sportif 

du collège Le Mont des Princes à Seyssel 

 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, 

Vu le Code de l’éducation 

Entre, d’une part : 
 

Le département de la Haute-Savoie, propriétaire, représenté par son président, M. Christian Monteil, 

dûment autorisé par la délibération du conseil départemental du  

Le collège Le Mont des Princes, gestionnaire, représenté par son principal, Mme Sophie Guichebaron, 

dûment habilité par décision du conseil d’administration de l’EPLE du 

Et, d’autre part 
 

La commune de Seyssel, représentée par son maire, M. Gérard Lambert dûment habilité par 

délibération n° 
 

Considérant d’une part que le gymnase, propriété de la commune de Seyssel, doit bénéficier d’un 

accès PMR passant par l’emprise du collège, propriété du département, et d’autre part que 

l’utilisation du plateau sportif, propriété du département participant au service public de l’éducation 

nationale, doit faire l’objet d’une mutualisation avec la commune : 
 

Article 1 - Objet 
 

La présente convention a pour objet de préciser les modalités de gestion et d’utilisation du plateau 

sportif du collège de Seyssel, propriété du département et de permettre un accès PMR au gymnase 

BERCHET, propriété de la commune. 

Article 2 – Création d’un accès PMR au gymnase 
 

La commune est autorisée à réaliser sous sa propre maîtrise d’ouvrage un accès PMR au gymnase 

BERCHET selon le tracé indiqué en annexe. Son financement est assuré à 50 % par le Département. 

 

Article 3 – Utilisation de l’accès PMR au gymnase 
 

Cet accès est exclusivement réservé à l’usage des personnes à mobilité réduite. Les modalités 

pratiques (consignes d’utilisation, liste des personnes disposant des clés d’accès…) seront définies 

dans une annexe de la convention établie chaque année entre la commune de Seyssel et le collège. 

Article 4 - Utilisation du plateau sportif par la commune 

 

La commune de Seyssel peut utiliser le plateau sportif pour des activités qui ont prioritairement lieu 

hors du temps scolaire mais, sous réserve de l’accord du chef d’établissement, l’usage pendant le 

temps scolaire est autorisé. 

L’utilisation des locaux s’effectuera dans le respect de l’ordre public, de l’hygiène et des bonnes 

mœurs. 
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Article 5 - Autorisation préalable 
 

Sur les temps scolaires : un mois avant toute manifestation, la commune devra faire une demande de 

réservation du plateau sportif au chef d’établissement. Celui-ci donnera son accord par lettre ou par 

mail après vérification des disponibilités du plateau sportif et sous réserve des impératifs du service 

public de l’éducation. 
 

Hors temps scolaire : l’utilisation est prioritairement réservée à la commune, mais en fonction des 

disponibilités, le collège ou le département peuvent demander à la commune un mois avant la 

manifestation si le créneau est disponible. 
 

Un planning prévisionnel d’occupation est communiqué par la commune au chef d’établissement à la 

rentrée scolaire. 

Article 6 - Sécurité 
 

La commune reconnaît : 
 

-avoir souscrit une police d’assurance couvrant les dommages pouvant résulter des activités exercées 

dans le plateau sportif mis à disposition, au cours de l’utilisation. L’attestation d’assurance est jointe 

en annexe de cette convention. Elle contient une clause de non recours contre le bailleur. Elle sera 

envoyée chaque année. 
 

-avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité, des consignes particulières du 

règlement du collège, ainsi que des consignes spécifiques données par le chef d’établissement 

compte tenu de l’activité envisagée, 
 

-avoir procédé avec le chef d’établissement à une visite du plateau sportif et plus particulièrement 

des voies d’accès, 

- avoir pris connaissance avec le chef d’établissement des itinéraires d’évacuation et des issues de 

secours. 
 

Article 7 - Conditions d’utilisation 
 

La commune s’engage à assurer la surveillance des locaux et des voies d’accès, le contrôle des 

entrées et sorties des participants aux activités considérées, et à faire respecter les règles de 

sécurité. Elle s’engage à respecter les consignes de fonctionnement du bâtiment et à porter une 

attention particulière à la fermeture des locaux et à l’extinction des éclairages. 
 

La commune s’engage à transmettre les noms et numéros de téléphone des associations utilisant les 

locaux. 

La commune reconnaît avoir transmis aux usagers des locaux mis à disposition l'ensemble des 

consignes et dispositifs de sécurité. 
 

Une fois l'autorisation d'occuper les locaux accordée, la commune s'engage : 
 

a) à réserver les espaces occupés à l'usage exclusif dont il a été convenu ; 
 

b) à ne céder à quiconque, directement ou indirectement, le bénéfice de l'autorisation qui lui est 

accordée ; 
 

c) à occuper le plateau sportif dans l'état dans lequel ils se trouvent sans y apporter de modifications; 
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d) à respecter les dates et horaires de mise à disposition; 
 

e) à restituer le plateau sportif dans son état de propreté et de fonctionnement initial. 

Un état des lieux est effectué avant la mise en service. 

Toute prestation complémentaire liée à une remise en état suite à une utilisation non respectueuse 

du règlement intérieur sera répercutée 

Article 8 - Responsabilité de la commune 
 

La commune sera personnellement responsable vis-à-vis des participants et des tiers des 

conséquences dommageables résultant des activités exercées dans l'enceinte des locaux, de telle 

manière que les responsabilités du département ou du collège ne puissent en aucun cas être 

recherchées. Elle répondra des dégradations causées aux biens mis à sa disposition pendant le temps 

qu'elle en aura la jouissance et commises tant par elles que par ses préposés, et toute personne 

agissant pour son compte 
 

En cas de dégradation, le propriétaire ou le gestionnaire constateront la situation. Le propriétaire 

organisera la réparation des dégâts avec les entreprises habilitées, conformément aux 

réglementations en vigueur. Le propriétaire émettra un titre de recette accompagné du duplicata de 

la facture correspondante. 
 

La présente convention est consentie aux charges et conditions générales que la commune accepte 

précisément à savoir : 

- faire son affaire personnelle de toute réclamation ou contestation de participant ou de tiers 

concernant son activité ; 

- se conformer aux lois et règlements en vigueur relatifs à l’activité exercée. 

 
La responsabilité pour défaut d’entretien normal de l’ouvrage public restera en revanche celle du 

département, propriétaire. 

Article 9 - Incessibilité des droits 
 

La présente convention octroyant des droits d’occupation est conclue à titre personnelle. Toute 

cession des droits de la commune en matière d’occupation est interdite. 
 

La sous-occupation est cependant autorisée. 
 
Article 10 - Sous-occupation 

 

La commune peut autoriser des sous-occupations du plateau sportif pour les associations 

communales sous réserve du respect des dispositions suivantes : 

La gratuité éventuellement consentie respecte les conditions de l’article L2125-1 du CGPPP. Les 

redevances perçues par la commune auprès des sous-occupants sont intégralement restituées au 

collège. 
 

La commune reste seule responsable vis-à-vis du département. La responsabilité du département ne 

pourra en aucun cas être recherchée pour quelque cause que ce soit. 
 

La commune demeure le seul interlocuteur du département, lequel n’aura à subir aucune des 

conséquences liées aux sous-occupations accordées par la commune. 
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Il appartient à la commune de s’assurer que les sous-occupants disposent des contrats d’assurance 

requis, respectent la règlementation en vigueur ainsi que les conditions posées dans la convention de 

sous-occupation établies entre la commune et le sous-occupant. 
 

Il appartient à la commune de porter à la connaissance des sous-occupants les conditions 

d’occupation posées dans la présente convention. 
 

Article 11 - Conditions financières de la mise à disposition 
 

Considérant les activités d’intérêt général organisées par la commune, l’occupation est accordée à 

titre gratuit. 
 

TITRE IV – DISPOSITIONS COMMUNES 
 

Article 12 - Dénonciation 
 

La présente convention pourra être dénoncée : 
 

- par le département à tout moment pour cas de force majeure, si les locaux ne sont pas utilisés de 

manière conforme ou pour des motifs d’intérêt général tenant au bon fonctionnement du service 

public de l’éducation ou à l’ordre public, par lettre recommandée adressée à la commune ; 
 

- par la commune en cas de force majeure, dûment constatée et signifiée au collège et au 

département par lettre recommandée, 
 

- à tout moment par le département si les locaux sont utilisés à des fins non conformes aux 

obligations contractées par les parties ou dans des conditions contraires aux dispositions prévues par 

ladite convention. 
 

Article 13 - Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour un an à compter de sa signature et reconductible 

annuellement trois fois par tacite reconduction. 

Article 14 - Litiges 

 

Le tribunal administratif de Grenoble est compétent pour connaître de tout contentieux relatif à 

l’exécution de la présente convention. 

 
 

 
Le Président du Département 

de Haute-Savoie 

La Principale du collège 

Le Mont des Princes 

 

 

Le Maire de Seyssel 

 

Christian MONTEIL 
 

Sophie GUICHEBARON 
 

Gérard LAMBERT 
 

CP-2020-0790 Annexe 4/4



 

CP-2020-0791 1/3 

 

2 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0791 
 
 
OBJET     :   

 

POLITIQUE SPORTIVE DEPARTEMENTALE : 7EME REPARTITION 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1111-4 et  
L.1111-10 ; 
 
Vu le Code du Sport et notamment son article L.100-2 ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2019-067 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 de la 
politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport ; 
 
Vu la délibération n° CD-2020-027 du 25 mai 2020 adoptant le Budget Supplémentaire 2020 de 
la politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport ; 
 
Vu la délibération n° CD-2020-066 du 02 novembre 2020 adoptant la Décision Modificative n° 3 
2020 de la politique départementale en faveur de l’Education, de la Jeunesse et du Sport ; 
 
Vu les demandes de subventions formulées par les bénéficiaires et associations ; 
 
Vu l’avis  émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine lors de 
sa réunion du 16 novembre 2020. 
 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’en vertu de la loi NOTRe 
adoptée le 07 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre chaque niveau de 
collectivité ; 
 
Considérant ainsi que le Département a toute capacité à poursuivre son action engagée depuis 
de nombreuses années en direction du sport ; 
 
Considérant que dans ce contexte, le Département poursuit sa politique de soutien au 
mouvement sportif haut-savoyard. 
 
Manifestations sportives et aides diverses 
 

- 5 000 € au Ski-Club des Contamines pour le fonctionnement du Groupement des Sauteurs 
du pays du Mont-Blanc, 

- 2 000 € à l’Etoile Sportive de Seynod pour l’organisation de la Coupe de France de 
paracyclisme sur piste, 

- 10 000 € au Rugby Club de Saint-Julien-en-Genevois. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
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AUTORISE le versement des subventions aux organismes figurant dans le tableau ci-après : 
 

Imputation : SPO2D00012 

Nature Programme Fonct. 

6574 06020003 32 

Subventions de fonctionnement 
pers. de droit privé 

Aides aux manifestations sportives 

 
 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à verser 
dans l’exercice 

20SPO00418 Ski-Club des Contamines 5 000,00 

20SPO00419 Etoile Sportive de Seynod 2 000,00 

20SPO00420 Rugby Club de Saint-Julien 10 000,00 

 Total de la répartition 17 000,00 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 





 

CP-2020-0792 1/3 

 

2 

 

 
Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0792 
 
 
OBJET     :   

 

BOURSE DE FORMATION A L'ANIMATION BAFA-BAFD - 8EME REPARTITION 2020 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.1111-4 ; 
 
Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles et notamment ses articles D.432-10 à D.432-20 ; 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu l’arrêté du 15 juillet 2015 relatif aux Brevets d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur et de 
Directeur en accueils collectifs de mineurs ; 
 
Vu l’ensemble des décisions budgétaires de l’exercice 2020 adoptées jusqu’à ce jour 
(délibération n° CD-2019-067 du 09 décembre 2019, délibération n° CD-2020-027 du  
25 mai 2020 ; délibération n° CD-2020-066 du 02 novembre 2020) ; 
 
Vu les demandes de bourses formulées par les lauréats du Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur ou du Brevet d’Aptitude aux Fonctions de Directeur ; 
 
Vu l’avis émis par la 4ème Commission Education, Jeunesse, Sports, Culture, Patrimoine lors de 
sa réunion du 16 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique qu’en vertu de la loi NOTRe 
adoptée le 07 août 2015, le sport reste une compétence partagée entre chaque niveau de 
collectivité et précise que le Département accompagne les jeunes haut-savoyards dans leur 
volonté de se diplômer. 
 
Considérant que le Département accorde, sous forme de bourse, une aide de 250 € aux jeunes 
haut-savoyards lauréats d’un diplôme BAFA ou BAFD (Brevet d’Aptitude aux Fonctions 
d’Animateur ou de Directeur de centres de vacances). 
 
 

A ce titre, il est proposé d’allouer une 8ème répartition de crédits d’un montant de 2 250 € en 
faveur des lauréats figurant dans le tableau ci-dessous : 
 
 

Nom-Prénom Age Profession Adresse 

Hamon Agathe 17 Lycéenne 204 impasse de la Ponnaix - 74150 Vallières 

Roques Océane 18 Etudiante 200 rue du Capitaine Bulle - 74700 Sallanches 

Leix Chiara 18 Lycéenne 262 route des Chappaliers - 74370 Saint-Martin-Bellevue 

Loze Benjamin 18 Etudiant 501 route de Cloiset - Résidence Plein Ciel - 74440 Mieussy 

Gil Xiomara 43 Salariée 
Chez Patrice Jolly Corzent - 52 rue du lac - 74200 Thonon-les-
Bains 

Icart Yoel 19 Salarié 
4 rue de Verdun 
74200 Thonon-les-Bains 

Fontaine Lebrun Danaé 20 Etudiante 
11 B chemin du Loup - Bat B Terra Nostra - 74160 Saint-Julien-
en-Genevois 

Chomety Margot 22 Etudiante 
36 rue du Bargy 
74300 Cluses 

Taruffi Inès 18 Lycéenne 
1 allée des Saules 
74150 Rumilly 
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La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE le versement des bourses aux bénéficiaires figurant dans le tableau ci-dessous : 

 
Imputation : SPO2D00008 

Nature Programme Fonct. 

6513 06020004 32 

Bourses Aides individuelles sport 

 

N° d’engagement CP Bénéficiaires de la répartition 
Montant à 

verser dans 
l’exercice 

20SPO00421 Hamon Agathe 250,00 € 

20SPO00422 Roques Océane 250,00 € 

20SPO00423 Leix Chiara 250,00 € 

20SPO00424 

 
Loze Benjamin 250,00 € 

20SPO00425 Gil Xiomara 250,00 € 

20SPO00426 Icart Yoel 250,00 € 

20SPO00427 Fontaine Lebrun Danaé 250,00 € 

20SPO00428 Chomety Margot 250,00 €  

20SPO00429 Turaffi Inès 250,00 € 

 TOTAL 2 250,00 € 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0793 
 
 
OBJET     :   

 

REPARATIONS D'OUVRAGES D'ART ET REALISATION DE PETITS OUVRAGES POUR 

L'ARRONDISSEMENT D'ANNECY 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3221-11-1 ; 
 
Vu le Code de la Commande Publique ; 
 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier ; 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 
 
Vu la délibération n° CD-2019-066 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 – 
Budget Principal ; 
 
Vu l'avis favorable de la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et Mobilité, 
Bâtiments réunie en date du 17 janvier 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose présente indique que l’accord-
cadre à bons de commande relatif aux travaux de réparations d’ouvrages d’art et à la 
réalisation de petits ouvrages sur l’arrondissement d’Annecy arrive à échéance au 
31 décembre 2020 ; il convient par conséquent de le renouveler et, pour ce faire, de lancer une 
consultation. 
 
Les travaux comprennent la réparations d’ouvrages existants et comprennent notamment les 
prestations suivantes : 

• installations, signalisation, études d’exécution ; 
• travaux préparatoires ; 
• terrassements, corps de chaussée ; 
• drainages et assainissements ; 
• réparation de maçonnerie par ragréage, rejointoiement et ancrages passifs ; 
• réalisation d’étanchéité ; 
• réparation de mur de soutènements ; 
• mise en œuvre de micropieux et parois clouées 

 
ainsi que la réalisation de petits ouvrages, sur l’ensemble des routes départementales réparties 
sur les 8 Centre d’Exploitation des Routes Départementales (CERD) de l’arrondissement 
d’Annecy. 
 
Le contrat prend la forme d’un accord-cadre à bons de commande avec montants minimum et 
maximum, en application des articles R.2162-13 et R.2162-14 du Code de la Commande 
Publique ; il est traité à prix unitaires. 
 
La durée de l’accord-cadre est fixée à 2 ans à compter de sa date de notification jusqu’au 
31 décembre 2022. Il comprend 2 lots, dont les montants sont les suivants :   
 

N° Objet des lots 
Montants en € HT  

Montants 
minimum 

Montants 
maximum 

Estimations 

1 
CERD d’Annecy-ouest, 

Alby, Rumilly et Sevrier 
100 000 1 000 000 582 240 

2 
CERD d’Annecy-est, Groisy, 

Thônes et Faverges 
200 000 2 000 000 1 391 441 
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Les prix seront révisables. Les variantes ne sont pas autorisées. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE M. le Président à lancer la consultation relative à l’accord-cadre à bons de 
commande relatif aux réparations d’ouvrages d’art et à la réalisation de petits ouvrages pour 
l’arrondissement d’Annecy. 

 
AUTORISE M. le Président, à l’issue de la consultation, à signer avec le(s) candidat(s) retenu(s) 
le marché et les actes d’exécution subséquents, sur la base des indications des besoins et des 
estimations fixées ci-dessus. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 
Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0794 
 

 

OBJET     :   

 

TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET DE REPARATIONS IMPORTANTES D'OUVRAGES D'ART 

DE L'ARRONDISSEMENT DE BONNEVILLE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L.3221-11-1 ; 
 

Vu le Code de la Commande Publique ; 

 

Vu la délibération de l'Assemblée départementale n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier ; 

 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente ; 

 

Vu la délibération n° CD-2019-066 du 09 décembre 2019 adoptant le Budget Primitif 2020 – 
budget principal ; 

 

Vu l'avis favorable de la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et Mobilité, 
Bâtiments réunie en date du 13 novembre 2020. 

 

 

Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que l’accord-cadre à marchés 
subséquents relatif aux travaux de construction et de réparations importantes d’ouvrages d’art 
de l’arrondissement de Bonneville arrive à échéance au 31 décembre 2020 ; il convient par 
conséquent de le renouveler et, pour ce faire, de lancer une consultation. 

 

Cette consultation vise à retenir, au plus, 5 entreprises spécialisées dans les travaux de 
constructions et de réparations d’ouvrages d’art qui seront remises en concurrence pour 
réaliser ces prestations et donneront lieu à la passation de marchés subséquents avec le 
titulaire de l’accord-cadre qui aura fait la meilleure offre (valeur technique, prix, délais 
d’exécution selon les cas). 

 

Les titulaires de l’accord-cadre s’engagent à déposer une offre à chaque remise en 
concurrence. Pour les marchés subséquents, les prix devront être au moins aussi avantageux 
que ceux proposés dans le référentiel de prix de l’accord-cadre, sauf cas particulier à justifier. 

 

L’accord-cadre à marchés subséquents, qui ne comprend ni montant minimum ni montant 
maximum,  est conclu pour une durée maximale de 4 ans.  

 

 

La Commission Permanente, 

après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

 

 

AUTORISE M. le Président à lancer la consultation relative à l’accord-cadre à marchés 
subséquents relatif aux travaux de construction et de réparations importantes d’ouvrages d’art 
de l’arrondissement de Bonneville. 
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AUTORISE M. le Président, à l’issue de la consultation, à signer avec le(s) candidat(s) retenu(s) 
l’accord-cadre et les actes subséquents avec les candidats retenus. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0795 
 
 
OBJET     :   

 

MODIFICATIONS D'AFFECTATIONS D'AUTORISATION DE PROGRAMME CONCERNANT 

DES PROJETS D'AMELIORATION ET DE RENFORCEMENT DU PATRIMOINE SUR LE 

RESEAU ROUTIER DEPARTEMENTAL 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019,  
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CP-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu la Décision Modificative n° 2 2020 n° CD-2020-058 du 21 septembre 2020, 
 
Vu la Décision Modificative n° 3 2020 n° CD-2020-065 du 02 novembre 2020, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0106 du 03 février 2020 affectant l’Autorisation de Programme 
n° 1001020032 dégâts exceptionnels à la voirie départementale, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0173 du 09 mars 2020 affectant l’Autorisation de Programme  
n° 10010020032 – Amélioration et renforcement du patrimoine 2020, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0393 du 15 juin 2020 modifiant l’Autorisation de Programme  
n° 10010020032 – Amélioration et renforcement du patrimoine 2020, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0536 du 24 août 2020 modifiant l’Autorisation de Programme  
n° 10010020032 – Amélioration et renforcement du patrimoine 2020, 
 
Vu la Décision Modificative n° 2 2020 n° CD-2020-058 du 21 septembre 2020, 
 
Vu la délibération n° CP-2020-0637 du 5 octobre 2020 modifiant l’Autorisation de Programme 
n° 10010020032 – Amélioration et renforcement du patrimoine 2020, 
 
Vu la Décision Modificative n° 3 2020 n° CD-2020-065 du 02 novembre 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et 
Mobilité, Bâtiments lors de sa réunion du 15 février 2019. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose Lors de sa séance  
du 09 décembre 2019, l’Assemblée départementale a approuvé l’inscription budgétaire d’une 
enveloppe de 25 000 000 € en Autorisation de Programme concernant l’amélioration et le 
renforcement du patrimoine sur le réseau routier départemental et concernant notamment les 
programmes ci-dessous :  
 

 la réparation des ouvrages d’art, 

 la protection contre les chutes de pierres, 

 les équipements de la route, 

 la restructuration et le renforcement des couches de surface sur les réseaux 

routiers départementaux structurants et cantonalisés,les dégâts exceptionnels. 

 
  



 

CP-2020-0795 3/4 

Lors de sa séance du 25 mai 2020, l’Assemblée départementale a approuvé la modification des 
affectations de l’Autorisation de Programme n° 10010020032 intitulée « Amélioration et 
renforcement du patrimoine 2020 », afin de créer deux affectations supplémentaires des dégâts 
exceptionnels d’un montant de 3 700 000 € et 1 000 000 € pour le Tour de France 2020 et les 
murs du Val-de-Fier sur la RD 14, portant le montant de l’enveloppe à 29 700 000 €. 
 
Lors de ses séances des 15 juin, 24 août 2020 et 05 octobre 2020 l’Assemblée départementale a 
approuvé la modification des affectations de l’Autorisation de Programme  
n° 10010020032 intitulée « Amélioration et renforcement du patrimoine 2020 », afin de 
permettre d’abonder l’affection des dégâts exceptionnels et de créer l’affectation coûts Covid, 
s’accompagnant de réduction des affectations d’autres programmes et sans modification de 
l’enveloppe globale. 
 
Des travaux doivent être entrepris pour la réparation de l’affaissement aval sur la RD 1506 « les 
Rochassets » du PR 13.240 au PR 13.600 situé sur la commune de Chamonix-Mont-Blanc, et au 
niveau des glissements de terrain du talus amont de la RD 254 sur la commune de Samoëns 
concernant deux zones situées aux points de repère 8.800 et 9.080. Afin de permettre 
l’inscription de ces opérations budgétairement , il est proposé d’abonder l’affectation des 
dégâts exceptionnels d’un montant de 485 000 €, en réduisant l’affectation d’autres 
programmes de la façon suivante : 

 
réparation des ponts et joints de chaussée  ................................... - 120 000 €, 
murs réseau cantonalisé ............................................................ - 33 000 €, 
protection contre les chutes de pierres ........................................... -60 000 €, 
Tour de France ..................................................................... - 272 000 €, 

TOTAL .......................................................................... - 485 000 €. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
DECIDE de modifier les affectations de l’Autorisation de Programme n° 10010020032 intitulée 
« Amélioration et renforcement du réseau RD 2020 » aux opérations définies ci-dessous : 
 
 

N° de 
l’affectation 

initiale 

N° de 
l’opération 

Libellé de 
l’opération 

Montant 
initial (en €) 

Montant de la 
modification de 

l’affectation 

Montant 
Modifié 

AF20VTV021 20VTV00291 
Réparation 
ouvrages d’art  

1 174 000 - 120 000 1 054 000 

AF20VTV023 20VTV00293 
Réparation murs 
réseau 
cantonalisé  

722 000 - 33 000 689 000 

AF20VTV025 20VTV00295 
Protection contre 
les chutes de 
pierres 

1 028 000 - 60 000 968 000 

AF20VTV029 20VTV00635 Tour de France 3 337 000 - 272 000 3 065 000 

AF20VTV016 20VTV00155 
Réparation des 
dégâts 
exceptionnels 

6 050 000 + 485 000 6 535 000 
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Affectations modifiées : 
 

Code 
Imputation 

(clé) 
 

N° de 
l’affectation 

initiale 

Numéro de 
l’opération 

Libellé de 
l’Opération Montant 

affecté à 
l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

 
Pour information et non voté 

  
2020 2021 2022 

        

VTV1D00107 AF20VTV021 20VTV00291 
Réparation 
ouvrages d’art  

1 054 000 897 538 156 462  

VTV1D00107 AF20VTV023 20VTV00293 
Réparation murs 
réseau cantonalisé  

689 000 600 800 27 500 60 700 

VTV1D00107 AF20VTV025 20VTV00295 
Protection contre 
les chutes de 
pierres 

968 000 795 336 172 664  

VTV1D00107 AF20VTV029 20VTV00635 Tour de France 3 065 000 3 065 000   

VTV1D00107 AF20VTV016 20VTV00155 Dégâts  6 535 000 4 198 434 2 336 566  

   Total 12 311 000 9 557 108 2 693 192 60 700 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0796 
 
 
OBJET     :   

 

AFFECTATION D'AUTORISATION DE PROGRAMME 10020004018 

CONVENTION DE CO-FINANCEMENT DES ETUDES D'OPPORTUNITE ET DE FAISABILITE 

AVEC ATMB ET LE DEPARTEMENT DE L'AIN - PTOME 131161 

CREATION D'UN DIFFUSEUR SUR LA COMMUNE DE VALLEIRY 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment son article L.113-2, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu la délibération n° CP-2019-0493 du 1er juillet 2019 approuvant la convention de co-maîtrise 
d’ouvrage et de financement, signée par le Département, Autoroutes et Tunnel du Mont-Blanc 
(ATMB) et la Commune de Passy en date du 04 juillet 2019, 
 
Vu la délibération de la Décision Modificative n° 2 2020 n° CD-2020-058 du 21 septembre 2020, 
 
Vu la délibération de la Décision Modificative n° 3 2020 n° CD-2020-065 du 2 novembre 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et 
Mobilité, Bâtiments lors de sa réunion du 13 novembre 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Bassin Lémanique connaît 
un fort dynamisme socio-économique, induit notamment par la présence des installations du 
Centre Européen de Recherche Nucléaire (CERN) et par l’attractivité des offres et 
rémunérations proposées en Suisse. Cette situation est génératrice de nombreux déplacements 
orientés vers le Bassin Genevois, avec pour conséquence, une congestion importante des 
principaux axes routiers.  

Dans ce contexte, les Présidents des Conseils départementaux de l’Ain et de la Haute-Savoie 
ont adressé en date du 11 octobre 2018, un courrier sollicitant Mme la Ministre des Transports, 
pour la validation de la mise en œuvre d’études d’opportunité relatives à la création d’un 
diffuseur près de Valleiry, en complément de celui déjà acté de Viry.  

Les objectifs visés sont le désenclavement du Pays de Gex et le désengorgement de la traversée 
de Valserhône, avec l’idée de rabattre le trafic routier vers les pôles d’échanges multimodaux 
et les transports en commun (BHNS Gex/Ferney, BHNS Saint-Genis-Pouilly/Meyrin, lignes de bus 
de Pays de Gex Agglomération, pôle d’échange multimodal de « Porte de  
France », Léman express), la finalité étant de réduire le trafic des véhicules motorisés en 
direction de Genève.  
 
Par courrier en date du 20 septembre 2019, Mme la Ministre des Transports a confirmé la 
nécessité de procéder préalablement à une étude d’opportunité, dont le financement 
incombera aux collectivités qui en ont fait la demande, avec l’aide éventuelle d’ATMB.  
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Ledit courrier précise également certains attendus qui devront être pris en compte dans la 
définition des études projetées. Ainsi les études s’attacheront à analyser :  

• les enjeux d’aménagement du territoire ;  
• l’impact du projet sur l’environnement ;  
• les principaux avantages et inconvénients du projet en regard d’autres 

solutions envisageables, en particulier au niveau du réseau routier local ;  
• les conditions de fluidité et de sécurité des usagers de l’autoroute ;  
• les déplacements actuels et projetés sur le secteur concerné.  

 
ATMB assure la maitrise d’ouvrage des études dont le besoin de financement est évalué à 
50 000 € HT avec la clé de répartition suivante : 
 

 
Clé de répartition 

en % 
Département 

ATMB 37,5 % 18 750 € 

Département de l’Ain 37,5 % 18 750 € 

Département de la Haute-
Savoie 

25 % 12 500 € 

TOTAL 100 % 50 000 € 

 
Afin de définir les engagements réciproques de chacune des parties en ce qui concerne les 
modalités de financement et de réalisation des études d’opportunité et de faisabilité relatives 
à la création d’un diffuseur sur la commune de Valleiry , un projet de convention de co-
financement, joint en annexe, a été établi entre ATMB, le Département de l’Ain et le 
Département de la Haute-Savoie. 
 
Considérant le partenariat financier entre la ATMB, le Département de l’Ain et le Département 
de la Haute-Savoie ; 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE la passation d’une convention de co-financement entre ATMB, le Département de 
l’Ain et le Département de la Haute-Savoie relative aux études d’opportunité et de faisabilité 
relatives à la création d’un diffuseur sur la Commune de Valleiry ; 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
AUTORISE le versement à ATMB de la participation financière du Département aux études dans 
le tableau ci-après : 
 

Imputation : VTV1D00144 

Nature AP Fonct. 

204142 10020004 628 

Subventions aux communes et structures 

intercommunales – Bâtiments et installations 
Aménagement ouvrage RD - Sub 
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Code 

affectation 

N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf 

exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 

Montant 

global de la 

subvention 

AF20VTV037  ATMB 12 500 

  Total de la répartition 12 500 

 
 
DECIDE d'affecter l'Autorisation de Programme n° 10020004018 intitulée : « Aménagement 
ouvrage RD 2018 – Sub » à l’opération définie ci-dessous : 

 
Code 

Imputation 
(clé) 
Pour 

information 
et non voté 

Code 
affectation 

Code de 
l’opération 

Libellé de l’Opération 
Montant 
affecté à 

l’opération 

Echéancier de l’affectation 
Pour information et non voté 

2020 2021 
2022 et 
suivants 

        

VTV1D00144 AF20VTV037 20VTV01689 

Création diffuseur 
Valleiry - études 

d'opportunité et de 
faisabilité 

12 500,00  0,00    12 500,00    0,00 

   Total 12 500,00    0,000    12 500,00    0,00 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
 

La Société concessionnaire française pour la construction et l’exploitation du Tunnel routier sous le 
Mont-Blanc, société anonyme au capital de 22 297 072 euros, immatriculée au RCS d’ANNECY sous le 
numéro 582 056 511, dont le siège social est situé à Bonneville (74130) – 1440, route de Cluses, représentée 
par M. Philippe REDOULEZ, en qualité de Directeur Général,  

 
 

Ci- après également désignée « ATMB » ou « maître d’ouvrage » 
 

De première part, 
 
 

ET : 
 
 

 
Le Département de l’Ain, représenté par son Président, M. Jean DEGUERRY, en vertu de la délibération de la 
Commission de la voirie, des transports, des bâtiments en date du 20 juillet 2020, 

 
 

Ci- après également désigné « CD 01 » 
 

De deuxième part, 
 
 
 
 
 
 
Le Département de la Haute-Savoie, représenté par son Président, M. Christian MONTEIL, en vertu de la 
délibération n°CP-2019-0397 de la Commission Permanente en date du 03/06/2019,        

 
 

Ci- après également désigné « CD 74 » 
 

De troisième part, 
 
 
 
 
 
  
 
 
ATMB, le CD 01 et le CD 74 étant ci-après désignés collectivement par les « Parties » et individuellement par 
« Partie ».  
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Il est préalablement exposé ce qui suit : 
 
PRÉAMBULE :  
 
Le Bassin Lémanique connaît un fort dynamisme socio-économique, induit notamment par la présence des 
installations du Centre européen de recherche nucléaire (CERN) et par l’attractivité des offres et rémunérations 
proposées en Suisse. Cette situation est génératrice de nombreux déplacements orientés vers le Bassin Genevois, 
avec pour conséquence, une congestion importante des principaux axes routiers.  
Il est par ailleurs rappelé que le projet d’aménagement d’un nouveau diffuseur sur l’A40 et ses liaisons d’accès 
depuis la RD 1206 sur la commune de Viry, porté par le CD 74 et ATMB, est en cours de réalisation et s’inscrit 
également pour partie dans une optique d’amélioration de la desserte du Bassin Genevois. 
Dans ce contexte, les Présidents des Conseils départementaux de l’Ain et de la Haute-Savoie ont adressé en date 
du 11 octobre 2018, un courrier sollicitant de Madame la Ministre des Transports, la validation de la mise en œuvre 
d’études d’opportunité relatives à la création d’un diffuseur près de Valleiry, en complément de celui déjà acté de 
Viry (Annexe 1). Les objectifs visés sont le désenclavement du Pays de Gex et le désengorgement de la traversée 
de Bellegarde, avec l’idée de rabattre le trafic routier vers les pôles d’échanges multimodaux et les transports en 
commun (BHNS Gex/Ferney, BHNS Saint-Genis-Pouilly/Meyrin, lignes de bus de Pays de Gex Agglomération, 
pôle d’échange multimodal de « Porte de France », Léman express), la finalité étant de réduire le trafic des 
véhicules motorisés en direction de Genève.  
Par courrier en date du 20 septembre 2019 (Annexe 2), Madame la Ministre des Transports a confirmé la 
nécessité de procéder préalablement à une étude d’opportunité, dont le financement incombera aux collectivités 
qui en ont fait la demande, avec l’aide éventuelle d’ATMB. Ledit courrier précise également certains attendus qui 
devront être pris en compte dans la définition des études projetées. Ainsi les études s’attacheront à analyser : 
 

• Les enjeux d’aménagement du territoire ; 
• L’impact du projet sur l’environnement ; 
• Les principaux avantages et inconvénients du projet en regard d’autres solutions envisageables, en 

particulier au niveau du réseau routier local ; 
• Les conditions de fluidité et de sécurité des usagers de l’autoroute ; 
• Les déplacements actuels et projetés sur le secteur concerné. 

 
Concernant les aspects financiers et en complément de ce qui précède, il est d’ores et déjà précisé que les coûts 
d’investissement et d’exploitation liés au projet ne seront pas supportés via une compensation tarifaire applicable à 
l’ensemble des usagers, mais seront intégralement pris en charge par les collectivités intéressées, déduction faite 
des recettes liées à l’éventuel trafic induit par la création du diffuseur. 
 
Cela étant exposé, les Parties conviennent de ce qui suit : 
 
ARTICLE 1 – OBJET ET NATURE DE LA CONVENTION  
 
La présente Convention a pour objet de définir les engagements réciproques de chacune des Parties en ce qui 
concerne les modalités de financement et de réalisation des études d’opportunité et de faisabilité relatives à la 
création d’un diffuseur sur la commune de Valleiry (74288) (ci-après « Études »).  
Sont notamment définies : 
 

• La consistance des Études, en ce compris les principes généraux et résultats attendus, étant précisé que 
les exigences définitives attendues seront arrêtées par les Parties dans le cadre de la rédaction du dossier 
de consultation des entreprises (DCE) ; 

• Les modalités d’exécution et de suivi des Études ; 
• L’assiette et le plan de financement ; 
• Les modalités de versement des fonds.  
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TITRE 1 – ORGANISATION ET CONDUITE DES ÉTUDES 
 
ARTICLE 2 – MAITRISE D’OUVRAGE 
 
Il est convenu entre les Parties qu’ATMB est l’entité porteuse de la réalisation des Études et en assurera la 
maîtrise d’ouvrage. 
A ce titre, ATMB assure l’ensemble des prérogatives de la mission de maîtrise d’ouvrage telles qu’elles résultent 
du Code de la commande publique. 
Il est convenu qu’ATMB présentera le dossier de consultation des entreprises (DCE) aux CD 01 et CD 74, qui 
donneront un avis préalable à toute publication d’un avis de publicité. Cette présentation interviendra dans le cadre 
de la réunion du Groupe de Conduite visé infra à l’article 3.1. 
 
ARTICLE 3 – SUIVI DE LA CONVENTION ET MODALITÉS DE PRISE DE DÉCISION 
 

3.1 – Groupe de Conduite 
 
Il est institué un Groupe de Conduite (ci-après « Groupe ») chargé, sur le plan opérationnel et technique, de 
s'accorder sur les orientations des Études et le pilotage de la mission. 
 
Composition et modalités de fonctionnement du Groupe de Conduite :  
 
Le Groupe de Conduite est composé de deux représentants de chaque Partie, désignés par elles, et présidé et 
animé par un représentant du maître d’ouvrage ou par toute personne qu’il mandate à cet effet. 
Chacune des Parties a la possibilité de se faire assister à ses frais par un prestataire compétent. 
La Partie dont un représentant est empêché proposera aux autres Parties une personne présentant des 
compétences équivalentes, susceptible de le remplacer. Ainsi, le Groupe de Conduite ne peut arrêter de décision 
qu’en présence de la totalité des représentants des Parties.  
 
Le Groupe aura notamment pour rôle de : 
 

• Suivre le déroulement des Études, notamment par la présentation de rapports réguliers constituant la 
synthèse des travaux effectués ; 

• Étudier les possibilités de réorienter les Études, proposer leur extension, leur restriction ou leur arrêt, et 
étudier les mesures à mettre en œuvre. Les évolutions communément arrêtées dans ce cadre seront 
formalisées par la modification des annexes concernées ; 

• Proposer de faire appel à des experts extérieurs ; 
• Proposer des solutions en cas de litige d’ordre technique. 

 
Le Groupe de Conduite se réunit autant que de besoin à l’initiative de l’une ou l’autre des Parties et à minima : 

• Lors de la mise au point des DCE pour acter définitivement le programme et le contexte des Études ; 
• À achèvement pour validation des Études et constat que chaque Partie a satisfait à ses obligations et qu’il 

y a lieu de mettre fin à la présente Convention. 
 

3.2 – Comité de suivi 
 
Sur le plan politique, la réalisation des Études est suivie par un Comité de suivi (ci-après « Comité »), composé 
des élus et techniciens des Parties, définis en annexe 4. 
Le Comité est une instance de concertation, d’échanges et d’information. Il se réunit au minimum une fois tous les 
deux mois, à l’initiative du maître d’ouvrage, et autant que de besoin à l’initiative de l’une ou l’autre des Parties. 
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3.3 – Dispositions communes au Groupe de Conduite et au Comité de suivi 
 
Les convocations sont adressées par le maître d’ouvrage et accompagnées d’un ordre du jour, et de tout 
document que le maître d’ouvrage juge utile de joindre. Les procès-verbaux des réunions sont dressés par le 
maître d’ouvrage et communiqués aux CD 01 et CD 74. 
Aucune décision prise à l’occasion d’une réunion du Groupe ou du Comité n’aura pour effet de modifier les 
stipulations de la présente Convention. Toutefois cette dernière pourra être discutée et faire l’objet d’une 
modification sous réserve de l’accord des Parties matérialisé par un avenant.  
 
Le Groupe et le Comité pourront convier lors de leurs séances, si nécessaire, d’autres partenaires en fonction des 
sujets à traiter (notamment les élus des communes territorialement concernées par la réalisation du diffuseur). 
 
 
TITRE 2 – SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES DES ÉTUDES 
 
ARTICLE 4 – CONSISTANCE DES ÉTUDES  
 
Le programme consiste en la réalisation des études d’opportunité et de faisabilité relatives à la création d’un 
diffuseur sur la commune de Valleiry, en liaison de l’A40. Ces études seront réalisées sur la base du programme 
d’études ci-annexé (Annexe 3) et du courrier de Madame la Ministre des Transports, Élisabeth Borne (Annexe 2). 
 
ARTICLE 5 – PLANNING PRÉVISIONNEL 
 
La durée prévisionnelle des Études est estimée à 6 mois à compter de la notification du contrat au prestataire. 
Le calendrier prévisionnel pourra évoluer sur justification du maître d’ouvrage. 
 
 
TITRE 3 – STIPULATIONS FINANCIÈRES 
 
ARTICLE 6 – ASSIETTE DE FINANCEMENT 
 
Le besoin de financement du projet comprend le coût de réalisation des Études. 
Aussi, le besoin de financement est évalué au jour de signature des présentes à 50k€ HT. 
Le projet étant hors champ d’application de l’article 256 du code général des impôts, ATMB ne refacture pas la 
TVA. 
 
ARTICLE 7 – PLAN DE FINANCEMENT 
 
Les Parties s’engagent à participer au financement des Études selon la clé de répartition suivante : 
 
 

 Clé de répartition en % 
Besoin de financement 
Montant en €uros (H.T.) 

ATMB 37,5 % 18,75k € 

CD 01 37,5 % 18,75k € 

CD 74 25 % 12,5k € 

TOTAL 100 % 50k € 
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ARTICLE 8 – GESTION DES ÉCARTS 
 
Il est entendu entre les Parties que le besoin de financement visé ci-avant à l’article 6, n’est donné qu’à titre 
indicatif. Dès lors, il est acté que toute évolution à la hausse de l’estimation dument justifiée entraînera une mise à 
jour des participations respectives, par application de la clé de répartition susvisée. 
En cas d’économie, c’est-à-dire si le coût de réalisation du projet s’avère inférieur au coût prévisionnel, la 
participation de chaque Partie est calculée, par application de la clé de répartition susvisée, au coût réel. En tout 
état de cause, en cas de prévision d’un dépassement supérieur à 5% du besoin de financement exprimé ci-avant à 
l’article 6, avec ou sans modification du programme, ATMB devra obtenir l’accord préalable des CD 01 et CD 74 et 
la présente Convention fera l’objet d’un avenant. 
 
ARTICLE 9 – APPELS DE FONDS 
 

9.1 – Modalités de versement des fonds 
 
ATMB procède aux appels de fonds, selon la clé de répartition définie à l’article 7, selon l’échéancier suivant : 
 

• 50 % de la participation des CD 01 et CD 74 à la signature des présentes ; 
• Le versement du solde, interviendra après achèvement de l’intégralité des Études, sur la base du 

décompte des prestations sous maîtrise d’ouvrage d’ATMB.  
 
Les versements sont déclenchés sur présentation des factures correspondantes émises par ATMB. 
Le montant définitif correspondra au coût réel de réalisation du projet, sur la base des justificatifs qui seront 
présentés. 
Les appels de fonds auprès des CD 01 et CD 74 porteront sur des montants facturés sans TVA. 
ATMB fournit tous les justificatifs utiles à l’appui de ses demandes de paiement. En tout état de cause, les CD 01 
et CD 74 peuvent adresser une demande motivée de justificatifs complémentaires. 
Le délai maximum de paiement est de 30 jours à compter de la date de réception des demandes de paiement dans 
les services respectifs (cf. art. 9.2 infra). À défaut, le montant dû est passible d’intérêts moratoires calculés au taux 
d’intérêt appliqué par la Banque Centrale Européenne à ses opérations principales de refinancement les plus 
récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont 
commencé à courir, majoré de 8 points de pourcentage. 
 
Les paiements sont effectués par virement à ATMB sur le compte bancaire dont les références sont les suivantes 
(numéro de la facture d’appel de fonds porté dans le libellé du virement) à : 
 

CODE IBAN CODE BIC 
FR76 1009 6181 0000 0245 8750 247 CMCIFRPP 
 

9.2 – Domiciliation de la facturation 
 
La domiciliation des Parties pour la gestion des flux financiers est précisée ci-après : 
 

 
Service administratif responsable du suivi des flux 

Nom du service / adresse N° téléphone / adresse électronique 

ATMB 

ATMB 
Service Comptabilité 

1440, Route de Cluses 
74138 Bonneville Cedex 

 

04.50.25.20.00  
comptatiersF@atmb.net  
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CD 74 
DGAIST / SPAF 

23, Rue de la Paix 
CS 32444 - 74041 Annecy 

04.50.33.51.04 
spafri@hautesavoie.fr 

CD 01 

DÉPARTEMENT DE L’AIN  
Direction des routes  
Service DGAI/ DRT 

Comptabilité  
45 avenue Alsace Lorraine  

CS10114  
01000 BOURG EN BRESSE 

04.74.47.05.82  
DRT.comptabilite@ain.fr 

 
 
TITRE 4 – STIPULATIONS GÉNÉRALES 
 
ARTICLE 10 – PRISE D’EFFET - DURÉE 
 
La présente Convention prend effet à compter de la date de sa signature par les Parties et reste valable jusqu’à 
l’achèvement des prestations et après acquittement des participations financières des CD 01 et CD 74.  
 
ARTICLE 11 – RÉSILIATION 
 
Dans le cas où l’une des Parties n’exécuterait pas l’une quelconque de ses obligations nées de la Convention, les 
Parties se concerteront immédiatement sur les causes du manquement, les solutions permettant d’y remédier et, le 
cas échéant, le calendrier de mise en œuvre des solutions.  
Les Parties prennent l’engagement de faire leurs meilleurs efforts pour remédier à d’éventuels manquements.  
En cas de manquement de l’une des Parties dans l’exécution d’une obligation essentielle ou en cas de 
manquement répété d’une obligation aux termes de la Convention, les autres Parties pourront signifier à la Partie 
en défaut une mise en demeure exigeant qu’elle remédie à la situation en question dans le délai prescrit à compter 
de la date de réception de la lettre recommandée avec avis de réception. S’il n’y est pas remédié dans le délai 
imparti, les autres Parties pourront mettre fin à la Convention par lettre recommandée avec avis de réception, de 
plein droit, sans formalité judiciaire et sans que la Partie résiliée ne puisse prétendre à indemnité. 
 
En toute hypothèse, les CD 01 et CD 74 s’engagent à rembourser ATMB, sur la base d’un relevé de dépenses 
final, les dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation. ATMB procèdera à la présentation d’une facture pour 
règlement du solde. Le cas échéant, ATMB procèdera au reversement du trop-perçu, au prorata des participations 
des CD 01 et CD 74. 
 
ARTICLE 12 – RESPONSABILITÉ 

 
Chaque Partie est responsable vis-à-vis des autres Parties, de la bonne exécution de ses obligations au titre de la 
présente Convention. 
Concernant les conditions de mise en jeu de la responsabilité des Parties, il est fait application des dispositions de 
droit commun en matière de responsabilité, en particulier les articles 1231 et suivants du Code civil. 
 
ARTICLE 13 – PROPRIÉTÉ ET DIFFUSION DES ÉTUDES 
 
Les Études réalisées dans le cadre des présentes restent la propriété d’ATMB, maître d'ouvrage. 
Les résultats des Études seront communiqués aux CD 01 et CD 74. 
Toute diffusion par ces derniers à un tiers est subordonnée à l’accord préalable et écrit d’ATMB. 
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ARTICLE 14 – ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
D’une manière générale, les Parties s’engagent à apporter tous moyens, efforts et diligences pour l’exécution des 
présentes. 
Les Parties s’engagent notamment à : 

• Collaborer de façon pleine et entière en vue du bon déroulement de la Convention ; 
• Être diligentes, réactives et disponibles ; 
• Communiquer toutes informations et données utiles. Les CD 01 et CD 74 fournissent notamment les 

données et études à leur disposition, utiles à la réalisation des Études. 
 
ARTICLE 15 – CESSION 
 
Les Parties ne pourront céder tout ou partie des présentes sans l’accord préalable et écrit de chacune des Parties. 
 
ARTICLE 16 – INTERPRÉTATION 
 
Sauf stipulation contraire de la Convention : 

• Les titres attribués aux articles et annexes ont pour seul but d’en faciliter la lecture et ne sauraient avoir 
d’influence sur leur interprétation ; 

• Les renvois à une convention ou à un autre document comprennent ses annexes ainsi que les 
modifications ou avenants dont la convention ou le document a fait l’objet ; 

• Toute référence de la Convention à un paragraphe, article ou annexe devra s’entendre comme une 
référence à un paragraphe, article ou annexe de la Convention. 

• Les coûts mentionnés dans la Convention sont des coûts hors taxes, à l’exception des pénalités qui sont 
nettes de taxes. 

 
ARTICLE 17 – CADRE CONTRACTUEL - ANNEXES 
 
Les documents contractuels comprennent, par ordre de priorité, la présente Convention et ses annexes. Les 
annexes font partie intégrante de la Convention et ont valeur contractuelle. Toute référence à la Convention inclut 
ses annexes. 
Sans préjudice de l’alinéa précédent, en cas de contradiction entre les stipulations du corps de la Convention et 
une stipulation d’une annexe, les stipulations du corps de la Convention prévalent. Sans préjudice de ce qui 
précède, les stipulations particulières prévalent sur les stipulations générales. 
 
Sont annexés à la Convention les documents suivants : 
 
Annexe 1 :  Courrier daté du 11 octobre 2018 
Annexe 2 :  Courrier daté du 20 septembre 2019 
Annexe 3 :  Programme d’Études 
Annexe 4 : Composition du Comité de suivi 
 
ARTICLE 18 – MODIFICATION DE LA CONVENTION ET SUITES DONNÉES 
 
En cas de modification de l’environnement légal ou économique dans lequel les Parties ont contracté ayant une 
incidence significative sur les stipulations de la présente Convention, les Parties se rapprocheront à la demande de 
la Partie la plus diligente, pour convenir des adaptations corrélatives, dans le délai d’un mois à compter de l’envoi 
de sa demande. 
Toute modification de la Convention, à l’exception des références bancaires, des domiciliations de factures et des 
contacts, donne lieu à l’établissement d’un avenant. Les changements de références bancaires, de domiciliation 
des factures ou des contacts font l’objet d’un échange de lettres entre les Parties. 
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ARTICLE 19 – COMPUTATION DES DÉLAIS 
 
À défaut de stipulations spécifiques contraires, fixées dans la présente Convention, tout délai imparti commence à 
courir le lendemain du jour où s’est produit le fait qui sert de point de départ à ce délai. 
Lorsque le délai est fixé en jours, il s’entend en jours calendaires et il expire à la fin du dernier jour de la durée 
prévue. 
Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de quantième en quantième. S’il n’existe pas de quantième 
correspondant dans le mois où se termine le délai, celui-ci expire à la fin du dernier jour de ce mois. 
Lorsque le dernier jour d’un délai est un samedi, un dimanche, un jour férié ou chômé, le délai est prolongé jusqu’à 
la fin du premier jour ouvrable qui suit. 
 
ARTICLE 20 – FORCE MAJEURE 
 
Aucune Partie n’encourt de responsabilité pour n’avoir pas accompli ou pour avoir accompli avec retard un 
engagement au titre des présentes, dans la mesure où un tel manquement ou retard résulte directement d’un 
évènement intervenant au cours de la Convention et présentant les caractéristiques de la force majeure, telles que 
définies, ci-après. 
La force majeure est définie comme tout évènement extérieur aux Parties, imprévisible, irrésistible dans sa 
survenance et ses effets et rendant de ce fait impossible l’exécution par l’une ou l’autre des Parties de ses 
obligations au titre de la Convention. 
 
ARTICLE 21 – RÈGLES DE CONFIDENTIALITÉ 
 
Les Parties ont l’obligation, pendant la durée d’exécution de la Convention, de ne pas divulguer les informations 
portées à leur connaissance par une autre Partie à la Convention de financement.  
Les termes « informations confidentielles » désignent toutes informations, de quelque nature qu'elles soient, 
reçues d’une autre Partie en relation avec l'objet de la Convention y compris, sans limitation, les informations 
financières, à l'exclusion de celles indiquées ci-après : 

• Les informations qui sont tombées dans le domaine public autrement que suite à une violation de la 
Convention ; 

• Les informations dont une Partie peut démontrer qu’elle les avait déjà en sa possession avant de les avoir 
reçues d’une autre Partie ; 

• Les informations qu'une Partie a reçues d'un tiers non soumis à des restrictions quant à la divulgation de 
celles-ci ; 

• Les informations dont la divulgation fait l'objet d'une obligation légale ou d'une décision d’une juridiction 
compétente.  

 
ARTICLE 22 – COMMUNICATION 
 
Les Parties pourront valoriser en interne et en externe ce partenariat sur l’ensemble de leurs supports on et offline 
et lors de leurs opérations de communication, et ce, pendant toute la durée de la présente Convention. 
Les divers supports on et off line, relatifs à ce partenariat, édités par les Parties ou tout autre intervenant, devront 
voir figurer les logos des Parties, le montant de leur participation financière ainsi que leurs motivations. 
Les supports édités par une Partie devront être soumis avant toute diffusion aux autres Parties. Celles-ci 
disposeront d’un délai de 5 jours ouvrés pour faire part de leur accord ou de leur désaccord. Passé ce délai, le 
silence des Parties sollicitées vaudra acceptation. 
De même, lors des opérations de communication relatives à ce partenariat, chaque Partie sera mentionnée ainsi 
que le montant de sa participation financière.  
Chaque Partie s’engage à associer les autres Parties à tout événement de communication sur ce partenariat et à 
les informer en amont de toute action de communication dans un délai de quinze jours.  
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Il est précisé que l’utilisation des logos et des noms des Parties est consentie uniquement dans le cadre de la 
présente Convention. Par ailleurs, il est rappelé que l’usage des marques et logos relève du droit des marques et 
de la propriété intellectuelle. Cet usage est donc soumis à autorisation expresse et préalable des Parties. 
 
ARTICLE 23 – RELATIONS CONTRACTUELLES 
 
La nullité ou l’illégalité d’une stipulation quelconque de la présente Convention qui ne revêtirait pas un caractère 
essentiel, ne remettra pas en cause la validité des autres stipulations. Les Parties conviennent de remplacer les 
stipulations invalidées par des stipulations se rapprochant le plus de leur commune intention exprimée dans le 
cadre de la présente Convention. 
 
ARTICLE 24 – ABSENCE DE RENONCIATION 
 
La défaillance d’une Partie à exercer un droit, une sanction ou un recours au titre d’une stipulation de la présente 
Convention ne saurait en aucun cas être interprétée comme une renonciation à l’exercice de ce droit, de cette 
sanction ou de ce recours, sauf si le droit, le recours ou la sanction doivent être exercés ou appliqués dans un 
délai précis sous peine de forclusion. 
 
ARTICLE 25 – LITIGES 
 
La présente Convention est soumise au droit français.  
Les Parties s’efforceront de régler à l’amiable tout différend relatif à la formation, à l’interprétation ou à l’exécution 
de la présente Convention. 
A défaut d’accord, toute contestation concernant la présente Convention sera portée devant le Tribunal compétent. 

 
ARTICLE 26 – CLAUSE FINALE 
 
La présente Convention exprime l’intégralité des obligations des Parties.  
Ce document annule et remplace toutes dispositions ou accords antérieurs exprès ou tacites, ainsi que toute autre 
communication antérieure entre les Parties se rapportant à l’objet des présentes.  
Pour l’élection des présentes, les Parties font élection de domicile en leur siège respectif. 
 
Fait en TROIS exemplaires originaux,  
 
À ……………………………, le …………….……… À ……………………………, le …………….……… 
 

Pour ATMB 
Le Directeur Général 

Pour le CD 01 
Le Président du Conseil Départemental  

de l’Ain 
 
 
 

M. Philippe REDOULEZ 
 

 
 
 

M. Jean DEGUERRY 

À ……………………………, le …………….………  
 

Pour le CD 74 
Le Président du Conseil Départemental  

de la Haute-Savoie 
 

 

 
M. Christian MONTEIL 
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SOCIÉTÉ CONCESSIONNAIRE FRANÇAISE  
DU TUNNEL ROUTIER SOUS LE MONT 
BLANC 

Autoroutes et Tunnel du Mont Blanc 
1440 Route de Cluses 
74138 Bonneville Cedex 
T. : 04 50 25 20 00  
 

  

 

Mission d’étude d’opportunité et 
de faisabilité relatives à la 

création d’un diffuseur sur la 
commune de Valleiry et son 

raccordement sur les RD 1206 & 
884 (2x2 voies du Pays de Gex) 

 
Procédure adaptée 

 

PROGRAMME 
 
 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT, DE L’INGENIERIE ET DE L’INNOVATION  

Marc ORLANDINI 
Chef de projet investissements 
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PREAMBULE 

 
Le Bassin Lémanique connaît un fort dynamisme socio-économique, induit notamment par 
l’attractivité des offres et rémunérations proposées en Suisse. Cette situation est génératrice 
de nombreux déplacements orientés vers le Bassin Genevois, avec pour conséquence, une 
congestion importante des principaux axes routiers.  
 
Il est à noter qu’à ce jour, 2 accès principaux desservent Genève, par l’Ouest via le Pays de 
Gex, par l’Est via les douanes de Bardonnex et de Vallard.  
 
Côté Ouest, le secteur du pays de Gex est desservi par une 2x2 voies entre Collonges et Saint 
Genis, mais l’accès à Collonges se fait aujourd’hui via la traversée de la commune de 
Bellegarde, sans liaison avec l’autoroute A40. 

L’accès ouest du « Grand Genève »  via le Pays de Gex, si sa connexion est améliorée vers 
l’Ain et la direction de Paris, permettra de rabattre le trafic induit vers les 2 pôles majeurs 
d’échanges multi-modaux : 
• de Saint-Genis-Pouilly « Porte de France » où : 

o un projet de P+R couplé à un BHNS (bus à haut niveau de service) pour 
rejoindre le Tram de Meyrin/CERN est d’ores et déjà lancé, 

o une restructuration du carrefour avec dénivellation améliorera l’accès aux 
différents pôles présents, dont le P+R ; 

• de Ferney-Voltaire où : 
o les travaux du BHNS Gex-Ferney s’achèveront prochainement ; 
o le prolongement du tramway des Nations-Grand Saconnex vers Ferney-

Voltaire est planifié pour 2024 et assurera le prolongement du BHNS vers le 
cœur de Genève; 

L’ensemble de ces projets sont complémentaires et témoignent d’une vision stratégique et 
globale pour favoriser la diversification multimodale des accès vers le centre de Genève, en 
privilégiant le recours aux transports en commun ou aux modes doux 
 
Côté Est, un projet d’aménagement d’un nouveau diffuseur sur l’A40 et ses liaisons d’accès 
depuis la RD 1206 sur la commune de Viry, porté par le CD 74 et ATMB, est en cours d’études 
et s’inscrit également pour partie dans une optique d’amélioration de la desserte du Bassin 
Genevois. 
 
Dans ce contexte, les Présidents des Conseils départementaux de l’Ain et de la Haute-Savoie 
ont adressé en date du 11 octobre 2018, un courrier sollicitant de Madame la Ministre des 
Transports, la validation de la mise en œuvre d’études d’opportunité relatives à la 
création d’un diffuseur près de Valleiry, en complément de celui déjà acté de Viry. 
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Par courrier en date du 20 septembre 2019, Madame la Ministre des Transports a confirmé la 
nécessité de procéder préalablement à une étude d’opportunité. Ledit courrier précise 
également certains attendus qui devront être pris en compte dans la définition des études 
projetées. Ainsi les études s’attacheront à analyser : 
 
• Les enjeux d’aménagement du territoire ; 
• L’impact du projet sur l’environnement ;
• Les principaux avantages et inconvénients du projet en regard d’autres solutions 

envisageables, en particulier au niveau du réseau routier local ; 
• Les conditions de fluidité et de sécurité des usagers de l’autoroute ; 
• Les déplacements actuels et projetés sur le secteur concerné. 
 
 
OBJECTIFS 
  
Le programme consiste en la réalisation des études d’opportunité et de faisabilité 
relatives à la création d’un diffuseur sur la commune de Valleiry, en liaison de 
l’autoroute A40 vers le réseau routier départemental, avec pour finalité de connecter 
l’A40 à la RD 884 (2x2 voies du Pays de Gex) à Collonges . Ces études seront réalisées 
sur la base du programme ci-après et du courrier annexé de Madame la Ministre des 
Transports, Élisabeth Borne. 
 
Les objectifs principaux sont les suivants :  
 
Ces études préalables ont pour objet, avant de lancer une éventuelle opération, de préciser la 
demande, l’opportunité et la faisabilité, et de choisir la meilleure solution pour répondre à la 
demande.  

Les études doivent vérifier la faisabilité de l'opération, mais également assurer, par la suite, 
autant que possible, un bon déroulement de l’opération. Il s'agit de détecter tous les facteurs 
juridiques, administratifs, techniques et financiers susceptibles d'interférer avec l'opération. 
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Le contenu des études portera notamment sur l’identification des risques sur les aspects 
organisationnels, fonctionnels, techniques et humains, et l’identification des critères 
d’évaluation utilisés pour analyser les différentes options et scénarios. 

CONSTITUTION DU DOSSIER 

L’étude de faisabilité comprendra à minima les éléments suivants : 

Analyse des contraintes techniques 

Espace disponible / aire d’étude : localisation à retenir, en fonction des accès et des 
équipements de proximité  

Géotechnie, propriétés des sols  

            Gestion des flux, trafics et déplacements 

            Raccordement voiries depuis l’A40, et adaptation de l’itinéraire jusqu’à Collonges  

Analyse des contraintes règlementaires 

            Milieu physique 

            Milieu naturel 

            Patrimoine 

            Urbanisme 

            Cadre de vie 

            Foncier 

Loi sur l’eau 

Autorisations diverses 

Etude de trafic 

 Scénarii de péage  

Scénarii de trafic 

Recherche du couple tarif/trafic optimum 

Analyse du trafic induit à l’échelle du Genevois (modèle multimodal) 

Analyse de l’état d’accidentologie sur les itinéraires actuels 

Estimation des recettes 

 Fréquentation du diffuseur  

Conditions d’application des tarifs de péage   

Estimation des dépenses 

 Coûts d’investissement  

Coûts d’exploitation 

 

Une synthèse reprendra les éléments suivants : 

Opportunité de l’opération, procédures, planning prévisionnel : 

CP-2020-0796 Annexe 19/21



Aménagements projetés : différentes solutions d’aménagements avec descriptif 
associé, 

             Solution 1 (esquisses et descriptif) 

             Solution 2 (esquisses et descriptif) 

             Solution 3 (esquisses et descriptif) 

             ….. 

            Estimations 

Analyse comparative des différentes solutions 

 

DUREE DES ETUDES 

La durée des études est de 6 mois à compter de la notification du contrat au prestataire. 

 

DONNEES DISPONIBLES 

Les documents suivants sont donnés à titre indicatif : 

• Courrier de Madame la Ministre des Transports 

 

CONDITIONS PARTICULIERES 

Le candidat devra intégrer dans son offre des réunions d’avancement avec le Maître 
d’Ouvrage. 
 
Des réunions d’avancement ou de présentation avec les collectivités (CD01 et CD74, co 
financeurs des études) et les services de l’Etat (GCA) sont à prévoir également. 
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ANNEXE 4 – COMPOSITION DU COMITÉ DE SUIVI 
 
 
Dans le cadre des stipulations de l’article 3.2 – Comité de suivi – de la Convention, les représentants 
désignés par les Parties sont les suivants : 

• Pour ATMB : 
Louis GAUTHIER – Directeur du Développement, de l’Ingénierie et de l’Innovation  
1440, route de Cluses   
74 138 BONNEVILLE cedex 
T. : 04 50 25 20 76 
Port. : 06 70 79 04 76  
louis.gauthier@atmb.net 
 

 
 

• Pour le CD 01 : 
 

Gilles RIPOLLÉS – Directeur-Général-Adjoint Infrastructures et Déplacements 
Sandrine MERAND – Directrice des Routes 
et/ou 
Jean-François POLLIN – Chargé de mobilités et stratégies routières à la direction des routes 

 

 

• Pour le CD 74 : 
 
Gabriel DERAIN, Directeur adjoint du pole routes, délégué à l’investissement 
gabriel.derain@hautesavoie.fr 
et / ou 
Julia PHILIPPE, Cheffe de projet, Direction adjointe grands projets du pole routes 
julia.philippe@hautesavoie.fr 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0797 
 
 
OBJET     :   

 

AVENANT N°1 A LA CONVENTION D'AUTORISATION DE VOIRIE, DE FINANCEMENT ET 

D'ENTRETIEN AVEC LA REGIE DES EAUX FAUCIGNY-GLIERES 

CONTOURNEMENT DE MARIGNIER-THYEZ - PTOME 061007 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment son article L.113-2, 
 

Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 

Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 

Vu la délibération n°  CP-2019-0232 du 1er avril 2019 autorisant le versement d’une subvention 
et la passation d’une convention d’autorisation de voirie, de financement et d’entretien entre 
la Commune de Thyez, la Régie des Eaux Faucigny-Glières et le Département,  
 

Vu la délibération n°  CP-2019-0493 du 1er juillet 2019 approuvant la convention de co-maîtrise 
d’ouvrage et de financement, signée par le Département, ATMB et la Commune de Passy en 
date du 04 juillet 2019, 

Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 

Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 

Vu la délibération de la Décision Modificative n° 2 2020 n° CD-2020-058 du 21 septembre 2020, 
 

Vu la délibération de la Décision Modificative n° 3 2020 n° CD-2020-065 du 02 novembre 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’une convention d’autorisation 
de voirie, de financement et d’entretien a été signée le 05 août 2019 entre la Régie des Eaux 
Faucigny-Glières (REFG), la Commune de Thyez et le Département pour le déplacement de 
réseaux d’adduction d’eau potable dans la section entre le futur giratoire de Prés Paris et celui 
du raccordement avec la RD 19, incluant un passage inférieur sous la voie ferrée, nécessaire à 
la réalisation du projet de contournement de Marignier. 
La maîtrise d’ouvrage des études et des travaux pour ces déplacements de réseaux est assurée 
par la REFG et la Commune de Thyez. 
 
Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 236 358 € HT. 
 
Les investigations complémentaires nécessaires à la finalisation du projet et réalisées avant 
l’établissement du dossier de consultation des entreprises ont démontré que certaines 
profondeurs de réseaux (rue de la Plaine, rue des Prés Paris, rue des Chartreux et les 
canalisations de refoulement) imposaient des travaux supplémentaires et plus conséquents. 
  
Après consultation, analyse et négociation, le montant de l’offre la mieux disante est  
de 386 897,67 € HT. 
 
En conservant la répartition financière des études et des travaux de la convention initiale : 
 

 100 % du montant HT.......................................... Département, 

 TVA..............................................................Commune et REFG. 
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Le nouveau montant à la charge du Département s’élève à 396 897,67 € HT dont : 

- 170 666,00 € HT pour les travaux sous maîtrise d'ouvrage de la Commune,    
- 226 231,67 € HT pour les travaux sous maîtrise d'ouvrage de la REFG.    
 

Afin de définir les modalités de réévaluation de l’opération et la répartition financière, un 
projet d’avenant à la convention n° 1 convention de financement entre la REFG, la commune 
de Thyez et le Département, joint en annexe, a été élaboré. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
APPROUVE la passation d’un avenant n° 1 à la convention d’autorisation de voirie, de 
financement et d’entretien entre la Commune de Thyez, la REFG et le Département, 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe, 
 
AUTORISE le versement de la subvention à la Commune de Thyez et à la REFG figurant dans le 
tableau ci-après : 
 

Imputation : VTV1D00144 

Nature AP Fonct. 

204142 100300010 621 

Subventions aux communes et structures 
intercommunales – Bâtiments et installations 

Aménagement du réseau routier départemental subvention 

 

Code 
affectation 

N° d’engagement CP 

Obligatoire sauf 
exception justifiée 

Bénéficiaires de la répartition 
Montant 

global de la 
subvention 

AF18VTV043 E19VTV0890 Commune de Thyez 170 700 

AF18VTV043 E19VTV0891 Régie des Eaux Faucigny-Glières  226 300 

  Total de la répartition 397 000 

 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES 

Pôle Route 

Direction Adjointe Moyens Opérationnels 

Service Programmation  Affaires Foncières 
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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION 

 

 

Pour le déplacement de réseaux dans le cadre de la réalisation du contournement 

routier sur les Communes de Marignier et Thyez 

 

 
ENTRE 

 

La Commune de Thyez, représentée par son Maire, Monsieur Fabrice GYSELINCK, en 

en date du 

, et désignée dans ce qui suit par « La Commune » 

 

, 

 

La Régie des Eaux Faucigny-Glières représentée par son Directeur, 

Monsieur Thomas CAMPION, 

et désigné dans ce qui suit par 

« La REFG » 

 

 

ET 

 

Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 

Christian MONTEIL, Permanente               

n°  en date du , et désigné dans ce qui suit par 

« Le Département » 

 

 

PREAMBULE : 

 

Il est rappelé ce qui suit : 

Par délibérations de leurs Conseils en date du 26 mars 2019, du 1er avril 2019 et du 

15 juillet 2017, la REFG, la Commune et le Département ont respectivement approuvé la 

e 

 pour de déplacement de réseaux dans le cadre 

de la réalisation du contournement routier sur les Communes de Marignier et Thyez. 

Cette Convention a pris effet à la dernière date de signature des deux parties, le  

5 août 2019. 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 -  

Le présent avenant a pour objet de réévaluer a répartition 

. 

Les montants initiaux des Avant-Projet et portés dans la convention initiale 

evaient à 236  

Les investigations complémentaires nécessaires à la finalisation du projet et réalisées avant 

réseaux (rue de la Plaine, rue de Prés Paris, rue des Chartreux et les canalisations de refoulement) 

imposaient des travaux supplémentaires et plus conséquents.  

la mieux disante est de 386  HT.  

L articles 6 et 7 de la convention initiale du 5 août 2019. 

ARTICLE 2  COÛT PREVISIONNEL 

 

  .....................................................................    

 Travaux .........................................................................................................  386  

------------------ 

Total ...........................................  396  

 

Ce coût se répartit de la façon suivante : 

 Sous maîtrise d'ouvrage de la Commune ............................................   170 666,00  

 Sous maîtrise d'ouvrage de la REFG ......................................................   226 231,67  

ARTICLE 3 - MODALITES DE VERSEMENT 

Deux acomptes ont déjà été versés par le Département à la notification des commandes : 

 , 

  ar mandat n°36843 du 15/11/2019. 

 

Le reste de la participation du Département sera versée de la manière suivante : 

 Un acompte de 40 %, soit 68 266 90 493 

50% du coût de 

 

 Un acompte de 30 %, soit 51 200 67 869 r présentation 

80% du coût de 

 

 Le solde sur présentation du décompte final des travaux visé du Receveur Municipal ou sur 

présentation de la délibération de la Commission Permanente du Département approuvant le 
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Un RIB valide doit impérativement être transmis par la Commune et la REFG avec la première demande 

de paiement. A chaque modification des coordonnées bancaires, un nouveau RIB doit être produit pour 

permettre le virement. 

réel .  

ARTICLE 4   

Le présent avenant prendra effet à la date de signature du dernier signataire.  

ARTICLE 5 -  

Le présent avenant fait partie intégrante de la Convention initiale 5 août 2019.  

 

Tous les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

 

 

 

 

 

Fait en 3 exemplaires originaux, le  

 

 

Le Maire de la  

Commune de Thyez 

 

 

 

 

 

 

Fabrice GYSELINCK 

 

 

 

Le Directeur de la Régie des Eaux 

Faucigny-Glières 

 

 

 

 

 

 

Thomas CAMPION 

 

 

 

Le Président du  

Conseil Départemental de la 

Haute-Savoie 

 

 

 

 

 

Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0798 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTIONS D'AUTORISATIONS DE VOIRIE ET D'ENTRETIEN 

I.  RD 14 - COMMUNE DE LOVAGNY 

II. RD 902 - COMMUNE DE SAINT-JEAN-D'AULPS - PTOME 071079 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment son article L.113-2, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Lovagny du 09 octobre 2020, 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté de Communes du Haut- 
Chablais du 13 octobre 2020, 
 
Vu les avis favorables émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et 
Mobilité, Bâtiments lors de ses réunions des 10 mars 2017 et 11 septembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 

I. RD 14 – SECURISATION ET AMENAGEMENT D’UN CHEMINEMENT PIETONS SUR LA ROUTE DE 
NONGLARD ET DU VY DE LA VERDELLE A L’ENTREE OUEST - PR 14.000 A PR 14.050 – 
COMMUNE DE LOVAGNY  

 
La Commune de Lovagny a sollicité le Département pour la sécurisation et l’aménagement d’un 
cheminement piétons sur la route de Nonglard et du Vy de la Verdelle à l’entrée Ouest entre 
les PR 14.000 et PR 14.050 de la RD 14 qui prévoit notamment la réalisation des travaux 
suivants : 

 la mise en place d’un soutènement aval avec une protection supérieure, 
 la pose d’une glissière béton entre la chaussée de la RD 14 et le cheminement, 
 l’adaptation des réseaux électriques, téléphoniques, d’alimentation en eau potable et 

d’éclairage public à l’aménagement, 
 la création d’un cheminement piéton de 1,85 m de large et 50 m de long en amont du 

Vy de la Verdelle en direction de Nonglard. 
 
Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 209 755 € TTC. 
 
Afin de définir les modalités d’entretien et d’exploitation ultérieurs liées à cet aménagement, 
une convention d’autorisation de voirie et d’entretien a été établie entre la commune de 
Lovagny et le Département de la Haute-Savoie. 
 
 

II. RD 902 – AMENAGEMENT ET EXTENSION DE LA ZA DE VERNAY BRON - PR 29.400 A PR 
30.160 – COMMUNE DE SAINT-JEAN-D’AULPS – PTOME 071079 

 
La Communauté de Communes du Haut-Chablais a sollicité le Département pour 
l’aménagement et l’extension de la ZA de Vernay Bron entre les PR 29.400 et PR 30.160 de la 
RD 902 qui prévoit notamment la réalisation des travaux suivants : 

 la conservation du calibrage de la chaussée de la RD 902 à 6,60 m de largeur, 
 l’aménagement d’une contre-allée à double sens avec voies calibrées à 5,50 m de 

largeur, 
 l’aménagement d’un carrefour giratoire à 4 branches de 18 m de rayon extérieur, 
 l’aménagement d’arrêts de bus d’une longueur de 20 m et calibrées à 2,50 m de largeur 

avec biseau d’entrée/sortie sur 10 m, 
 l’intégration d’un îlot central et d’une zone de stockage pour les piétons sur la branche 

de RD 902 côté Saint-Jean-d’Aulps, 
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 le durcissement du tourne à gauche existant avec réalisation d’un marquage au sol avec 
des largeurs de voie à 3,30 m entre lignes blanches. 

 
 
Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 1 730 173,63 € TTC. 
 
 
Afin de définir les modalités d’entretien et d’exploitation ultérieurs liées à cet aménagement, 
une convention d’autorisation de voirie et d’entretien a été établie entre la Communauté de 
Communes du Haut-Chablais et le Département de la Haute-Savoie. 
 
 
Considérant que la maîtrise d’ouvrage et le financement des opérations sont assurés par la 
Commune de Lovagny pour la sécurisation et l’aménagement de la RD 14 et de la Communauté 
de Communes du Haut-Chablais pour l’aménagement de la RD 902. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 

 
AUTORISE la passation d’une convention d’autorisation de voirie et d’entretien entre la 
Commune de Lovagny et le Département de la Haute-Savoie pour l’entretien et l’aménagement 
d’un cheminement piétons sur la route de Nonglard et du Vy de la Verdelle à l’entrée Ouest de 
la RD 14, entre les PR 14.000 et PR 14.050 sur la commune de Lovagny, telle qu’établie en 
annexe A. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe A. 
 
AUTORISE la passation d’une convention d’autorisation de voirie et d’entretien entre la 
Communauté de Communes du Haut-Chablais et le Département de la Haute-Savoie pour 
l’entretien de l’aménagement et de l’extension de la ZA de Vernay Bron de la RD 902 entre les 
PR 29.400 et PR 30.160 sur la commune de Saint-Jean-d’Aulps, telle qu’établie en annexe B. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe B. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES 

Pôle Routes 

Direction Adjointe Moyens Opérationnels 

Service Programmation  Affaires Foncières 
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Commune de LOVAGNY 

 

 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE 
ET D’ENTRETIEN  

 
 

 

Relative à la sécurisation et à l’aménagement d’un cheminement piétons sur la 
route de Nonglard et du Vy de la Verdelle à l’entrée Ouest sur la RD 14 
PR 14.000 à 14.050 - Commune de LOVAGNY 
 
ENTRE 
 
La Commune de LOVAGNY, représentée par son Maire, Monsieur 
Henri CARELLI, en vertu de la délibération n°………………………… du Conseil 
Municipal en date du ……………………..……….. et désignée dans ce qui suit par « La 
Commune » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération n°…………………………………. de la 
Commission Permanente en date du ……………….……….. et désigné dans ce qui 
suit par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la Commune, pour la sécurisation et l’aménagement d’un cheminement 
piétons sur la route de Nonglard et du Vy de la Verdelle à l’entrée Ouest sur la RD 14, sur le 
territoire de la Commune de LOVAGNY. 
 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 

 la mise en place d’un soutènement aval avec une protection supérieure, 

 la pose d’une glissière béton entre la chaussée de la RD 14 et le cheminement, 

 l’adaptation des réseaux électriques, téléphoniques, d’alimentation en eau potable et 
d’éclairage public à l’aménagement 

 la création d’un cheminement piéton de 1,85 m  de large et 50 m de long en amont du Vy 
de la Verdelle en direction de Nonglard. 

 
 
 
ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition de 
la Commune l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2. 
 
 
 
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT – COÛT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’ensemble de l’opération sont assurés par la 
Commune. 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 209 755 € T.T.C.  
 
 
 
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront effectuées 
par la Commune. 
La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre compétent dans 
le cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public artificiel. 
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ARTICLE 6 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informée le Département du déroulement des 
différentes phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :  

 Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

 Comptes-rendus de chantier 

 Pièces techniques et contrôles arrêtés au démarrage du chantier par le gestionnaire 
(agrément matériaux, procédures compactages et contrôles) 

 

En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées par la 
Commune en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord préalable du 
Département avant la poursuite des travaux. 
 
 
 
ARTICLE 7 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE 

Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser tout 
contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces prestations seront 
assurées et financées directement par le Département. 

Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur (contrôle 
interne et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la commune (en 
tant que maître d’ouvrage) durant le chantier. 
 
 
 
ARTICLE 8 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la 
décision de réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront 
organisées par la Commune selon les modalités suivantes :  

 La Commune accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la rédaction des 
marchés afférents à cette opération. 

Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des 
clauses administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la Commune 
organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront les 
représentants habilités des deux signataires de la présente convention et le maître 
d’œuvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un 
compte rendu qui reprendra les observations présentées par le Département et qu’il 
entend voir réglées avant d’accepter la réception. 

 La Commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la 
réception. 

 La Commune transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la décision 
de réception. Le Département fera connaître sa décision à la Commune dans les vingt 
jours suivant la réception des propositions de cette dernière. Le défaut de décision du 
Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les propositions de la Commune. 
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 La Commune établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à 
l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département. 

 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera libérée 
dans les conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des ouvrages au 
Département. 

Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés aux 
entreprises et à condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui incombent 
pour permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage. 

Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après 
la réception partielle correspondante. 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat 
contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux parties. Ce 
constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à lever à la 
date du constat. 
 
ARTICLE 9 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET 
D'EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD 

EN AGGLOMERATION 
(panneaux d’agglo ou zone constructible du PLU) 

Exécution et règlement de la 
dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

CHAUSSEES   

Entretien et renouvellement des couches de surface (hors 
revêtements spécifiques, pavés, plateaux) 

X  

Nettoyage et balayage de la chaussée  X 

Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs 
ou de position ou passage piéton) 

 X 

ACCOTEMENTS –TROTTOIRS    

Entretien courant et réparation des trottoirs, espaces 
piétons, espaces de stationnement, (bordures et 
revêtements) 

 X 

Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons, 
espaces de stationnement  

 X 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES   

Entretien et remplacement du système d'assainissement 
de la chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, 
grilles, avaloirs...) 

 X 

SIGNALISATION HORIZONTALE   

Marquage des lignes d'effet de régime de priorité 
concernant les RD dans les agglomérations 

 X 

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots 
des carrefours aménagés dans les agglomérations 

 X 

Autres prestations de marquage   X 

SIGNALISATION DE DIRECTION   

Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la 
continuité des jalonnements hors agglomération et selon 
les prestations définies au marché départemental 

X  

Autres signalisations de direction   X 
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SIGNALISATION DE POLICE   

Entretien et remplacement de la signalisation de police  X 

Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et 
sortie d'agglo EB10-EB20 selon les prestations définies au 
marché départemental 

X  

EQUIPEMENTS   

Entretien et remplacement des équipements urbains 
(mobilier, barrières, murs...) 

 X 

ECLAIRAGE PUBLIC   

Entretien, consommations électriques, maintenance, 
surveillance et remplacement des installations  

 X 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS   

Fauchage, entretien et remplacement des végétaux 
(espaces verts, plantations) 

 X 

VIABILITE HIVERNALE   

Salage et déneigement de la chaussée d'un niveau 
équivalent aux sections correspondantes de rase 
campagne 

X  

Salage et déneigement complémentaires induits par les 
équipements urbains, notamment les trottoirs 

 X 

Prise en charge de l’évacuation des excédents de neige 
sur RD 

 X 

 
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont elle a la 
charge. 
 
 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il a la 
charge conformément à l’article 9 Répartition des dépenses d’entretien et d’exploitation.  
 
 
 
ARTICLE 11 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la Commune qui 
pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à l’écoulement du trafic 
routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce dernier pourra se substituer à la 
Commune pour faire exécuter aux frais de celle-ci les travaux d’entretien nécessaires. 

 
 
 
ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et durera tant 
que les équipements resteront en service. 
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ARTICLE 13 – LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut 
d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 

 

 

Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
LOVAGNY, le ANNECY, le 
 
Le Maire, Le Président du Conseil  
 Départemental de la Haute-Savoie 
 
 
 
 
 

Henri CARELLI Christian MONTEIL 
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Pôle Routes 
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Commune de SAINT-JEAN-D’AULPS 
 

 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE 
ET D’ENTRETIEN  

 

 
 
Relative à l’aménagement et l’extension de la ZA de Vernay Bron sur la RD 902 
PR 29.400 à 30.160 - Commune de SAINT-JEAN-D’AULPS 
 
ENTRE 
 
La Communauté de Communes du Haut Chablais, représentée par son 
Président, Monsieur Fabien TROMBERT, en vertu de la délibération 
n°………………………… du Conseil Communautaire en date du ……………………..……….. 
et désignée dans ce qui suit par « La CCHC » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération n°…………………………………. de la 
Commission Permanente en date du ……………….……….. et désigné dans ce qui 
suit par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la CCHC, pour l’aménagement et l’extension de la ZA de Vernay Bron 
sur la RD 902, sur le territoire de la Commune de SAINT-JEAN-D’AULPS. 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 
 
 conservation du calibrage de la chaussée de la RD 902 à 6,60 m de largeur, 

 aménagement d’une contre-allée à double sens avec voies calibrées à 5,50 m de largeur,  

 aménagement d’un carrefour giratoire à 4 branches de 18 m de rayon extérieur, 

 aménagement d’arrêts de bus d’une longueur de 20 m et calibrées à 2,50 m de largeur avec 
biseau d’entrée/sortie sur 10m, 

 intégration d’un ilot central et d’une zone de stockage pour les piétons sur la branche de 
RD 902 côté Saint-Jean-d’Aulps, 

 durcissement du tourne à gauche existant avec réalisation d’un marquage au sol avec des 
largeurs de voie à 3,30 m entre lignes blanches. 

 
 
ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition de 
la CCHC l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2 (parcelles OE 2165-2166-
2163). 
 
 
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT – COÛT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’ensemble de l’opération sont assurés par la CCHC. 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 1 730 173,63 € TTC.  
 
 
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront effectuées 
par la CCHC. 
La CCHC procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre compétent dans le 
cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public artificiel. 
 
 
ARTICLE 6 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La CCHC, Maître d’ouvrage, tiendra informée le Département du déroulement des différentes 
phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :  
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 Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

 Comptes-rendus de chantier 

 Pièces techniques et contrôles arrêtés au démarrage du chantier par le gestionnaire 
(agrément matériaux, procédures compactages et contrôles) 

 

En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées par la 
CCHC en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord préalable du 
Département avant la poursuite des travaux. 
 
 
ARTICLE 7 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE 

Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser tout 
contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces prestations seront 
assurées et financées directement par le Département. 

Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur (contrôle 
interne et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la CCHC (en tant 
que maître d’ouvrage) durant le chantier. 
 
 
ARTICLE 8 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La CCHC est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la décision de 
réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront organisées par la 
CCHC selon les modalités suivantes :  

 La CCHC accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la rédaction des 
marchés afférents à cette opération. 

Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des 
clauses administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la CCHC 
organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront les 
représentants habilités des deux signataires de la présente convention et le maître 
d’œuvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un 
compte rendu qui reprendra les observations présentées par le Département et qu’il 
entend voir réglées avant d’accepter la réception. 

 La CCHC s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la 
réception. 

 La CCHC transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la décision de 
réception. Le Département fera connaître sa décision à la CCHC dans les vingt jours 
suivant la réception des propositions de cette dernière. Le défaut de décision du 
Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les propositions de la CCHC. 

 La CCHC établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à 
l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département. 

 La réception transfère à la CCHC la garde des ouvrages. La CCHC en sera libérée dans les 
conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des ouvrages au Département. 

Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés aux 
entreprises et à condition que la CCHC ait assuré toutes les obligations qui lui incombent pour 
permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage. 
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Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après 
la réception partielle correspondante. 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat 
contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux parties. Ce 
constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à lever à la 
date du constat. 
 
 
ARTICLE 9 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION DES 
AMENAGEMENTS REALISES SUR RD HORS AGGLOMERATION) 

Exécution et règlement de la 
dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la  
CCHC 

CHAUSSEES 

Entretien et renouvellement des couches de surface (hors revêtements 
spécifiques, pavés, plateaux) 

X 
 

Nettoyage et balayage de la chaussée X  

Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs ou de position ou 
passage piéton), des bordures du giratoire,  de l’anneau central et extérieures du 
giratoire 

X 
 

ACCOTEMENTS –TROTTOIRS – MODES DOUX 

Entretien courant, réparation et nettoyage des trottoirs, espaces piétons ou 
cycles, et espaces de stationnement (revêtements) 

 X 

ARRETS DE CARS 

Entretien, nettoyage, balayage, déneigement, salage et renouvellement du 

revêtement des quais y compris bordures de l’encoche 
 X 

Entretien et balayage des éléments d'accessibilité des quais (bande d'éveil, rail 

de guidage…) 
 X 

Entretien, nettoyage, balayage, déneigement et salage de la chaussée des 

encoches 
 X 

Renouvellement du revêtement de la chaussée des encoches  X 

Pose, entretien et remplacement de la signalisation de police verticale et 
horizontale des arrêts TC et aux traversées piétonnes éventuelles 

 X 

Poteau signalétique "Totem" (sur Ligne Régulière uniquement)  X 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES 

Entretien et remplacement du système d'assainissement de la chaussée (regards, 
collecteurs, drains, caniveaux, grilles, avaloirs...) 

X 
 

SIGNALISATION HORIZONTALE 

Marquage des lignes d'effet de régime de priorité concernant les RD hors 
agglomération 

X 
 

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots des carrefours 
aménagés hors agglomération 

X 
 

Autres prestations de marquage   X 

SIGNALISATION DE DIRECTION 

Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la continuité des 
jalonnements hors agglomération et selon les prestations définies au marché 
départemental 

X 
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Autres signalisations de direction   X 

 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET D'EXPLOITATION DES 
AMENAGEMENTS REALISES SUR RD HORS AGGLOMERATION) 

Exécution et règlement de la 
dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la  
CCHC 

SIGNALISATION DE POLICE 

Entretien et remplacement de la signalisation de police X 
 

Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et sortie d'agglo EB10-EB20 
selon les prestations définies au marché départemental 

X 
 

EQUIPEMENTS 

Entretien et remplacement des équipements urbains (mobilier, barrières, 
clôtures, abribus...) 

 X 

Entretien muret montagne voie verte X  

ECLAIRAGE PUBLIC 

Entretien, consommations électriques, maintenance, surveillance et 
remplacement des installations  

 X 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS 

Fauchage des accotements X  

Tonte, entretien, remplacement et arrosage des aménagements paysagers et de 
l’anneau central du giratoire 

 X 

VIABILITE HIVERNALE 

Salage et déneigement de la chaussée d'un niveau équivalent aux sections 
correspondantes de rase campagne 

X 
 

 
 

 
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont elle a la 
charge. 
 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il a la 
charge conformément à l’article 9 Répartition des dépenses d’entretien et d’exploitation.  
 
 
ARTICLE 11 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la CCHC qui 
pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à l’écoulement du trafic 
routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce dernier pourra se substituer à la 
CCHC pour faire exécuter aux frais de celles-ci les travaux d’entretien nécessaires. 

 
 
ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et durera tant 
que les équipements resteront en service. 
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ARTICLE 13 – LITIGES  
 
Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut 
d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux 
 

LE BIOT, le 

 

Le Président de la Communauté de 
Communes du Haut-Chablais 

 

 

 

 

Fabien TROMBERT 

 

 

ANNECY, le 

 

Le Président du Conseil Départemental 
de la Haute-Savoie 

 

 

 

 

Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0799 
 
 
OBJET     :   

 

BILAN D'OPERATION ET REPARTITION DES DEPENSES ENTRE LE DEPARTEMENT ET LA 

COMMUNE DE BELLEVAUX 

RD 236 - TRAVAUX D'ASSAINISSEMENT ROUTE DE LA CHEVRERIE - TRANCHES 

CONDITIONNELLES 2 ET 3 - 

PR 0.943 A PR 4.919 - PTOME 171049 

COMMUNE DE BELLEVAUX 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment son article L.113-2, 
 
Vu la délibération du Bureau du Conseil général du 09 mars 1992 relative aux modalités du 
financement des Routes Départementales en traversée d’agglomération, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu la délibération de la Décision Modificative n° 3 2020 n° CD-2020-065 du 02 novembre 2020, 
 
Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP-2020-0047 du 06 janvier 2020  adoptant 
l’ affectation d’autorisation de programme n° 10020003038,  
 
Vu la convention autorisant le partenariat financier, signée par le Département de la Haute-
Savoie et la commune de Bellevaux en date du 22 janvier 2020, 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose qu’une Autorisation de Programme 
d’un montant de 166 538 € a été affectée pour la réalisation de travaux d’assainissement 
route de la Chèvrerie sur la RD 236, tranches conditionnelles 2 et 3, du PR 0.943 au PR 4.919 
sur le territoire de la commune de Bellevaux. 
 
Le coût prévisionnel de l’ensemble des tranches de l’opération s’élève à 3 720 273,38 € TTC, 
les travaux de voirie représentent un montant de 551 133,80 € TTC. 
La participation prévisionnelle du Département pour les tranches conditionnelles 2 et 3 
s’élèvent à 166 538 €, pour un coût d’opération initialement estimé à 199 846 €. 
 
La maîtrise d’ouvrage de cette opération a été assurée par la Commune de Bellevaux.  
 
La participation du Département porte sur la prise en charge à 100 % du coût HT des travaux de 
réfection de voirie, ainsi que des frais de maîtrise d’œuvre. 
 
La commune présente le décompte final des dépenses suivant : 
 

Libellé de la dépense MONTANT HT MONTANT TTC 

Annonces légales 566,88 680,26 

Conduite d’opération 8 196,45 9 835,74 

Maîtrise d’œuvre 6 260,000 7 512,00 

Travaux de réfection de voirie 151 252,70 181 503,24 

TOTAL 166 276,03 199 531,24 
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Le coût final des tranches conditionnelles 2 et 3 s’élève à 199 531,24 € TTC portant ainsi la 
participation du Département à 157 512,70 € (travaux de réfection de voirie + maîtrise 
d’œuvre). 
 
Considérant le partenariat financier avec la Commune de Bellevaux, 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
APPROUVE le décompte final de la dépense et arrête la quote-part définitive du Département 
à 157 512,70 €.  
 
AUTORISE le versement d’une somme de 74 243,70 € au profit de la Commune de Bellevaux 
sachant qu’ un acompte d’un montant de 83 269 € a déjà été versé. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0800 
 
 
OBJET     :   

 

LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE CONSULTATION 

RD 1203 - CREATION D'UN ACCES A ROCHEXPO - PTOME 111079 

COMMUNE DE LA ROCHE-SUR-FORON 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Décret n° 2018-1075 du 03 décembre 2018 relatif au Code de la Commande Publique, 

Vu l’Ordonnance n° 2018-1074 du 26 novembre 2018 au Code de la Commande Publique, 

Vu  la  délibération  n° CG-2002-114  du 18  mars 2002  adoptant  le  Règlement  Budgétaire  et 

Financier, 

Vu  la  délibération  n° CD-2015-003  du 02  avril 2015  portant  délégation  à  la  Commission 

Permanente, 

Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu la délibération de la Décision Modificative n° 2 2020 n° CD-2020-058 du 21 septembre 2020, 
 
Vu la délibération de la Décision Modificative n° 3 2020 n° CD-2020-065 du 02 novembre 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et 

Mobilité, Bâtiments lors de sa réunion du 11 septembre 2020. 

 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que l’aménagement de la RD 1203 
à la Roche-sur-Foron consiste en la création d’un accès en entrée et en sortie, pour accéder à 
Rochexpo qui est en cours de restructuration. Le fonctionnement de cet établissement est 
générateur de pics de trafic très importants sur la RD1203 et la gestion actuelle de ces accès 
n’est pas satisfaisante, que ce soit en matière de capacité d’accueil des voies depuis la 
RD1203, et plus simplement au niveau de l’accessibilité globale du parc. 
 
Aussi, les aménagements suivants sont proposés dans le cadre de cette opération : 

- aménagement d’une voie d’entrée de 220 m permettant le stockage de 44 véhicules 
légers en attente d’accès au parking visiteurs, un ilot séparateur permettant d’isoler la 
bretelle ; 
 

- modification du carrefour avec la Route de la Follieuse avec l’intégration d’une bande 
multifonctionnelle afin de faciliter, sur ce sens montant, la progression en toute 
sécurité d’éventuels cyclistes ; 
 

- intégration de bandes multifonctionnelles en limite de la RD 903 pour répondre au 
référentiel du Département ; 
 

- intégration d’une voie de « droit à l’erreur »  au droit de l’entrée du parking visiteur ; 
 

- poursuite de la voie de sortie jusqu’au giratoire du Quarre sur 300 ml environ. Cette 
bretelle permettra un accès direct au giratoire sans rabattement de voie par une voie 
d’insertion. 
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Les études de projet sont en cours d’achèvement. 
 
Le dossier fait apparaître un coût prévisionnel de 2,1 M€ TTC pour l’ensemble de l’opération. 
 
La  maîtrise  d’ouvrage  de  cette  opération  est  assurée  par  le  Département  et  ces  
travaux nécessitent  le  lancement  d’une  procédure  de  consultation. 
 
La consultation sera passée par procédure adaptée en application des articles R2123-1 1° du 
code de la commande publique, et comportera les lots suivants : 
 

- lot 1 : terrassements et assainissement estimé à 976 272 € HT, 

- lot 2 : chaussées estimé à 450 581,60 € HT. 
 

Les prix seront révisables. 
 
Le délai d’exécution des travaux sera de l’ordre d’une année à l’issue d’une période de 
préparation de 2 mois. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
AUTORISE le lancement de la procédure de consultation pour l’aménagement d’un accès à 
Rochexpo sur la RD 1203 à La-Roche-sur-Foron, 
 
AUTORISE à l’issue de la consultation et du vote du Budget Primitif 2021, M. le Président à 
signer, avec le candidat retenu, le marché sur la base de l’indication des besoins et de 
l’estimation prévisionnelle ci-dessus. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0801 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION D'AUTORISATION DE VOIRIE ET D'ENTRETIEN 

RD 1508 - AMENAGEMENT D'UN CARREFOUR GIRATOIRE A L'INTERSECTION AVEC LE 

CHEMIN DES VIGNES 

PR 27.750 A PR 27.950 - PTOME 011001 

COMMUNE DE LA BALME-DE-SILLINGY 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, notamment son article L.113-2, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Conseil municipal de la Commune de La Balme-de-Sillingy  
du 05 octobre 2020, 
 
Vu l’avis favorable émis par la 3ème Commission Infrastructures Routières, Transports et 
Mobilité, Bâtiments lors de sa réunion du 18 mars 2016, 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune de La Balme-de-
Sillingy a sollicité le Département pour l’aménagement d’un carrefour giratoire à l’intersection 
avec le chemin des Vignes entre les PR 27.750 et PR 27.950 de la RD 1508 qui prévoit 
notamment la réalisation des travaux suivants : 

 la création d’un giratoire 3 branches (2 routes départementales ; 1 voie communale) à 
l’intersection avec le chemin des Vignes. 

 
Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 729 600 € TTC. 
 
Afin de définir les modalités d’entretien et d’exploitation ultérieurs liées à cet aménagement, 
une convention d’autorisation de voirie et d’entretien a été établie entre la Commune de La 
Balme-de-Sillingy et le Département de la Haute-Savoie. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
AUTORISE la passation d’une convention d’autorisation de voirie et d’entretien entre la 
Commune de La Balme-de-Sillingy et le Département de la Haute-Savoie pour l’entretien de 
l’aménagement d’un carrefour giratoire à l’intersection avec le chemin des Vignes de la RD 
1508 entre les PR 27.750 et PR 27.950 sur la Commune de La Balme-de-Sillingy, telle qu’établie 
en annexe. 
 
AUTORISE M. le Président à signer la convention ci-jointe. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



DGA INFRASTRUCTURES ET SUPPORTS TECHNIQUES 

Pôle Routes 
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Commune de LA BALME DE SILLINGY 
 

 

CONVENTION D’AUTORISATION DE VOIRIE 
ET D’ENTRETIEN  

 
 
 

Relative à l’aménagement d’un carrefour giratoire à l’intersection avec le 
chemin des Vignes sur la RD 1508 
PR 27+750 à PR 27+950 - Commune de LA BALME DE SILLINGY 
 
ENTRE 
 
La Commune de LA BALME DE SILLINGY, représentée par son Maire, Madame 
Séverine MUGNIER, en vertu de la délibération n°………………………… du Conseil 
Municipal en date du ……………………..……….. et désignée dans ce qui suit par « La 
Commune » 
 

D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur 
Christian MONTEIL, en vertu de la délibération n°…………………………………. de la 
Commission Permanente en date du ……………….……….. et désigné dans ce qui 
suit par « Le Département » 
 

D’AUTRE PART. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet de : 

 Définir les caractéristiques de l’ouvrage à réaliser et son financement, 

 Déterminer la maîtrise d’ouvrage, 

 Répartir les charges d’entretien et d’exploitation lors de la mise en service, 

entre le Département et la Commune, pour l’aménagement d’un carrefour giratoire à 
l’intersection avec le chemin des Vignes, sur la RD 1508, sur le territoire de la Commune de LA 
BALME DE SILLINGY. 
 
 
 
ARTICLE 2 – DESCRIPTION DE L’AMENAGEMENT – CONSISTANCE DES TRAVAUX 

Cette opération d’aménagement prévoit la réalisation des travaux suivants : 

 la création, d’un giratoire 3 branches (2 routes départementales ; 1 voie communale) à 
l’intersection avec le chemin des Vignes. 

 
 
 
ARTICLE 3 – AUTORISATION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 

En vertu de l’article L113.2 du Code de la Voirie Routière, le Département met à disposition de 
la Commune l’emprise nécessaire aux aménagements décrits à l’article 2. 
 
 
 
ARTICLE 4 – MAÎTRISE D’OUVRAGE ET FINANCEMENT – COÛT PREVISIONNEL DE L’OPERATION 

La maîtrise d’ouvrage et le financement de l’ensemble de l’opération sont assurés par la 
Commune. 

Le coût prévisionnel de l’opération s’élève à 729 600 € T.T.C.  
 
 
 
ARTICLE 5 – ACQUISITIONS FONCIERES 

Les acquisitions foncières éventuelles nécessaires à la réalisation du projet, seront effectuées 
par la Commune. 
La Commune procèdera aux formalités nécessaires avec les Services du cadastre compétent dans 
le cadre de l’incorporation des emprises affectées au domaine public artificiel. 
 
 
 
ARTICLE 6 – DEVOLUTION, SUIVI ET MODIFICATION DES TRAVAUX 

La Commune, Maître d’ouvrage, tiendra informé le Département du déroulement des différentes 
phases de l’opération et devra transmettre une copie des pièces suivantes :  

 Ordre de service de démarrage des travaux à l’entreprise titulaire du marché 

 Comptes-rendus de chantier 
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 Pièces techniques et contrôles arrêtés au démarrage du chantier par le gestionnaire 
(agrément matériaux, procédures compactages et contrôles) 

 

En cas de modifications des dispositions techniques et géométriques du projet apportées par la 
Commune en cours de travaux, celle-ci devra systématiquement recueillir l’accord préalable du 
Département avant la poursuite des travaux. 
 
 
ARTICLE 7 – ESSAI – CONTRÔLE DE CHAUSSEE 

Le Département se réserve le droit en cours de chantier de réaliser ou de faire réaliser tout 
contrôle qu’il jugera utile. Les commandes et les dépenses inhérentes à ces prestations seront 
assurées et financées directement par le Département. 

Ces contrôles ne se substituent en aucun cas aux opérations de contrôle intérieur (contrôle 
interne et externe) de l’entreprise, ni au contrôle extérieur que doit effectuer la commune (en 
tant que maître d’ouvrage) durant le chantier. 
 
 
 
ARTICLE 8 – RECEPTION ET MISE A DISPOSITION DES OUVRAGES 

La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable du Département avant de prendre la 
décision de réception de l’ouvrage. En conséquence, les réceptions d’ouvrages seront 
organisées par la Commune selon les modalités suivantes :  

 La Commune accepte d’adopter les clauses du CCAG « Travaux » lors de la rédaction des 
marchés afférents à cette opération. 

Avant les opérations préalables à la réception prévue à l’article 41.2 du cahier des 
clauses administratives générales applicable aux marchés publics de travaux, la Commune 
organisera une visite des ouvrages à réceptionner à laquelle participeront les 
représentants habilités des deux signataires de la présente convention et le maître 
d’œuvre chargé du suivi du chantier. Cette visite donnera lieu à l’établissement d’un 
compte rendu qui reprendra les observations présentées par le Département et qu’il 
entend voir réglées avant d’accepter la réception. 

 La Commune s’assurera ensuite de la bonne mise en œuvre des opérations préalables à la 
réception. 

 La Commune transmettra ses propositions au Département en ce qui concerne la décision 
de réception. Le Département fera connaître sa décision à la Commune dans les vingt 
jours suivant la réception des propositions de cette dernière. Le défaut de décision du 
Département dans ce délai vaudra accord tacite sur les propositions de la Commune. 

 La Commune établira ensuite la décision de réception (ou de refus) et la notifiera à 
l’entreprise. Copie en sera notifiée au Département. 

 La réception transfère à la Commune la garde des ouvrages. La Commune en sera libérée 
dans les conditions fixées ci-dessous par la mise à disposition des ouvrages au 
Département. 
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Les ouvrages sont mis à disposition du Département après réception des travaux notifiés aux 
entreprises et à condition que la Commune ait assuré toutes les obligations qui lui incombent 
pour permettre une mise en service immédiate de l’ouvrage. 

Si le Département demande une mise à disposition partielle, celle-ci ne peut intervenir qu’après 
la réception partielle correspondante. 

Toute mise à disposition ou occupation anticipée d’ouvrage doit faire l’objet d’un constat 
contradictoire de l’état des lieux, consigné dans un procès-verbal signé par les deux parties. Ce 
constat doit notamment faire mention des réserves de réception levées ou restant à lever à la 
date du constat. 
 
 
 
ARTICLE 9 - REPARTITION DES DEPENSES D’ENTRETIEN ET D’EXPLOITATION 

REPARTITION DES TACHES D'ENTRETIEN ET 
D'EXPLOITATION DES AMENAGEMENTS REALISES SUR RD 

HORS AGGLOMERATION 

Exécution et règlement de 
la dépense à la charge 

du 
DEPARTEMENT 

de la 
COMMUNE 

CHAUSSEES   

Entretien et renouvellement des couches de surface (hors 
revêtements spécifiques, pavés, plateaux) 

X  

Nettoyage et balayage de la chaussée X  

Entretien des bordures d'îlots de la chaussée (séparateurs ou 
de position ou passage piéton) 

X  

Entretien des bordures d'îlots du giratoire (séparateurs ou de 
position)  

X  

Entretien des bordures de l'anneau central du giratoire X  

Entretien des bordures extérieures du giratoire X  

ACCOTEMENTS -TROTTOIRS   

Entretien courant et réparation des trottoirs, espaces piétons 
et espaces de stationnement (bordures et revêtements) 

 X 

Nettoyage et balayage des trottoirs, espaces piétons et 
espaces de stationnement 

 X 

ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES   

Entretien et remplacement du système d'assainissement de la 
chaussée (regards, collecteurs, drains, caniveaux, grilles, 
avaloirs...) 

X  

SIGNALISATION HORIZONTALE   

Marquage des lignes d'effet de régime de priorité concernant 
les RD hors agglomération 

X  

Marquage conventionnel de l'axe des RD y compris les îlots 
des carrefours aménagés hors agglomération 

X  

Autres prestations de marquage   X 
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SIGNALISATION DE DIRECTION   

Entretien de la signalisation directionnelle qui assure la 
continuité des jalonnements hors agglomération et selon les 
prestations définies au marché départemental 

X  

Autres signalisations de direction   X 

SIGNALISATION DE POLICE   

Entretien et remplacement de la signalisation de police X  

Entretien et remplacement des panneaux d'entrée et sortie 
d'agglo EB10-EB20 selon les prestations définies au marché 
départemental 

X  

EQUIPEMENTS   

Entretien et remplacement des équipements urbains 
(mobilier, barrières, abribus...) 

 X 

ECLAIRAGE PUBLIC    

Entretien, consommations électriques, maintenance, 
surveillance et remplacement des installations  

 X 

ESPACES VERTS-PLANTATIONS   

Fauchage, entretien et remplacement des végétaux (espaces 
verts, plantations) 

 X 

VIABILITE HIVERNALE   

Salage et déneigement de la chaussée d'un niveau équivalent 
aux sections correspondantes de rase campagne 

X  

Salage et déneigement complémentaires induits par les 
équipements urbains, notamment les trottoirs 

 X 

Prise en charge de l’évacuation des excédents de neige sur 
RD 

X  

 
Chacune des collectivités règlera directement les dépenses afférentes aux tâches dont elle a la 
charge. 
 
 
 
ARTICLE 10 – RESPONSABILITE 

Chaque signataire est responsable de la sécurité et de la surveillance des ouvrages dont il a la 
charge conformément à l’article 9 Répartition des dépenses d’entretien et d’exploitation.  
 
 
 
ARTICLE 11 - GARANTIE D’ENTRETIEN 

En cas de défaut d’entretien d’un ou de plusieurs équipements à la charge de la Commune qui 
pourrait porter atteinte à la sécurité des usagers et des riverains, à l’écoulement du trafic 
routier ainsi qu’à la pérennité d’ouvrages du Département, ce dernier pourra se substituer à la 
Commune pour faire exécuter aux frais de celle-ci les travaux d’entretien nécessaires. 
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ARTICLE 12 – ENTREE EN VIGUEUR - DUREE DE VALIDITE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et durera tant 
que les équipements resteront en service. 

 
 
 
ARTICLE 13 – LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut 
d’accord amiable,  seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 

Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 
LA BALME DE SILLINGY, le ANNECY, le 
 
Le Maire, Le Président du Conseil  
 Départemental de la Haute-Savoie 
 
 
 
 
 

Séverine MUGNIER Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0802 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE AVEC LA CCFU 

RD 1508 – AMENAGEMENT DU DOUBLEMENT ENTRE SILLINGY ET EPAGNY METZ-TESSY 

SECTION N°3 – TRAVAUX EAU POTABLE 

COMMUNE DE SILLINGY - PTOME 011007 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Commande Publique et notamment l’article L.2422-12, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu la délibération de la Décision Modificative n° 2 2020 n° CD-2020-058 du 21 septembre 2020, 
 
Vu la délibération de la Décision Modificative n° 3 2020 n° CD-2020-065 du 02 novembre 2020. 

 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département est maître 
d’ouvrage de l’opération d’aménagement de la RD 1508 entre Sillingy et Epagny  Metz-Tessy 
Section n° 3 située sur la commune de Sillingy.  
 
Dans le cadre de cet aménagement, il est notamment prévu le doublement de la RD 1508 entre 
le giratoire RD 1508/RD 17 et le giratoire de Seysolaz pour lequel des travaux de 
renouvellement d’eau potable sont nécessaires. 
 
Les travaux, situés dans les emprises de la RD 1508 sur les Communes de Sillingy et d’Epagny 
Metz-Tessy, relèvent de la compétence de la Communauté de Communes Fier et Usses (CCFU). 
Ils consistent à renouveler deux conduites de distribution d’eau potable (AEP) situées dans 
l’emprise des travaux par 2 X 300 ml de colonnes fonte de diamètre 200 posées en tranchée 
unique dont 2 X 20 ml en conduites calorifugées au droit de l’ouvrage d’art. 
 
Afin de transférer temporairement la maîtrise d’ouvrage de ces travaux d’eau potable au 
Département et de fixer les modalités de ce transfert, un projet de convention de maitrise 
d’ouvrage unique a donc été établi entre la CCFU et le Département.  
 
Le coût prévisionnel des travaux est de 180 371,03 € HT et la CCFU s’engage à rembourser au 
Département la totalité des dépenses réalisées. 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
AUTORISE la passation d’une convention de maitrise d’ouvrage unique entre la CCFU et le 
Département pour les travaux de renouvellement d’eau potable dans le cadre de 
l’aménagement RD 1508 entre Sillingy et Epagny – Metz-Tessy Section n° 3, telle qu’établie en 
annexe, 
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AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Aménagement de la RD1508 entre Sillingy et Epagny Metz-Tessy 
Section n°3  

Déplacement des réseaux de distribution d'eau potable  
 

CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE 
 

entre le Département de la Haute Savoie et la Communauté de Communes Fier et Usses (CCFU) 
 

 
 
ENTRE 
 
La Communauté de Communes Fier et Usses, représentée par son Président, Monsieur Henri 
CARELLI, en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°……………………………en date du 
……………….. et désignée dans ce qui suit par « La CCFU » 
D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, en 
vertu de la délibération de la Commission Permanente n°………………………….. en date du ………………….. 
et désigné dans ce qui suit par « Le Département » 
D’AUTRE PART. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 
- Le Département est maître d’ouvrage du projet d'aménagement de la route départementale 1508 
entre Sillingy et Epagny Metz-Tessy - Section n°3, situé sur la commune de SILLINGY. 
 
- La CCFU a la compétence pour le renouvellement de la conduite structurante d’eau potable dans les 
emprises de la RD 1508 sur la commune de SILLINGY. 
 
La présente convention est passée en application de l’article L2422-12 du code de la Commande 
Publique qui dispose : « Lorsque la réalisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble 
d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d'ouvrage, ces derniers 
peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération. 
Cette convention précise les conditions d'organisation de la maîtrise d'ouvrage exercée et en fixe le 
terme. » 
 
Ainsi, dans le cadre des travaux d’aménagement de la RD1508 -  section n°3, la présente convention 
a pour objet de transférer temporairement au Département la maîtrise d’ouvrage des travaux de 
déplacement du réseau d’eau potable relevant de la CCFU. 
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ARTICLE 2 - DESCRIPTIF DES TRAVAUX 
 
Le Département prévoit les travaux suivants : Doublement de la RD1508 entre le giratoire 
RD1508/RD17 et le giratoire de Seysolaz, à compter d’octobre 2020 pour une durée de 20 mois. 
 
La CCFU prévoit les travaux suivants : Renouvellement des deux conduites de distribution d’eau 
potable (AEP) situées dans l’emprise des travaux par 2 x 300 ml de colonne fonte Ø200 posées  en 
tranchée unique dont 2 x 20 ml en conduite calorifugée au droit de l’ouvrage d'art. 

Les travaux d'AEP objets de la présente convention comprennent notamment :  
- la réalisation du génie civil du réseau AEP en tranchées et en encorbellement au droit de l'ouvrage 
d'art 
- La fourniture et pose de 600 ml de canalisation fonte Ø200 
- La fourniture et pose de 40 ml de canalisation fonte Ø200 calorifugée 
- la fourniture et pose de 2 chambres de vannes 1500x2000 
- la fourniture et pose de vannes de sectionnement en Ø100, Ø150 et Ø200 
- la fourniture et pose d’un poteau incendie 
- la fourniture et pose de 2 ventouses triple effet 
- le raccordement de 2 branchements particuliers y compris la fourniture et la pose des équipements 
liés (bouches a clés,  vannes, …) 
- la réalisation d’une sauterelle et dévoiements provisoires pour maintien de la continuité de service, 
y compris la fourniture et la pose des équipements liés 
- les tests de pressions et d'étanchéité du réseau  
- la désinfection des canalisations avant mise en service. 
 
Les points de détail des prestations objets de cette convention seront arrêtés entre la CCFU, le 
Département et le maître d'œuvre. 
 
Sujétions complémentaires 
Les travaux de raccordement proprement dit et de mise en service seront réalisés par la CCFU 

Le réseau AEP existant abandonné et non impacté par les travaux, ne sera pas déposé. 

En cas de nécessité, la  CCFU s'engage à intervenir sur site dans un délai maximum de 2 heures a 
compter de la réception de la demande. 

Afin d'informer les abonnés, La CCFU sera informée a minima 72h avant toute coupure du réseau 
AEP. 

 
ARTICLE 3 - DESIGNATION DU MAITRE D’OUVRAGE UNIQUE 
 
La CCFU donne son accord au transfert temporaire de sa maîtrise d’ouvrage pour les travaux 
d’adduction d'eau potable mentionnés à l’article 2 au profit du Département. 
 
Dès lors, le Département est maître d’ouvrage unique du projet. 
 
 
 
ARTICLE 4 – MISSIONS DE LA MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE 

Le maître d’ouvrage assure les missions suivantes : 
- Consultation et désignation du coordonnateur SPS ; 
- consultation et désignation du maître d’œuvre auquel sont confiés les éléments de mission PRO, 
ACT, DET, VISA, AOR et OPC pour l’aménagement de la RD 1508 ; 
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- intégration dans les missions de son maître d’œuvre des éléments de mission suivants pour la 
canalisation d’eau potable de la CCFU : 

- organisation des réunions avec les exploitants de réseaux ; 
- coordination de la conception générale des déplacements et rétablissements de réseaux ; 
- intégration au DCE des éléments d’étude de niveau PRO fournis par la CCFU, permettant de 
compléter le CCTP, le dossier de plans, le BPU et le DE ; 
- suivi et opérations préalables à la réception (DET, VISA, AOR) ; 

- consultation, désignation de l’entreprise et information de la CCFU ; 
- notification du marché et sa gestion comptable et financière ; 
- réception des travaux. 
 

ARTICLE 5 - COÛT PREVISIONNEL 
 
Le coût prévisionnel des travaux d’eau potable décrits à l’article 2 est de 175 117,50 € HT. 
Le coût de la maîtrise d’œuvre est estimée à 3% du montant des travaux, soit 5 253,53 € HT.  
 

ARTICLE 6 - MODALITES DE VERSEMENT 
 
La CCFU s’engage à rembourser au Département la totalité des dépenses réelles exposées selon 
l’article 5. 
Le financement de la CCFU sera sollicité en une seule fois, à la fin des travaux sur présentation du 
décompte final de l’opération. 
 

ARTICLE 7 – REMISE DES OUVRAGES 
 
Les réseaux de conduites AEP seront remis à la disposition de la CCFU à l’issue de la réception des 
travaux à laquelle la CCFU sera invitée. La remise fera l’objet d’un constat contradictoire signé des 
deux parties.  
 

ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et arrivera à 
échéance après versement de l’intégralité de la participation de la CCFU .  
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les parties. 
 

ARTICLE 9 - RESILIATION DE LA CONVENTION 
 
La résiliation de la convention peut intervenir sur l’initiative d’une des parties pour tous 
manquements aux clauses de la convention, sous réserve d’un préavis de trois mois à dater du jour 
de l’envoi de la lettre recommandée avec accusé de réception. 
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ARTICLE 10 - LITIGES 
 
Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord 
amiable, seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaire originaux, 
 
 

SILLINGY, le  

 

Le Président de la Communauté de 

Communes Fier et Usses 

 

 

 

 

Henri CARELLI 

ANNECY, le  

 

Le Président du Conseil Départemental de la 

Haute-Savoie, 

 

 

 

 

Christian MONTEIL 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0803 
 
 
OBJET     :   

 

CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE AVEC ENERGIE ET SERVICES DE 

SEYSSEL 

RD 1508 - AMENAGEMENT DU DOUBLEMENT ENTRE SILLINGY ET EPAGNY METZ-TESSY 

SECTION N°3 – TRAVAUX RESEAU ELECTRIQUE 

COMMUNE DE SILLINGY 

PTOME 011007 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de la Voirie Routière, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation à la Commission 
Permanente, 
 
Vu la délibération du Budget Primitif 2020 n° CD-2019-065 du 09 décembre 2019, 
 
Vu la délibération du Budget Supplémentaire 2020 n° CD-2020-026 du 25 mai 2020, 
 
Vu la délibération de la Décision Modificative n° 2 2020 n° CD-2020-058 du 21 septembre 2020, 
 
Vu la délibération de la Décision Modificative n° 3 2020 n° CD-2020-065 du 02 novembre 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que le Département est maître 
d’ouvrage de l’opération d’aménagement de la RD 1508 entre la Sillingy et Epagny Metz-Tessy – 
Section n° 3 situé sur la commune de Sillingy. 
 
Dans le cadre de cet aménagement, il est notamment prévu le doublement de la RD 1508 entre 
le giratoire RD 1508/ RD 17 et le giratoire de Seysolaz pour lequel des travaux de terrassement 
relatifs au déplacement du réseau de distribution publique d’électricité sont nécessaires. 
 
Les travaux situés dans les emprises de la RD 1508 sur la commune de Sillingy, relèvent de la 
compétence d’Energie et Services de Seyssel. Ils consistent à déplacer le réseau situé dans le 
périmètre des travaux, à savoir deux câbles HTA et poser également un fourreau Ø160 en 
attente sur le linéaire du réseau dévoyé.  
 
Afin de transférer temporairement la maîtrise d’ouvrage de ces travaux de déplacement de 
réseaux électriques au Département et de fixer les modalités de ce transfert, un projet de 
convention de maitrise d’ouvrage unique a donc été établi entre Energie et Services de Seyssel 
et le Département.  
 
Le coût prévisionnel des travaux est de 26 069,05 € HT et Energie et Services de Seyssel 
s’engage à rembourser au Département la totalité des dépenses réalisées. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
 
AUTORISE la passation d’une convention de maîtrise d’ouvrage unique entre Energie et Service 
de Seyssel et le Département pour les travaux de déplacement de réseau de distribution 
d’électricité dans le cadre de l’aménagement de la RD 1508 entre le giratoire RD 1508/RD 17 et 
le giratoire de Seysolaz, telle qu’établie en annexe, 
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AUTORISE M. le Président à signer la convention jointe en annexe. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Aménagement de la RD1508 entre Sillingy et Epagny Metz-Tessy 
Section n°3  

Déplacement des réseaux d’électricité moyenne tension (HTA) 
 

CONVENTION DE MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE 
 

entre le Département de la Haute Savoie et Energie et Services de Seyssel (ESS) 
 

 
ENTRE 
 
L’entreprise locale de distribution publique d’électricité Energie et Services de Seyssel, Société 
anonyme d’économie mixte Locale à directoire et conseil de surveillance au capital de 5 500 000 
€uros, Identifiée au SIREN sous le numéro 485 010 847 et au SIRET sous le numéro 48501084700013, 
Ayant son siège social 32, rue de Savoie 74910 SEYSSEL, Et ses bureaux 1460, Avenue Marcel Dassault 
74370 ARGONAY, Représentée par Monsieur André MORAS, agissant en qualité de Président du 
Directoire, dûment habilité à cet effet en vertu d’une décision du Conseil de Surveillance en date du 
06 mars 2008 et désigné dans ce qui suit par « ESS » 
 
D’UNE PART, 
 
ET 
 
Le Département de la Haute-Savoie représenté par son Président, Monsieur Christian MONTEIL, en 
vertu de la délibération de la Commission Permanente n°………………………….. en date du ………………….. 
et désigné dans ce qui suit par « Le Département » 
 
D’AUTRE PART. 
 
Il a été convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

Le Département est maître d’ouvrage du projet d'aménagement de la route départementale 1508 
entre Sillingy et Epagny Metz-Tessy - Section n°3, situé sur la commune de SILLINGY. 
 
ESS est gestionnaire du réseau de distribution publique d’électricité dans l’emprise de la RD1508 sur 
la commune de SILLINGY.  
 
La présente convention est passée en application de l’article L2422-12 du code de la Commande 
Publique qui dispose : « Lorsque la réalisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un ensemble 
d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres d'ouvrage, ces derniers 
peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la maîtrise d'ouvrage de l'opération. 
Cette convention précise les conditions d'organisation de la maîtrise d'ouvrage exercée et en fixe le 
terme. » 
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Ainsi, dans le cadre des travaux d’aménagement de la RD1508 -  section n°3, la présente convention 
a pour objet de transférer temporairement au Département la maîtrise d’ouvrage des travaux de 
terrassement relatifs au déplacement du réseau de distribution publique d’électricité relevant d'ESS 
situé dans les emprises du chantier, à savoir deux câbles moyenne tension (HTA). 

ARTICLE 2 - DESCRIPTIF DES TRAVAUX 

Le Département prévoit les travaux suivants : Doublement de la RD1508 entre le giratoire 
RD1508/RD17 et le giratoire de Seysolaz, à compter d’octobre 2020 pour une durée de 20 mois. 
 
ESS prévoit de déplacer son réseau situé dans le périmètre des travaux, à savoir deux câbles HTA. ESS 
profite de ces travaux pour poser également un fourreau Ø160 en attente sur le linéaire du réseau 
dévoyé.  
 
Les travaux objets de la présente convention concernent donc la réalisation des travaux de génie civil  
nécessaires au déplacement du réseau publique d’électricité d’ESS selon la répartition des taches 
citée ci-après. 
 

1. Les prestations et travaux pris en charge par ESS comprennent :  
 La fourniture des  divers entrants de conception du réseau de distribution d’électricité et 

notamment  la définition des sujétions de réalisation et les tracés des nouveaux réseaux. 
 Les avis sur les plans d'exécution et sur la réception des travaux objets de la présente 

convention.  
 Les travaux électriques à savoir le déroulage et le raccordement des réseaux HTA concernés.  
 Le tirage des câbles ESS déconnectés  situés sous fourreaux, et leurs éliminations. 
 La prise en charge et l'élimination des câbles ESS situés en pleine terre et déposés par 

l'entreprise travaux prestataire du Département. Cette prise en charge sera effective dans un 
délai de 21 jours à compter de l'information d'ESS. 

 
2. Les prestations et travaux transférées au Département comprennent : 
 Les éléments de MOE cités à l'article 4, 
 La vérification de la compatibilité  des tracés des réseaux ESS avec le projet routier et les 

propositions d'adaptations éventuelles, 
 La réalisation des tranchées, niches temporaires de déroulage, remblaiements connexes, y 

compris la fourniture des matériaux d'enrobage, 
 la fourniture et pose de 3 fourreaux TPC Ø 160 mm de couleur rouge, ainsi que les grillages 

avertisseurs. Ces fourreaux seront de type PEHD au droit de l'ouvrage faune. 
 la mise en œuvre des dispositifs spécifiques induits par la pose du réseau en encorbellement 

au droit de l'ouvrage d'art. 
 La dépose, le transport et le stockage des câbles ESS situés en pleine terre, dans l'emprise 

des travaux. 
 

3. Sujétions techniques à considérer :  
voir annexe 1 à la présente convention  
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ARTICLE 3 - DESIGNATION DU MAITRE D’OUVRAGE UNIQUE 

ESS donne son accord au transfert temporaire de sa maîtrise d’ouvrage pour les travaux de 
remplacement du réseau de distribution publique d’électricité mentionnés à l’article 2 au profit du 
Département. 
 
Dès lors, le Département est maître d’ouvrage unique du projet. 
 

ARTICLE 4 – MISSIONS DE LA MAITRISE D’OUVRAGE UNIQUE 

Le maître d’ouvrage assure les missions suivantes : 
 Consultation et désignation du coordonnateur SPS ; 
 consultation et désignation du maître d’œuvre auquel sont confiés les éléments de mission 

ACT, DET, VISA, AOR et OPC pour l’aménagement de la RD 1508 ; 
 intégration dans les missions de son maître d’œuvre des éléments de mission suivants pour 

la réalisation des travaux de génie civil relatifs au déplacement du réseau électrique d'ESS : 
- organisation des réunions avec les exploitants de réseaux ; 
- coordination de la conception générale des déplacements et rétablissements de 

réseaux ; 
- intégration au DCE des éléments d’étude de niveau PRO fournis par ESS, permettant 

de compléter le CCTP, le dossier de plans, le BPU et le DE ; 
- suivi et opérations préalables à la réception (DET, VISA, AOR) ; 

 consultation, désignation de l’entreprise et information d'ESS ; 
 notification du marché et sa gestion comptable et financière ; 
 réception des travaux. 

ARTICLE 5 - COÛT PREVISIONNEL 

Le coût prévisionnel des travaux de terrassement relatif au déplacement des réseaux HTA décrits à 
l’article 2 est de 25 433,22  € HT. 
Le coût de la maîtrise d’œuvre est estimé à  2,5 % du montant des travaux, soit 635,83 € HT. 

ARTICLE 6 - MODALITES DE VERSEMENT 

ESS s’engage à rembourser au Département la totalité des dépenses réelles exposées selon 
l’article 5. 
Le financement d’ESS sera sollicité en une seule fois, à la fin des travaux sur présentation du 
décompte final de l’opération. 

ARTICLE 7 – REMISE DES OUVRAGES 

Les travaux de génie civil du réseau électrique seront remis à la disposition de d'ESS à l’issue de la 
réception des travaux à laquelle ESS sera invitée. La remise fera l’objet d’un constat contradictoire 
signé des deux parties et l’édition d’une attestation d’achèvement des travaux remise par 
l’entreprise.  
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ARTICLE 8 - DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prendra effet à la date de signature du dernier signataire et arrivera à 
échéance après versement de l’intégralité de la participation d'ESS .  
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les parties. 

ARTICLE 9 - RESILIATION DE LA CONVENTION 
La résiliation de la convention peut intervenir sur l’initiative d’une des parties pour tous 
manquements aux clauses de la convention, sous réserve d’un préavis de trois mois à dater du jour 
de l’envoi de la lettre recommandée avec accusé de réception. 
 

ARTICLE 10 - LITIGES 

Les litiges résultant de l’interprétation ou de l’exécution de la présente convention, à défaut d’accord 
amiable, seront portés devant le Tribunal Administratif de Grenoble. 
 
 
 
Fait en 2 exemplaires originaux, 
 
 

Argonay , le  

 

Le Président du Directoire  d'ESS 

 

 

 

 

 

 

André MORAS 

ANNECY, le  

 

Le Président du Conseil Départemental de la 

Haute-Savoie, 

 

 

 

 

 

Christian MONTEIL 
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Annexe 1  - Sujétions techniques à considérer  

Les travaux objets de la présente convention seront réalisés selon les prescriptions du marché de 
travaux, du CCTG travaux et en respectant les sujétions suivantes : 

 Aménagement du fond de fouille par l’apport d’une couche de 5 à 10cm de sable ou 
gravillons roulés. 

 Pose de trois fourreaux TPC en polyéthylène rouge de diamètre Ø160 à double paroi 
(annelée à l’extérieur et lisse à l’intérieur) ré-aiguillés avec de la ficelle polypropylène ou un 
fil de fer galvanisé. Pour la pose en encorbellement, ces fourreaux seront de type PEHD ; 

 La profondeur minimale de pose sur la génératrice supérieure du câble (sommet du 
fourreau) est de 0.65m sous trottoir ou accotement et de 0,85m sous chaussée. On considère 
le sommet du fourreau comme étant la génératrice supérieure 

 Les fourreaux sont obligatoirement posés en nappe horizontale et peuvent être accolés les 
uns aux autres. Ils doivent être enrobés dans une épaisseur de sable ou de gravillon roulé 
d’environ 20cm 

 La présence du réseau électrique doit être signalée grâce à un grillage avertisseur (de couleur 
rouge) conforme à la norme NF EN 12613 (et NF T 54-080). Il est placé à au moins 0,20 mètre 
au-dessus du câble électrique, selon les termes de l’arrêté technique. 

 La largeur de tranchée demandée est de 40 cm. Elle peut évoluer en fonction des autres 
réseaux présents dans la tranchée afin de tenir compte des distances de croisement et de 
voisinage prescrites par l’arrêté technique, à savoir :  

 

Type de réseaux Valeur prescrite 

Assainissement Collectif 
0.50m en longitudinale 

0.20m en croisement 

Eau potable 0.20m 

Eaux pluviales 
0.40m en longitudinale 

0.20m en croisement 

BT, HTA, Eclairage public 

0..00m si tous les réseaux sont posés sous 

fourreau 

0.20m  

Gaz Naturel 0.20m 

Chauffage urbain  0.50m 

Réseau Télécommunication  0.20m 

Fibre Optique  

FFTH 0.05m 

LGD 0.50m 

BT, HTA ENEDIS 0.20m 

HTB 0.20m 
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 Le remblayage des tranchées doit se faire avec des matériaux de type GNT (Grave Non 
Traitée) calibrés 0/60 au-dessus de la couche de sable et éventuellement en 0/31.5 ou 0/20 
en finition de faible épaisseur sous le revêtement de surface. Le remblayage des tranchées 
sous accotement jusqu’à 1.00m du bord de chaussée doit se faire de façon identique au 
remblayage des tranchées sous chaussée ou chemin (dans  ce cas, les tranchées sous 
accotement sont considérées comme des tranchées sous chaussée). Pour stabiliser 
l’accotement, le remblayage en matériaux GNT doit se faire jusqu’au niveau 0 de la voirie. 

 Le remblayage des tranchées avec des matériaux recyclés ne peut se faire qu’avec l’accord 
du MOA et du MOE. Dans tous les cas, cela nécessite une étude granulométrique des 
matériaux. Le MOA pourra demander à l’entreprise réalisatrice une moins-value sur la 
fourniture des matériaux. 

 le compactage des tranchées doit se faire par couches à l’aide d’une dame vibrante. Il n’est 
pas accepté de tassement naturel sur des tranchées réalisées sur voiries. 

 Les réfections des revêtements de sol sur les voiries départementales doivent se faire en 
respectant les prescriptions techniques indiquées dans la permission de voirie ou 
autorisation d’occupation de domaine public qui est établit par le gestionnaire de voirie 
(CD74) 

 La création de chambres de visite de part et d’autre de l’ouvrage n’est pas demandée.  
 Le remblayage des tranchées de part et d’autre de l’ouvrage sera réalisé avec des matériaux 

meubles non compact (gravillons roulés) sur une grande partie de la hauteur de la fouille afin 
de permettre la mobilité du réseau lors de la dilatation et de la contraction de l’ouvrage ; 

 au droit de l’ouvrage,  les 3 fourreaux seront de type PEHD et seront posés en nappe 
verticale comme sur l’exemple ci-dessous :  

  

 

Rappel : La manipulation des réseaux électriques sous tension pour permettre la réalisation de la 

fouille est formellement interdite. 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0804 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE FONCIER - ACQUISITIONS FONCIERES - PRINGY - PRE BILLY - 

ACQUISITION DE TROIS APPARTEMENTS ET D'UNE PLACE DE STATIONNEMENT 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 28 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 28 Abstention(s) 4 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques en son article L.1111-1, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu la proposition de vente formulée par Teractem,  
 
Vu l’avis de France Domaine rendu le 22 juillet 2020.  
 
Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans sa séance du 24 août 2020, quant aux conditions de cette 
acquisition. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que Teractem va construire un 
ensemble immobilier écoquartier sur le site de « Pré Billy » sur le territoire de la commune 
d’Annecy (Pringy). 
 
Teractem réalisera sur l’îlot B, un projet immobilier regroupant plusieurs bâtiments de 
logements et locaux commerciaux. Cet îlot sera divisé en 2 phases, chaque phase faisant 
l’objet d’un permis de construire distinct. 

Au sein du bâtiment B1, le Département envisage l’acquisition, en Vente en l’Etat Futur 
d’Achèvement (VEFA), des biens suivants : 

 

 2 appartements T3 (n° 205 et 206) dont les superficies respectives sont de 60,48 m² et 
de 59,89 m², 

 1 appartement T4 (n° 203) de 81,65 m², 

 1 place de stationnement. 
 

L’acquisition de ces logements s’inscrit dans la volonté départementale de conduire une 
politique pro active, au titre des compétences de solidarité et des missions de protection de 
l’enfance, en contribuant, notamment, à la lutte contre les violences faites aux femmes. 
 
La livraison approximative de ces biens est programmée pour début 2024. 
 
La proposition financière de Teractem est de 928 800 € TTC (774 000 € HT). Ce prix a été validé 
par le Service de France Domaine. 
 
Ces appartements seront non conventionnés et l’opération est éligible au Fond de 
Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA). 
 
Les frais d’acte seront à la charge du Département. 
 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de Mme Patricia MAHUT, 
MM. Joël BAUD-GRASSET, Denis DUVERNAY, Vincent PACORET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
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DONNE SON ACCORD à l’acquisition en VEFA, auprès de Teractem, des biens suivants : 
 

 2 appartements T3 (n° 205 et 206) dont les superficies respectives sont de 60,48 m² et 
de 59,89 m², 

 1 appartement T4 (n° 203) de 81,65 m², 

 1 place de stationnement. 
 
Ces biens seront situés sur l’emprise du bâtiment B1 dans l’ensemble immobilier écoquartier 
lequel va être construit par Teractem sur le site de « Pré Billy » sur le territoire de la commune 
d’Annecy (Pringy). 
 
La livraison approximative de ces biens est programmée pour début 2024. 
 
Cette acquisition se fera au prix de 928 800 € TTC (774 000 € HT), prix validé par le Service de 
France Domaine. 
 
Ces appartements seront non conventionnés et l’opération est éligible au Fond de 
Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA). 
 
Les frais d’acte seront à la charge du Département. 
 
AUTORISE M. le Président à signer tout document sur le sujet. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0805 
 
 
OBJET     :   

 

PATRIMOINE DEPARTEMENTAL - SEYSSEL - COLLEGE DU MONT DES PRINCES - 

REGULARISATION FONCIERE 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu le Code de l’Education, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération du Conseil départemental n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 donnant 
délégation à la Commission Permanente, 
 
Vu l’avis favorable rendu par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, 
Administration Générale, dans sa séance du 25 mai 2020, quant à la régularisation foncière du 
collège du Mont des Princes. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que la Commune de Seyssel est 
propriétaire du tènement foncier du collège du Mont des Princes situé à Seyssel précédemment 
cadastré section C n° 3836, 3837, 3841 et 3842. 
 
A – Acquisition du collège du Mont des Princes 
 
Afin de permettre la cession à titre gratuit du collège au profit du Département conformément 
aux dispositions de l’article L.213-3 du Code de l’Education, un document d’arpentage a été 
établi et de nouveaux numéros ont été établis afin de déterminer l’emprise cédée au 
Département : 
 
Les parcelles, situées lieu-dit « La Prairie Ouest » C n° 3836 , 3837, 3841 et  3842 sont annulées 
et remplacées par notamment sept nouveaux numéros : les parcelles C n°4449 pour 276 m²,  
C n° 4452 pour 6 794 m², C n° 3839 pour 30 m², C n° 3840 pour 3 m², C n° 4454 pour 105 m²,  
C n° 4459 pour 84 m² et C n° 4451 pour 3 988 m², d’une contenance globale de 11 280 m², 
cédées à titre gratuit au Département. 
 
La cession porte sur le bâti non financé par le Département et sur le foncier du collège. 
L’emprise du plateau sportif est intégrée au transfert au profit du Département de la Haute-
Savoie. La propriété du mur séparant le plateau sportif de la propriété voisine (Maison 
Familiale Rurale) reviendra au Département qui en assurera l’entretien. 
A la demande de la Commune, une clause de retour sera intégrée à l’acte pour l’emprise du 
seul plateau sportif, implanté sur la parcelle C 4451. Ainsi, en cas de désaffectation de la zone 
du plateau sportif à l’exercice des missions de service public du collège, l’emprise 
correspondante sera rétrocédée à la Commune. 
 
La convention de mise à disposition au profit du Département portant sur le collège du Mont 
des Princes sera purement et simplement annulée car elle devient sans objet à compter du 
transfert de propriété. 
 
B- Constitution d'une servitudes 
 
Cette nouvelle répartition de l’assiette foncière entre le Département et la Commune de 
Seyssel entraînera la constitution d’une servitude de réseaux enterrés correspondant à 
l’emplacement de la cuve à fioul du collège, tel qu’indiqué sur le plan annexé. Cette servitude 
pèsera sur l’assise foncière de la Commune (fonds servant) au profit de l’assise foncière du 
collège (fonds dominant). 
 
La parcelle fonds servant est la suivante : C 4453. Les parcelles fonds dominant sont les 
suivantes : C 3839, 3840, 4449, 4452, 4454 et 4459. 
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La servitude sera consentie à titre gratuit et donc sans versement d’une indemnité au profit de 
la Commune. 
 
Les frais de géomètre et d’acte sont à la charge du Département. 
 
Ainsi, il est proposé que le Département acquière à titre gratuit le collège du Mont des Princes 
et la plateau sportif attenant situés sur la Commune de Seyssel. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
DONNE SON ACCORD pour l’acquisition à titre gratuit du collège du Mont des Princes et du 
plateau sportif attenant situés à Seyssel, lieu-dit « La Prairie Ouest », sur les parcelles  
C n°4449 pour 276 m², C n°4452 pour 6 794 m², C n°3839 pour 30 m², C n°3840 pour 3 m², C 
n°4454 pour 105 m², C n°4459 pour 84 m² et C n°4451 pour 3 988 m², d’une contenance 
globale de 11 280 m². 
 
DONNE SON ACCORD à la constitution d’une servitude de réseaux enterrés correspondant à 
l’emplacement de la cuve à fioul du collège, tel qu’indiqué sur le plan annexé. Cette servitude 
pèse sur l’assise foncière de la Commune (fonds servant) au profit de l’assise foncière du 
collège (fonds dominant). 
La parcelle fonds servant est la suivante : C 4453. Les parcelles fonds dominant sont les 
suivantes : C n° 3839, 3840, 4449, 4452, 4454 et 4459. 
 
DIT que le Département prend à sa charge l’ensemble des frais d’acte et de géomètre ; 
 
AUTORISE Mme Camusso, 1ère Vice-Présidente, à représenter le Département aux actes 
d’acquisition et de constitution de servitude ; 
 
AUTORISE M. le Président, à signer tous documents relatifs à cette affaire et à recevoir les 
actes portant acquisition et constitution de servitude. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0806 
 
 
OBJET     :   

 

MARCHES PUBLICS PASSES PAR DELEGATION DE L’ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE AU 

PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL (MOIS D'OCTOBRE) 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 32 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 32 Abstention(s) 0 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.3221-11, 
 
Vu la délibération n° CG-2002-114 de l’Assemblée départementale du 18 mars 2002 adoptant le 
Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-005 en date du 02 avril 2015 donnant délégation d’attributions 
du Conseil départemental à son Président. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président indique que l’article L.3221-11 du Code 
Général des Collectivités Territoriales autorise M. le Président du Conseil départemental à 
recevoir délégation de l’Assemblée départementale pour passer seul des marchés de travaux, 
fournitures et services, dès lors que les crédits sont inscrits au budget, à charge pour lui de 
rendre compte de l’exercice de cette compétence. 
 
Par délibération n° CD-2015-005 en date du 02 avril 2015, le Conseil départemental de la 
Haute-Savoie a donné délégation à M. le Président en la matière, pendant toute la durée de son 
mandat pour prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement de tous les marchés et des accords-cadres, et les avenants s’y rapportant. 
 
L’exécutif est tenu d’informer mensuellement la Commission Permanente de l’utilisation de 
cette délégation. 
 
Afin de satisfaire à cette information, la liste des marchés passés par délégation de l’Assemblée 
départementale dans la période du 28 septembre au 28 octobre 2020 figure en annexe à la 
délibération. 
 
Il est demandé à la Commission Permanente de bien vouloir donner acte à M. le Président de la 
communication de cette information. 
 
 
La Commission Permanente, 
après en avoir délibéré, 
à l'unanimité, 
 
 
PREND ACTE des marchés passés par délégation de l’Assemblée départementale dans la 
période du 28 septembre au 28 octobre 2020. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
 

 
 
 
 
 
 



Pôle ou 
Service Forme Mode de passation N° d'affaire Libellé de l'affaire

N° 
de 
lot

N° de marché Titulaire CP du 
titulaire

 Montant du 
marché HT 

Date de 
signature 
du marché

Date de 
notification 
du marché

PISIUN Accord-cadre à bons 
de commande Appel d'offres ouvert 20C0014

Fourniture, déploiement et maintenance d'une solution de 
téléphonie sur IP mutualisée pour les collèges du Département de 
la Haute-Savoie

1 20200602 AVENCALL 69760  Sans min.
Sans max. 28/09/2020 29/09/2020

PB Marché à tranches Procédure adaptée simple 20S0157
Châtillon-sur-Cluses - Centre d'hébergement pour Mineurs Non 
Accompagnés - Mission de maîtrise d'oeuvre pour des travaux de 
VRD et de réfection des toitures

1 20200599 GROUPE UD SARL 74000 21 000,00 €           28/09/2020 29/09/2020

PR Accord-cadre à bons 
de commande Appel d'offres ouvert 20S0216 Acquisition de véhicules utilitaires légers type fourgonnettes 1 20200609 H2S ANNECY - RENAULT 

ANNECY 74602  Sans min.
Sans max. 30/09/2020 06/10/2020

PR Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0295 ECLAIRAGE EXTERIEUR NOUVEAU CENTRE DE THONON LE 
GENEVRAY 1 20200617 SIPE 74200 5 240,00 €             01/10/2020 01/10/2020

PRH Accord-cadre à bons 
de commande Procédure adaptée ouverte 20S0153 Plan de formation des managers du secteur médico-social 1 20200627 ARCHES PERFORMANCE 1250  Pas de min.

Max. : 24 000 € 01/10/2020 05/10/2020

PRH Accord-cadre à bons 
de commande Procédure adaptée ouverte 20S0153 Plan de formation des managers du secteur médico-social 2 20200628 NICOMAK 73800  Pas de min.

Max. : 48 000 € 01/10/2020 06/10/2020

PRH Accord-cadre à bons 
de commande Procédure adaptée ouverte 20S0153 Plan de formation des managers du secteur médico-social 3 20200629 PUBLIC IMPACT 

MANAGEMENT 75002  Pas de min.
Max. : 36 000 € 01/10/2020 05/10/2020

PISIUN Marché ordinaire Marché subséquent 
(procédure simplifiée) 20S0307 MS14 - Fourniture de divers matériels, périphériques et 

consommables 1 20200620 QUADRIA 74330 4 794,89 €             01/10/2020 02/10/2020

PR Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0296 REALISATION ET POSE D'UN PORTAIL DEUX VANTAUX 
SORTIE ARMOY - CONTOURNEMENT DE THONON - RD 1005 1 20200618 JACQUET SARL 74890 6 211,00 €             02/10/2020 02/10/2020

PB Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20S0219 Gaillard - Réhabilitation et extension de la bibliothèque en vue 
d'accueillir un Pôle médico-social - Mission CSPS 1 20200606 APAVE SUDEUROPE (siège) 13322 4 490,00 €             02/10/2020 02/10/2020

PISIUN Marché ordinaire Marché subséquent 
(procédure simplifiée) 20S0286 MS13 - Fourniture de matériels et logiciels sur étagères 1 20200622 PC21 93364 633,41 €                02/10/2020 02/10/2020

PR Accord-cadre à bons 
de commande

Marché négocié sans mise 
en concurrence 20S0320 Marché pour prestations similaires 2020- Travaux de voirie et 

aménagements en rivière Arrondissement ANNECY 1 20200631 CECCON BTP 74000  Pas de min.
Max. : 353 400 € 02/10/2020 13/10/2020

PR Marché ordinaire Marché subséquent 20S0365 Etudes complémentaires pour le projet LOLA 1 20200680 CEREMA 69673 49 836,00 €           02/10/2020

PCI Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0298 Achat d'objets promotionnels - Lot n°1 Ecriture et papeterie / MS4 
(AC20180296) 1 20200623 PROMOPLUS 69612 1 130,00 €             05/10/2020 02/10/2020

PR Marché ordinaire
Marchés passés sans 
publicité ni mise en 
concurrence 

20S0327 Création de trois puits perdus au CERD Annecy Est 1 20200630 LAFRASSE ET FILS SARL 74230 10 968,00 €           05/10/2020 15/10/2020

PISIUN Accord-cadre à bons 
de commande

Marchés passés sans 
publicité ni mise en 
concurrence 

20C0005 Maintenance applicative du progiciel SOLATIS et prestations 
complémentaires 1 20200605 CITYZEN 22190  Sans min.

Sans max. 06/10/2020 06/10/2020

PISIUN Accord-cadre à bons 
de commande

Marchés passés sans 
publicité ni mise en 
concurrence 

20C0018 Mise à disposition d'une solution logicielle SAAS de cartable 
numérique pour les élus 1 20200604 DOCAPOSTE FAST 75002  Sans min.

Sans max. 06/10/2020 06/10/2020

PR Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0299 RD31 - pont de l 'Abime - entretien du tablier 1 20200624 MG  74370 11 150,00 €           07/10/2020 07/10/2020
PR Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0301 Couverture pour stockage de matériaux CERD de FAVERGES 1 20200633 SAS BRESSE 74210 15 188,13 €           08/10/2020 08/10/2020

PR Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0266 Mise en conformité du carrefour à feux du Châble sur la RD 1201 - 
Commune de BEAUMONT 1 20200615 CHATEL GUY SAS 74130 17 869,90 €           09/10/2020 09/10/2020

PCI Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0302 Promotion du nouveau schéma dep des ENS - MS 17 -AC 
20170674 1 20200644 NEW DEAL 38000 10 000,00 €           09/10/2020 07/10/2020

PCI Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0303 Promotion du nouveau schéma dep des ENS - MS 18 -AC 
20170674 1 20200645 NEW DEAL 38000 6 910,00 €             09/10/2020 07/10/2020

PB Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0307 PMS d'Annecy - Fourniture et pose d'un totem béton de 
signalétique sur l'entrée piétonne 1 20200653 ENSEIGNES 74 74960 4 167,00 €             09/10/2020 12/10/2020

PR Marché ordinaire Procédure adaptée ouverte 20S0293 RD 1508 - Aménagement section 3 entre carrefours RD 17 et 
Seysolaz - Commune de SILLINGY 3 20200616 TERIDEAL TARVEL 69740 29 890,00 €           09/10/2020 12/10/2020

PISIUN Accord-cadre à bons 
de commande

Marchés passés sans 
publicité ni mise en 
concurrence 

20C0016 Maintenance des logiciels et des matériels de dosimétrie 
opérationnelle 1 20200603 APVL INGENIERIE 37540  Sans min.

Sans max. 12/10/2020 14/10/2020

PB Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0305 PASSY - Travaux de sécurisation du bâtiment de  La boulangerie 
" par protections mécaniques " 1 20200649 VPSITEX 75017 11 640,95 €           12/10/2020 12/10/2020
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PB Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0306 EVIAN - Mise en place de 36m² de panneaux acoustiques 1 20200650 ALBERT ET RATTIN SARL 73190 6 713,00 €             12/10/2020 12/10/2020

PR Marché ordinaire Procédure adaptée ouverte 20S0037
RD 909 A - Aménagements cyclables rive Est du lac d'Annecy - 
planches 14-15 - section Balmettes - Glières - Commune de 
TALLOIRES-MONTMIN 

3 20200646 ALPES JARDINS PAYSAGES 74604 71 136,75 €           12/10/2020 23/10/2020

PR Marché ordinaire Procédure adaptée ouverte 20S0037
RD 909 A - Aménagements cyclables rive Est du lac d'Annecy - 
planches 14-15 - section Balmettes - Glières - Commune de 
TALLOIRES-MONTMIN 

4 20200647 BIANCO ET CIE SA 73401 573 735,50 €         12/10/2020 23/10/2020

PR Marché ordinaire Procédure adaptée ouverte 20S0172 RD 1501 - Remplacement joints de chaussée du  pont de la 
Bretelle Bleue PR 3+304 - Commune d'ANNECY 1 20200621 FREYSSINET FRANCE RAA 69630 178 167,00 €         12/10/2020 14/10/2020

PR Marché ordinaire Procédure adaptée ouverte 20S0264
RD 313 - Réparation des maçonneries et mise en œuvre d'une 
étanchéité  Vieux Pont de Saint-Martin - Commune de 
SALLANCHES

1 20200651 SOCCO ENTREPRISE 74650 139 934,00 €         12/10/2020 15/10/2020

PRH Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0308 TEST COVID BIOSYNEX 1 20200654 LIDAL 74600 25 600,00 €           14/10/2020 14/10/2020

PB Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0310 Pose d'un portillon avec digicode - Collège de Boëge 1 20200655 2 STP 74940 7 161,24 €             14/10/2020 14/10/2020

PCP Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0319 Datations carbones 14 1 20200672 FUNDACJA UN IM ADAMA 
MICKIEWICZA 61612 2 850,00 €             14/10/2020 14/10/2020

PISIUN Marché ordinaire Marché subséquent 
(procédure simplifiée) 20S0313 MS15 - Fourniture de divers matériels, consommables et logiciels 

sur étagère 1 20200657 PC21 93364 10 077,12 €           14/10/2020 15/10/2020

PISIUN Marché ordinaire Marché subséquent 
(procédure simplifiée) 20S0339 MS16 - Fourniture et installation de matériel multimédia et 

audiovisuel pour le collège de Ville-la-Grand 1 20200663 VIA CONCEPTS 38330 44 321,45 €           14/10/2020 15/10/2020

PCP Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0297 Conception-réalisation du document Politique culturelle, 
patrimoniale et mémorielle du Département de la Haute-Savoie 1 20200665 L' ATELIER DE BALTHAZAR 

SARL 73372 1 250,00 €             15/10/2020 16/10/2020

PB Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0311 Travaux de peinture Maison Gantelet 1 20200656 ASSOCIATION PASSAGE 74000 7 110,23 €             15/10/2020 15/10/2020

PR Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0312 RD 162 - Pont Joseph Blanc - le Bouchet Mont Charvin - étude 
capacité portante 1 20200658 IOA 74370 10 500,00 €           15/10/2020 15/10/2020

PB Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0315 Extension du Réseau sonore et Déclencheur Manuels dans les 2 
Préfabriqués: Rajout d'une Alimentation et Module de puissa 1 20200664 CHUBB FRANCE 73000 5 551,60 €             15/10/2020 15/10/2020

PR Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20S0301 RD 3B - Pont Suspendu de la Caille - Renouvellement du 
platelage et refection anticorrosion - MISSIONS SPS 1 20200659 APAVE SUDEUROPE (siège) 13322 3 036,00 €             15/10/2020

PB Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0313 Modernisation de 51 fenêtres d'ouvrant oscillo-battant en ouvrant 
à la française au collège de BONNEVILLE 1 20200660 MODERN ALU 74800 6 120,00 €             19/10/2020 19/10/2020

PB Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0314 Etablissement du relevé intérieur, du relevé des façades et de 6 
coupes du Collège. Prise de mesure par scanner 3D et li 1 20200661 ARPENTAGE 74170 16 639,00 €           19/10/2020 19/10/2020

PCI Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0316 Achat d'objets promotionnels - Lot n°6 Equipement et technologie 
/ MS1 (AC20180427) 1 20200666 PROMEDIF 94270 2 355,00 €             19/10/2020 19/10/2020

PCI Accord-cadre à bons 
de commande Procédure adaptée simple 20S0335 Accompagnement juridique en matière de communication 1 20200667 PLACIDI ROLANDE 69006  Min. : 3 000 €

Max. : 20 000 € 19/10/2020 27/10/2020

PISIUN Accord-cadre à bons 
de commande Procédure avec négociation 19C0006 Acquisition, mise en œuvre et maintenance d'un progiciel de 

gestion des temps et des activités 1 20200643 INCOTEC 67404  Sans min.
Sans max. 20/10/2020 22/10/2020

PCP Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0287 Mise en page de quatre rapports de fouilles 1 20200669 LAIDEBEUR  JOCELYN 73100 7 200,00 €             22/10/2020 23/10/2020

PR Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0324 RD 13 SERVOZ - Remplacement de grillage + plantations 1 20200678 RECH STEPHANE 74190 6 980,00 €             22/10/2020 22/10/2020

PR Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0284 Etude - signalisation et équipements d'exploitation dynamiques 
VR2+ sur les projets RD3508 et  RD1508 1 20200679 INGEROP CONSEIL & 

INGENIERIE ICI 74330 25 000,00 €           26/10/2020 26/10/2020

PB Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0318 Modernistion contrôle d'accès au collège Jacques Prévert de 
Meythet 1 20200671 DAVID TELECOM 74330 5 668,89 €             26/10/2020 26/10/2020

PB Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0320 les diagnostics amiante et plomb du collège de la Roche sur 
Foron 1 20200673 AC ENVIRONNEMENT 42153 21 156,34 €           26/10/2020 26/10/2020

PB Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0322 Remplacement du sol de l'open space du service téléalarme au 
CAMS ANNECY 1 20200675 APM 73460 6 427,00 €             26/10/2020 26/10/2020

PB Marché ordinaire Procédure de dialogue 
compétitif 19S0129 Marché Global de Performance Energétique sur le patrimoine du 

Département de la Haute-Savoie 1 20200596 DALKIA SMART BUILDING 92049 23 831 474,36 €    27/10/2020 30/10/2020

PISIUN Marché ordinaire
Marchés passés sans 
publicité ni mise en 
concurrence 

20S0357 Abonnement annuel à la plateforme de télétransmission des 
actes et prestations complémentaires 1 20200682 DOCAPOSTE FAST 75002 9 500,00 €             27/10/2020 28/10/2020

PB Marché ordinaire Procédure adaptée simple 20F0327 Collège de Varens à PASSY - Déménagement de l'ensemble des 
salles du collège vers les ALGECO (RDC) 1 20200688 DUBOIS DEMENAGEMENT 74130 7 044,17 €             28/10/2020 30/10/2020
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0807 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLUS ET 

PLAI DESTINES A FINANCER UN PROJET DE CONSTRUCTION DE 8 LOGEMENTS A 

CRANVES-SALES, OPERATION ROUTE DES FONTAINES 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 26 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 26 Abstention(s) 6 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière 
de garantie d’emprunts, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département 
doivent lui adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant,  

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Haute-Savoie Habitat en date du 
29 septembre 2020, 
 
Vu le contrat de prêt n° 113903 en annexe signé entre Haute-Savoie Habitat ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Haute-Savoie Habitat et le Département et 
annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 09 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose que : 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à 
Annecy et dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil 
d’Administration : Mmes Duliège, Métral, Townley-Bazaille, MM. Pacoret, Daviet et Boccard ; 
 
Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 29 septembre 2020 et 
relative à un projet de construction de 4 logements Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS) et 4 
logements Prêts Locatifs Aidés d’Intégration (PLAI) à Cranves-Sales, « Route des Fontaines ». 
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Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de  
Mmes Fabienne DULIEGE, Marie-Antoinette METRAL, Laure TOWNLEY-BAZAILLE, 
MM. Bernard BOCCARD, François DAVIET, Vincent PACORET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE la garantie départementale à Haute-Savoie Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 889 351 € souscrit par lui auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 113903 constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à un logement. 
 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0808 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLS 

DESTINES A FINANCER UN PROJET DE CONSTRUCTION DE 2 LOGEMENTS A CRANVES-

SALES, OPERATION "ROUTE DES FONTAINES " 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 26 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 26 Abstention(s) 6 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière 
de garantie d’emprunts, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département 
doivent lui adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant, 

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Haute-Savoie Habitat en date du 
29 septembre 2020, 
 
Vu le contrat de prêt n° 113902 en annexe signé entre Haute-Savoie Habitat ci-après 
l’emprunteur et la Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Haute-Savoie Habitat et le Département et 
annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 09 novembre 2020. 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à 
Annecy et dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil 
d’Administration : Mmes Duliège, Métral, Townley-Bazaille, MM. Pacoret, Daviet et Boccard ; 
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Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 29 septembre 2020 et 
relative à un projet de construction de 2 logements Prêts Locatifs Sociaux (PLS) à Cranves-
Sales, « Route des Fontaines » ; 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de 
Mmes Fabienne DULIEGE, Marie-Antoinette METRAL, Laure TOWNLEY-BAZAILLE, 
MM. Bernard BOCCARD, François DAVIET, Vincent PACORET, 
 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE la garantie départementale à Haute-Savoie Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 226 142 € souscrit par lui auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 113902 constitué de 2 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie sur l’opération « Route des Fontaines » à Cranves-Sales et en 
application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation, de la 
délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la délibération n° CD-2017-101 du 12 
décembre 2017, le droit de réservation de logements au bénéfice du Département s’élève à un 
logement au total, comme indiqué dans la délibération de ce jour relative à la garantie des 
prêts PLUS et PLAI. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE - n° 000232739

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 113902

Entre

Et

1/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE
MARC LEROUX CS 97006 74055 ANNECY CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
SAVOIE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

»,

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 349185611, sis(e)   2 RUE

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 3573-Route des fontaines, Parc social public,
Construction de 2 logements situés Route des fontaines  74380 CRANVES-SALES.

Ce Prêt concourt au financement de l’opération comportant au total 10 logements.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de deux-cent-vingt-six mille
cent-quarante-deux euros (226 142,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLS PLSDD 2018, d’un montant de cent-vingt-sept mille neuf-cent-sept euros (127 907,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2018, d’un montant de quatre-vingt-dix-huit mille deux-cent-trente-cinq euros
(98 235,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

6/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Taux de Swap Inflation »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

» (PLS)

(DR)

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,

7/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

;

11/12/2020 le Prêteur pourra considérer

8/23

CP-2020-0808 Annexe A 8/25



P
R

00
68

 V
3.

1
5 

 p
a

g
e

 9
/2

3
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
1

39
02

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

32
73

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

Garantie(s) conforme(s)

Ordre de service de démarrage des travaux

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

.

« Mise à

9/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 10/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2018

Equivalent

actuarielle

127 907 €

Indemnité

5384198

Annuelle

Annuelle

30 / 360

20 mois

Livret A

Livret A

1,55 %

1,55 %

1,05 %

1,55 %

1,05 %

1,55 %

40 ans

-  2 %

PLS

DR

0 €

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2018

PLS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5384197

98 235 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

20 mois

Livret A

Livret A

0,94 %

0,94 %

0,44 %

0,94 %

0,44 %

0,94 %

60 ans

-  2 %

DR

0 €

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

Les Lignes du Prêt finançant le foncier, indiquées ci-dessus, s'inscrivent dans le cadre de la politique
d'accélération de la production de logement social. A cet effet, la marge fixe sur Index qui leur est appliquée
correspond à la moyenne des marges de ces Lignes du Prêt pondérée par le montant de la part foncière
financée par lesdites lignes.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

Garantie ».

« Commissions ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

DÉTERMINATION DES TAUX

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

.

 et « Détermination des Taux »

».

« Caractéristiques

Commissions 

.

15/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 
Calcul et Paiement des intérêts 

» et/ou de la

16/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

» ;

18/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

Calcul et Paiement des Intérêts 

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE DE CRANVES SALES (74)

».

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

19/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

Notifications 

20/23

» doit

».

CP-2020-0808 Annexe A 20/25



P
R

00
68

 V
3.

1
5 

 p
a

g
e

 2
1

/2
3

C
o

n
tr

a
t 

d
e

 p
rê

t 
n

° 
1

1
39

02
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
00

02
32

73
9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

de l’Emprunteur »

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

«Objet du Prêt»

21/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de
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DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U077769, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 113902, Ligne du Prêt n° 5384198
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U077769, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 113902, Ligne du Prêt n° 5384197
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0809 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLUS ET 

PLAI DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 27 LOGEMENTS A 

FRANGY, OPERATION "RESIDENCE OXYGENE " 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 26 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 26 Abstention(s) 6 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière 
de garantie d’emprunts, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département 
doivent lui adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant,  

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement Budgétaire et 
Financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement Budgétaire et Financier, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Haute-Savoie Habitat en date du 
29 septembre 2020, 
 
Vu le contrat de prêt n° 113904 signé entre Haute-Savoie Habitat ci-après l’emprunteur et la 
Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Haute-Savoie Habitat et le Département et 
annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 09 novembre 2020. 
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à 
Annecy et dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil 
d’Administration : Mmes Duliège, Métral, Townley-Bazaille, MM. Pacoret, Daviet et Boccard ; 
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Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 29 septembre 2020 et 
relative à un projet d’acquisition en Vente en l’Etat de Futur Achèvement (VEFA) de  
18 logements Prêts Locatifs à Usage Social (PLUS) et 9 logements Prêts Locatifs Aidés 
d’Intégration (PLAI) à Frangy, « Résidence Oxygène » ; 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de 
Mmes Fabienne DULIEGE, Marie-Antoinette METRAL, Laure TOWNLEY-BAZAILLE, 
MM. Bernard BOCCARD, François DAVIET, Vincent PACORET, 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE la garantie départementale à Haute-Savoie Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 2 624 682 € souscrit par lui auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 113904 constitué de 4 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie et en application des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation, de la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la 
délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le droit de réservation de logements au 
bénéfice du Département s’élève à trois logements. 
 
 
AUTORISE M. le Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie à signer au nom du 
Département la convention de réservation de logements qui sera établie ultérieurement. 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE - n° 000232739

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 113904

Entre

Et

1/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE
MARC LEROUX CS 97006 74055 ANNECY CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
SAVOIE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

»,

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 349185611, sis(e)   2 RUE

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5

P.8

P.9

P.9

P.11

P.12

P.14

P.15

P.15

P.15

P.16

P.18

P.19

P.22

P.22

P.22

P.22

P.23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 9505-RESIDENCE OXYGENE, Parc social
public, Acquisition en VEFA de 27 logements situés 350 Route d'Annecy  74270 FRANGY.

Ce Prêt concourt au financement de l’opération comportant au total 30 logements.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de deux millions
six-cent-vingt-quatre mille six-cent-quatre-vingt-deux euros (2 624 682,00 euros) constitué de 4 Lignes du
Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLAI, d’un montant de cinq-cent-quatre-vingt-dix-neuf mille six-cent-soixante-et-onze euros
(599 671,00 euros) ;

PLAI foncier, d’un montant de deux-cent-trente-et-un mille sept-cent-soixante-et-un euros
(231 761,00 euros) ;

PLUS, d’un montant d'un million deux-cent-quatre-vingt-treize mille trois-cent-quatre-vingt-trois euros
(1 293 383,00 euros) ;

PLUS foncier, d’un montant de quatre-cent-quatre-vingt-dix-neuf mille huit-cent-soixante-sept euros
(499 867,00 euros) ;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

6/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs à usage
social.

Le
l'habitation. Il est destiné à l'acquisition, la construction et l'aménagement de logements locatifs très sociaux.

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Prêt Locatif Aidé d’Intégration »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Prêt Locatif à Usage Social »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

(DR)

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

(PLUS)

(PLAI)

est défini à l’article R. 331-14 du Code de la construction et de

 est défini à l'article R. 331-14 du Code de la construction et de

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

« Taux de Swap Inflation »

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

11/12/2020 le Prêteur pourra considérer

8/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

« Mise à

9/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

Selon les modalités de l'Article « Détermination des taux », un plancher est appliqué à l'index de préfinancement d’une Ligne du Prêt. Aussi, si la valeur de l’Index était
inférieure au taux plancher d’Index de préfinancement, alors elle serait ramenée audit taux plancher.

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe
Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt
Commission d'instruction
Durée de la période
Taux de période
TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée
Index
Marge fixe sur index
Taux d'intérêt
Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire
Modalité de révision
Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts
Base de calcul des intérêts

1

des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

Equivalent

actuarielle

599 671 €

Indemnité

5386625

Annuelle

Annuelle

30 / 360

11 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

-  0,5 %

Livret A

Livret A
40 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0,3 %

PLAI

DR

0 €

-

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLAI foncier

Equivalent

actuarielle

231 761 €

Indemnité

5386626

Annuelle

Annuelle

30 / 360

11 mois

-  0,2 %

-  0,2 %

-  0,5 %

Livret A

Livret A
50 ans

0,3 %
0,3 %

0,3 %

0,3 %

DR

0 €

-

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

1 293 383 €

Equivalent

actuarielle
Indemnité

-  1,25 %

5386623

Annuelle

Annuelle

30 / 360

11 mois

Livret A

Livret A
40 ans

PLUS

1,1 %
1,1 %

0,6 %

1,1 %

0,6 %
1,1 %

DR

0 €

-

.

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLUS foncier

Equivalent

499 867 €

actuarielle
Indemnité

-  1,25 %

5386624

Annuelle

Annuelle

30 / 360

11 mois

Livret A

Livret A
50 ans

1,1 %
1,1 %

0,6 %

1,1 %

0,6 %
1,1 %

DR

0 €

-

11/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

« Commissions ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

En tout état de cause, la valeur de l'Index appliqué à chaque Ligne du Prêt ne saurait être négative, le cas
échéant elle sera ramenée à 0 %.

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 

14/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

 et « Détermination des Taux »

».

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

.

» et/ou de la

15/23

»,
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

16/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

17/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE DE FRANGY

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

18/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Calcul et Paiement des Intérêts ».

Notifications 

19/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/23

».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

de l’Emprunteur »

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

21/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

22/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

23/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U077781, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 113904, Ligne du Prêt n° 5386625
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U077781, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 113904, Ligne du Prêt n° 5386626
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U077781, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 113904, Ligne du Prêt n° 5386623
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03

CP-2020-0809 Annexe A 26/27



P
R

00
66

 V
3.

0
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
1

39
04

 E
m

p
ru

n
te

u
r 

n
° 

00
02

32
73

9

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U077781, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 113904, Ligne du Prêt n° 5386624
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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Extrait du Registre des Délibérations de la 

Commission Permanente 

SEANCE DU 30 NOVEMBRE 2020 

n° CP-2020-0810 
 
 
OBJET     :   

 

GARANTIE D'EMPRUNTS - OCTROI DE LA GARANTIE DEPARTEMENTALE D'EMPRUNTS 

EN FAVEUR D'HAUTE-SAVOIE HABITAT POUR LE REMBOURSEMENT DE PRETS PLS 

DESTINES A FINANCER UN PROJET D'ACQUISITION EN VEFA DE 3 LOGEMENTS A 

FRANGY, OPERATION "RESIDENCE OXYGENE " 

 

La Commission Permanente du Conseil départemental de la Haute-Savoie dûment convoquée  

le 16 novembre 2020 s’est réunie à l’Hôtel du Département à ANNECY, sous la présidence de :  

M. MONTEIL Christian, Président du Conseil départemental 

 

Présent(e)s : 

Vice-Président(e)s : 

Mme CAMUSSO Françoise, Mme TOWNLEY–BAZAILLE Laure, M. DUVERNAY Denis, 

M. HEISON Christian, Mme BEURRIER Chrystelle, M. PEILLEX Jean–Marc, 

Mme LEI Josiane, M. BOCCARD Bernard 

Autres membres : 

Mme BOUCHET Estelle, M. AMOUDRY Jean–Paul, Mme DION Sophie, 

M. VERDONNET Christian, Mme DULIEGE Fabienne, M. BAUD Richard, 

Mme GAY Agnès, M. BAUD–GRASSET Joël, Mme GONZO–MASSOL Valérie, 

Mme LHUILLIER Myriam, M. DAVIET François, Mme MAHUT Patricia, 

Mme METRAL Marie–Antoinette, M. MORAND Georges, Mme REY Sylviane, 

M. PACORET Vincent, Mme TEPPE–ROGUET Marie–Claire, M. PUTHOD Dominique, 

Mme TERMOZ Aurore, M. RUBIN Nicolas, Mme DUBY–MULLER Virginie 

Représenté(e)(s) : (délégation(s) de vote) 

Mme PETEX Christelle à M. DUVERNAY Denis, M. EXCOFFIER François à M. DAVIET François 

Absent(e)(s) Excusé(e)(s) : 

M. CHAVANNE Guy, M. MUDRY Raymond 

Quorum et Délégations de vote vérifiés 

Membres en exercice : 34 Adopté à l'unanimité 

Présent(e)s : 30 Voix Pour 26 

Représenté(e)(s) / Absent(e)(s) excusé(e)(s) 2  / 2 Voix contre 0 

Suffrages exprimés : 26 Abstention(s) 6 
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment :  

- son article L.3212-4 instaurant la compétence du Conseil départemental en matière 
de garantie d’emprunts, 

- son article L.3313-1 précisant que les organismes garantis par le Département 
doivent lui adresser leurs comptes certifiés, 

 
Vu le Code Civil et notamment son article 2298 relatif à l’engagement de la caution envers le 
créancier,  
 
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation et notamment : 

- son article R.431-57 relatif aux délibérations de garanties accordées aux organismes 
constructeurs d’habitations à loyer modéré, 

- son article R.431-59 instituant la rédaction d’une convention de garantie entre 
l’organisme garanti et le garant,  

- ses articles L.441-1 et R.441-5 relatifs aux contingents de réservation de logements en 
contrepartie d’une garantie d’emprunts, 

- son article R.441-6 précisant que le bailleur doit informer le garant dès remboursement 
total du prêt garanti et indiquant la durée des droits à réservation liés à la garantie 
d’emprunts, 

 
Vu la délibération n° CG-2002-114 du 18 mars 2002 adoptant le Règlement budgétaire et 
financier, 
 
Vu la délibération n° CD-2015-003 du 02 avril 2015 portant délégation de certaines attributions 
du Conseil départemental à la Commission Permanente, 
 
Vu la délibération n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 relative à la nouvelle politique 
départementale de garanties d’emprunts en faveur du logement aidé mise en place à titre 
expérimental jusqu’au 31 décembre 2017,  
 
Vu la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017 prolongeant cette politique jusqu’au 
vote du nouveau Règlement budgétaire et financier, 
 
Vu le courriel de demande de nouvelle garantie formulée par Haute-Savoie Habitat en date du 
29 septembre 2020, 
 
Vu le contrat de prêt n° 113908 signé entre Haute-Savoie Habitat ci-après l’emprunteur et la 
Caisse des Dépôts et Consignations (annexe A), 
 
Vu la convention-cadre signée le 18 mai 2017 entre Haute-Savoie Habitat et le Département et 
annexée à la présente (annexe B), 
 
Vu l’avis favorable émis par la 8ème Commission Finances, Ressources Humaines, Administration 
Générale, dans sa séance du 09 novembre 2020.  
 
 
 
Les visas ci-avant ayant été rappelés, M. le Président expose ce qui suit : 
 
Considérant que Haute-Savoie Habitat est un office public HLM dont le siège social est situé à 
Annecy et dont les Conseillers départementaux suivants sont membres du Conseil 
d’Administration : Mmes Duliège, Métral, Townley-Bazaille, MM. Pacoret, Daviet et Boccard ; 
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Considérant sa demande de nouvelle garantie formulée par courriel du 29 septembre 2020 et 
relative à un projet d’acquisition en Vente en l’Etat de Futur d’Achèvement (VEFA)  
de 3 logements Prêts Locatifs Sociaux (PLS) à Frangy, « Résidence Oxygène » ; 
 
Après en avoir délibéré et enregistré la non-participation au vote de 
Mmes Fabienne DULIEGE, Marie-Antoinette METRAL, Laure TOWNLEY-BAZAILLE, 
MM. Bernard BOCCARD, François DAVIET, Vincent PACORET, 
 
La Commission Permanente, 
à l'unanimité, 
 
 
ACCORDE la garantie départementale à Haute-Savoie Habitat à hauteur de 50 % pour le 
remboursement d’un prêt d’un montant total de 234 872 € souscrit par lui auprès de la Caisse 
des Dépôts et Consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions 
du contrat de prêt n° 113908 constitué de 2 lignes de prêt. 
 
Ledit contrat est joint en annexe A et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
La garantie du Département de la Haute-Savoie est accordée pour la durée totale du prêt et 
jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des Dépôts et Consignations, le 
Département s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Le Département s'engage pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin, 
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci. 
 
En contrepartie de sa garantie sur l’opération « Résidence Oxygène » à Frangy et en application 
des articles L.441-1 et R.441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation, de la délibération 
n° CD-2016-027 du 25 avril 2016 et de la délibération n° CD-2017-101 du 12 décembre 2017, le 
droit de réservation de logements au bénéfice du Département s’élève à trois logements au 
total, comme indiqué dans la délibération de ce jour relative à la garantie des prêts PLUS et 
PLAI. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Délibération télétransmise en Préfecture Ainsi fait et délibéré, 
le 03/12/2020 , Pour extrait conforme, 
Publiée et certifiée exécutoire, 
le 07/12/2020, 
Signé, 
Pour le Président du Conseil départemental, 
Le Directeur du Pôle Assemblée, 
Jean-Pierre MORET 
 

Signé, 
Le Président du Conseil départemental, 
 
M. MONTEIL Christian 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE - n° 000232739

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 113908

Entre

Et
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE
MARC LEROUX CS 97006 74055 ANNECY CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
SAVOIE 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

» ou « l'Emprunteur 

les Parties 

»,

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE

la Partie 

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

, SIREN n°: 349185611, sis(e)   2 RUE

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur »

2/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 

COMMISSIONS

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR 

GARANTIES

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES 

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES 

NON RENONCIATION 

DROITS ET FRAIS 

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

SOMMAIRE

P.4

P.4

P.4

P.4

P.5

P.8

P.8

P.9

P.11

P.12

P.14

P.15

P.15

P.15

P.16

P.18

P.19

P.22

P.22

P.22

P.22

P.23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération 9505-RESIDENCE OXYGENE, Parc social
public, Acquisition en VEFA de 3 logements situés 350 Route d'Annecy  74270 FRANGY.

Ce Prêt concourt au financement de l’opération comportant au total 30 logements.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de deux-cent-trente-quatre
mille huit-cent-soixante-douze euros (234 872,00 euros) constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

Le montant de chaque Ligne du Prêt ne pourra en aucun cas être dépassé et il ne pourra pas y avoir de
fongibilité entre chaque Ligne du Prêt.

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PLS PLSDD 2018, d’un montant de cent-cinquante-deux mille cinq-cent-soixante-trois euros
(152 563,00 euros) ;

PLS foncier PLSDD 2018, d’un montant de quatre-vingt-deux mille trois-cent-neuf euros (82 309,00 euros)
;

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les
notarisation ou enregistrement.

La
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le

La
swap Euribor. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux de
swap « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask »), taux
composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de 1 à 50 ans, ou en cas de
cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs
financiers agréés] qui serait notifiée par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour
une maturité donnée, déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une
durée immédiatement inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
swap inflation. Ces taux sont (i) publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap
« mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid » et le taux offert ou « ask ») à l'aide des
codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50 Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors
tabac, disponibles pour des maturités allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces
pages, toutes autres pages Bloomberg [ou Reuters ou autres contributeurs financiers agréés] ;qui seraient
notifiées par le Prêteur à l'Emprunteur ou (ii), en cas d’absence de publication pour une maturité donnée,
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du taux de swap publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure.

La
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Courbe de Taux de Swap Inflation »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

« Courbe de Taux de Swap Euribor »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Dates d’Echéances »

« Autorisations »

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

DÉFINITIONS

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 a (ont) été remplie(s).

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux de

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La
et la dernière Date d’Echéance.

La
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La
de défaillance de l'Emprunteur.

La
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

L’
publics sur la base de la formule en vigueur décrite à l’article 3 du règlement n°86-13 modifié du 14 mai 1986
du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière relatif à la rémunération des fonds reçus par les
établissements de crédit.

A chaque Révision de l'Index Livret A, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication
des informations utiles concernant la nouvelle valeur applicable à la prochaine Date d’Echéance. En cas de
disparition ou de non-publication de l’Index, l'Emprunteur ne pourra remettre en cause la Consolidation de la
Ligne du Prêt ou retarder le paiement des échéances. Celles-ci continueront à être appelées aux Dates
d’Echéances contractuelles, sur la base du dernier Index publié et seront révisées lorsque les nouvelles
modalités de révision seront connues.

Si le Livret A servant de base aux modalités de révision de taux vient à disparaître avant le complet
remboursement du Prêt, de nouvelles modalités de révision seront déterminées par le Prêteur en accord avec
les pouvoirs publics. Dans ce cas, tant que les nouvelles modalités de révision ne seront pas définies,
l'Emprunteur ne pourra user de la faculté de rembourser par anticipation qu'à titre provisionnel ; le décompte
de remboursement définitif sera établi dès détermination des modalités de révision de remplacement.

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Index »

« Index Livret A »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Garantie publique »

Jour ouvré 

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne le taux du Livret A, exprimé sous forme de taux annuel, calculé par les pouvoirs

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 désigne la durée comprise entre la Date de

6/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

Le
financier.

La
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
construction et de l'habitation, à l'acquisition, à la construction et à l'amélioration de logements locatifs
sociaux.

La
de révision ci-dessous :

La
que le taux de progressivité des échéances sont révisés en cas de variation de l’Index.

Le
fixe in fine qui sera échangé contre l'Index EURIBOR constaté. Les Taux de Swap EURIBOR sont publiés
pour différentes maturités sur la page Bloomberg <IRSB 19> (taux swap « ask » pour une cotation, « bid »
dans les autres cas), taux composites Bloomberg pour la Zone euro, disponibles pour les maturités allant de
1 à 50 ans, ou en cas de cessation de publication sur cette page, toute autre page Bloomberg ou Reuters ou
toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui serait notifiée par le Prêteur à
l'Emprunteur.

Le
pourcentage ou en points de base par an) fixe zéro coupon (déterminé lors de la conclusion d’un Contrat de
swap) qui sera échangé contre l’inflation cumulée sur la durée du swap (l’indice d’inflation est identique à
celui servant de référence aux OATi, tel que publié sur les pages de l’Agence France Trésor). Les Taux de
Swaps Inflation sont publiés pour différentes maturités sur les pages Bloomberg (taux de swap zéro coupon
« ask » pour une cotation, « bid » dans les autres cas) à l'aide des codes <FRSWI1 Index> à <FRSWI50
Index> (taux London composite swap zéro coupon pour l'inflation hors tabac, disponibles pour des maturités
allant de 1 à 50 ans) ou en cas de cessation de publication sur ces pages, toutes autres pages Bloomberg ou
Reuters ou toute autre page publiée par un fournisseur de données financières qui seraient notifiées par le
Prêteur à l'Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

« Taux de Swap Inflation »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Livret A »

« Taux de Swap EURIBOR »

« Phase de Préfinancement »

« Double Révisabilité »

« Révision »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

Prêt Locatif Social 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le produit d’épargne prévu par les articles L. 221-1 et suivants du Code monétaire et

 consiste à prendre en compte la nouvelle valeur de l'Index de référence selon les modalités

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

» (PLS)

(DR)

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux (exprimé en

 désigne à un moment donné, en euro et pour une maturité donnée, le taux

 est destiné, selon les conditions prévues à l’article R. 331-17 du Code de la

signifie que, pour une Ligne du Prêt, le taux d’intérêt actuariel annuel ainsi

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,

7/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La
actualisée de chacun des flux de Versements et de remboursements en principal et intérêts restant à courir.

Dans le cas d’un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index l’Inflation ;
- sur une combinaison de la Courbe de Taux de Swap Euribor et de la Courbe de Taux de Swap Inflation,

Les échéances calculées sur la base du taux fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la
Courbe de Taux de Swap Euribor zéro coupon.

Les courbes utilisées sont celles en vigueur le jour du calcul des sommes dues.

Le
montant en principal de la Ligne du Prêt.

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

dans le cas des Index Livret A ou LEP.

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

« Versement »

« Valeur de Marché de la Ligne du Prêt »

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne, pour une Ligne du Prêt, à une date donnée, la valeur

;

11/12/2020 le Prêteur pourra considérer
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

Garantie(s) conforme(s)

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

.

« Mise à
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr 10/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

1

2

Selon les modalités de l'Article « Détermination des taux », un plancher est appliqué à l'index de préfinancement d’une Ligne du Prêt. Aussi, si la valeur de l’Index était
inférieure au taux plancher d’Index de préfinancement, alors elle serait ramenée audit taux plancher.

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission du présent Contrat est de 0,5 % (Livret A)

Le(s) taux indiqué(s) ci-dessus est (sont) susceptible(s) de varier en fonction des variations de l'Index de la Ligne du Prêt.

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt
Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance
Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

1

des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

2

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2018

Equivalent

actuarielle

152 563 €

Indemnité

5368413

Annuelle

Annuelle

30 / 360

11 mois

Livret A

Livret A

1,55 %

1,55 %

1,05 %

1,55 %

1,05 %

1,55 %

40 ans

-  2 %

PLS

DR

0 €

Offre CDC

Échéance prioritaire

Paiement en fin de

(intérêts différés)

préfinancement

PLSDD 2018

PLS foncier

Equivalent

actuarielle
Indemnité

5368414

82 309 €

Annuelle

Annuelle

30 / 360

11 mois

Livret A

Livret A

1,55 %

1,55 %

1,05 %

1,55 %

1,05 %

1,55 %

50 ans

-  2 %

DR

0 €

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS D’ACTUALISATION DU TAUX VARIABLE

A chaque variation de l'Index, l'Emprunteur aura la faculté de solliciter du Prêteur la communication des
informations utiles concernant les nouvelles valeurs applicables à la prochaine Date d’Echéance de chaque
Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

« Commissions ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Selon les caractéristiques propres à chaque Ligne du Prêt, l'actualisation du (ou des) taux applicable(s)
s’effectue selon les modalités de révisions ci-après.

Le taux d'intérêt et, le cas échéant, le taux de progressivité de l'échéance indiqués à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »
Contrat, en cas de variation de l’Index.

Les valeurs actualisées sont calculées par application des formules de révision indiquées ci-après.

MODALITÉS DE RÉVISION DU TAUX VARIABLE

PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le taux de l'Index retenu sera celui en vigueur deux (2) Jours ouvrés précédant la date de la Révision pour
l'Index Euribor et à la date de la Révision pour les autres Index.

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, des taux d'intérêt successivement en vigueur pendant cette période.

Le taux d'Intérêt de la Phase de Préfinancement  (IP) indiqué à l'Article 
chaque Ligne du Prêt » 
les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (IP') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule :  IP' = TP + MP

où TP désigne le taux de l'Index de préfinancement retenu à la date de Révision et MP la marge fixe sur Index
de préfinancement prévue à l’Article 

En tout état de cause, la valeur de l'Index appliqué à chaque Ligne du Prêt ne saurait être négative, le cas
échéant elle sera ramenée à 0 %.

PHASE D’AMORTISSEMENT

Pour chaque Ligne du Prêt révisée selon la modalité « Double Révisabilité », le taux d'intérêt actuariel annuel
(I) et le taux annuel de progressivité (P) indiqués à l’Article 
du Prêt »
d’Amortissement puis à chaque Date d’Echéance de la Ligne du Prêt, dans les conditions ci-après définies :

- Le taux d'intérêt révisé (I') de la Ligne du Prêt est déterminé selon la formule : I' = T + M

où T désigne le taux de l'Index en vigueur à la date de Révision et M la marge fixe sur Index prévue à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »
Prêt.

Le taux ainsi calculé correspond au taux actuariel annuel pour la Durée de la Ligne du Prêt restant à courir. Il
s'applique au capital restant dû et, le cas échéant, à la part des intérêts dont le règlement a été différé.

- Le taux annuel de progressivité révisé (P’) des échéances, est déterminé selon la formule :
P' = (1+I') (1+P) / (1+I) - 1

Les taux révisés s’appliquent au calcul des échéances relatives à la Phase d'Amortissement restant à courir.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

 et actualisés, comme indiqué ci-dessus, sont révisés à la Date de Début de la Phase

et actualisé comme indiqué ci-dessus, est révisé à chaque variation de l'Index dans

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

, font l'objet d'une actualisation de leur valeur, à la Date d’Effet du

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne

 en vigueur à la Date d'Echéance de la Ligne du

« Caractéristiques Financières de

« Caractéristiques

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En tout état de cause, en Phase d'Amortissement ainsi qu'en Phase de Préfinancement éventuelle, le taux
d'intérêt de chaque Ligne du Prêt ne saurait être négatif et le cas échéant sera ramené à 0 %.

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :

I = K × [(1 + t) 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 

14/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les sommes dues par les Emprunteurs ayant l'obligation d'utiliser le réseau des comptables publics font
l'objet d'un prélèvement selon la procédure du débit d'office. Elles sont acquittées auprès de la Caisse des
Dépôts à Paris.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

 et « Détermination des Taux »

».

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

.

» et/ou de la

15/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Garanties »

 du Contrat. Cependant,

 du Contrat ;

16/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

17/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser au moyen des fonds octroyés une opération immobilière conforme aux exigences de l’un des

ARTICLE 16

Les Garants du Prêt s’engagent, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif
que ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en
effectuer le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci
discute au préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

référentiels suivants : PERENE pour la Réunion, ECODOM + pour la Guadeloupe, la Guyane et la
Martinique ou tout autre référentiel reconnu par la Caisse des Dépôts et présentant des niveaux d’exigences
équivalents ou supérieurs aux référentiels précités.

Collectivités locales

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 DEPARTEMENT DE LA HAUTE SAVOIE

 COMMUNE DE FRANGY

» ;

Quotité Garantie (en %)

50,00

50,00

18/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Les engagements de ces derniers sont réputés conjoints, de telle sorte que la Garantie de chaque Garant est
due pour la totalité du Prêt à hauteur de sa quote-part expressément fixée aux termes de l’acte portant
Garantie au Prêt.

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Calcul et Paiement des Intérêts ».

Notifications 

19/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d’Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d’une indemnité actuarielle dont le montant sera égal à la différence, uniquement
lorsque celle-ci est positive, entre la « 
remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du remboursement
anticipé.

En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Notifications 

Valeur de Marché de la Ligne du Prêt 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

» et le montant du capital

«Objet du Prêt»

20/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

de l’Emprunteur »

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

21/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Livret A, non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux du
Livret A majoré de 6 % (600 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

 » et, le cas échéant, à l’Article « Commissions ».
Caractéristiques Financières de

22/23
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U077766, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 113908, Ligne du Prêt n° 5368413
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES

OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE
SAVOIE

2 RUE MARC LEROUX
CS 97006
74055 ANNECY CEDEX

U077766, OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT DE LA HAUTE SAVOIE

Objet : Contrat de Prêt n° 113908, Ligne du Prêt n° 5368414
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CEPAFRPP382/FR7613825002000877405224569 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002741 en date du
15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
44 rue de la Villette - Immeuble Aquilon - 69425  Lyon cedex 03 - Tél : 04 72 11 49 48
auvergne-rhone-alpes@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE AUVERGNE-RHONE-ALPES
44 rue de la Villette
Immeuble Aquilon
69425  Lyon cedex 03
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